
 

1 
 

1 Synthèse 
Financement (s) 
Le projet CASIMIR est financé par l’ONEMA avec les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au 
financement du plan Ecophyto. 
Le coût total du projet est de 818 443 euros et la subvention versée est de 220 405 euros soit 75% de l’assiette 
subventionnable (294 544 euros). 
Acronyme : CASIMIR 
Titre du projet : Développements méthodologiques pour une CAractérisation SIMplifiée des pressIons biotiques et des 
Régulations biologiques. 
Nom Prénom coordinateur, Mail des responsables des équipes impliquées : 

Vincent Cellier (vincent.cellier@inra.fr) Coordinateur du projet 

Stéphane Cordeau (stephane.cordeau@inra.fr) et  
Laurence Fontaine (laurence.fontaine@itab.asso.fr ) 

Responsables groupe « adventices » 

Jean-Pierre Sarthou (Jean-Pierre.Sarthou@toulouse.inra.fr) 
et Muriel Valantin-Morison (muriel.morison@grignon.inra.fr) 

Responsables groupe «Bioagresseurs, ennemis 
naturels et régulations biologiques» 

 
Mots-clés (5 au maximum) : bioagresseurs, auxiliaires, phytopathométrie, protocoles, DEPHY 
 
Résumé :  
Un objectif du projet CASIMIR était de proposer des protocoles de caractérisation de l’évolution des bioagresseurs, de 
leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique dans les parcelles agricoles. En collaboration avec la CAN du 
réseau DEPHY, le projet CASIMIR propose des protocoles simplifiés de suivi des adventices, maladies et ravageurs 
dans plusieurs filières ainsi qu’un outil d’aide à la conception de stratégies d’échantillonnage. Un prototype de guide 
permettant de réaliser un diagnostic agronomique des pressions biotiques grâce à des modes opératoires simples et 
rapides à mettre en œuvre est proposé. Le projet CASIMIR avait aussi pour objectif, d’étudier la mise en place et 
l’intensité des régulations biologiques dans des systèmes de grandes-cultures avec peu ou pas de pesticides. De 
nouvelles méthodes de piégeage et d’échantillonnage ont été testées sur les sites Rés0Pest afin de faire le lien entre 
biodiversité fonctionnelle et intensité des régulations biologiques. Un article de synthèse est en cours de rédaction. 
 
Contexte et objectifs 
Le projet CASIMIR a pour objectif de sélectionner ou co-concevoir avec les futurs utilisateurs, des protocoles de 
caractérisation de l’évolution des bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique dans les 
parcelles agricoles. Il vise à développer des méthodes simples, faciles et rapides à mettre en œuvre. 

 
POUR le plan ECOPHYTO, le projet a pour vocation de répondre aux besoins des réseaux DEPHY FERME et EXPE 
qui souhaitent : 

- Sensibiliser les agriculteurs à l’observation des pressions et régulations biologiques pour objectiver leur 
maîtrise ; 

- Expliciter les relations entre pressions et traitements, analyser la variabilité au sein du réseau et les liens avec 
les évolutions d’IFT ; 

- Juger des conséquences agronomiques et sanitaires des systèmes de culture DEPHY FERME et EXPE ; 
- Définir le domaine de validité des systèmes DEPHY FERME et EXPE. 

 
SUR le plan ECOPHYTO, le projet doit permettre : 

- D’avancer sur la compréhension des mécanismes de régulation biologique, leur mise en place et leur intensité, 
dans les systèmes de grande culture avec peu ou pas de pesticides, sur les parcelles du réseau expérimental 
de systèmes de culture sans pesticides Rés0Pest (http://www.inra.fr/reseau-pic/Projets/Projet-CASIMIR).  

- De proposer des mesures indicatrices de services écosystémiques de régulations biologiques et de faire le lien 
entre biodiversité fonctionnelle et intensité des régulations biologiques. 

 
Méthodes 
La mission du projet CASIMIR était divisée en tâches : 
Tâche 1 : définir les besoins en protocoles des réseaux DEPHY FERME et EXPE ; 
Tâche 2 : inventorier de manière critique et orienté des protocoles existants ; 
Tâche 3 : concevoir des protocoles avec différents niveaux de précision et de difficulté ; 
Tâche 4 : tester quelques-uns des protocoles ; 
Tâche 5 : illustrer l’utilité des données recueillies sur quelques cas d’étude ; 
Tâche 6 : diffuser les protocoles et proposer des outils d’auto-formation. 
Pour mener à bien ces tâches les membres du projet CASIMIR se sont appuyés sur un partenariat avec d’autres projets 
(Rés0Pest, IndRégArb,…), sur de l’expertise (experts extérieurs au projet, experts membres du projet CASIMIR, 
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experts membres du réseau DEPHY) et sur des documents préexistants (bibliographie et protocoles préexistants). 
 
Principaux résultats obtenus et applications envisageables, lien au plan Écophyto 
A l’issue du projet, les partenaires du projet CASIMIR sont en mesure de proposer comme livrables : 

- La grille non exhaustive des protocoles référencés au commencement du projet. 
- Un prototype de guide d’aide au diagnostic avec un mode opératoire simple et rapide à mettre en œuvre et un 

mode opératoire construit sur un échantillonnage pour compléter le mode opératoire simplifié. Les cultures ayant 
été sélectionnées par le projet CASIMIR sont le blé et le colza. L’objectif du mode opératoire simplifié est de 
réaliser un diagnostic agronomique de la pression biotique qui s’est exercée pendant la saison culturale.  

- Un outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique 
des agroécosystèmes. Ce document est issu du travail d’Eloi Navarro réalisé dans le cadre d’un stage à L’INRA 
d’Auzeville en 2015 (Encadrement : J-N.Aubertot, M.Goulard). 

- Des protocoles simplifiés de suivi des adventices pour les filières grandes-cultures, arboriculture fruitière, 
viticulture, et cultures-légumières. Des protocoles plus complexes de suivi des adventices pour la grande culture 
et la viticulture. 

- Des outils de formation afin d’aider à la mise en place des protocoles. Ainsi sur QuantiPest
1
 sont disponibles : 

o Des fiches pédagogiques présentant les méthodes de suivi avec des prescriptions d’utilisation. 
o Des didacticiels permettant aux utilisateurs des protocoles de suivi des adventices de pouvoir se former à la 

reconnaissance des principales adventices. 
- Un article de vulgarisation scientifique sur l’avancée de la recherche à ce sujet est en cours de rédaction et 

sera soumis au magazine Phytoma.  
- Un article sur « Evaluation du potentiel de régulation biologique en vergers à l’aide de cartes de prédation » est en 

cours de révision pour les cahiers techniques de l'INRA (auteurs: J. Cortello, C. Thomas et C. Lavigne).  
- Deux posters présentant les méthodes de suivi des adventices pour les grandes-cultures, ont été exposés aux 

rencontres du GIS GC-HP2E et du RMT Florad (Paris, 15 décembre 2015 - 
http://www.gchp2e.fr/Evenements/Actes-des-Rencontres-2015) et au colloque du RMT Systèmes de Culture 
innovants (Paris, 17 mai 2016 - http://www.bourgogne.chambagri.fr/grandes-cultures/colloque-systeme-de-culture-
innovants-2016.html). 

 
Conclusions et Perspectives : 1070 signes 

POUR le plan ECOPHYTO 

Le projet CASIMIR propose des outils directement transférables vers les acteurs du plan ECOPHYTO pour le suivi de la 
flore adventice et des bioagresseurs et auxiliaires. Ces protocoles sont simples et accompagnés de fiches 
pédagogiques et didacticiels permettant de faciliter leur appropriation. L’inventaire des protocoles réalisé en début de 
projet, est mis à disposition. 

SUR le plan ECOPHYTO 

Le projet CASIMIR a permis des avancées sur la recherche sur la caractérisation des régulations biologiques et un 
article de vulgarisation scientifique sur l’état des connaissances est en cours de rédaction et sera soumis à Phytoma. 
Un outil pédagogique d’aide à la mise au point de stratégies d’échantillonnage optimisées en termes de rapport 
coût/précision est également proposé. 

Perspectives 

Il serait intéressant de poursuivre les analyses statistiques des jeux de données collectés et de mettre au point une 
grille d’analyse fonctionnelle des effets des systèmes de culture permettant de faire l’analyse multisite des différents 
systèmes de culture de Rés0Pest et de leurs effets sur les ravageurs, leurs auxiliaires et la régulation biologique. 
 
Références bibliographiques : (productions scientifiques du projet et documents de transfert) 5 max : 780 
signes 
 Froger, M., Cellier, V., Fontaine, L, Guillemin, J.P., Rodriguez, A., Cordeau, S. (2015). Accompagner les réseaux 

DEPHY-FERME et DEPHY -EXPE dans la caractérisation de l’effet des systèmes de culture sur la flore adventice. 
Rencontres sur la Gestion Durable des Adventices, Paris, FRA (2015-12-15). 

 Froger, M., Cellier, V., Fontaine, L, Guillemin, J.P., Rodriguez, A., Cordeau, S. (2015). Accompagner les agriculteurs 
dans la caractérisation de l’effet des systèmes de culture sur la flore adventice. Colloque du RMT systèmes de 
culture innovants, Paris, FRA (2016-05-17). 

 Froger M., Cellier V., Aubertot JN. Outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la 
composante biotique des agroécosystèmes.  

                                                   
1 http://quantipest.endure-network.eu/ Pour trouver tous les documents issus du projet CASIMIR, lancer une recherche 
avec le mot clé « CASIMIR ». 
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2 Rapport d’activité 

 Coordination et animation du projet CASIMIR 2.1

 Constitution du groupe de projet et les partenaires du projet CASIMIR 2.1.1

Les personnes très impliquées dans le projet et constituant le groupe de projet étaient : Vincent Cellier (UE du 
domaine d’Epoisses (Bretenière), INRA-Dijon, coordinateur du projet), Stéphane Cordeau (UMR Agroécologie, AgroSup 
Dijon, INRA, Univ. Bourgogne Franche-Comté), Laurence Fontaine (ITAB), Claire Lavigne (UMR PSH, INRA-Avignon, 
coordinatrice initiale du projet PSPE IndRégArb), Axel Olivier (IN-VIVO) puis successivement Jean-Louis Sagnes 
(Chambre d’Agriculture du Tarn et Garonne (82)) (représentants de la Cellule d’Animation Nationale (CAN) DEPHY), 
Jean-Pierre Sarthou (UMR AGIR, INRA-Toulouse), Alain Rodriguez (ACTA) et Muriel Valantin-Morison (UMR 
Agronomie, INRA-Grignon). Ce groupe avait pour rôle de piloter le projet CASIMIR de façon opérationnelle. Les autres 
experts partenaires du projet CASIMIR pouvaient être consultés si besoin, pour avoir leur expertise. 

Sous la direction du groupe de projet, pour une durée de trois ans dès le début du projet, Morgane Froger (UE du 
domaine d’Epoisses (Bretenière), INRA-Dijon) a été embauchée pour : 

- assurer l’animation du projet CASIMIR (organisation de réunions de travail, préparation des documents de 
travail, comptes-rendus, …) ; 

- contacter les experts pour recueillir leurs avis sur les protocoles ;  
- effectuer le travail de rédaction de protocoles en lien avec les experts du domaine ; 
- coordonner les stages des printemps/été 2014 et 2015 sur les unités expérimentales Rés0Pest et les sites 

UMR partenaires du projet ; 
- Assurer la rédaction et la mise en forme de livrables (fiches pédagogiques, guide de suivi des cultures, guide 

d’échantillonnage, …) ; 
- Coordonner et assurer une part importante de la rédaction du rapport final du projet. 

 
Synthèse des contributions des différents centres impliqués dans le projet CASIMIR. 

 Constitution des groupes de travail et leur activité 2.1.2

Deux groupes de travail ont été créés : 
 Bioagresseurs (hors adventices), ennemis naturels et régulations biologiques, piloté par Muriel Valantin-Morison 

et Jean-Pierre Sarthou ; 
 Adventices, piloté par Stéphane Cordeau et Laurence Fontaine. 

                                                   
2 UE 802 Domaine Expérimental d’Auzeville, UE 115 Domaine expérimental d’Epoisses, UE 787 Domaine Expérimental 
de la Motte au Vicomte, UE 1373 Unité Expérimentale Fourrages Environnement Ruminants de Lusignan, UE 398 
Diascope Domaine Expérimental de Melgueil, UE 972 Grandes Cultures Innovation Environnement Picardie et UE 1297 
Unité Expérimentale de Physiologie Animale de l'Orfrasière. 

Partenaire Contributions 
UE Domaine d’Epoisses, 
Bretenière 

Coordination du projet, accueil du CDD, relations avec le réseau expérimental 
Rés0Pest. 

UMR Agronomie, Grignon Co-animation du groupe «Bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques», 
protocoles d’observation des bioagresseurs et des régulations biologiques, expertise, 
encadrement de stagiaires Master 2. 

UMR AGIR, Toulouse Co-animation du groupe «Bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques», 
protocoles d’observation des bioagresseurs et des régulations biologiques, expertise, 
encadrement de stagiaires Master 2. 

UMR IGEPP, Rennes Protocoles d’observation des bioagresseurs et des régulations biologiques, expertise, 
encadrement de stagiaires Master 2. 

UMR Agroécologie, 
AgroSup Dijon, INRA, Univ. 
Bourgogne Franche-Comté 

Protocoles d’observation des adventices, des bioagresseurs et des régulations 
biologiques, expertise, encadrement de stagiaires Master 2, co-animation du groupe 
« adventices ». 

UR PSH, Avignon Coordination avec le projet IndRégArb, expertise (arboriculture fruitière), protocoles 
simplifiés de régulations biologiques. 

ITAB Co-animation du groupe « adventices », expertise (agriculture biologique). 
ACTA Expertise (limaces, adventices), coordination de l’action des experts ACTA, protocoles 

d’observation des adventices. 
CAN DEPHY Expression des besoins du réseau DEPHY, expertise, mise en contact avec les acteurs 

du réseau DEPHY (Ingénieurs Réseau (IR), Ingénieurs Territoriaux (IT), Experts filière, 
…) 

UE Rés0Pest
2
 et EPLEFPA 

d’Auzeville 
Accueil et encadrement de stagiaires Licence-Pro, mise en œuvre des protocoles 
d’observation des bioagresseurs et des régulations biologiques. 
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  « Adventices » : Présentation du groupe constitué/objectifs/activités 2.1.2.1

Le groupe « adventices » du projet CASIMIR constitué de Stéphane Cordeau, Jean-Philippe Guillemin (Agroécologie, 
AgroSup Dijon, INRA, Univ. Bourgogne Franche-Comté), Alain Rodriguez (ACTA) et de Laurence Fontaine (ITAB), avait 
une mission qui s’inscrivait en partie dans une démarche POUR Ecophyto. En effet, à l’issue du projet le groupe est en 
mesure de proposer des protocoles de suivi des adventices à destination des  réseaux DEPHY FERME et EXPE. Deux 
types de protocoles ont été conçus : (i) des protocoles simplifiés à destination du réseau FERME (filières grandes-
cultures, viticulture, production légumière et arboriculture) et (ii) des protocoles plus complexes à destination du réseau 
EXPE (filières grandes-cultures et viticulture). Des fiches pédagogiques présentant les différentes méthodes de suivi 
des adventices ont été élaborées. 
 
La mission du groupe s’inscrivait également dans une démarche SUR Ecophyto. En effet, les protocoles conçus ont 
été testés sur des sites expérimentaux impliqués dans le réseau DEPHY EXPE (Rés0Pest, essai Eco

4
 Dijon) ou testés 

par des Ingénieurs Réseau DEPHY sur les parcelles agricoles suivies dans le cadre du réseau DEPHY FERME. Ces 
tests ont permis de valider la faisabilité des protocoles, d’évaluer le type d’information obtenue et de voir si celle-ci 
répondait aux attentes des réseaux DEPHY. De plus, de nombreuses rencontres ont été réalisées avec les ingénieurs 
du réseau DEPHY FERME et des experts par filières tant lors de l’élaboration des protocoles que dans les phases de 
tests. Une enquête en ligne a même été diffusée à des ingénieurs réseau volontaires pour faire remonter de 
l’information sur la faisabilité des protocoles. 

 « Bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques » : Présentation du groupe 2.1.2.2
constitué/objectifs/activités  

Le groupe « Bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques » du projet CASIMIR constitué de Claire 
Lavigne (INRA-Avignon), Jean-Pierre Sarthou (INRA-Toulouse), Muriel Valantin-Morison (INRA-Grignon) avait une 
mission qui s’inscrivait principalement dans une démarche SUR Ecophyto. En effet, le groupe avait pour objectif 
d’appréhender davantage les régulations biologiques et leur évolution dans des systèmes de culture avec peu ou pas 
de pesticides. Les études ont été menées sur les sites Rés0pest (Réseau DEPHY EXPE) dans le cadre de stages en 
2014 et 2015. A l’issue du projet, le groupe est en mesure de soumettre un article de vulgarisation scientifique faisant un 
état des lieux de l’avancée de la recherche sur les moyens de mesurer les régulations biologiques en parcelles 
cultivées. Cet article, en cours d’écriture, est le fruit d’un travail collaboratif entre les membres du groupe CASIMIR et 
des partenaires de l’INRA travaillant sur des problématiques similaires (Antoine Gardarin (UMR Agronomie, INRA 
Grignon), Sandrine Petit (UMR Agroécologie, INRA Dijon).  
Dans le cadre de l’étude des régulations biologiques, le groupe a également souhaité tester, lors des stages sur les 
sites Rés0Pest, des méthodes de suivi des bioagresseurs et des ennemis naturels. Le travail réalisé a été valorisé sous 
forme de fiches pédagogiques présentant les différentes méthodes. 

POUR Ecophyto, le groupe avait également pour mission de produire des méthodes simplifiées de suivi des 
ravageurs et maladies pour les réseaux DEPHY. Il souhaitait proposer un Guide d’aide au diagnostic des pressions 
biotiques pour les bioagresseurs des principales cultures des filières grandes-cultures, viticulture, arboriculture et 
cultures-légumières. Ces ambitions n’ont pas été atteintes, à l’issue du projet seule une méthodologie d’observation et 
de notation des bioagresseurs des cultures de blé et de colza a été proposée. Néanmoins, à travers ce travail, le 
groupe expose une méthodologie qui est susceptible d’être déclinée pour d’autres cultures/bioagresseurs. 

 Les partenaires du projet 2.1.3

 Les experts de DEPHY (CAN et IRs) 2.1.3.1

DEPHY Ecophyto souhaite interpréter les résultats des systèmes de culture de ces réseaux, et le projet CASIMIR 
propose des outils permettant le recueil d’informations ainsi, en tout logique une  collaboration a été instaurée entre la 
Cellule d’Animation Nationale du réseau DEPHY (CAN) et les membres du projet CASIMIR s’est avérée indispensable. 
Cette collaboration a permis au projet CASIMIR d’entrer plus facilement en contact avec des experts des filières, des 
ingénieurs du réseau FERME (IRs) et des responsables de projets EXPE. Malheureusement, le turn-over des IRs a 
limité les échanges puisqu’il était difficile de conserver les mêmes contacts sur toute la durée du projet CASIMIR.  

Suite à la première prise de contact avec la CAN du réseau DEPHY en octobre 2012, à la demande du GER 
Ecophyto lors de l’élaboration du projet CASIMIR, des contacts ont rapidement été pris dès mars 2013 (soit plusieurs 
mois avant le début effectif du projet) afin de demander la nomination d’un représentant de la CAN au sein du groupe 
de projet CASIMIR. Cela devait permettre de coordonner les actions du projet en fonction des besoins exprimés par le 
réseau DEPHY.  

Le projet CASIMIR a été présenté à la réunion CAN-CAST3 du 4 juillet 2013 et, lors de la réunion plénière du projet 
CASIMIR le 9 juillet 2013, Nathalie Therre (ancienne chef de projet DEPHY Ecophyto) a annoncé la nomination d’Axel 
Olivier comme représentant de la CAN dans le groupe de projet CASIMIR. Par la suite, une nouvelle organisation du 
réseau DEPHY a été mise en place avec Emeric Pillet à la tête de la CAN. Ainsi, au cours de sa deuxième année, le 
projet CASIMIR a été à nouveau présenté lors de la réunion CAN/CAST du 17 avril 2014. Suite à cette réunion Jean-
Louis Sagnes a été nommé comme nouveau représentant de la CAN au sein du groupe de projet CASIMIR. Ces 

                                                   
3 Comité d’Appui Scientifique et Technique du réseau DEPHY. 
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nombreux changements concentrés sur deux ans ont quelque peu perturbé l’avancée du projet (difficulté de 
communication entre la CAN et le projet CASIMIR, nécessité de confirmer à nouveau les besoins de la CAN,…) 

 Les experts extérieurs 2.1.3.2

En dehors des contacts avec les experts des réseaux DEPHY, de nombreux experts extérieurs au projet CASIMIR ont 
été sollicités pour leur demander leur expertise et ont été parfois impliqués dans les processus de conception des 
protocoles (Voir liste en annexe 1). 

 Projet Rés0pest 2.1.3.3

Le projet CASIMIR souhaitait avancer sur la compréhension des mécanismes de régulation biologique, leur mise en 
place et leur intensité, dans les systèmes de grande culture avec peu ou pas de pesticides. De son côté, le projet 
Rés0Pest (réseau de systèmes de cultures sans pesticides impliqué dans le réseau DEPHY EXPE) avait comme 
objectif d’étudier la mise en place des régulations biologiques dans les systèmes de culture qu’il expérimentait. Ainsi 
une collaboration étroite s’est mise en place entre ces deux projets. Une grande partie des expérimentations menées 
dans le cadre des stages du projet CASIMIR en 2014 et 2015, ont été réalisées dans les parcelles du réseau 
d’expérimentation Rés0Pest. Cette collaboration étroite entre les projets CASIMIR et Rés0epst a été assurée grâce à 
Vincent Cellier, coordinateur de ces deux projets. 

 Le projet IndRégArb 2.1.3.4

La coordination des actions entre le projet CASIMIR et le projet IndRégArb a été assurée par Claire Lavigne (INRA 
Avignon, PSH, membre du groupe de projet CASIMIR). Celui-ci avait pour objectif de mettre au point et de tester des 
protocoles d’étude des régulations biologiques en arboriculture fruitière.  

Durant les deux premières années du projet CASIMIR, les relations entre les deux projets consistaient en une 
information mutuelle et une participation de Claire Lavigne aux réunions du groupe de projet. Il est vrai que le projet 
CASIMIR était principalement focalisé sur les grandes cultures et le projet IndRégArb n’avait pas encore suffisamment 
avancé (première campagne d’expérimentation démarrée à l’automne 2013) pour qu’il puisse y avoir des discussions 
sur les protocoles de mesure des régulations biologiques. Dès la troisième année du projet CASIMIR, la communication 
s’est intensifiée et les réflexions portaient plus particulièrement sur l’utilisation de proies sentinelles pour estimer la 
prédation dans le cadre de l’étude des régulations biologiques. Cela a abouti à la rédaction d’un article de vulgarisation 
scientifique qui s’appuie sur les résultats et les discussions des essais mis en place dans le cadre de ces deux projets. 

Le projet IndRégArb a fournis des bases de données qui ont été valorisées en tant qu’exemple dans un « Outil 
d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique des agroécosystèmes » 
proposé par le projet CASIMIR. 

 Le projet SCEP DEPHY  2.1.3.5

Suite au séminaire PSPE1 de Saint-Malo les 5 et 6 juin 2014, une prise de contact a eu lieu entre le projet CASIMIR 
et le projet SCEP DEPHY

4
 afin de bénéficier de son expertise dans le choix des cultures à sélectionner et pour éviter de 

faire une impasse sur des cultures de diversification qui seraient utilisées. A cet effet, la liste des cultures présentes 
dans les SCEP

5
 identifiés a été transmise au projet CASIMIR. Il s’est avéré que cette liste était similaire à la liste 

constituée par le projet CASIMIR. 

 Les grands rendez-vous du projet  2.1.4

 Réunions plénières 2.1.4.1

Pour lancer le projet CASIMIR, un séminaire organisé à Paris le 10 octobre 2013 a réuni tous ses participants afin 
que chacun ait une information claire quant aux objectifs du projet, à son organisation et à la contribution qu’il pourra y 
apporter. Cette première réunion a également été l’occasion de lancer le programme de travail de chaque groupe de 
travail pour la campagne 2013-2014. Une fois par an, l’ensemble des participants étaient invités à participer à une 
réunion plénière dans un but d’information réciproque et de validation des programmes de travail. Les réunions se sont 
tenues à Paris les 01/12/2014 et 24/11/2015.  

 Séminaires Ecophyto 2.1.4.2

Les séminaires Ecophyto PSPE1 des 05 et 06 juin 2014 (participation de Vincent Cellier et Muriel Valantin-Morison) 
et des 1ier et 2 octobre 2015 (participation de Vincent Cellier et Morgane Froger) ont permis de présenter des points 
d’étape sur l’avancée du projet CASIMIR et sa contribution aux dispositifs et aux ambitions du plan Ecophyto.  

                                                   
4 Projet visant à identifier des situations de production permettant de concilier faible IFT et bonnes performances des 
systèmes de culture. 
5 Systèmes de Culture Economes et Performants. 



 

6 
 

 Réunions avec la CAN de DEPHY 2.1.4.3

 Réunion CAN/CAST du 04/07/2013:	2.1.4.3.1

Cette réunion a été l’occasion de prendre un premier contact entre le projet CASIMIR, la CAN et le CAST. Elle a été 
l’occasion de réfléchir sur les besoins du réseau DEPHY et en particulier ceux du CAST. En particulier, il faudra 
expliciter les cultures à couvrir, le niveau de précision souhaité et les utilisations prévisibles des données. Si on veut 
étudier les régulations biologiques cela demandera des données plus précises. Il a été rappelé la nécessité de 
prendre en compte l’existant (en particulier les protocoles du BSV qui sont utilisés par un certain nombre d’IR 
DEPHY) et de justifier les écarts. La notion de tronc-commun d’observations permettant de recueillir les informations 
essentielles dans chaque site et d’observations à la carte destinées à ceux qui veulent analyser plus en détail leur 
situation a été évoquée. 

 Réunion CAN/CAST du 17/04/2014	: 2.1.4.3.2

Lors de cette réunion, Emeric Pillet confirmait qu’il relayait temporairement Axel Olivier en faisant le lien entre la 
CAN et le projet CASIMIR (par la suite, Jean-Louis Sagnes représentera la CAN dans le groupe de projet CASIMIR). 
Cette réunion fut l’occasion d’amorcer une réflexion sur les attentes de la CAN en termes de protocoles puis d’échanger 
sur le type de données qui sera récolté via les protocoles CASIMIR et sur leur valorisation. 

A l’issue de la réunion, le projet CASIMR s’engageait dans l’élaboration d’un Guide de diagnostic des pressions 
biotiques en tenant compte des protocoles de l’épidémiosurveillance déjà utilisés par les IRs de DEPHY FERME. 
Emeric Pillet, quant à lui, engageait la CAN à fournir un document regroupant l’ensemble des objectifs et synthétisant 
les intérêts de réaliser des observations de caractérisation des pressions biotiques. De plus, la CAN s’engageait à 
identifier les besoins des IRs et à mobiliser les experts DEPHY pour mettre en place rapidement des groupes de travail 
par filière afin de sélectionner les cultures/bioagresseurs les plus problématiques et de déterminer les périodes propices 
à leur observation ou à l’observation de leurs dégâts. Enfin, la CAN s’engageait à tester les protocoles sur certains 
réseaux DEPHY FERME. 

 Groupe pressions biotiques de la CAN du 13/10/2014  2.1.4.3.3

Cette réunion a été de nouveau l’occasion pour le groupe « pressions biotiques » de rappeler les besoins de la CAN : 
avoir des protocoles pour caractériser les pressions biotiques à l’échelle de la parcelle et du SdC et pouvoir séparer 
l’effet année et l’effet région de l’effet du système de cultures sur les pressions biotiques. A terme, l’idée de DEPHY est 
de pourvoir dégager des indicateurs simples permettant une lecture rapide de l’état sanitaire des SdC des réseaux 
DEPHY FERME. 

Ainsi, les discussions ont porté sur le type d’indicateur qui pouvait être envisagé suite à la mise en place des 
protocoles qui seraient proposés par le projet CASIMIR. A l’issue de la réunion le projet CASIMIR devait rédiger un 
document méthodologique expliquant la démarche de conception des échelles de notation, concevoir les échelles de 
notations pour les grandes cultures et travailler sur la conception des indicateurs de pression biotique. 

De son côté le groupe « pressions biotiques » s’engageait à modifier, compléter puis valider les présélections 
cultures-bioagresseurs réalisées par le projet CASIMIR pour chaque filière et à proposer des périodes d’observation 
pour chaque culture (3 maximum). Après avoir reçu les recommandations de l’équipe du projet CASIMIR, les experts 
filières de la CAN devaient référencer les échelles de notation déjà existantes et faire des propositions d’échelle de 
notation pour les filières autres que les grandes-cultures. 

 Réunion CAN/IT du 08/10/2015  2.1.4.3.4

A l’occasion de cette réunion (à plus de 2 ans de projet) le projet CASIMIR a présenté ses propositions de protocoles 
à la CAN. Pour ce qui concerne le suivi des adventices, la filière viticole n’était pas intéressée par les protocoles. La 
filière grandes-cultures, quant à elle, a demandé au groupe de projet « adventices » du projet CASIMIR de travailler sur 
une proposition intermédiaire aux deux propositions (un protocole simplifié à destination de FERME et un protocole plus 
complexe à destination d’EXPE). Enfin, la filière cultures-légumières a confirmé son intérêt pour un protocole simplifié 
de suivi des adventices et la filière arboricole a souhaité un protocole simplifié de suivi des adventices sur le rang pour 
les 3-4 premières années qui correspondent à l’implantation du verger. 

En ce qui concerne le suivi des bioagresseurs (ravageurs et maladies) les besoins en termes de protocoles n’étaient 
pas consensuelles au sein de la CAN. Les experts des filières viticulture et arboriculture avaient travaillé sur leurs 
propres protocoles, les experts de la filière cultures-légumières considéraient que les protocoles de 
l’épidémiosurveillance étaient suffisants, enfin  les experts de la filière grandes-cultures ne voyaient tout simplement pas 
l’intérêt de réaliser des suivis de ravageurs et maladies. A l’issue de la réunion la question de l’observation ou non des 
bioagresseurs (ravageurs et maladies) n’était pas tranchée.  

La CAN a encouragé le projet CASIMIR à contacter directement les experts filières (IT GC) et s’est engagé à 
transmettre les contacts d’experts à joindre pour travailler sur la conception et le test des protocoles du projet CASIMIR. 
Dans ce sens, le projet CASIMIR a mis à disposition de la CAN une enquête web pour interroger le plus d’IRs possible 
(futurs utilisateurs des protocoles) sur la faisabilité des protocoles de suivi des adventices.  
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 Conclusion de la collaboration avec la CAN 2.1.4.3.5

A l’issue du projet, la communication entre la CAN et le projet CASIMIR a été, de manière générale, difficile malgré 
toutes les actions engagées pour faciliter les échanges. Les bonnes volontés affichées à l’issue des réunions n’ont pas 
été forcément suivies dans les faits. Ainsi, le projet CASIMIR a partiellement atteint ses objectifs (Guide de diagnostic 
des pressions biotiques proposé pour les cultures de blé et colza).   

 Rencontres interprofessionnelles  2.1.4.4

Les rencontres du GIS GC-HP2E et du RMT Florad 15/12/2015 avaient pour objectif entre autre de réfléchir aux 
impacts des systèmes de culture réduisant l’usage des herbicides à l’échelle de l’exploitation agricole. Le projet 
CASIMIR a présenté un poster (annexe 2) exposant les deux modes opératoires de suivi des adventices (un simplifié et 
l’autre plus exhaustif) à destination de la filière grandes-cultures dont l’objectif est de réaliser un diagnostic de l’impact 
des systèmes de cultures sur la flore adventice.  

Le colloque du RMT SdCi du 17/05/2016 était l’occasion de partager des retours d’expériences en matière de 
conception, d’accompagnement, d’évaluation des systèmes de cultures et de formation suite au test de SdCi dans le 
réseau expérimental du RMT ou sur des parcelles d’agriculteurs. Ainsi, le projet CASIMIR a proposé un poster (annexe 
3) présentant deux méthodes d’observation simplifiées pour le suivi des adventices pour permettre aux professionnels 
de réaliser rapidement un diagnostic de l’enherbement des parcelles afin d’évaluer l’effet du système de culture sur la 
flore adventice.  

 Les actions menées  2.2

POUR le plan Ecophyto  
Dans un premier temps, le projet CASIMIR a défini les besoins en protocoles des réseaux DEPHY (FERME et 

EXPE) et inventorié de manière critique et orientée des protocoles existants. Puis, les différents groupes de travail ont 
proposés des protocoles avec différents niveaux de précision et de difficulté, dont certains ont été testés afin d’évaluer 
leur faisabilité et le type d’information obtenue. L’utilité des données recueillies suite à quelques cas d’étude (dans le 
cadre de stages) a été illustrée. Enfin, le projet a proposé des outils d’auto-formation  
 
SUR le plan Ecophyto 

Afin, d’avancer sur la compréhension des mécanismes de régulation biologique (leur mise en place et leur intensité) 
et de proposer des mesures indicatrices de services écosystémiques de régulations biologiques, dans le cadre de 
stages,  le projet CASIMIR a mis en place des essais sur les parcelles de sites Rés0Pest.  

 Pour Ecophyto 2.2.1

 Répertorier les besoins de DEPHY 2.2.1.1

 Recueil des besoins du réseau DEPHY	EXPE 2.2.1.1.1

Dès le commencement du projet, afin de centraliser les besoins du réseau EXPE, une enquête (sous format Excel) a 
été transmise par Emeric Emonet (responsable du réseau EXPE à la CAN) à l’ensemble des porteurs de projet DEPHY 
EXPE. Très peu de porteurs de projets ont exprimé des besoins car ils avaient déjà conçu leurs propres protocoles 
dans le cadre de leur projet. Le peu de besoins ayant été exprimés ne concernait pas le diagnostic des pressions 
biotiques. 

Ainsi, il a été convenu avec la CAN, que les protocoles proposés par le projet CASIMIR tiendraient compte 
prioritairement des besoins du réseau FERME de DEPHY mais qu’ils resteraient disponibles au réseau EXPE si des 
porteurs de projets souhaitaient les utiliser pour des observations complémentaires. 

 Recueil des besoins des réseaux DEPHY FERME 2.2.1.1.2

Les différents contacts pris avec la CAN du réseau DEPHY, via des discussions successives avec Axel Olivier, 
Emeric Pillet et Jean-Louis Sagnes, ont permis de pointer les attentes du réseau : « Disposer de protocoles très simples 
à mettre en œuvre dans un temps limité afin de contextualiser l’intensité des pressions biotiques dans les situations de 
production sur le réseau DEPHY FERME en fonction de l’année, de la région et de l’IFT ».  

Afin de répondre aux besoins des réseaux DEPHY, le projet CASIMIR a proposé des protocoles simplifiés faciles à 
mettre en place et peu chronophages ainsi que des protocoles plus exhaustifs pour permettre aux observateurs motivés 
d’aller plus loin dans le diagnostic des pressions biotiques et le suivi des populations des bioagresseurs. 

 Inventaire des protocoles 2.2.1.2

Dès le commencement du projet, un inventaire des protocoles existants a été réalisé et formalisé sous Excel dans 
une grille simplifiée et harmonisée. L’idée était de valoriser l’existant ou de cibler les carences en termes de protocoles 
afin de pouvoir répondre aux objectifs du projet. Cet inventaire n’est pas exhaustif et centralise des protocoles de 
l’INRA, du CETIOM, de Rés0Pest, du GEVES et du réseau d’épidémiosurveillance du territoire (protocoles Vigiculture®, 
SBT maraîchage, Guide horticulture, …). Ces derniers protocoles ont fait l’objet d’une attention particulière par les 
membres du projet CASIMIR. Afin de partager ce travail et de permettre aux utilisateurs de disposer de protocoles qu’ils 
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pourront sélectionner selon leurs besoins et pour favoriser la diffusion et la prise en main de l’ensemble des protocoles 
répertoriés, le projet CASIMIR a mis en ligne cette grille sur Quantipest ICI).  

 Conception et test des protocoles de suivi des bioagresseurs (autres qu’adventices) 2.2.1.3

Le projet CASIMIR avait envisagé de travailler directement avec les futurs utilisateurs pour la conception des 
protocoles simplifiés. Dans la pratique, il s’est avéré, en partie pour les raisons de disponibilité des experts de DEPHY, 
que ce sont des experts extérieurs qui ont participé à l’élaboration les protocoles simplifiés (en tenant compte des 
contraintes exprimées par le réseau DEPHY). Plusieurs étapes successives ont été mises en place pour aboutir à une 
proposition de protocole de suivi des bioagresseurs.  

 Conception 2.2.1.3.1

Pour chaque filière (grandes-cultures, arboriculture, viticulture, cultures-légumières et horticulture) des cultures ont 
été sélectionnées. Puis pour chacune d’elles les bioagresseurs les plus fréquents et abondants ainsi que leurs dégâts 
ont été listés (attaque sur feuille, sur tige...). L’équipe de projet CASIMIR, très axée sur les grandes cultures, a porté 
une attention particulière aux autres filières impliquant le contact de nombreuses personnes extérieures au projet. Ce 
travail de contact avec les différents experts des filières a mis du temps pour se mettre en place et s’est heurté 
également à des problèmes de disponibilité des experts souvent très sollicités. Les experts ayant répondu aux 
sollicitations  du projet CASIMIR sont : 
 
Grandes-cultures Arboriculture Cultures-légumières Horticulture 
E. Quilliot (ITB) : betterave 
M-H.Jeuffroy (Grignon) : 
pois  
C.Chatot (IPT) : pomme de 
terre 
E.Mestries (Terres Inovia) : 
tournesol 
M.Valantin-Morison (INRA 
Grignon) : colza 
A.Ollivier (CAN DEPHY) : 
céréales 

S.Simon (INRA Gotheron) : 
fruits à pépins et fruits à 
noyaux 
V. Ricaud (IR DEPHY) : 
fruits à pépins 
P.Delon (IR DEPHY) : 
fruits à noyaux 
 

F.Lecompte (INRA Avignon) : laitue 
B.Pelletier (DEPHY EXPE) : tomate 
L.Camoin (IR DEPHY) : aubergine, 
radis, melon. 
J-J.Pommier (DEPHY EXPE) : fraise 
D.Blancard 
L.Bzdrenga (IR DEPHY) 
A.Rey (IR DEPHY) : carotte, chou-
fleur, oignon 
M-A.Bigo (IR DEPHY) : carotte, 
pois, haricot 
V.Estorgues (CA29) : chou 

A.Soleymani (Expert filière 
horticole de la CAN)  
E. Mauguin (IR DEPHY) : 
plantes en pot 
I. Forest (IR DEPHY) : fleurs 
coupées 
L. Iffat (IR DEPHY) : pépinière 
 

Suite à la présélection des cultures et des bioagresseurs et en s’appuyant sur les protocoles existants référencés, le 
projet CASIMIR a proposé un Guide d’aide au diagnostic des pressions biotiques. L’idée était de réaliser des 
observations sur une surface fixe d’une année sur l’autre, en mobilisant trois types d’observations possibles : 

- L’observation à minima  des dégâts, des symptômes et /ou des bioagresseurs (évaluation visuelle) obligatoire.  
- L’observation détaillée (échantillonnage) optionnelle. 
- L’observation de certains ennemis naturels ou régulations biologiques (échantillonnage) facultative. 

Pour l’observation visuelle à minima qui se veut facile à mettre en place et peu chronophage, les membres du 
groupe « bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques », Jean-Louis Sagnes (représentant de la CAN au 
sein du projet CASIMIR) et des partenaires du projet ont travaillé sur l’élaboration d’une échelle de notation simplifiée et 
harmonisée, reposant sur la notation de l’incidence et applicable à l’ensemble des dégâts/symptômes et/ou 
bioagresseurs des cultures sélectionnées dans les différentes filières. A l’issue du projet, le travail réalisé par le projet 
CASIMIR a uniquement été valorisée dans le cadre de la filière grandes-cultures puisqu’en parallèle, la CAN avait mené 
ses propres réflexions sur le type de notation qu’elle souhaitait mettre en place dans les réseaux de FERME des filières 
viticole et arboricole (les cultures légumières utilisant déjà les protocoles de la surveillance biologique du territoire (SBT) 
pour suivre les pressions biotiques dans les parcelles). 
 
Personnes ayant participé à l’élaboration de l’échelle de notation : Muriel Valantin-Morison (UMR Agronomie, INRA 
Grignon), Claire Lavigne (Unité PSH, INRA Avignon), Sandrine Petit (UMR Agroécologie, INRA de Dijon), Jean-Pierre 
Sarthou (UMR AGIR, INRA de Toulouse), Antoine Gardarin (UMR Agronomie, INRA Grignon), David Lafond (ITV 
Bordeaux), Jean-Louis Sagnes (CA 82, Montauban, expert arboriculture de la CAN), Jean-Noël Aubertot (UMR AGIR, 
INRA de Toulouse). 

 Test de la proposition 2.2.1.3.2

En 2015, des stagiaires en licence professionnelle ont testé l’échelle de notation « à minima » et le mode opératoire 
de l’évaluation visuelle proposés par le projet CASIMIR. Les stagiaires ont conclu que l’évaluation visuelle pouvait être 
complémentaire d’un échantillonnage (tel que ceux réalisés dans le cadre du BSV) afin d’avoir une information la plus 
complète possible. De plus, l’échelle de notation a été révisée pour être finalement proche de celle utilisée dans le 
cadre du BSV. Les relevés réalisés dans le cadre du projet CASIMIR pouvant être intégrés dans les bases de données 
de l’épidémiosurveillance, ceci permet aux IRs de ne pas faire double emploi en utilisant le Guide proposé par le projet 
CASIMIR. 
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 Conclusion 2.2.1.3.3

Initialement, le projet CASIMIR souhaitait proposer un guide d’aide au diagnostic des pressions biotiques qui soit 
harmonisé à toutes les cultures sélectionnées dans toutes les filières. A l’issue des trois années du projet CASIMIR et 
faute d’avoir obtenu une liste des cultures à traiter prioritairement, le projet CASIMIR ne propose une méthodologie 
d’observation des dégâts et symptômes et/ou bioagresseurs que pour les cultures de blé et colza. Ainsi, le projet 
CASIMIR est en mesure de proposer deux prototypes de fiches de notation, pour les cultures citées ci-dessus (annexes 
4 et 5), avec un mode opératoire reposant sur (i) une observation obligatoire à minima avec une échelle de notation 
conçue par le projet CASIMIR, (ii) une observation détaillée facultative et une observation des ennemis naturels et des 
régulations biologiques optionnelle reposant sur un échantillonnage.  

 Conception et test des protocoles pour le  suivi des adventices 2.2.1.4

L’expertise des membres du groupe « adventices » du projet CASIMIR portant plus sur les problématiques 
adventices en grandes-cultures, le groupe a été amené à collaborer avec de nombreux experts des autres filières pour 
s’assurer de pouvoir proposer des protocoles pertinents pour ces filières et de comprendre quels étaient les 
problématiques adventices dans ces filières. Ainsi le groupe « adventices » a bénéficié de l’expertise de membres du 
RMT Florad, de l’expertise de personnes extérieures au projet (viticulture, maraîchage) ainsi que de l’expertise des IRs 
et des experts filières de la CAN (cultures-légumières). 

 Le suivi des adventices dans le cadre de l’épidémiosurveillance 2.2.1.4.1

Afin de prendre connaissance des protocoles existants ou en cours de conception, et pouvant être mis en place par 
des IRs du réseau DEPHY FERME, des personnes des DRAAF ont été contactées : la DRAAF de Picardie (Mr 
Lepoutre), la DRAAF du Languedoc Roussillon (Mr Pueyot), la DRAAF d’Aquitaine (Mme Launes). Ainsi, la DRAAF de 
Picardie ont transmis le document « Note d’informations aux comités régionaux d’épidémiosurveillance (CRE) sur le 
suivi des adventices en épidémiosurveillance des cultures » qui résume les actions de suivi qui ont été entreprises par 
les différentes DRAAF (CF : Ecophyto « Réduire et améliorer l’utilisation des phytosanitaires – Faits marquants », 
2014). Les entretiens téléphoniques et les documents transmis ont permis au groupe « adventices » d’avoir une bonne 
idée des modes opératoires mis en place et du type de notation effectuées dans le cadre de l’épidémiosurveillance des 
adventices afin d’en tenir compte lors de la conception des protocoles simplifiés. Une réunion a également été 
organisée avec la DRAAF Bourgogne (Louisanne Thomas), CRA Bourgogne (Céline Buche) et les ingénieurs réseaux 
locaux (Emilie Chaumont (Saône et Loire), Sarah .Gonzalez (Yonne), Cedric Zambotto (Nièvre), Arnaud Pillier (Côte-
d’Or)). 

 Les grandes-cultures 2.2.1.4.2

 Conceptions des protocoles de suivi des adventices pour la filière grandes-cultures 2.2.1.4.2.1

Dès l’année 2014 un protocole simplifié de suivi des adventices à destination du réseau FERME de DEPHY ainsi 
qu’un protocole plus complexe de suivi des adventices à destination de DEPHY EXPE étaient conçus. Pour ce faire, le 
groupe d’experts « adventices » du projet CASIMIR a pu bénéficier préalablement du travail réalisé dans le cadre du 
RMT Florad, du projet PIC adventice6, du réseau expérimental Rés0Pest et des apports du Réseau RotAB (animé par 
l’ITAB). En 2015, un protocole simplifié (à destination de DEPHY FERME) et un protocole plus exhaustif (à destination 
de DEPHY EXPE) ont été soumis à la CAN (lors d’une réunion CAN-IT). Celle-ci a proposé de travailler sur une 
troisième version de protocole qui serait une méthode de notation intermédiaire aux deux protocoles à destination de 
DEPHY FERME. Ainsi le groupe « adventices » a soumis une dernière proposition de protocole simplifié à destination 
de DEPHY FERME qui inclut deux méthodes de notation  afin de permettre à l’observateur de choisir celle qui lui 
convient le mieux. 

 Test des protocoles 2.2.1.4.2.2

En 2014, dans le cadre de stages sur les sites expérimentaux de Rés0Pest, la faisabilité des modes opératoires 
simplifiés et exhaustif de suivi de la flore « adventice » pour les grandes-cultures a été testée et la caractérisation des 
communautés d’adventices obtenue avec les différents modes opératoires a été comparée. Les stagiaires Rés0Pest 
impliqués étaient : Théry Morgane (UE de Bretenière), Duval Maurane (UE du Rheu), Rousselet Solenne (UE de 
Lusignan), De Oliveira Silva Lilian (UE d’Estrées-Mons), Mangata Marina (UE de Mauguio), Boisson Rémi (UE de 
Nouzilly). Les stagiaires UMR de l’INRA : Thomas Bréquigny (UMR Agronomie de Grignon), Thibault Herreman (UMR 
AGIR d’Auzeville).  

En 2015, le mode opératoire simplifié de suivi des adventices à destination de DEPHY FERME a été à nouveau 
testé sur des essais du Réseau RotAB dans le cadre d’un stage encadré par l’ITAB. A cette occasion, Charlotte 
Montagny (stagiaire) a conçu une enquête en ligne dans l’esprit de solliciter un maximum d’IRs motivés pour donner 
leur avis sur la proposition de protocole (voir annexe 6). Suite à l’enquête, les quelques utilisateurs sollicités dans le 
cadre du stage semblent avoir identifié comme principal frein à l’observation, un manque de connaissances en termes 

                                                   
6  Projet ayant pour objectif de tester la possibilité de maîtriser les adventices tout en réduisant l’application d’herbicides 
et sans dégrader les performances économiques et sociales.  



 

10 
 

d’identification des espèces adventices. Cette enquête n’a pas fait l’objet d’une diffusion officielle dans le réseau 
DEPHY. 

Enfin, le mode opératoire simplifié a également été testé par Cécile Lecompte de Terres Inovia dont le retour positif a  
conforté le groupe « adventices » dans sa proposition.  
 

La troisième méthode de notation mentionnée ci-dessus n’a pas pu être testée dans le cadre du projet CASIMIR, la 
suggestion ayant été faite trop tardivement. Néanmoins il est déjà utilisé dans d’autre projet (PIC adventices de l’INRA 
de Dijon) et est considéré comme étant rapide et suffisamment précis (Nicolas-Munier Jolain (Expert de la CAN)). Les 
experts du groupe « Adventices » de CASIMIR ont souligné que la principale difficulté de ce protocole est de bien 
localiser d’une année sur l’autre les stations sur lesquelles sont réalisées les observations afin de bien suivre l’évolution 
des adventices sous l’effet du système de culture. 

 Viticulture/Arboriculture fruitière 2.2.1.4.3

 Conceptions des protocoles de suivi des adventices viticulture/arboriculture fruitière 2.2.1.4.3.1

En s’appuyant sur de la documentation et des protocoles existants (ex : protocole de biovigilance
7
 fournis par 

Guillaume Fried (ANSES) et un protocole de la CA33 mis en œuvre dans la thèse de Loreleï CAZENAVE (encadrement 
Stéphane Cordeau)), le groupe d’experts « adventices » du projet CASIMIR, Jacques Grosman (DGAL), Maxime 
Christen représenté par Loreleï Cazenave (CA33) et Marc Chovelon (ITAB), ont travaillé sur un protocole de suivi de la 
flore adventice en viticulture à destination du réseau DEPHY FERME. En 2015, dans le cadre d’un stage M2 (Anne-
Marie Varela) co-encadré par la CA33 (Loreleï Cazenave) et l’INRA de Dijon (Stéphane Cordeau), un protocole plus 
exhaustif à destination du réseau DEPHY EXPE a été testé et proposé. Des interviews ont été faites avec deux IR 
viticulture pour recueillir leurs critiques sur les protocoles. 

Alain Garcin (expert filière arboriculture de la CAN), lors de la réunion CAN-IT du 08/10/2015, a exprimé le besoin 
d’avoir un protocole de suivi des adventices pour les 3-4 premières années d’implantation du verger. Ainsi, en se basant 
sur le travail réalisé dans le cadre de la viticulture, le projet CASIMIR a proposé un protocole à destination du réseau 
DEPHY FERME de l’arboriculture. Enfin la proposition de protocole a été expertisée par Muriel Millan (Ctifl) et par 
Claude-Eric Parveaud (ITAB et GRAB).  

 Test des protocoles 2.2.1.4.3.2

En 2015, durant le stage M2 d’Anne-Marie Varela, la faisabilité des deux protocoles viticulture a été testée et 
comparée aux protocoles mis en œuvre par la CA33. La précision des résultats a été comparée. A l’issue du stage, des 
préconisations de modification et de simplification des protocoles ont été proposées. Le groupe adventice a pu faire 
évoluer les protocoles et soumettre de nouvelles propositions à la CAN. Par manque de temps, le protocole de suivi des 
adventices en arboriculture n’a pas pu être testé dans le cadre du projet CASIMIR.  

 Cultures-Légumières/horticulture 2.2.1.4.4

Les enquêtes et contacts auprès de la filière horticole ont permis de conclure que la gestion de la flore adventice 
n’est pas la principale préoccupation sanitaire pour cette filière. De ce fait, la conception de modes opératoires de suivi 
de la flore adventice ne constituait pas une priorité pour le projet CASIMIR. En revanche, la problématique de la gestion 
des adventices est en revanche importante pour les cultures-légumières. Le groupe « adventices » a dû aborder cette 
problématique dans un contexte différent de celui des filières grandes-cultures et viticulture notamment du fait de la 
complexité de l’assolement qui peut voir se succéder plusieurs cultures différentes dans une même année et sur des 
parcelles dont le découpage peut changer. De plus, la simple présence d’individus d’adventices peut être dommageable 
en culture légumière.  

 Conceptions des protocoles de suivi des adventices en cultures-légumières 2.2.1.4.4.1

En 2015, la conception d’un mode opératoire simplifié de suivi des adventices pour les réseaux DEPHY FERME des 
cultures-légumières est amorcée. Ce travail repose sur de la documentation et de l’expertise afin de comprendre le 
contexte de production des cultures-légumières (maraîchage et légumes de plein champ) et de mieux appréhender la 
problématique de la gestion des adventices. Les experts contactés étaient : Mathieu Conseil (ITAB), Maxime Davy 
(Ctifl), Christian Porteneuve (Ctifl) et Vianney Estorgues (CA 29). Compte-tenu de la spécificité de la filière, l’objectif du 
mode opératoire diffère légèrement des protocoles proposés pour les grandes-cultures, la viticulture ou l’arboriculture. 

De plus, en raison du manque de connaissances du groupe « adventices » et pour s’assurer que le protocole qui 
sera proposé réponde au mieux aux besoins du réseau DEPHY FERME, très rapidement les IRs et l’expert filière de la 
CAN (Cathy Eckert) ont été impliqués dans la conception du protocole.  
Les IRs ayant été mobilisés dans la conception de ce protocole sont : Thibault Cadez (Sileban 50), Emilie Leray (CA 
45), Sophie Brouard (CA 62), Marie Girault (CA 17). 

                                                   
7 La biovigilance comporte la surveillance des organismes nuisibles de quarantaine afin d’éviter leur introduction et leur 
propagation sur le territoire national. La surveillance  concerne également les autres organismes nuisibles pour la 
prévention des dégâts et les pathologies qui en découlent. 
 



 

11 
 

 Test des protocoles 2.2.1.4.4.2

En 2015, Le groupe « adventices » a convenu avec Christine Beasse (INVENIO 40) que la faisabilité du protocole 
serait testée dans le cadre d’un stage qu’elle encadrait. A ce jour, nous n’avons pas eu de retour de sa part. A la fin de 
l’année 2015, suite à une réunion téléphonique (11/12/2015) entre le projet CASIMIR, les IRs et Cathy Eckert, les IRs 
se sont engagés à tester le protocole. Le 09/05/2016, lors d’une nouvelle réunion téléphonique à laquelle participait 
aussi M. Conseil (ITAB), les IRs et Cathy Eckert ont fait un retour sur la faisabilité du protocole. La principale difficulté 
rencontrée par les IRs est avant tout la reconnaissance des adventices. De même, suite aux retours des IRs le suivi des 
adventices a été restreint aux adventices les plus problématiques (4-5 adventices dominantes) pour que l’observation 
ne soit pas trop chronophage tout en s’assurant que l’information soit intéressante. Néanmoins, le protocole leur a 
semblé intéressant car il permet de caractériser l’homogénéité de la répartition des adventices.   

Les IRs ayant été impliqués sont : E Leray, S Valbuzzi, V Ginoux, R Dutertre, M Galleron, L Camoin, A Schoonheere, 
A Houdin.  

 Conclusion 2.2.1.4.5

La problématique de la gestion des adventices diffère d’une filière agricole à l’autre, ainsi les protocoles proposés par le 
projet CASIMIR tentent de répondre au mieux aux besoins et aux contraintes de chacune d’elles. A l’issue des trois 
années de projet, le groupe « adventices » propose : 
 Pour les grandes cultures : deux modes opératoires simplifiés dans un protocole à destination de DEPHY FERME 

ainsi qu’un protocole plus complexe à destination de DEPHY EXPE (annexes 7 et 8) ; 
 Pour la viticulture : un protocole simplifié de suivi des adventices à destination de DEPHY FERME et un protocole 

plus complexe à destination de DEPHY EXPE malgré le fait que la CAN n’ait pas exprimé de besoins en termes de 
protocole (annexes 9 et 10) ; 

 Pour l’arboriculture : un protocole de suivi simplifié des adventices pour les 3-4 premières années d’implantation des 
vergers à destination de DEPHY FERME est en cours de validation (annexe 11) ; 

 Pour les cultures-légumières : un protocole de suivi simplifié des adventices à destination de DEPHY FERME 
(annexe 12). 

 
De plus, le groupe « adventices » a mis à disposition de la CAN, l’enquête (http://lc.cx/ZnbQ), pour recenser les retours 
des IRs suite à la mise en place des protocoles. Une fiche pédagogique en ligne et au format pdf (annexe 13) 
présentant les modes opératoires simplifiés de suivi des adventices pour les grandes-cultures est disponible sur le web 
grâce à l’outil pédagogique OPALE. Enfin, deux didacticiels d’aide à la reconnaissance des adventices sont à 
disposition des observateurs sur la plate-forme Quantipest ICI.  

 Illustration de l’utilité des données 2.2.1.5

Les données bioagresseurs et auxiliaires des cultures qui ont été recueillis dans ce projet sont en cours d’analyse. 
Aujourd’hui, une base de données mise à plat organise pour les 8 sites de Res0pest des relevés (2014 et 2015) des 

pucerons des céréales, des méligèthes du colza, des criocères du blé, des limaces , des données (abondances, 
espèces) des auxiliaires spécialistes et généralistes (carabes araignées), des relevés de cartes de prédation de 
pucerons et de graines d’adventices et des informations sur les pratiques agronomiques réalisées sur les parcelles. 
 
Deux grands types de questions scientifiques pourront être traités par cette base de données : 

1. Comment les systèmes de culture influencent la régulation des ravageurs sur ces différents sites ? 
2. Comment mesurer les régulations biologiques : avantages inconvénients des cartes de prédation, des mesures 

d’abondances ; méthodes d’échantillonnage ? 

La difficulté de la première question est dans la comparaison des sites où les systèmes de cultures, et donc les 
cultures, sont différents chaque année. Actuellement, nous cherchons à qualifier de manière fonctionnelle les différents 
systèmes de culture travaillés afin de mieux les comparer entre eux. 

 Pour et Sur Ecophyto 2.2.2

 Le suivi et l’étude des régulations biologiques  2.2.2.1

Le projet CASIMIR avait également pour objectif, d’avancer sur la 
compréhension des mécanismes de régulation biologique, sur leur mise 
en place et leur intensité, dans des systèmes de grandes-cultures avec 
peu ou pas de pesticides. Pilotée par les UMRs AGIR (Toulouse-
Auzeville), Agronomie (Grignon) et Agroécologie (Dijon), l’étude des 
régulations biologiques a fait l’objet de tests de nouvelles méthodes de 
piégeage et d’échantillonnage dans l’idée de  pouvoir proposer des 
mesures indicatrices des services écosystémiques rendus par les 
ennemis naturels et de faire le lien entre biodiversité fonctionnelle et 
intensité des régulations biologiques. Le projet CASIMIR a mobilisé les 
sites du réseau Res0Pest pour réaliser des observations  
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Ainsi, des études ont été menées en 2014 et en 2015 dans le cadre de stages. Des stagiaires en licence 
professionnelle étaient accueillis par les Unités Expérimentales Rés0Pest (Nouzilly, Lusignan, Mons, Le Rheu, 
Bretenière, Mauguio (uniquement en 2014)) et des stagiaires ingénieurs ou M2 étaient accueillis par les UMR de l’INRA 
de Grignon, d’Auzeville, et de Dijon (uniquement en 2014).  
 

Chaque stagiaire avait son propre sujet de stage pour lequel il recueillait et analysait les données. Cependant, en 
plus des observations relatives à leur sujet de stage, les stagiaires effectuaient des observations relatives aux sujets de 
stage des autres stagiaires. Au final, chaque stagiaire d’une unité de recherche (UMR) centralisait et mutualisait une 
partie des données obtenues par les stagiaires des UE ainsi que par les autres UMR, afin de les utiliser dans le cadre 
de leur thématique de stage. Les stagiaires étaient dépendants les uns des autres ce qui a nécessité d’assurer une 
bonne coordination entre eux. Ce travail de coordination a mobilisé une bonne partie du temps de travail de Morgane 
Froger (CDD IE du projet CASIMIR)  

 Tests des méthodes de suivi de bioagresseurs et d’auxiliaires.  2.2.2.1.1

Les stagiaires (UE et UMR) ont testé des méthodes de suivi et de piégeage des bioagresseurs et des ennemis 
naturels (stages UE et UMR). En comparant ces méthodes, ils ont pu évaluer leur faisabilité en termes de simplicité, de 
rapidité de mise en œuvre et de coût (temps et matériel) et ont pu caractériser le type d’information recueilli. Pour 
comparer ces méthodes de suivi et de piégeage, les stagiaires en licence professionnelle ont exploité les données qu’ils 
avaient obtenues sur leur site expérimental. Puis, les bases de données étaient transmises aux stagiaires M2 dont la 
mission était de centraliser l’ensemble des données obtenues par les stagiaires UE et ceux des UMR, afin de réaliser 
une analyse statistique plus complète. Les principaux organismes ayant été observés durant les stages 2014 et 2015 
sont : les limaces, les pucerons, les myriapodes, les ennemis naturels volants (syrphes, coccinelles, chrysopes), les 
micro hyménoptères (à travers l’observation des momies de pucerons) et les carabes.  
 

Les stagiaires de 2014 et 2015 ont suivi des formations à l’identification des carabes, dispensées par Jean-David 
Chapelin-Viscardi du laboratoire d’entomologie d’Orléans. En 2014 les stagiaires ont également suivi une formation à 
l’identification des araignées, dispensée par Alain Pasquet.  

 Etude des régulations biologiques 2.2.2.1.2

Les stagiaires Ingénieurs/M2 des UMRs de l’INRA étaient également en charge d’étudier les régulations biologiques 
des limaces, des pucerons et des graines d’adventices. Ils ont aussi étudié le parasitisme ainsi que le taux de prédation 
via l’utilisation de proies sentinelles.  

 Livrables proposés suites à l’étude des régulations biologiques 2.2.2.1.3

Le projet CASIMIR a choisi de valoriser le travail réalisé au cours des stages en produisant des fiches pédagogiques 
présentant certaines des méthodes de suivi et de piégeage de bioagresseurs ayant été testées : 
 Deux méthodes simplifiées de suivi des adventices ; 
 Deux méthodes de piégeages de la faune épigée du sol ; 
 Deux méthodes de suivi des populations des pucerons et des ennemis naturels volants. 

Pour chacune, des fiches pédagogiques ont été réalisées afin d’aider les futurs utilisateurs à mettre en place les 
méthodes (annexes 14, 15 et 16). Grâce à l’outil pédagogique OPALE8, ces fiches ont été rassemblées dans un module 
pédagogique et sont disponibles en ligne sur la plateforme QuantiPest ICI et en format pdf (annexe 13). 

A l’issue du projet CASIMIR, en se basant sur ce qui a été réalisé durant les stages et en collaboration avec des 
partenaires  du projet (Antoine Gardarin de l’INRA de Grignon, Claire Lavigne de l’INRA d’Avignon, Sandrine Petit de 
l’INRA Dijon), le groupe de travail « Bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques » est en train de rédiger 
un article de vulgarisation scientifique sur l’état d’avancement de la recherche en matière de caractérisation des 
régulations biologiques, qui sera soumis à la revue Phytoma. 

 Guide d’aide au choix d’une stratégie d’échantillonnage 2.2.2.2

En 2015, Eloi Navarro en stage à l’INRA d’Auzeville au sein de l’UMR AGIR et encadré par Jean-Noël Aubertot et 
Michel Goulard, a travaillé sur l’élaboration d’un outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour 
caractériser la composante biotique des agroécosystèmes. Ce travail s’inscrit dans le contexte POUR Ecophyto, car cet 
outil est susceptible de répondre en partie aux questions d’échantillonnage des expérimentateurs de DEPHY EXPE. Il 
s’inscrit aussi dans le contexte SUR Ecophyto car Eloi s’est appuyé entre autre sur des données CASIMIR (régulation 
des graines adventices par les carabes) et sur les données du projet IndRégArb financé par Ecophyto. 

En collaboration avec E. Navarro, le document a été revu par les membres du projet CASIMIR afin qu’il soit 
davantage pédagogique (annexe 17). Puis, il a été mis en ligne via l’utilisation des outils pédagogiques OPALE et 
TOPAZE en tant qu’outil de formation ICI.  

  

                                                   
8 http://scenari-platform.org/projects/opale/fr/pres/co/ 
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3 Rapport Scientifique (10 à 15 pages) 
 
L’objectif scientifique de ce projet était d’aider les réseaux DEPHY FERME et EXPE à interpréter les influences des 

systèmes de cultures mis en place pour évaluer si ces stratégies agronomiques permettaient de contenir les pressions 
biotiques subies. 

 Inventaire critique et orienté des protocoles existants 3.1

L’objectif de l’inventaire des protocoles réalisé en début de projet était de valoriser l’existant en termes de protocoles 
afin de pouvoir les réutiliser ou s’en inspirer pour la conception de protocoles simplifiés de caractérisations des dégâts, 
des populations de bioagresseurs, des populations d’ennemis naturels et des régulations biologiques. Afin de valoriser 
ce travail, le projet CASIMIR met en ligne cet inventaire (non-exhaustif) des protocoles sur la plate-forme QuantiPest ICI 
afin de permettre à des utilisateurs de rechercher à l’aide de critères de tri, des protocoles de caractérisation des 
dégâts, des populations de ravageurs et d'ennemis naturels ainsi que d'évaluation du potentiel de régulation biologique. 
Ils pourront ainsi bénéficier de l’investissement réalisé au début du projet. 

Les protocoles référencés proviennent de l’INRA, de la plate-forme QuantiPest, du réseau Rés0pest, du GEVES, du 
CETIOM, de l’ITAB (boîte à outils du Réseau RotAB) et de l’épidémiosurveillance (SBT et Bulletin de Santé du Végétal 
(BSV)).  

 

L’inventaire des protocoles se présente sous la forme d’un fichier Excel téléchargeable ICI et qui permettra aux 
utilisateurs de rechercher les protocoles en fonction de certains critères. 

Le fichier Excel comporte 6 onglets. La première feuille présente la grille, les 4 suivantes répertorient des modes 
opératoires d'observation de dégâts/symptômes et bioagresseurs (autres que adventices) pour chaque filière (grande-
culture, arboriculture/viticulture, production légumière, horticulture). Enfin, la dernière feuille référence des modes 
opératoires de suivi des adventices.  

 Conception des protocoles et livrables proposés pour le suivi des adventices 3.2

A l’heure où les agriculteurs s’engagent à mettre en place des pratiques agricoles alternatives et des systèmes de 
culture économes en produits phytosanitaires, le projet CASIMIR propose des protocoles de suivi des populations 
d’adventices permettant de réaliser des suivis pluriannuels des adventices dans des parcelles agricoles (approche à 
l’échelle du système de culture) afin de capter et d’évaluer le changement de la flore adventice suite à ces 
changements de pratiques. Les besoins n’étaient pas les mêmes en fonction des filières, le groupe de travail a sollicité 
des experts de chaque filière afin de mieux définir leurs besoins en matière de suivi des adventices. 

Le groupe « adventice » propose des protocoles simplifiés de suivi des adventices qui se veulent reproductibles, 
faciles à appliquer, rapides à mettre en œuvre et qui reposent sur le principe d’évaluation visuelle de la densité avec 
l’utilisation d’une échelle en classe, modifiée pour les besoins du réseau DEPHY. 

 Choix des périodes d’observation 3.2.1

Pour chacun des protocoles proposés par le groupe « adventices », les périodes ont été choisies selon la biologie 
des espèces adventices et/ou en fonction des pratiques de gestion. De plus, Le test des protocoles in situ a permis de 
s’assurer que ces périodes ne coïncident pas avec les pics d’activité pour les observateurs.  

 Définition de l’échelle de notation de la densité 3.2.2

Les protocoles proposés par le projet CASIMIR reposent sur le principe 
d’évaluation visuelle via l’utilisation d’une l’échelle de type « Barralis ». Celle-ci 
a été modifiée pour répondre au mieux aux besoins et aux contraintes du projet. 
La méthodologie employée se base sur la recherche de simplicité d’utilisation 
tout en préservant une information suffisante afin d’évaluer l’évolution des 
communautés adventices et la pression qu’elles exercent.  

Ainsi, le groupe a réduit le nombre de classes de l’échelle de notation 
Barralis. Par ailleurs, suite à des discussions avec des experts (Delphine 
Mézière (INRA), Guillaume Fried (ANSES) et des agents de l’ONF), le groupe 
de travail a constaté que l’une des classes (3-20 plantes/m²), comprenait plus 
de 50% des espèces adventices observées ce qui ne les discriminaient pas 

assez. La classe concernée a donc été scindée en deux (3-10 et 10-20 plante/m²). La classe « + » de l’échelle 
« Barralis » initiale a été supprimée car l’information obtenue n’était pas pertinente dans le cadre de relevés à l’échelle 
de la parcelle qui se veulent faciles et rapides à mettre en place. Enfin, malgré le fait qu’une notation entre 50 et 250 
plantes/m² puisse déjà être le signe d’un problème de gestion des adventices, la classe « d>250 » a été conservée, car 
la transition vers des systèmes innovants peut produire ponctuellement des abondances élevées qu’'il faut enregistrer. 

 Conception des protocoles pour la filière grandes-cultures 3.2.3

Le suivi des adventices en parcelles de grandes-culture est courant, notamment pour juger l’efficacité des pratiques 
culturales de gestion des adventices par exemple. Afin de caractériser la pression des communautés adventices dans 
les parcelles agricoles du réseau DEPHY, entre autres, le groupe de travail « adventices » du projet CASIMIR, avec la 

Classes plantes/m² 

1 0,1 < D ≤ 1 pl/m² 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 

4 10 < D ≤ 20 pl/m² 

5 20 < D ≤ 50 pl/m² 

6 50 < D ≤250 pl/m² 

7 250 pl/m² < D 
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collaboration d’experts de la profession et des utilisateurs potentiels, propose deux protocoles à destination de la filière 
grandes-cultures pour évaluer, à court terme, l’effet des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs 
performances en matière de gestion des communautés adventices, ainsi que d’évaluer à long terme l’effet du système 
de culture sur l’évolution des communautés adventices. 

 Méthodologie  3.2.3.1

Lors de la conception des protocoles le groupe d’experts « adventices » du projet CASIMIR a pu bénéficier du travail 
préalable réalisé dans le cadre du RMT Florad, du projet PIC adventices, du réseau expérimental Rés0Pest et du 
Réseau RotAB. Le protocole simplifié (à destination de DEPHY FERME) consiste à effectuer une évaluation visuelle 
des communautés d’adventices sur une station fixe (d’une année sur l’autre) de 2000m² (ou si l’observateur n’est pas à 
l’aise avec ce mode opératoire sur des stations de 16m² (fixes d’une année sur l’autre)). Le protocole plus exhaustif (à 
destination de DEPHY EXPE) consiste à effectuer des évaluations visuelles sur huit stations de 16m², ainsi qu’un 
comptage sur quadrat positionné à l’intérieur de chacune des stations. De plus, à la dernière période de relevé, les 
biomasses des adventices et de la culture sont prélevées pour quantifier la compétition qu’exercent les adventices sur 
la culture, car la densité (bon indicateur de l’efficacité de gestion), n’est pas un bon indicateur de la nuisibilité. 

Pour chaque protocole, après avoir identifié les espèces adventices, dans la zone ou la station, lorsque l’observateur 
réalise l’évaluation visuelle des adventices, il note la densité avec l’échelle « Barralis » modifiée (cf tableau ci-dessus) et 
renseigne le stade phénologique dominant.  

 Test des protocoles 3.2.3.2

Pour vérifier la faisabilité des protocoles proposés, ces derniers ont été testés en 2014, par des stagiaires sur les 
sites Rés0Pest (grâce à un partenariat entre Rés0Pest et le projet CASIMIR). Ils ont testé la faisabilité du protocole 
simplifié (à destination du réseau DEPHY FERME) en le comparant au protocole plus exhaustif (à destination du réseau 
DEPHY EXPE), fortement inspiré des protocoles mis en place dans le cadre des projets Rés0Pest et PIC adventices. 
Les stagiaires ont évalué le temps nécessaire à la mise en place de chaque protocole, le besoin en matériel et les 
informations captées. En 2015, le protocole simplifié de suivi des adventices a été à nouveau testé par une stagiaire 
située sur le site expérimental de l’ITAB à Etoile sur Rhône sur les parcelles du réseau RotAB. Une enquête en ligne a 
permis de recueillir les avis de professionnels de l’agriculture sur ces protocoles (Faisabilité, information recherchée et 
obtenue, …). Par la suite, cette enquête a été harmonisée pour les filières viticulture et cultures-légumières. 

 Résultats et discussion   3.2.3.3

De manière générale, les stagiaires sur les sites Rés0pest en 2014 ont conclu que le protocole simplifié est 
sensiblement plus rapide à mettre en œuvre que le protocole exhaustif pour un coût matériel identique. En effet il est 
facile à mettre en place et permet d’arpenter la zone et de noter les espèces adventices en 25 min à 1h par parcelle 
(piquetage de la zone compris) tout en donnant une bonne idée de la composition spécifique et de l’évolution des 
communautés adventices dans le temps. Le protocole exhaustif (DEPHY EXPE), quant à lui, permet de détecter plus 
facilement les espèces au stade plantule. Dans le cadre du stage encadré par l’ITAB sur le site d’Etoile-sur-Rhône, une 
enquête a été réalisée et diffusée auprès d’expérimentateurs (5), des IRs du réseau DEPHY FERME de la Drôme, 
d’agriculteurs (2) et d’autres utilisateurs (2) afin d’avoir leur retour d’expérience sur le protocole simplifié de suivi des 
adventices à destination de DEPHY FERME. A l’issue de l’enquête, les utilisateurs déclarent que le protocole simplifié 
leur permet d’acquérir des références sur les systèmes de culture qu’ils suivent. De plus, pour les IRs le protocole est 
un outil d’animation intéressant leur permettant de maintenir un lien avec les agriculteurs qu’ils accompagnent.   

 Création de fiches pédagogiques d’aide à la mise en place des modes opératoires simplifiés. 3.2.3.4

Pour aider les utilisateurs à mettre en place les méthodes simplifiées de suivi des adventices en grandes-cultures 
(observation sur 2000m² ou observation sur des stations de 16m²), le projet CASIMIR propose des fiches pédagogiques 
en version papier et formalisées sur le web via l’utilisation de l’outil pédagogique OPALE). Les documents sont 
disponibles sur le site Quantipest et en annexes 13 à 16. Un script de vidéo est également disponible en annexe 18.  

 Conception des protocoles pour la filière viticole 3.2.4

Dans le cadre du réseau DEPHY la filière viticulture (Expert filière de la CAN Laurent Delière) n’a pas exprimé de 
besoins en termes de protocoles pour le suivi des adventices dans les parcelles de vignes car les principales 
problématiques phytosanitaires dans un vignoble portent sur les maladies et les ravageurs. Néanmoins, la gestion des 
adventices est un des enjeux de la filière et peu d’outils sont disponibles. Après avoir réalisé une recherche 
bibliographique sur la gestion des adventices en viticulture, une première réunion de travail entre le groupe d’experts 
adventices de CASIMIR, Jacques Grosman (DGAL Rhône-Alpes) et la Chambre d’Agriculture de la Gironde (Loreleï 
Cazenave, Maxime Christen et Didier Allard (BIOGECO à Bordeaux)) a permis de poser les bases d’un travail 
d’harmonisation de protocoles de suivi des adventices. Ainsi, le projet CASIMIR propose deux protocoles : (i) un 
protocole simplifié peu chronophage et facile à mettre en place, s’appuyant sur le travail réalisé par la CA de la Gironde 
et (ii) un protocole plus complexe basé sur le protocole biovigilance flore proposé par Guillaume Fried, avec des 
observations sur quadrats. Ces protocoles visent à évaluer, à court terme, l’effet des pratiques agricoles (à l’échelle de 
l’itinéraire technique) et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices, ainsi que d’évaluer à 
long terme l’effet du système de culture sur l’évolution des communautés adventices. 
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 Test  3.2.4.1

En 2015 lors d’un stage M2/Ingénieur encadré par la CA 33 (Loreleï Cazenave) et S.Cordeau (UMR Agroécologie, 
AgroSup Dijon, INRA, Univ. Bourgogne Franche-Comté), les deux protocoles proposés ont été testés et comparés au 
protocole utilisé par la CA33 dans le cadre de la thèse de Loreleï Cazenave pour évaluer leur faisabilité et le type 
d’informations obtenues afin de (i) comprendre comment les adventices se répartissent entre le rang et l’inter-rang dans 
l’objectif éventuel d’améliorer le dispositif proposé dans le protocole DEPHY EXPE et (ii) évaluer la faisabilité des 
protocoles et la pertinence de l’information obtenue. De plus des enquêtes ont été menées auprès des IR viticulture de 
la CA33 pour juger de l’intérêt et de la pertinence des protocoles.  

 Résultats et discussion :  3.2.4.2

 Répartition des adventices dans les parcelles de vignobles 3.2.4.2.1

La vigne est une culture pérenne plantée en rang et la gestion rang et inter-rang est différenciée. Elle est 
majoritairement chimique sous le rang (même si des viticulteurs travaillent le sol ou enherbent) tandis que l’inter-rang 
peut être désherbé chimiquement, travaillé ou enherbé (Figure 1). 

Figure 1 : Configurations de parcelles viticoles induites par les pratiques de désherbage et de gestion du sol 

 
Les méthodes de type DEPHY EXPE, par souci de précision, préconisent 
l’utilisation de quadrats disposés aléatoirement dans la parcelle. Nous avons 
démontré que la flore est très différente dans l’inter-rang et le rang, principalement 
à cause de la présence fréquente (parfois systématique) de désherbage chimique. 
La flore de l’inter-rang enherbé est similaire à celle de l’inter-rang travaillé dans la 
mesure où parfois ces modalités sont alternées. A l’intérieur de l’inter-rang, nous 
avons démontré (8 parcelles, 3 étoiles, 5 quadrats/étoiles, cf. figure 2) qu’il existe 
une structuration spatiale de la flore (les quadrats 1 et 3 étant très dissimilaires des 
quadrats 2, 4, 5). 

 

Ainsi, pour capter une plus grande diversité, il vaut mieux inventorier la flore sur de nombreux Rang / Inter rang et sur 
l’ensemble de la largeur, que de multiplier les allers-retours pour inventorier la flore sur des centaines de mètres dans 
un nombre réduit d’inter-rang. 

 Test des protocoles 3.2.4.2.2

Treize parcelles du réseau DEPHY Ferme ont servi de support pour tester 3 méthodes de relevés de flore à 2 dates 
dans l’année. Il s’avère que peu de différences existent entre les résultats des 3 méthodes qui varient par le nombre de 
rang/inter-rang et le type d’inventaire (Parcours vs. Quadrat). 

 

Les résultats confirment que la notation de l’abondance par pourcentage de recouvrement (échelle de Braun-
Blanquet) n’est pas évidente à mettre en œuvre dès lors qu’on doit représenter une grande surface (100m x largeur de 
l’inter-rang) mais qu’elle est plus adaptée à l’échelle d’un quadrat. Cette information nous a été confirmée par les 
ingénieurs réseaux qui, de plus, critiquent l’intérêt de l’abondance mais mettent en avant la notion de présence et de 
fréquence de la flore comme bioindicateurs d’état du sol ou de pratiques à ajuster. Dans la méthode destinée à DEPHY 
EXPE (par quadrats), le nombre de quadrats a été estimé par des courbes aire-espèce, qui permettent de juger du 
minimum de quadrats à lancer pour capturer un maximum d’espèce (10 quadrats capturent 80% de la richesse). Cette 
information est importante pour économiser du temps, tout en récupérant une donnée exploitable et informative. Suite 
aux résultats, les protocoles ont été modifiés pour une plus grande efficacité, puis, le protocole simplifié de suivi des 
adventices a été relu par L. Cazenave (CA33) et un IR (CA33) pour aboutir à une proposition définitive. 

 Conception des protocoles pour la filière arboricole  3.2.5

Pour l’arboriculture Alain Garcin Expert filière de la CAN était intéressé par un protocole simplifié qui permettrait de 
suivre la gestion des populations d’adventices sur les rangs durant les 3-4 premières années d’implantation du verger, 
période pendant laquelle la majeure partie de l’IFT herbicide est imputée à la lutte contre les adventices sur le rang pour 
limiter la compétition avec les arbres fruitiers. 

Figure 2 : répartition des quadrats sur 
l'inter rang 
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Rang de vigne

2 54

3

1
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 Méthodologie  3.2.5.1

Après avoir réalisé une recherche bibliographique, le groupe de travail s’est appuyé sur le protocole simplifié déjà 
conçu pour la viticulture pour l’adapter aux besoins de l’arboriculture. C’est très tardivement que le projet CASIMIR a 
pris connaissances des protocoles mis en place par le CTIFL pour le suivi des adventices. Ces protocoles ont été le 
support de discussion lors d’entretien avec des experts. Le protocole CASIMIR n’a pas pu être testé dans le cadre de 
stages ou par des IRs, néanmoins les experts contactés Muriel Millan (CTIFL), Claude-Eric Parveaud (ITAB) ont donné 
leur expertise sur la proposition du projet CASIMIR. 

 Résultats  3.2.5.2

Comme retour à la lecture de notre proposition de protocole, les experts ont jugé que l’observation des inter-rangs 
n’a pas d’intérêt car la gestion des adventices est beaucoup moins problématique que sur le rang. L’IFT herbicide est 
essentiellement expliqué par la gestion des adventices sur le rang. De plus les experts ont conseillé de noter le 
recouvrement plutôt que la densité. En effet de noter visuellement une densité sur un rang qu’il faut ramener au m² leur 
semble compliqué. Enfin, les périodes d’observations ont pu être définies plus précisément. Ce protocole n’est pas 
encore validé. 

 Conception des protocoles pour la filière cultures-légumières 3.2.6

La gestion des adventices est un enjeu primordial pour la réussite des cultures-légumières. Néanmoins le projet 
CASIMIR n’a pas eu connaissance de protocoles de suivi des adventices qui tiennent compte des contraintes de la 
filière (diversité des cultures et des types de productions (plein champ, maraichage, industrie,…), de l’assolement, des 
saisons culturales et de la complexité de la rotation). Ainsi, l’expert filière de la CAN Cathy Eckert était très intéressée 
par un protocole simplifié de suivi des adventices. Le protocole proposé par le projet CASIMIR a pour objectif non pas 
d’évaluer l’effet du système de culture, mais d’évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire 
technique) et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices ainsi que le potentiel de 
nuisibilité de la flore adventice sur la culture en cours et les risques de nuisibilité pour la culture à venir. 

 Méthodologie   3.2.6.1

Le groupe de travail s’est appuyé sur de la recherche bibliographique pour bien comprendre l’enjeu de la gestion des 
adventices ainsi que les modes de gestion en cultures-légumières. Puis, en collaboration avec Mathieu Conseil (ITAB), 
Maxime Davy (Ctifl), Christian Porteneuve (Ctifl) et Vianney Estorgues (CA 29), le groupe « adventices » a amorcé la 
conception d’un mode opératoire simplifié de suivi de la flore adventice. Les propositions de protocoles ont ensuite été 
expertisées par les IRs et Cathy Eckert (expert filière de la CAN) afin de s’assurer que le protocole réponde au mieux 
au besoin du réseau DEPHY FERME. Ainsi, le protocole proposé par le projet CASIMIR n’a pas fait l’objet de tests dans 
le cadre de stages, néanmoins, il a été appliqué sur le terrain et expertisé par les IRs du réseau DEPHY FERME. 

 Résultats et discussion  3.2.6.2

Les IRs ont jugé que le protocole était accessible et facilement compréhensible mais ils rencontrent des difficultés 
dans l’utilisation de l’échelle de Barralis pour faire l’évaluation visuelle. La plupart ont fait un comptage sur un quadrat 
de 1m². Suite à leur expertise, le protocole a été modifié pour se focaliser sur les cultures et les adventices 
problématiques (4-5 espèces). Enfin, le projet CASIMIR a souhaité conserver comme méthode d’observation 
l’évaluation visuelle mais l’observateur peut réaliser un échantillonnage sur quadrat pour former son œil et 
éventuellement extrapoler le résultat à la zone d’observation si celle-ci est homogène.  

 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices. 3.2.7

Le projet CASIMIR propose deux didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices qui s’appuient sur 
une photothèque de l’INRA dont les images ont été fournies par Gilles Louviot, Luc Biju-Duval et Bruno Chauvel (UMR 
Agroécologie - INRA Dijon). La plupart des espèces référencées sont communes et couramment observées dans les 
paysages agricoles. Les utilisateurs peuvent s’entraîner à reconnaitre les adventices aux différents stades 
phénologiques ou seulement au stade cotylédon/plantule. Ces didacticiels sont disponibles sur Quantipest ICI. 

 Conclusion 3.2.8

Rappel des livrables : 
• Deux posters (rencontres du GIS GC-HP2E et du RMT Florad, colloque du RMT SdCi) (annexes 2 et 3);  
• Une enquête en ligne pour obtenir des avis sur la faisabilité des protocoles toutes les filières (annexe 6) ; 
• Des protocoles en grandes cultures, viticulture, cultures légumières et arboriculture fruitière (annexes 7 à 12) ; 
• Deux Didacticiels d’aide à la reconnaissance des adventices disponible sur Quantipest ICI ; 
• Des Fiches pédagogiques pour aider à la mise en place des modes opératoires simplifiés des adventices en 

grandes-cultures, disponible sur le web ICI ; 
• Un script de vidéo pour aider à la mise en place des modes opératoires simplifiés de suivi des adventices en 

grandes-cultures (annexe 18) ; 
• Les bilans 2014 et 2015 des stages réalisés dans le cadre du projet CASIMIR (annexes 19 et 20). 



 

17 
 

 Conception du Guide d’aide au diagnostic des pressions biotiques 3.3

Afin, d’assurer une certaine complémentarité avec les protocoles de l’épidémiosurveillance utilisés par les acteurs de 
DEPHY et parce que l’objectif de ce suivi est un diagnostic à posteriori des facteurs limitants biotiques majeurs, le projet 
CASIMIR a travaillé sur la proposition d’un guide d’observation rapide et simplifié pour l’évaluation des pressions 
biotiques. L’objectif de cet outil est d’accompagner les observateurs dans leurs démarches de notation des 
dégâts/symptômes et/ou de la présence des bioagresseurs (autres qu’adventices), ainsi que des régulations 
biologiques, en leur permettant de réaliser des observations à différents niveaux de complexité.  

 Méthodologie de conception du Guide 3.3.1

Comme il était illusoire de vouloir être exhaustif, le projet CASIMIR a sélectionné les principaux couples culture-
bioagresseur sur lesquels concentrer les efforts de mise au point de protocoles pour le réseau DEPHY FERME. Ainsi, 
pour concevoir le guide il a fallu : 

- Déterminer les bioagresseurs susceptibles de causer les dégâts observés, en sélectionnant les plus fréquents, 
les plus abondants ou ceux dont l’évolution des populations est à craindre dans les prochaines années ; 

- En fonction des bioagresseurs sélectionnés, faire une typologie des dégâts/symptômes ; 
- Définir le mode opératoire et les échelles de notation en s’appuyant sur le type de dégâts/symptômes ou de 

bioagresseurs ainsi que sur les protocoles existants de l’épidémiosurveillance (BSV, SBT…) ; 
- Déterminer 2-3 stades clefs d’observation en fonction des stades sensibles de la culture et du cycle biologique 

des bioagresseurs ciblés. 

 Présélection des cultures  3.3.1.1

La présélection des cultures a été réalisée en fonction de leur importance économique (surface cultivée, volume des 
ventes, …) et de leur Indicateur de Fréquence de Traitements phytosanitaires (IFT).  

 Grandes-cultures 3.3.1.1.1

Pour sélectionner les cultures les références ayant été utilisées sont : http://www.cartesfrance.fr/geographie/cartes-
france-agricoles/carte-france-agricole.html de 2007 ; http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents//hs20_28-
29.pdf; http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/file/dossier8_cultures_panorama.pdf de 2006 ; 
http://www.lemoci.com/media/statistiques-france-europe-monde-des-oleagineux-et-proteagineux-en-2010-2011.pdf 
2011 ; http://www.arvalis-infos.fr/view-10548-arvarticle.html de 2012 ; 
http://www.centre.chambagri.fr/fileadmin/documents/CRA_Centre/Environnement/Ecophyto/Axe1-
Valeurs_IFT_r%C3%A9f%C3%A9rence.pdf. 

Les cultures ayant été retenues sont : Céréales à paille, maïs, tournesol, colza, pois, pomme de terre, betterave. 
Malgré une surface de production peu importante au niveau national, la pomme de terre et la betterave ont été retenues 
de par l’importance de leur IFT. Cette liste n’a pas été expertisée et validée officiellement par les experts de DEPHY 
malgré des sollicitations qui auraient permis de vérifier qu’elle recoupait bien leurs besoins et préoccupations. 
Néanmoins, la liste proposée par le projet CASIMIR coïncide avec les cultures suivies dans les SCEP DEPHY. 

 Cultures-légumières 3.3.1.1.2

Pour sélectionner les cultures-légumières le projet CASIMIR s’est appuyé sur les références suivantes : 
http://www.fruits-et-legumes.net/; 

http://agreste.agriculture.gouv.fr/conjoncture/legumes/#pagination_articles_contenu_rubrique. Les cultures retenues 
sont : Tomate/aubergine, Carotte/Navet/radis, Salade, Oignon, Chou-fleur, Haricot vert, Melon, Petits Pois, endive et 
fraise/framboise. Cette liste a été expertisée et validée par Cathy Eckert (expert filière cultures-légumières de la CAN).  

 Arboriculture  3.3.1.1.3

Pour sélectionner les cultures, le projet CASIMIR s’est référé au site www.fruits-et-legumes.net qui reprend les 
résultats d’Agreste. 

La liste des cultures retenue est : la pomme, la poire, la pêche et l’abricot. Cette liste de cultures a été expertisée et 
validée par Jean-Louis Sagnes (expert filière arboriculture de la CAN). La vigne est une culture ayant été considérée et 
traitée indépendamment de la filière arboricole. 

 Horticulture ornementale 3.3.1.1.4

Initialement, l’objectif du projet CASIMIR était de concevoir des protocoles pour toutes les filières y compris pour 
l’horticulture mais au final, aucun protocole n’a été proposé pour les cultures horticoles car la « tolérance zéro » exigée 
par la filière rend difficile l’observation de dégâts/symptômes et/ou bioagresseurs et donc la réalisation d’un diagnostic. 

 Présélections des bioagresseurs 3.3.1.2

L’objectif du projet CASIMIR n’étant pas d’être exhaustif, le choix des bioagresseurs par culture s’est porté 
naturellement sur les organismes les plus abondants, les plus fréquents et les plus problématiques en termes de 
gestion. Pour chaque bioagresseur sélectionné les dégâts et symptômes associés ont été renseignés. Les listes 
proposées (annexe 21) n’ont pas été officiellement validées par DEPHY malgré les demandes du projet CASIMIR. 
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 Grandes-cultures 3.3.1.2.1

La sélection des bioagresseurs s’appuie sur les résultats du projet REDUPEST
9
 dont l’un des objectifs était de 

réaliser un diagnostic de la pression biotique en grande culture en France métropolitaine. Le livrable de REDUPEST 
hiérarchise les bioagresseurs via une évaluation qualitative de leur nuisibilité prenant en compte la probabilité du risque 
(prévalence) et sa magnitude (amplitude). Afin de faire ressortir un indicateur de risque, le projet CASIMIR a recroisé 
ces informations dans une table de contingence avec les poids suivants : prévalence (40%), amplitude (40%) et 
évolution future (20%). Cette présélection des bioagresseurs (autres que les adventices) a été recroisée aux résultats 
d’une enquête réalisée par Marie Gosme (INRA-Montpellier) afin de la compléter et des entretiens avec des experts des 
cultures de la filière ont permis de restreindre la liste aux bioagresseurs les plus problématiques.  

 Viticulture 3.3.1.2.2

Pour lister les principaux bioagresseurs de la vigne, le projet s’est appuyé sur le site internet : 
http://ephytia.inra.fr/fr/C/6064/Vigne-Cepages-et-bioagresseurs. En effet, les principaux bioagresseurs des vignobles 
français ainsi que leur nuisibilité, y sont répertoriés dans différents tableaux. La nuisibilité, traduite par l'incidence et la 
sévérité, a été déterminée à partir de bilans sanitaires nationaux et annuels publiés dans la revue « Phytoma - La 
Défense des Végétaux » durant la période 1982 à 2008. (Excepté les années 1992 et 1998). Ces bilans ont été réalisés 
dans les zones de production de l'observatoire de la viticulture française de Vinifhlor. Les informations qualitatives ayant 
été collectées provenaient d'auteurs différents et étaient issues d'une synthèse d'observations dans les différents 
bassins viticoles. L’incidence et la sévérité étaient renseignées de la manière suivante : « - » nulle ou non signalée ; 
« +/- » : faible ou ponctuelle ; « + » : moyenne ; « ++ » : forte ; « +++ » : importante. Dans le  cadre du projet CASIMIR 
les bioagresseurs ayant été présélectionnés étaient ceux dont l'incidence et la sévérité étaient de + à +++. 

 Arboriculture fruitière 3.3.1.2.3

La listes des principaux bioagresseurs des cultures fruitières sélectionnées émane d’expertise et s’appuie sur des 
ouvrages du CTIFL : Orts, R., Giraud, M., Darthout, L., 2006, Protection intégrée pommier-poirier, 2ème Edition ; 
Lichou, J., Mandrin, J-F ., Breniaux, D., 2001, Protection intégrée des fruits à noyau. 

 Cultures-légumières 3.3.1.2.4

Le cortège de bioagresseurs des cultures-légumières est souvent important. Pour se focaliser sur les bioagresseurs 
les plus problématiques le projet CASIMIR s’est appuyé sur des documents du GIS PIClég disponibles sur le site : 
http://www.picleg.fr/Les-Groupes-Thematiques/GT-Bioagresseurs-Telluriques/Les-resultats-du-GT. Ces documents 
répertorient la nuisibilité des bioagresseurs pour les associations culture/bioagresseur. En complément de ces 
documents, le projet CASIMIR a consulté le document  "ECOPHYTO R&D vers des systèmes de culture économes en 
produits phytosanitaires Volet1 tome5: analyse comparative de différents systèmes de cultures légumières janvier 2009" 
dans lequel certaines cultures et la nuisibilité de leurs principaux bioagresseurs sont répertoriées.  

 Typologies des cultures, des dégâts et des symptômes  3.3.1.3

Le type de culture influence le mode opératoire. En effet, un déplacement dans une parcelle de blé diffère d’un 
déplacement dans un verger ou même dans une parcelle de maïs. Ainsi, le projet CASIMIR a tenu compte de ces 
différences pour concevoir le Guide. Afin d’adapter le mode opératoire, pour chaque bioagresseur présélectionné, une 
typologie des dégâts et symptômes a été réalisée. En effet, le mode d’opératoire peut différer entre une maladie ou un 
ravageur, ou bien entre deux maladies (une maladie du pied ou une maladie du feuillage) ou des dégâts d’insectes 
(insecte foreur ou insecte piqueur-suceur). 

 Définition du mode opératoire  3.3.1.4

A l’image de ce qui a été proposé par le groupe « adventices » du projet CASIMIR, le groupe « Bioagresseurs, 
ennemis naturels et régulations biologiques » propose, pour les grandes cultures uniquement, une observation visuelle 
globale sur une zone représentative de la parcelle de 2500m² 10 (50 m*50 m). L’observateur se déplace en effectuant 
des temps d’arrêt pour intégrer les informations sur l’ensemble de la zone d’observation. Les principaux dégâts et 
symptômes et/ou les bioagresseurs sur la culture sont observés et à l’issue du déplacement une note visuelle 
d’incidence est attribuée via l’échelle de notation qualitative proposée. Pour chaque culture une liste de dégâts et de 
symptômes est proposée ainsi que les bioagresseurs potentiellement responsables de ces dégâts. Enfin, la répartition 
homogène ou hétérogène (tache ou gradient) des dégâts/symptômes et ou bioagresseurs est également précisée. Si 
les dégâts observés sont importants et s’il est difficile d’identifier le bioagresseur responsable, il est possible de 
compléter l’évaluation visuelle avec un échantillonnage. Lors de l’évaluation visuelle ou de l’échantillonnage, si 
l’observateur repère des dégâts/symptômes non retenus par le projet CASIMIR, il peut noter leur incidence, identifier les 
bioagresseurs incriminés (donner éventuellement la sévérité conditionnelle de l’attaque dans le cas de 
l’échantillonnage). Enfin, les utilisateurs peuvent également caractériser la présence des ennemis naturels. 

                                                   
9 « Identification de verrous techniques et de pistes de travail pour le développement de systèmes de culture moins 
dépendants de l’utilisation des pesticides », projet financé par le GIS GC-HP2E. 
10 Protocole Vigiculture® tournesol (03/2012)  
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 Choix de la période d’observation 3.3.1.5

Pour ne pas multiplier les déplacements sur le terrain, les observations sont réalisées à deux temps clefs du 
développement de la culture. Ces périodes d’observation sont définies en fonction des stades phénologiques sensibles 
de la culture et/ou en fonction des cycles biologiques des bioagresseurs observés.  

 Conception de l’échelle de notation pour l’observation « a minima » 3.3.1.6

Initialement le groupe « bioagresseurs, ennemis naturels et régulations biologiques » et ses partenaires souhaitaient 
travailler sur une échelle de notation agrégeant incidence et sévérité. Cependant, la sévérité implique intuitivement que 
l’on considère des seuils de nuisibilité qui diffèrent d’un couple culture/bioagresseur à l’autre, ce qui compliquait 
l’harmonisation de l’échelle à toutes les cultures et ne rentrait pas dans une démarche de simplification des modes 
opératoires. Ainsi, le groupe de travail a estimé qu’une notation de l’incidence était largement suffisante pour rendre 
compte de la maitrise des bioagresseurs.  

Dans un premier temps, pour évaluer l’incidence d’un bioagresseur, le 
groupe de travail souhaitait une échelle de notation logarithmique afin de 
pouvoir considérer les fortes incidences problématiques et de ne pas rater un 
bioagresseur problématique dont l’incidence serait faible. Mais ce type 
d’échelle ne pouvait pas être harmonisé à tous les bioagresseurs puisqu’elle 
est très dépendante de leur comportement de colonisation et de leur 
nuisibilité. Finalement, dans un esprit de simplicité, et en s’inspirant de ce qui 
existe dans les protocoles de l’épidémiosurveillance, le groupe de travail a 
proposé une échelle de notation « générique » de l’incidence des 

dégâts/symptômes et de la présence de certains bioagresseurs.  

 Test 3.3.1.7

En 2015, les stagiaires de Licence professionnelle sur les sites 
Rés0Pest ont testé, pour les maladies des céréales, l’échelle de 
notation et le mode opératoire proposés par le projet CASIMIR. 
L’échelle de notation CASIMIR a été comparée à une échelle BSV 
simplifiée et le mode opératoire reposant sur l’évaluation visuelle a 
été comparé à un échantillonnage type BSV (20 plantes 
échantillonnées dans la zone d’observation). 

 

 Résultats et discussion 3.3.1.8

  Echelles de notation CASIMIR vs échelle de notation type BSV 3.3.1.8.1

Suite à la comparaison des échelles de notation de l’incidence proposées par le projet CASIMIR et le BSV, l’échelle 
de notation du BSV a été jugée moins précise que l’échelle CASIMIR car elle ne renseigne pas très bien les incidences 
au-dessus de 20%. La note D (10-50%) de l’échelle de notation CASIMIR a été jugée trop large. Ainsi, le groupe de 
travail a fait une nouvelle proposition d’échelle en tenant compte des faibles intensités ainsi que des similitudes entre 
les deux échelles, pour éviter le double emploi pour les IRs. En effet, l’objectif est que les relevés proposés par le projet 
CASIMIR puissent également être intégrés dans le BSV. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Evaluation visuelle vs échantillonnage 3.3.1.8.2

L’évaluation visuelle a pour intérêt d’être facile à mettre en place et peu chronophage. De plus, elle intègre 
l’ensemble d’une zone d’observation ce qui permet d’avoir une idée de la répartition des dégâts et des symptômes sur 
la culture. Cependant, certains symptômes sont difficiles à détecter avec cette méthode (ex : les maladies du pied) ou à 
identifier comme des dégâts/symptômes (stress physiologiques). L’échantillonnage, quant à lui, permet d’évaluer 
l’incidence d’une maladie via des comptages. Il permet d’identifier et de confirmer avec plus de précision la présence et 
l’importance des maladies dominantes. Cependant, ce type de notation n’intègre pas toute la parcelle et risque de sous-
estimer l’incidence des maladies réparties en taches. Ces résultats ont conforté la proposition du projet CASIMIR, de 
proposer une observation visuelle « a minima » qui apporte une première information sur l’incidence et la répartition des 
attaques et qui peut être complétée pas un échantillonnage de type BSV sur 20 plantes, si l’observateur le souhaite.  

Echelle simplifiée CASIMIR 

A  absence  

B  attaque très faible (<2%) 

C  attaque faible (2-10%) 

D  attaque moyenne (10-50%) 

E  attaque forte (>50%) 

Echelle simplifiée BSV 
0  absence 
1  traces de présence (1%) 
2  quelques dégâts (<20%) 
3  nombreux dégâts bien répartis (>=20%) 
4  nombreux dégâts par zone privilégiée 

(>=20%) 

Echelle de notation CASIMIR 
(incidence en % de plantes touchées) 

A : 0 

B : <1 % 

C : 1-10 % 

D : 10-20 % 

E : 20-50 % 

F : > 50% 

Notation de la répartition des attaques 

A : Homogène   

B : Hétérogène par gradient 

C : Hétérogène par taches 
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 Présentation du Guide d’observation pour un diagnostic des facteurs limitant biotiques 3.3.2

Le guide comporte un document de présentation du mode opératoire (la zone d’observation, le déplacement dans la 
parcelle, les différentes observations possibles, les périodes d’observations, l’échelle de notation…) et des fiches de 
terrain spécifiques à chaque culture. Sur ces fiches, le dispositif de la parcelle est schématisé, les dégâts à observer et 
les bioagresseurs potentiels pouvant être incriminés sont listés. A deux stades clefs de la culture suivie, des 
observations peuvent être réalisées avec différents niveaux d’approfondissement : l’observation « a minima », 
l’observation détaillée et les observations optionnelles. Si l’observateur détecte d’autres dégâts/symptômes dominants 
sur la culture, il peut les renseigner sur la fiche de notation dans un troisième tableau (« Remarque ») et indiquer les 
bioagresseurs incriminés s’il a pu les identifier. Enfin, un espace est consacré à l’observation des ennemis naturels.  

 Conclusion 3.3.3

Le projet CASIMIR propose deux prototypes de Guide pour les cultures de blé et de colza (voir annexes 4 et 5).  

 Test de nouvelles méthodologies pour le suivi des bioagresseurs et des ennemis naturels 3.4

Des méthodes de suivi des bioagresseurs et des ennemis naturels ont été testées dans le cadre de stages en 2014 
et 2015. L’idée était de comparer des méthodes de suivi des bioagresseurs et/ou des ennemis naturels pour 
caractériser les différences en termes de précision et de faisabilité et de faire quelques prescriptions quant à leur 
utilisation. 

 Pucerons des céréales et auxiliaires volants 3.4.1

 Problématique, enjeux et état de l’art 3.4.1.1

Il s’agit de comparer l’observation visuelle qui est une méthode de suivi des bioagresseurs et des ennemis naturels 
couramment utilisée, avec une nouvelle méthode proposée par Jean-Pierre Sarthou et ayant déjà été utilisée dans le 
cadre du méta-programme BioBio11 : l’aspiration. 
Quelle méthode est la plus facile à mettre en place, la plus précise ? Quelles sont les contraintes de chacune d’elles ? 

 Les approches scientifiques et techniques utilisées 3.4.1.2

L’observation visuelle a été réalisée sur cinq séries de vingt talles 
épiées consécutives en dénombrant sur chaque talle épiée le nombre 
de pucerons et d’ennemis naturels (larves ou adultes de coccinelles, 
syrphes et chrysopes), ainsi que le comptage de momies de pucerons.  

L’aspiration consiste à aspirer les pucerons et les ennemis 
naturels sur un mètre linéaire de plantes puis à les dénombrer. Pour la 
comparaison des deux méthodes, l’aspiration se fait au plus proche de 
l’endroit où l’observation visuelle a été réalisée. 
L’observation et l’aspiration étaient réalisées au stade épiaison puis 
trois semaines après. Enfin, pour comparer le nombre de pucerons ou 
d’ennemis naturels aspirés à ceux observés visuellement, une 
pondération a été réalisée en comptant le nombre d’épis aspirés sur un mètre linéaire. 

 Discussion et conclusion 3.4.1.3

Concernant les modes de piégeages des pucerons, nous avons pu voir que la méthode de relevé la plus efficace 
pour les répertorier est l’utilisation d’un aspirateur. Elle nécessite cependant plus de matériel que le comptage et s’avère 
très chronophage lorsque le comptage du contenu des sacs est effectué en laboratoire. Le comptage sur la parcelle est 
quant à lui une méthode tout aussi chronophage au champ et dont les résultats sont moins fiables que l’aspiration. Une 
fois le matériel acquis, l’aspiration semble être la méthode la plus intéressante à condition que les modalités de 
prélèvement soient clairement définies. Ceci permet de standardiser les opérations et de limiter la variabilité des 
résultats liée à l’expérimentateur 

 Carabes 3.4.2

 Problématique, enjeux et état de l’art 3.4.2.1

La plupart des travaux méthodologiques existants relatifs au piégeage de la faune épigée (dont les carabes) ont été 
réalisés dans des écosystèmes naturels ou semi-naturels, comprenant une forte abondance et une forte diversité 
d’organismes. Le travail réalisé dans CASIMIR visait à comparer des protocoles en parcelle agricole et à les adapter 
pour les rendre plus simples à mettre en œuvre. 

                                                   
11 P. Dennis1, M.M.B. Bogers4, R.G.H. Bunce4, F. Herzog2 and P. Jeanneret2, 2012, Biodiversity in organic and low-
input farming systems, Alterra Report 2308. 

Figure 3 : Dispositif pucerons 
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 A Grignon (A.Gardarin) 3.4.2.2

 Les approches scientifiques et techniques utilisées 3.4.2.2.1

Un rapide tour d’horizon des méthodes 
d’échantillonnage de la faune épigée, conduit parmi les 
partenaires du projet CASIMIR et à travers la littérature, 
avait montré la diversité des protocoles liés à l’utilisation 
des pièges Barber, susceptible d’entraver la comparaison 
de jeux de données obtenus avec des protocoles 
différents : par exemple, diversité des tailles de pièges (liée 
à l’utilisation de différents contenants), diversité des 
liquides de piégeage (eau salée, alcool, vinaigre, 
antigel…), diversité des durées de piégeage (de 4 à 7 
jours). 

L’UMR Agronomie s’est focalisée sur la comparaison de 
deux tailles de pots (75 (gobelets) ou 95 (pots de crème) 
mm de diamètre) et de deux liquides de piégeage (eau 
salée à 50 g/L ou vinaigre, ce dernier étant réputé attractif 
vis-à-vis des carabes). Cette comparaison a été effectuée 
sur l’essai SIC « Systèmes de culture Intégrés sous 
Contraintes » de Grignon, sur les parcelles de trois 
systèmes de culture (conventionnel, zéro pesticides et 
sans travail du sol), en cultures de céréales et colza. Les 

observations ont été réalisées sur les années 2014 et 2015, avec deux dates de piégeage (mai et juin) par an. Au total, 
288 pièges ont été posés sur 9 parcelles. Tous les carabes ont été identifiés à l’espèce.  

 Résultats 3.4.2.2.2

Concernant l’effet de la taille des pièges, le nombre de carabes piégés est deux fois plus important dans les pots 
de 95 mm de diamètre par rapport à ceux de 75 mm de diamètre, avec une très forte corrélation entre les deux 
variables, quelle que soit l’année d’expérimentation, la date de piégeage et la parcelle concernée. La richesse 
spécifique des carabes piégés est également plus importante dans les pièges de grande taille, mais cet effet n’existe 
plus lorsque l’on corrige la richesse par le nombre d’individus piégés (procédure de raréfaction). Contrairement aux 
attentes initiales, aucun effet du liquide de piégeage sur la quantité et la richesse spécifique des carabes piégés n’a 
été mis en évidence. Ainsi, la comparaison de données de piégeages obtenues avec ces différents protocoles est 
rendue possible moyennant la prise en compte de l’effet de la taille du piège. 

Enfin, une analyse de puissance d’échantillonnage a été réalisée afin de déterminer le nombre optimal de pièges 
à placer pour mesurer l’activité-densité et la richesse spécifique des carabes de chaque parcelle. Afin de déterminer 
l’activité-densité et la richesse des carabes des carabes avec une précision de 95%, il faut installer 12 à 15 
pièges/parcelle pour les pots de 75mm de diamètre et 10 à 14 pièges/parcelle pour les pots de 95mm de diamètre. 

Compte-tenu de la faible taille des parcelles expérimentales (50  60 m), cela souligne qu’une très forte pression 
d’échantillonnage est requise pour caractériser les communautés de carabes dans ces parcelles relativement pauvres 
(5 à 10 individus par piège, 3 à 4 espèces). Malgré le fait qu’il paraît illusoire de vouloir appliquer ce taux 
d’échantillonnage à des parcelles agricoles, ce résultat nous donne une idée de l’effort d’échantillonnage qui peut être 
exigé pour obtenir un résultat précis. Cette analyse de puissance va être poursuivie en 2017 pour déterminer le nombre 
de pièges requis permettant de mettre en évidence une différence d’effectif de carabes entre les différents systèmes de 
cultures (parmi ceux de l’essai SIC à Grignon). Les analyses seront également étendues aux araignées dont 
l’identification n’était pas terminée en 2016. 

 A Toulouse 3.4.2.3

 Les approches scientifiques et techniques utilisées 3.4.2.3.1

Les Pièges « pots de crème » sont des pots cylindriques de 8 cm de 
diamètre et 10 cm de profondeur. Après avoir creusé le trou à l’aide d’une 
pelle de jardinage ou d’un plantoir à bulbe. Les pots Barber sont enfoncés 
dans le sol. Puis la surface du sol est alignée avec le rebord du pot.  

Les pièges « cendriers de plage » sont de forme conique de 6 cm de 
diamètre et de 14 cm de profondeur. Avant l’installation des cendriers de 
plage il faut retirer le capuchon. Les cendriers sont enfouis dans le sol en les 
enfonçant à l’aide du pied ou à l’aide d’une barre à mine si le sol est trop dur.  
Les pots ont été remplis au 2/3 par une solution préparée avec : de l’eau, 2cl/l 
de produit à vaisselle sans parfum et 50g/l de sel. Les pots ont été protégés 
par des plaques protectrices transparentes. 
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 Discussion et conclusion 3.4.2.4

Différentes méthodes de piégeage de carabes ont été testées et comparées. Les variables impliquées étaient : la 
taille des pots, le type de liquide utilisé et le nombre de pots à mettre en place pour avoir une précision de l’activité-
densité et de la richesse spécifique à 95%. L’analyse des résultats montre une forte corrélation de l’abondance et de la 
richesse spécifique entre les grands pots et les petits pots, celles-ci étant plus importantes dans les grands pots. En 
revanche, aucun des liquides ne s’avère être plus attractif que l’autre. Un type de piège utilisant des pots « cendriers de 
plage » (coniques et petits) a été comparé avec des pots cylindriques (plus grands). Les résultats montrent que les 
premiers, de par leur taille inférieure, captent une abondance et une richesse spécifique significativement inférieures. 
L’analyse de la corrélation entre les deux types de pièges est en cours. Ces résultats permettront par la suite de 
compiler des jeux de données obtenus avec des protocoles de piégeage différents. S’il semble que la densité de pots 
permettant de caractériser l’activité-densité des carabes à une précision de 95% est très élevée, il faut préciser que ces 
résultats ont été obtenus sur un dispositif avec une faune relativement « pauvre » (ce qui constitue en soi une 
originalité, la plupart des travaux passés ayant été réalisés en milieux naturels ou semi-naturels). 

 Etudes des régulations biologiques 3.5

L’enjeu pour des systèmes de cultures économes en produits phytosanitaires, voire agro-écologiques, est de pouvoir 
analyser de manière simplifiée la pression biotique subie par les systèmes de culture, et d’évaluer l’intensité du service 
de régulation naturelle sur les ravageurs des cultures et les facteurs qui le détermine, afin de progresser dans la 
conception et l’évaluation de systèmes de cultures. 

L’étude des régulations biologiques a été pilotée par les UMR AGIR (Toulouse-Auzeville), Agronomie (Grignon) et 
Agroécologie (Dijon). Les protocoles sélectionnés en concertation avec les projets Peerless

12
 et Sebiopag

13
 auxquels 

participent également ces UMR ont été mis en œuvre lors des stages.  

 « Etude de la prédation des graines d’adventices par les Carabes dans différents systèmes de culture». 3.5.1
UMR Agroécologie, INRA de Dijon 

 Problématique, enjeux et état de l’art 3.5.1.1

Il avait été anticipé que la flore adventice serait plus développée dans les cultures de printemps que dans les 
cultures d’été. La richesse et l’activité-densité des carabidés avaient été envisagées comme plus faibles dans les 
systèmes avec beaucoup d’insecticides tout comme dans les systèmes avec beaucoup de travail du sol, avec une 
prépondérance de ce dernier effet et une certaine sélectivité sur les carabidés granivores. 
Le but de l’étude était d’évaluer si les systèmes de culture économes en produits phytosanitaires permettaient, par des 
modifications des communautés de flore adventice et de carabidés, de favoriser la prédation des graines d’adventices 
par les carabidés, et si oui lequel de ces systèmes la favorise le plus. 

 Les approches scientifiques et techniques utilisées 3.5.1.2

Pilotée par l’UMR Agroécologie de Dijon, cette étude a permis de réaliser une analyse de la prédation des graines 
de plantes adventices en utilisant des cartes de prédation. Les systèmes de culture étudiés sont ceux de l’essai PIC 
Adventices et de Rés0Pest (UE INRA de Bretenière), ainsi que des parcelles de la zone d’étude de Fénay (21) et d’un 
groupe d’agriculteurs d’un réseau DEPHY FERME bourguignon. Pour évaluer la prédation des graines d’adventices par 
les Carabes, des pièges Barber ont été posés afin d’évaluer les populations de carabes et des cartes avec des graines 
Viola arvense ont été installées pour mesurer la prédation des graines adventices. 

 Résultats 3.5.1.3

L’étude a montré que la culture est le facteur majeur qui structure les communautés 
de carabes et influe sur la prédation des graines d’adventices En effet, les carabidés 
étaient plus abondants dans les colzas que dans les autres cultures, ce que l’on 
retrouve dans d’autres études (Eyre, et al., 2012). De plus, la culture de colza semble 
plus riche que les autres cultures, en particulier les cultures d’été, en termes d’activité-
densité d’espèces granivores et omnivores. Le stade plus avancé de la flore adventice 
dans les colzas (et qui produisent donc plus de graines), attireraient ainsi les carabidés 
mangeurs de graines (Bohan, et al., 2011). De plus, le couvert dense de la culture du 
colza expose moins les carabidés à leurs prédateurs.  

En ce qui concerne l’évaluation de la prédation des graines via l’utilisation de cartes 
de prédation, les modèles linéaires généralisés ont montré une prédation totale des 
graines d’adventices plus forte dans le colza et les céréales par rapport aux cultures 
d’été (soja et tournesol). Au vu des effets des cultures sur les communautés de 
carabidés ces données étaient attendues. Cependant cette prédation totale n’était pas 

exclusivement liée à l’activité des carabidés. Les rongeurs étaient fortement présents dans les pièges. De fait, un autre 

                                                   
12 http://projet-peerless.fr/ 
13 http://sebiopag.inra.fr/ 

Figure 4 : Résultats du GLMM expliquant la 
variation du taux de prédation hors cage 
en fonction du système de culture avec les 
parcelles en effet aléatoire. AIC =4319,9. 
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modèle linéaire généralisé mixte a été conçu à partir des données obtenue à l’aide de cartes de prédation sous des 
cages à exclusion. Le modèle a mis en évidence le même effet culture.  

Un second modèle a été réalisé en ajoutant l’activité-densité des carabes granivores comme effet fixe. Ce modèle 
montre un effet positif de l’activité-densité des granivores sur la prédation (estimate=0,22550 et p-value<0,001) mais un 
effet culture différent de celui observé dans les autres modèles, les céréales et le colza défavorisant la prédation par 
rapport aux cultures d’été (céréales : estimate=-0,66958, p-value=0,0349 ; colza : estimate=-1,30693 p-value=0,002). Il 
existe donc une interaction entre l’abondance en granivores et la culture, qui joue sur la prédation.  

 Discussion et conclusions 3.5.1.4

En ce qui concerne l’effet des systèmes de culture sur la prédation des graines d’adventices, des différences de 
communauté de flore n’ont pas pu être mises en évidences entre les différents systèmes économes en produits 
phytosanitaires à cause des effets antagonistes du travail du sol et des produits utilisés mais aussi à cause de la 
construction même de l’expérience. En effet, pour mettre en évidence des différences entre système de culture il aurait 
été préférable d’avoir plus de données par système de culture. De plus, mettre le protocole en place uniquement sur 
des parcelles d’une même région et d’une même culture, ou en ayant des proportions de cultures identiques dans 
chaque système de culture de mêmes régions, aurait peut-être permis de révéler l’effet du système de culture. 

En revanche, l’étude nous montre que le piégeage de nombreux micromammifères suggère qu’ils puissent être une 
cause importante de prédation (Cardina, et al., 1996) lorsque les cartes ne sont pas sous des cages à exclusion. 
Lorsqu’on étudie l’effet des cultures sur la prédation des graines sous les cages tout en prenant en compte l’abondance 
en carabidés granivores, on constate qu’elle est plus importante dans les cultures d’été que dans les cultures de 
céréales ou de colza. Ceci montre que, malgré le nombre de granivores plus important trouvés dans le colza, la 
prédation reste faible par rapport à celle observée dans les cultures d’été. Il est possible que l’offre en graines (hors 
cartes de prédation) dans les parcelles de colza ait été plus importante que la demande des carabidés, ce qui a réduit 
les chances que les graines présentes sur les cartes de prédation soient consommées.  

 « Evaluation de l’influence de trois systèmes de culture différents sur les populations de ravageurs 3.5.2
(pucerons et criocères sur blé et méligèthes et charançons de la tige sur colza), ainsi que leurs 
régulations biologiques ». UMR Agronomie, INRA de Grignon. 

 Problématique, enjeux et état de l’art 3.5.2.1

Les pratiques agricoles sont souvent considérées comme une cause majeure d’érosion de la biodiversité́ des 
écosystèmes agricoles, particulièrement depuis la révolution verte d’après-guerre (Krebs et al., 1999; Le Roux et al., 
2008). Sous l’influence de la simplification des systèmes de grandes cultures (Schott et al., 2010), ces pratiques se sont 
développées d’une part pour accroître la productivité́ des cultures ou des animaux d’élevage (date de semis, 
préparation du sol, choix de la variété́, conduite du troupeau...), d’autre part pour réguler les effets indésirables 
potentiels de la biodiversité́ (ravageurs, pathogènes, plantes adventices des cultures et maladies des élevages) sur la 
production agricole (pratiques de gestion, pesticides et intrants médicamenteux). Cette intensification des pratiques 
culturales se traduit par l’augmentation de la fréquence des interventions (ex. nombre de passages de travail du sol en 
interculture), l’augmentation des intrants industriels, ou une meilleure efficacité́ des pratiques (outils de désherbage 
mécanique et pesticides plus efficaces). 

L’intensification a provoqué une diminution de la biodiversité dite « associée » à l’écosystème agricole (Benton et al., 
2002, Fried et al., 2009b) et les travaux qui démontrent les effets potentiellement négatifs de la perte de biodiversité 
cultivée et avec elle la biodiversité associée, sur la gestion des bioagresseurs sont de plus en plus nombreux (Cardinale 
et al., 2012 ; Letourneau et al., 2011). 

Pourtant, il est tout à fait possible d’accroitre la biodiversité associée, non domestiquée en modifiant les systèmes de 
culture. En effet La diversité́ des communautés présentes y dépend fortement de la diversité́ des cultures semées (ex 
Iverson et al., 2014; Gaba et al., 2015), de l’intensité́ et de la fréquence des pratiques agricoles, dont les effets peuvent 
être interprétés comme une augmentation des perturbations et des stress liés à l’intensification des pratiques (utilisation 
de cultivars compétitifs, Blackshaw, 1994; Lemerle et al., 1996; usage d’engrais Le Roux et al., 2008; ensemble de 
pratiques Gaba et al., 2014). 

Les systèmes de culture mis en place dans le Réseau 0pesticides (Rés0pest) ont pour objectif de tester des 
combinaisons de pratiques agricoles de protection intégrée visant à augmenter les processus écologiques de régulation 
biologique : absence totale de pesticides, augmentation de la biodiversité cultivée dans le temps (rotation longue) et 
dans l’espace (mélange d’espèces), modifications des dates et densités de semis, choix de variétés résistantes aux 
maladies. Le travail de suivi de Casimir avait deux objectifs l’un méthodologique l’autre plus cognitif : (i) comparer 
différentes manières de mesurer les pucerons et leurs auxiliaires (ii) mesurer avec quelle intensité les processus de 
régulations biologiques des ravageurs par des organismes auxiliaires étaient accentués, comparativement aux 
systèmes « témoins » sur place. Ce travail a fait l’objet de deux stages à Grignon comme décrit dans la partie 2.  

 Les approches scientifiques et techniques utilisées 3.5.2.2

Bien que certaines mesures sur céréales aient été réalisées sur l’ensemble du réseau, nous nous attarderons à 
décrire les résultats obtenus sur le site de Grignon, sur lequel plusieurs systèmes de culture (Systèmes de culture sous 
contraintes –SIC) ont été suivis en plus du système sans pesticides. 
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Les systèmes présents sur SIC sont : 

 Productif à Hautes Performances Environnementales (ou PHPE) : ce système est celui qui se rapproche le 
plus de ce que l’on pourrait appeler de l’agriculture conventionnelle. Le but reste cependant de réduire au 
maximum l’impact environnemental des pratiques agricoles. On cherche à limiter l’apport d’azote (afin de 
minimiser la lixiviation des NO3-), l’utilisation de pesticides (afin de réduire les pollutions qui y sont liées) et les 
recours aux énergies fossiles (en réduisant le travail du sol). Les leviers mis en place pour parvenir à ces fins 
sont la diversification des cultures, le choix variétal, l’allongement des rotations et le choix de dates de semis 
spécifiques. La rotation mise en place est la suivante : féverole d’hiver  blé tendre d’hiver  colza d’hiver  
blé tendre d’hiver  (moutarde) orge de printemps.   

 Sans pesticides (ou 0pest) : on cherche dans ce système de culture à n’avoir aucun recours à des produits 
phytosanitaires ; Nous nous rapprochons alors de l’agriculture biologique. Plusieurs moyens sont mis en place 
afin de réduire les pressions biotiques dans les parcelles. Comme pour le PHPE, la fertilisation azotée est 
réduite, les cultures diversifiées au maximum, les rotations allongées et on a recours à des variétés plus 
résistantes. La date de semis alterne entre printemps et hiver (afin de rompre le cycle de développement des 
bio-agresseurs), le recours aux travaux mécaniques de désherbage et de labour est plus fréquent. La rotation 
mise en place est la suivante : féverole de printemps  blé tendre d’hiver  culture intermédiaire  chanvre  
triticale  culture intermédiaire  maïs  blé tendre d’hiver  couvert intermédiaire. En cas d’attaque trop 
forte d’adventices, une culture de luzerne est mise en place sur deux ans.  

 Réduction de moitié de la consommation d’énergies fossiles (EN-) : le but principal ici est de réduire au 
maximum les passages d’engins sur la parcelle. Le labour et le travail du sol profond sont proscrits, tout comme 
l’apport d’engrais organiques, on réduit également de 20% l’apport d’engrais minéraux. L’implantation de 
légumineuses dans la rotation est favorisée, tout comme le recours à des variétés à forte efficience d’utilisation 
d’azote. La rotation mise en place est la suivante : féverole d’hiver  blé tendre d’hiver  lin oléagineux d’hiver 
 blé tendre d’hiver associé à du trèfle  couvert intermédiaire  avoine de printemps.  

 Réduction de moitié de la production de gaz à effet de serre (GES-) : ce système se rapproche grandement 
du système EN- ; Il existe cependant quelques différences avec ce dernier. On cherche également à réduire la 
fertilisation azotée via l’utilisation de légumineuses, la diminution des apports mais aussi par l’utilisation 
d’inhibiteurs de nitrification. On implante de nombreuses céréales afin de favoriser le stockage de carbone dans 
le sol. Un travail du sol superficiel est autorisé avant l’implantation de maïs. La diversification des cultures et la 
réduction de l’utilisation de pesticides font ici également partie des buts fixés dans la conduite de ce système. 
La rotation mise en place est la suivante : féverole de printemps  colza d’hiver  blé tendre d’hiver  couvert 
intermédiaire  orge d’hiver  couvert intermédiaire  maïs  triticale  couvert intermédiaire.   

Les mesures réalisées sur ce site sont globalement (voir bilan en tableau 3) :  

 Mesure de la pression biotique via le comptage des pucerons, des criocères et des charançons de la tige et 
l’aspiration des méligèthes et des pucerons des céréales ; 

 Quantification du taux de parasitisme du puceron ; 
 Quantification du taux de parasitisme des méligèthes et du charançon de la tige ; 
 Pose de pièges Barber pour évaluer les populations de carabes et d’araignées. 

L’analyse groupée de l’ensemble des sites est en cours. 

Tableau 3 : Tableau récapitulatif des mesures effectuées 

Objectifs  Régulation biologique Ravageurs 

Mesure 

Activité densité/ 
richesse 

spécifique 
auxiliaires 

Parasitisme 
Taux de 

prédation 
Blé Colza Maïs 

Comment 
mesurer la 
régulation 

biologique ? 

Type de pièges : 
diamètre pots 

Barber et liquide 
de piégeage. 

Echantillonnage 
du nombre de 

pots. 

Momies de 
pucerons. 
Taux de 

parasitisme 
des larves de 
méligèthes. 

Prédation de 
graines et de 

pucerons. 
Nombre de 

cartes. 

Aspiration 
pucerons ou 

comptage 
visuel. 

Comptage visuel 
cécidomyies et 

charançons. 

Types de pièges à 
limaces : bayer 

avec ou sans son. 

Quels sont 
les effets 

des 
systèmes 

de culture ? 

Carabes : 
activité densité, 

diversité, 
richesse. 

Parasitisme de 
méligèthes 

seulement la 
première 
année. 

Traits 
fonctionnels 

carabes ; activité 
densité, richesse 

spécifique de 
carabes. 

Pucerons 
(Grignon et 
Rés0Pest). 
Criocères 
(Grignon). 

Méligèthes, 
dégâts 

Charançons de la 
tige présence 

cécidomyies et 
charançons des 
siliques = une 

année seulement. 

Limaces blaniules 
Scutigérelles 
= une année 
seulement. 

En gras : mesures effectuées et partiellement traitées les deux années d’étude 
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 Résultats 3.5.2.3

Aujourd’hui parmi les organismes auxiliaires capturés, seuls les carabes ont été identifiés sur Grignon et sur les 
autres sites. Les araignées et autres généralistes n’ont été que partiellement identifiés. Enfin, les deux années de 
mesure ont été caractérisées par (i) une très faible pression de pucerons au printemps à Grignon et ailleurs, (ii) des 
contraintes logistiques qui ont limité les mesures sur Grignon et (iii) des conditions météorologiques qui ont réduit le 
nombre d’individus piégés. La base de données qui recueille toutes ces mesures est achevée mais son analyse est 
encore très partielle. 

 Quels effets des systèmes de culture ? 3.5.2.3.1

Sur le site de grignon, les effets systèmes de culture ont été très difficiles à mettre en évidence autant sur les 
pucerons que sur les organismes auxiliaires. 

Néanmoins, en dehors de l’effet date de piégeage, très significatif (plus forte activité densité des carabes en 
deuxième session (1500°C/j) en général), l’effet du type de culture était très net : le colza semble grandement favorable 
aux communautés de carabes sur l’ensemble du réseau, ce qui avait déjà pu être observé à Dijon. On y trouve un plus 
grand nombre d’individus et un plus grand nombre d’espèces également. Le colza est une culture qui offre un abri 
favorable aux différentes espèces de carabes pour passer l’hiver de par l’importance du couvert végétal (Marrec et al., 
2014). La surface du sol occupée par la tige est un élément important concernant la capacité de déplacement des 
carabes. Les essais systèmes de Grignon hébergeant des systèmes de cultures sans pesticides mais aussi sans travail 
du sol, nous pouvons constater que la parcelle de SIC où le nombre de carabes était le plus abondant est une parcelle 
du système Gaz à effet de serre moins, sans travail du sol. Néanmoins l‘analyse statistique actuelle ne permet pas 
encore de valider cette observation, compte tenu de la variabilité des mesures. Enfin, l’absence de pesticides n’a pas 
permis de montrer un changement de nombre d’individus ou de types d’espèces. L’analyse est encore très partielle et 
très peu aboutie ; Il convient donc de regarder ces résultats avec prudence et de poursuivre les investigations. 

 Comment capturer les insectes ? 3.5.2.3.2

Concernant les tests méthodologiques de captures des auxiliaires des cultures, en nous concentrant sur le site de 
Grignon, nous avons tout d’abord pu mettre en évidence l’importance du choix du type de pot Barber mis en place dans 
une parcelle lorsque nous voulons étudier la faune épigée. Des pots de plus grande taille permettent de capturer plus 
d’individus et d’espèces que des petits pots. Contrairement à nos hypothèses initiales, nous n’avons pas réussi à mettre 
en évidence une relation entre les individus capturés et la nature du mélange utilisé dans les pots Barber. Un test de 
puissance sur le nombre de pots nécessaires à la capture des carabes a permis de soulever le problème de 
l’échantillonnage : 8 pots semblent encore insuffisants pour détecter un maximum d’espèces mais actuellement les 
analyses statistiques exhaustives sont en cours pour compléter ce travail et envisager une publication. 

Enfin, concernant les modes de piégeages des pucerons, nous avons pu voir que la méthode de relevé la plus 
efficace pour les répertorier est l’utilisation d’un aspirateur. Elle nécessite cependant plus de matériel que le comptage 
et s’avère très chronophage lorsque le comptage du contenu des sacs est effectué en laboratoire. Le comptage sur la 
parcelle est quant à lui une méthode tout aussi chronophage au champ et dont les résultats sont moins fiables que 
l’aspiration. Une fois le matériel acquis, l’aspiration semble être la méthode la plus intéressante à condition que les 
modalités de prélèvement soient clairement définies. Ceci permet de standardiser les opérations et de limiter la 
variabilité des résultats liée à l’expérimentateur. 

 Perspectives 3.5.2.4

Pilotée par l’UMR Agronomie de Grignon, cette étude a permis de quantifier la régulation biologique et les ravageurs 
sur différents types de systèmes de culture et de tester plusieurs modes de piégeage des pucerons et des prédateurs 
généralistes. L’analyse étant encore peu aboutie, deux types de perspectives sont envisagés : 

 Poursuivre les analyses statistiques sur le site de Grignon et celui de Dijon sur les résultats de puissance 
d’échantillonnage pour capturer des carabes ; 

 Travailler à une grille d’analyse fonctionnelle des effets des systèmes de culture afin de permettre l’analyse 
multisite des différents systèmes de culture de Rés0Pest et leurs effets sur les ravageurs, leurs auxiliaires et la 
régulation biologique. 

 

 Livrables 3.5.3

 Un article méthodologique sur la préparation des cartes de prédations, rédigé avec l’apport des réflexions du 
projet Casimir (mais aussi d’autres projets utilisant les approches sentinelles) a été soumis aux cahiers 
techniques de l’INRA (J. Cortello, C. Thomas et C. Lavigne : « Evaluation du potentiel de régulation biologique 
en vergers à l’aide de cartes de prédation ») ; 

 Un article de vulgarisation scientifique en cours de rédaction dans lequel nous faisons par de notre expérience 
et de nos réflexions sur l’utilisation des proies sentinelles et l’interprétation des prédations observées. 
L’utilisation des proies sentinelles est un excellent outil pour montrer l’existence de prédation des proies et peut 
être utilisée pour comparer des cultures ou des systèmes moyennant certaines précautions. La donnée 
observée correspond à la probabilité qu’une proie soit consommée dans un laps de temps donné à une période 
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donnée. (1) Le premier écueil est celui de l’identité des prédateurs. Les proies exposées sont généralement 
mortes et sont donc potentiellement la cible de nécrophages qui ne s’attaqueraient pas à des ravageurs vivants. 
Un échantillonnage complémentaire de biodiversité peut s’avérer utile. (2) Il vaut mieux utiliser des proies 
sentinelles qui soient morphologiquement et taxonomiquement les plus proches possibles des ravageurs, 
certains ennemis naturels, même généralistes, pouvant avoir des préférences alimentaires (taille , couleur ou 
identité des proies). (3) Il faut placer les proies, autant que possible, dans les conditions où se trouveraient les 
ravageurs (sol, frondaison, extrémité des rameaux, …), la communauté d’auxiliaires pouvant être spatialement 
structurée. (4) Il y a un effet de dilution : les proies sentinelles sont moins consommées si des proies 
alternatives sont plus nombreuses dans la parcelle et plus attractives. Là encore une connaissance des proies 
alternatives disponibles facilite l’interprétation des données. (5) les taux de prédation sur les proies sentinelles 
sont hétérogènes au sein d’une parcelle ce qui nécessite la pose d’un nombre suffisant de proies et de bien 
réfléchir le plan de pose en fonction des sources d’hétérogénéité potentielles (présence d’une haie, sol plus 
humide, …). Enfin, le lien entre régulation d’un ravageur (c’est-à-dire réduction de son niveau de population) et 
taux de prédation de proies sentinelles est encore un sujet de recherche. L’utilisation de proies sentinelles ne 
doit donc pas  remplacer d’autres approches, certes plus lourdes, telles que des observations directes ou des 
expérimentations d’exclusion des prédateurs.  

 Outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante 3.6
biotique des agroécosystèmes  

Cet outil a pour objectifs d’aider à l’élaboration de stratégies d’échantillonnage permettant de réaliser un diagnostic 
et/ou d’analyser une stratégie d’échantillonnage éprouvée afin d’augmenter ou de réduire l’effort d’échantillonnage. 

 Problématique, enjeux et état de l’art 3.6.1

Un des enjeux de la recherche en agroécologie est de comprendre et de caractériser la composante biotique des 
agroécosystèmes et les phénomènes de régulation biologique qui se mettent en place dans les systèmes de culture. 
L’amélioration du recueil et de l’exploitation des données scientifiques ainsi que le développement de stratégies 
d’échantillonnage peu coûteuses est décisif. Or, le plus souvent les stratégies d’échantillonnages sont reprises d’une 
année sur l’autre ou à partir de publications sans que le rapport précision/effort d’échantillonnage n’ait été évalué. Les 
expérimentateurs ont besoin d’informations (de base) sur l’échantillonnage et la précision des résultats obtenus afin de 
définir au mieux des stratégies d’échantillonnage adaptées aux objectifs de précision et aux moyens disponibles. Ainsi, 
l’outil proposé par le projet CASIMIR vise à aider à définir et/ou à optimiser des stratégies d’échantillonnage afin de 
caractériser la composante biotique des agroécosystèmes. 

 L’approche scientifique mise en place 3.6.2

L’outil proposé résulte du travail réalisé par Eloi Navarro dans le cadre de son stage à l’INRA d’ Auzeville dans l’UMR 
AGIR, encadré par Jean-Noël Aubertot et Michel Goulard. Ce travail qui repose essentiellement sur une analyse 
bibliographique des généralités sur l’échantillonnage, a permis de préciser les types d’échantillonnage réalisés en 
agronomie et en écologie, ainsi que les types de questions fréquemment posées lors de la conception de stratégies 
d’échantillonnage (taille d’échantillon, plan d’échantillonnage, utilisation de modèles). Cette analyse bibliographique non 
exhaustive repose sur des déterminants qui influencent le choix de la taille de l’échantillon et la répartition spatiale des 
observations, il s’agit de :    

- la typologie des développements spatiotemporels des diverses composantes biotiques ; 
- la typologie des variables descriptives pour les diverses composantes biotiques ; 
- les outils mathématiques concourant à la conception de stratégies d’échantillonnage efficaces.  

.  
L’outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique des 

agroécosystèmes a pour objectifs de :  
- caractériser une intensité moyenne des stress biotiques ou une densité moyenne d’organismes observés ;  
- optimiser l’échantillonnage à l’échelle de la parcelle ; 
- proposer des optimisations de l’échantillonnage, adaptées aux besoins des utilisateurs (préciser la taille 

d’échantillon et la répartition des observations dans l’espace) ;  
Afin de mettre en valeur son utilité, l’outil a été utilisé au travers de cas concrets (cf. « Les exemples »). 

 Résultats 3.6.3

L’outil a été retravaillé afin qu’il soit accessible au plus grand nombre d’utilisateurs (parfois non-initiés en 
statistiques). Il vise à obtenir une information de type « diagnostic », à travers l’évaluation des populations de 
bioagresseurs et/ou d’ennemis naturels, ainsi que l’évaluation de dégâts et/ou l’évaluation des régulations biologiques. 
Il permet d’établir une stratégie d’échantillonnage et/ou d’analyser une stratégie d’échantillonnage éprouvée afin, si 
possible, d’en réduire les coûts d’échantillonnage ou bien de renforcer l’effort d’échantillonnage pour atteindre les 
objectifs visés. Il se présente en différentes parties : 

- Le guide : le « Guide » peut être utilisé seul si l’utilisateur est aguerri en statistiques. Il s’agit d’une suite de 
questions et de tâches pour lesquelles il est parfois nécessaire de consulter les informations détaillées 
présentes dans la partie « Ressources théoriques sur les stratégies d’échantillonnage pour la caractérisation de 
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la composante biotique des agroécosystèmes ».  
- Les ressources théoriques sur les stratégies d’échantillonnage pour la caractérisation de la 

composante biotique des agroécosystèmes : Cette partie propose des pistes de réflexion pour élaborer des 
stratégies d’échantillonnage visant à obtenir des informations de type diagnostic.  

- Les exemples : ce sont des études scientifiques menées par l’INRA ou issues de la bibliographie et utilisées 
comme support de démonstration à l’optimisation de l’échantillonnage. Trois exemples sont présentés : 

o Etude du taux de prédation de graines adventices ; 
o Etude de suivi des piégeages de carpocapses ; 
o Etude de la sévérité du Phoma du Colza. 

- Les annexes : ce sont des compléments d’information sur les statistiques, des éléments de script pour réaliser 
les analyses statistiques sous le logiciel R et des exemples de réponses possibles suite à des questions posées 
par des expérimentateurs du réseau Rés0pest.  

 Conclusion 3.6.4

L’objectif du projet CASIMIR est de développer des méthodes pour une caractérisation simplifiée de la composante 
biotique des agroécosystèmes. La mise au point de stratégies d’échantillonnage optimisées en termes de rapport 
coût/précision fait partie de ces développements méthodologique et l’outil proposé vise à aider à leur mise en place. 
C’est avant tout un outil pédagogique permettant aux futurs utilisateurs de se poser les bonnes questions et d’avoir 
accès à quelques solutions pour concevoir leur stratégie d’échantillonnage selon leurs objectifs, leur contexte et leurs 
contraintes de travail. Ce document se veut synthétique, c’est pourquoi les différents plans d’échantillonnage et 
modèles sont décrits brièvement, et que seuls les aspects mobilisables pour la mise en place de stratégies 
d’échantillonnage sont développés. Cet outil a été mis en ligne en format web à l’aide des outils pédagogiques OPALE 
et TOPAZE ICI.  
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4 Contribution au plan Ecophyto et à l’agroécologie 

 Livrables disponibles 4.1

 La grille de référencement des protocoles ; 
 Des protocoles de suivi des adventices dans les filières grandes cultures, viticulture et cultures légumières ; 
 Des didacticiels d’aide à la reconnaissance des adventices ; 
 Des fiches pédagogiques d’aide à l’appropriation des protocoles ; 
 Un guide d’aide au choix d’une stratégie d’échantillonnage ; 
 Des posters utilisés pour communiquer sur les modes opératoires de suivi des adventices en grande culture. 

 Livrables à l’état de prototype 4.2

 Guides de diagnostic des pressions biotiques (blé et colza) ; 
 Un protocole de suivi des adventices dans la filière arboriculture fruitière ; 
 Un article de vulgarisation scientifique sur l’avancée de la recherche sur l’étude des régulations biologiques en 

cours de rédaction et qui sera soumis à la revue Phytoma. 
 

 Perspectives 4.3

 Protocoles simplifés 4.3.1

Le projet CASIMIR propose un certain nombre de protocoles simplifiés destinés à recueillir des informations sur les 
systèmes de culture du réseau DEPHY, en particulier le réseau FERME. Des tests réalisés par des stagiaires et par des 
experts et des acteurs du réseau DEPHY ont montré que ces protocoles simplifiés étaient réalistes quant à leur mise en 
œuvre sur le terrain. Il reste maintenant à savoir comment ces protocoles seront déployés sur le terrain et quel sera le 
recueil de données réalisé afin d’envisager l’exploitation de ces données au-delà de leur vocation de diagnostic à la 
parcelle. 

Le déploiement de ces protocoles passe par leur appropriation par les acteurs de terrain et le Projet CASIMIR a 
réalisé quelques outils pédagogiques allant dans ce sens mais il faudrait continuer cet effort en se basant sur ce qui a 
été proposé. On peut mentionner les guides de suivi par culture qui seraient à généraliser ainsi que la réalisation de 
vidéos montrant les principaux tours de main utiles à l’application des protocoles. Une difficulté mentionnée par les 
ingénieurs réseau DEPHY est la reconnaissance des adventices lors des relevés de flore. Il serait souhaitable de 
proposer des formations à la reconnaissance des adventices (ACTA, Arvalis) en complément des didacticiels 
d’autoformation qui ont été réalisés mais qui sont principalement adaptés aux grandes cultures. Une mise à jour pour 
adapter ces didacticiels aux autres filières serait aussi intéressante. 

 

 Etude des régulations biologiques 4.3.2

De nombreuses donnés ont été récoltées lors des stages et leur valorisation, amorcée dans le projet CASIMIR, reste 
à poursuivre. En particulier les effets des systèmes de culture sont difficiles à mettre en évidence en raison de la 
diversité de ces systèmes et de la complexité des phénomènes étudiés. Il serait important de travailler à la mise au 
point d’une grille d’analyse fonctionnelle des effets des systèmes de culture afin de permettre l’analyse multisite des 
différents systèmes de culture de Rés0Pest et leurs effets sur les ravageurs, leurs auxiliaires et la régulation biologique. 

Un article de vulgarisation scientifique est en cours de rédaction afin de valoriser les expériences et les réflexions 
sur l’utilisation des proies sentinelles et l’interprétation des prédations observées et il devrait permettre de donner des 
pistes pour la poursuite de ces études. 

Un autre chantier à mener serait de travailler à la mise au point d’indicateurs simples permettant de caractériser les 
effets d’un système de culture sur les régulations biologiques. 

5 Rapport Financier 
 
Voir document transmis séparément par Véronique Lamirault. 
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Liste des experts extérieurs contactés par le projet CASIMIR septembre 2016

Date Nom Prénom Profil Institut Filière Téléphone Mail Contact Entretien
Domaine de 

compétence
Objet de l'entretien Remarques

Enquête 

transmise

été/2015 Aucante  Marlène AUTRES CA GC
m.aucante@puy-de-

dome.chambagri.fr
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

29/05/2015 Béasse Christine AUTRES Invenio production légumière oui oui adventices demande test de protocole stage oui

Berry Dominique AUTRES CA 69 production légumière oui non
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception protocole A décliné l'invitation, n'a pas de temps disponible

16/07/2014 Bigo Marie-Astrid  DEPHY FERME production légumière
02 38 71 91 49

06 72 18 49 09
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

carotte, pois, haricot, bioagresseurs les plus 

problématiques

24/02/2014 Blancard Dominique  AUTRES INRA Bordeaux production légumière 05 57 12 26 08 oui oui adventices
tous légumes confondus + contacts (francois villeneuve 

(carotte oigon, laurent delière (viti).

dicussion autour d'un outil d'aide à l'identifictaion sur 

smartphone

été/2015 Boissinot François  AUTRES CA 49  GC
francois.boissinot@pl.ch

ambagri.fr
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

21/05/2015 Brouard Sophie  DEPHY FERME CA production légumière oui non
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception du protocole pas de réponse oui

30/06/2014 Bzdrenga Ludovic  DEPHY FERME CA production légumière
02 51 36 82 85 

06 71 60 22 12
oui oui adventices

Explication des observtaiosn BSV

Contexte de la poroduction

Contacts:

- Valérie Ginoux: effectue aussi des relevés BSV en haute-

Garonne

- Henri Beyer: a travaillé sur les SCEP légumes

- Laurent Camoin

valerie.ginoux@haute-garonne.chambagri.fr

h.beyer@planete-legume.fr

Pas vraiemnt de problématique adventice dans les cultures sous 

serre.

Remplacé par Mélissa Galleron 

(melissa.galleron@vendee.chambagri.fr ou 02.51.36.82.85).

oui

11/03/2015 Cadez Thibault  DEPHY FERME Sileban production légumière 06 33 06 20 56 oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception et test du protocole oui

16/10/2014 Cadot Valérie AUTRES GEVES GC oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

informations sur échelles de noataions couplants 

incidence et sévérité utilisé dans le cas des maladies du 

blé et pour certaines maladies du colza

transmission des porotoocles de notation

23/06/2014 Camoin Laurent  DEPHY FERME CA production légumière
04 42 23 86 58

06 70 47 15 68
oui oui adventices

aubergine, radis, melon, les bioagresseurs le pslus 

porblématiques
oui

24/04/2014 Cazenave Loreleï  AUTRES CA  Viticulture oui oui conception du protocole réunion conception protocole

2016 Charron Marie-Hélène AUTRES INRA 05 61 28 50 40 

Marie-

Helene.Charron@toulous

e.inra.fr

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

mise en ligne de l'outil d'aide à la conception d'une 

stratégie d'échantillonnage

21/02/2014 Chatot Catherine AUTRES ITP GC 02 98 89 85 81 oui oui adventices pomme de terre

24/04/2014 Chovelon Marc  AUTRES ITAB Viticulture oui oui adventices conception du protocole réunion conception protocole

24/04/2014 CHRISTEN Maxime AUTRES CA33 Viticulture oui non adventices conception protocole C'est Loreïlai qui a particpé aux réunions

08/01/2015 Conseil Mathieu  AUTRES ITAB production légumière
02 98 72 06 95

06 13 92 41 48
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception du protocole participation à la réunion de conception du protocole oui

07/07/1905 Court Anne  DEPHY FERME CA 26 GC 04 75 54 74 86  acourt@drome.chambagri.fr  oui oui adventices
conception protocole adventices et test du protocole 

FERME

Incidence de la cicadelle du maïs

Pas de retour suite au test du protocole adventices

Enquêtée par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)

09/01/2015 Davy Maxime  AUTRES Ctifl/Sileban production légumière oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception du protocole participation à la réunion de conception du protocole oui

18/02/2014 Debaeke Philippe AUTRES INRA GC non non
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
expertise demandée pour la culture de tournesol mail envoyé mais aucune réponse

07/03/2014 Delon  Pascal DEPHY FERME CA arboriculture
04 66 04 50 73

06 23 65 11 32
oui oui adventices fruits à noyaux, bioagresseurs les plus problématiques

04/03/2014 Delpuech Xavier AUTRES CA  Viticulture
04 66 20 66 42

06 46 32 01 22
oui oui adventices

demande de participation à la conception du protocole. 

Contact

Xavier s'est adressé a des collègue qui n'ont pas été intéressé 

(pas le temps)

Xavier a décliné la partcipation auréuion de conception d'un 

protocole

été/2015 Dupont Aurélien  AUTRES CA GC
aurelien.dupont@bretag

ne.chambagri.fr
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

02/04/2015 Dutertre Rosalie DEPHY FERME CA49 production légumière
02 41 57 29 29 

06 21 12 01 94

rosalie.dutertre@maine-

et-loire.chambagri.fr
oui non adventices demande partciipation à la conception du protocole

Vincent n' a pas particié aux réunions de concepotion des 

protocoles
oui



Liste des experts extérieurs contactés par le projet CASIMIR septembre 2016

Date Nom Prénom Profil Institut Filière Téléphone Mail Contact Entretien
Domaine de 

compétence
Objet de l'entretien Remarques

Enquête 

transmise

2014 à 2016 Eckert Cathy  CAN Ctifl production légumière
05 53 82 90 43

06 76 29 46 50
oui oui

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

sélection des cultures les plus importantes

conatcts:

- Yannie Trottin projet GEDUBAT

- Francois Villeneuve

- IR

Conception du protocole adventices

Personnes suceptibles d'accepter de donner leur expertise sur les 

protocoles et de les tester.
oui

01/2014 Emonet Emeric CAN
responsable 

DEPHY EXPE
oui oui

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

Conseils et limites pour référencer des protocoles dans le 

réseau DEPHY EXPE.
Les besoin d'EXPE moins prioritaires que ceux de FERME

2013 à 2015 Estorgues Vianney  AUTRES CA 29 production légumière 02 98 69 17 46 oui oui adventices

Contexte de la production légumière et de la gestion des 

adventices.

Conseils de travail (sélection des cultures les plus 

importantes et de leurs principaux bioagresseurs).

N'a pas accepté de participer a à la conception du protocole car 

débordé de travail. Accepte de relire le protocole et 

d'éventuellement le tester dans le cadre d'un projet DEPHY EXPE.

oui

été/2015 Facundo Jérôme DEPHY FERME CA 01 GC
a changé de structure 

(CA01)
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

fin 2013 Faloya Vincent  CASIMIR INRA Rennes production légumière 02 23 48 51 82 oui oui adventices
contexte et conctact DEPHY (IR,..) et envoi de la base de 

données Piclèg
choix des couples cultures bioagresseurs oui

05/03/2014 Forest Isabelle  DEPHY FERME CA horticulture
04 94 12 32 86

06 23 53 03 40
oui oui adventices

 felurs coupées, sélections des plantes et bioagresseurs

contacts: 

-Ange Lhoste-Drouineau pour porotocole d'obsevtaions 

des cultures

- Laurent Roncourt (chef de projet DEPHY EXPE)

12/06/2014 Fried Guillaume  AUTRES biovigilance Viticulture oui non
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception du protocole

contact par mail, n'était pas disponible pour participer à la 

réunion

Gavignet Geoffroy  AUTRES Agriculteur production légumière 06 66 01 52 07 ggavignet@laposte.net oui oui adventices demande info sur la gestion des bioagresseurs

21/05/2015 Girault Marie DEPHY FERME CA production légumière oui non adventices conception du protocole pas de réponse

02/09/2015 Gonzalez Sarah  DEPHY FERME CA 89 GC 03.86.94.28.46 oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME GC
Dicussion avec S.Codreau et J-P. Guillemein lors d'une réunion 

avec la DRAAF.
?

été/2015 Grandeau  Régis  AUTRES viticulteur Viticulture
Vignobles GRANDEAU / 

Château Lauduc Tresse
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

(GAEC)

 Enquêté par Anne-Marie Varela dans le cadre de son stage 

(Stagaire M2 CASIMIR 2015)

oui

20/03/2014 Grosman Jacques  AUTRES biovigilance Viticulture oui oui conception du protocole contatc par téléphone uis partcipation a la réunion du 

Guichard Laurence AUTRES INRA GC oui non envoi de la Base de Données RéduPest choix des couples cultures bioagresseurs

GUILBAULT Pascal

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

09/11/2015 Guiral Pierre-Henry DEPHY FERME IR  GC ph.guiral@qualisol.fr oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

Transmission d'un exemplaire vierge du bilan de 

campagne de DEPHY.

Iffat Loïc DEPHY FERME CA horticulture oui non
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
pépinières, liste des bioagresseurs

Je ne l'ai pas conatcté directement mais il m'a envoyer la liste des 

principaes cultures et bioagrsseurs pour les culture en pépinière

13/02/2014 Jeuffroy Marie Hélène AUTRES INRA Grignon GC 06 83 70 24 27 oui oui adventices pois, liste des principaux buiagresseurs

27/03/2015 Launes Mme AUTRES
DRAAF 

(Aquitaine)
05 56 00 42 03 oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
protocole épidémiosurveillance

19/06/2014 Lecompte François  AUTRES INRA Avignon production légumière
04 32 72 26 74 

06 82 99 08 98
oui oui adventices

laitue, bioagressuers les plus porblématiques plus 

transmission de documents qui contextualisent la 

porduction

29/02/2016 LEGALL Cecile  AUTRES CETIOM GC 01 30 79 95 74 legall@cetiom.fr oui oui adventices demande test de protocole

expérimentation effet de l'écartement des rangs de soja sur les 

populations d'adventices

retour par mail sur l'utilisation du protocole de 29/02/2016

26/03/2015 Lepoutre Mr AUTRES DRAAF (Picardie) 03 22 33 55 93 oui oui adventices protocole épidémiosurveillance

12/03/2015 Leray Emilie  DEPHY FERME CA production légumière
02 38 71 95 92

06 08 75 62 18
oui oui

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

conception du protocole

25/02/2014 Mauguin  Emilie DEPHY FERME CA horticulture
05 56 75 11 27

06 09 89 71 82
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
plantes en pot sélections des plantes et bioagresseurs

Mestrie Emmanuelle AUTRES CETIOM GC oui non adventices tournseol

été/2015 Meyrignac  Jean Baptiste  DEPHY FERME CA 33 Viticulture
jb.meyrignac@gironde.c

hambagri.fr
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME et EXPE

Enquêté par Anne-Marie Varela dans le cadre de son stage 

(Stagaire M2 CASIMIR 2015)
oui

2016 Millan Muriel AUTRES CTIFL arboriculture 04.66.01.10.54 millan@ctifl.fr

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

demande expertise sur le protocole de suivi des 

adventices en arbo proposé par le proejt CASIMIR

23/02/2014 Munier-Jolain Nicolas CAN INRA Dijon GC oui oui

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

Discussion lors du salon de l'Agriculture

fin 2015 Navaro Eloi AUTRES
stagiaire INRA 

AGIR
oui oui adventices

travail sur la simplification du Guide d'aide au choix d'une 

stratégie d'échantillonnage



Liste des experts extérieurs contactés par le projet CASIMIR septembre 2016

Date Nom Prénom Profil Institut Filière Téléphone Mail Contact Entretien
Domaine de 

compétence
Objet de l'entretien Remarques

Enquête 

transmise

18/09/2015 Nivet Laurent  AUTRES UNILET Picardie production légumière 03 22 45 41 09 oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
conception du protocole

propose de redéfinir plus précisément les objectifs du protocole 

et de définir les périodes de relevé en fonction d'une typologie 

des cultures qui serait basée sur leur cylce de développement

Olivier Axel CAN Invivo GC oui oui céréales

2016 Pailhé Gilles AUTRES indépendant
06.64.28.15.57

contact@asynchrone.fr oui oui adventices
mise en ligne de l'outil d'aide à la conception d'une 

stratégie d'échantillonnage

2016 Parveaud Claude-Eric  AUTRES ITAB-GRAB arboriculture
claudeeric.parveaud@ita

b.asso.fr
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

demande expertise sur le protocole de suivi des 

adventices en arbo proposé par le proejt CASIMIR

19/06/2014 Pelletier Brigitte DEPHY EXPE production légumière 02 28 27 03 00 oui oui adventices
tomate, bioagresseurs les plus problématiques

transmission de protocole d'osbervation

Penguilly Damien  AUTRES CATE production légumière 02 98 69 22 80 damien.penguilly@cate.f non non adventices demande test de protocole

été/2015 Pestourie Bastien  AUTRES viticulteur Viticulture
Château Coutet St 

Emilion
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Anne-Marie Varela dans le cadre de son stage 

(Stagaire M2 CASIMIR 2015)
oui

24/06/2014 Pommier Jean-Jacques  DEPHY EXPE Invenio production légumière 05 53 82 9015 oui oui adventices
fraise, liste des bioagresseurs le splus porblématiques

transmission de protocoles d'observation

09/01/2015 Porteneuve  Christian  AUTRES Ctifl production légumière
02 96 22 19 40

06 86 43 02 49
oui oui adventices

contexte de gestion des davenices en production 

légumière

N'a pas accepté de participer à la réunion de conception du 

protoocle car départ en retraite.

été/2015 Prieur  Loic  AUTRES
CREAB Midi-

Pyrénées
GC loiccreab@gmail.com oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

27/03/2015 Pueyot Mr AUTRES
DRAAF (langedoc 

Roussillon)
04 67 10 19 51

christophe.pueyot@agric

ulture.gouv.fr
oui oui

adventices

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

protocole épidémiosurveillance

20/02/2014 Quilliot Emilien AUTRES ITB GC
01 42 93 33 05

06 83 70 24 27
oui oui adventices betterave

été/2015 Quirin  Thierry  AUTRES CA GC
Thierry.QUIRIN@vienne.

chambagri.fr
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

10/07/2014 Rey  Alice  DEPHY FERME production légumière 06 79 02 91 57 oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

carotte, chou felur, oignon boagresseurs le splus 

porblématiques

effectue des relevés BSV

06/11/2015 Ricard Jean-Michel AUTRES Ctifl arboriculture 04 66 01 10 54 Ricard@ctifl.fr oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

participation à une réunion autour de l'étude des 

régulations biologiques via l'utilisation de proies 

04/03/2014 Ricaud  Vincent  DEPHY FERME CA arboriculture oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

fruits a pépins. Liste des bioagresseurs les plus 

porblématiques.

Contact pour obtenir des protocoles (Miriame Berud) 

Miriame Berud n'a pas été contacté

26/02/2014 Sagnes  Jean-Louis  CAN CA arboriculture
05 63 63 63 71 

06 72 83 07 21
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques

fruits a pépins et fruits à noyaux, sélection des cultures 

les plus importantes et les plus problématiques

contact d'IR

Simon  Sylvaine  CASIMIR INRA Avignon arboriculture oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
fruits a pépins et fruits à noyaux

17/02/2014 Soleymani Ardavan  CAN CA horticulture 03 81 54 71 69 oui oui adventices toutes plantes confondues

été/2015 Stéphany  David  DEPHY FERME ADABIO  GC
david.stephany@adabio.

com
oui oui adventices test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

Toupet Anne-Laure AUTRES
INRA Dijon 

(Rés0Pest)
GC oui oui adventices conception du protocole

été/2015 Vacher Catherine  AUTRES Arvalis GC
c.vacher@arvalisinstitutd

uvegetal.fr
oui oui

ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
test du protocole DEPHY FERME

Enquêté par Charlotte Montagny dans le cadre de son stage 

(Stagaire Lpro CASIMIR 2015)
oui

Valantin Morison Muriel CASIMIR INRA Grignon GC oui oui
ravageurs/maladies/régu

lations biologiques
colza

2015-2016 Vincent Aurélie DEPHY FERME CA 33 Viticulture
05 56 76 65 25

06 67 66 10 41

a.vincent@gironde.cham

bagri.fr
oui oui adventices

Expertise demandée sur les périodes d'observations des 

adevntices.

Test des protocoles DEPHY FERME et EXPE.

Enquêté par Anne-Marie Varela dans le cadre de son stage 

(Stagaire M2 CASIMIR 2015)
oui



Le projet CASIMIR a pour but de sélectionner et de concevoir, en collaboration avec les futurs utilisateurs, des protocoles de caractérisation de l’évolution des 

bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique. Les méthodes développées doivent être simples, reproductibles, faciles à appliquer, et rapides à 

mettre en œuvre. Les propositions présentées ici s’appuient sur les travaux du RMT Florad ainsi que sur la collaboration d’experts et d’utilisateurs. Elles ont été testées 

dans les réseaux RotAB et Rés0Pest et ont été discutées et critiquées avec les ingénieurs des réseaux DEPHY. 
Contact: 

Réseau PIC (Protection Intégrée des Cultures) http://www.inra.fr/reseau-pic  

Vincent Cellier: vincent.cellier@inra.fr, tél : +331(0)3 80 69 31 98 

Principe 

Le suivi des adventices est réalisé sur une aire géoréférencée de 2000m² homogène 

(topographie, type de sol, pierrosité, …) et représentative de la parcelle. L’observateur 

effectue un déplacement en W dans la zone d’observation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la zone d’observation 

La zone d’observation de 50m*40m, doit être positionnée à plus de 20m des 

bordures (Fig. 1).  

Localisation des  stations  

Les 8 stations de 4m*4m, sont localisées au même endroit d’une année sur 

l’autre et disposées selon un U (Fig. 2). 

Accompagner les agriculteurs dans la caractérisation de l’effet des systèmes de 

culture sur la flore adventice 
M. Froger1, V. Cellier1, L. Fontaine2, J.-P. Guillemin3, A. Rodriguez4, S. Cordeau 3* 

(1) INRA, UE115 Domaine Expérimental d’Epoisses, F-21100 Bretenière, France. (2) ITAB Angers, Maison de l'agriculture, 9 rue André Brouard 49 105 ANGERS cedex 02, France.  (3) Agroécologie, AgroSup Dijon, INRA, Univ. Bourgogne Franche-Comté, F-21000 Dijon, France.  

(4) ACTA Midi-Pyrénées, Station Inter-instituts, 6 chemin de la côte vieille, 31 450 Baziège, France, (5) INRA, UMR1347 Agroécologie, F-21000 Dijon, France 

stephane.cordeau@dijon.inra.fr 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux 

aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto  

Deux modes opératoires simplifiés de relevé de la flore adventice adaptés à la filière Grandes Cultures pour : 

 évaluer l’effet des pratiques agricoles à l’échelle de l’itinéraire technique et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices 

 évaluer à long terme l’effet du système de culture sur l’évolution des communautés adventices 

Similarités/points communs des modes opératoires 

 Deux sessions d’observation par an 

Cultures 1ère session 2ème session 

Cultures d'hiver 

Céréales, colza, pois et 

féverole, … 

sortie d'hiver avant 

désherbage 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures de printemps 

Céréales, pois, féverole, … 1 mois après semis 
avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures d'été 

Maïs, tournesol, sorgho, soja, 

betterave, pomme de terre, … 

avant les désherbages 

post-levée 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures pluriannuelles 

Prairie 
sortie hiver avant la 

première fauche 

avant la dernière 

fauche 

 Modes opératoires peu chronophages, faciles à réaliser pour 

évaluer la communauté adventice d’une parcelle. 

 Zones d’observations fixes d’une année sur l’autre. 

 Identification des adventices jusqu'à l’espèce si possible, 

si non jusqu’au genre. 
 Pour chacune des espèces identifiées, le stade phénologique 

dominant ainsi qu’une estimation de la densité via une  

échelle de notation « Barralis » modifiée, sont renseignés. 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

Estimation  visuelle sur zone d’observation Estimation visuelle sur stations d’observation 

Une observation complémentaire facultative consiste à cartographier les taches d’adventices (estimation de la surface) présentes dans la parcelle et à estimer visuellement 
l’abondance de la (ou les) vivace(s) problématique(s). 

Figure1 : dispositif de suivi simplifié des adventices sur une zone d’observation Figure 2 : dispositif de suivi des adventices sur 8 stations d’observation. 

Principe 

Le suivi des adventices est réalisé sur huit stations (16m²). Lors de la notation 

l’observateur se déplace de station en station en en suivant les passages de 

roues le long d’un U. 

Photo: A.Berthier (INRA) 

Classe plantes/m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 

4 10 < D ≤ 20 pl/m² 

5 20 < D ≤ 50 pl/m² 

6 50 < D ≤ 250 pl/m² 

7 250 pl/m² ≤ D 

http://www.inra.fr/reseau-pic
http://www.inra.fr/reseau-pic
http://www.inra.fr/reseau-pic
mailto:vincent.cellier@epoisses.inra.fr
mailto:stephane.cordeau@dijon.inra.fr


permet d’obtenir des informations plus précises sur la densité, la richesse 

spécifique, la répartition et le pouvoir concurrentiel des adventices d’une parcelle. 

peu chronophage, facile à réaliser, permet d’évaluer la communauté 

adventice d’une parcelle. 

Contacts: 

Réseau PIC (Protection Intégrée des Cultures) 

http://www.inra.fr/reseau-pic  

Vincent Cellier: vincent.cellier@epoisses.inra.fr, 

tél : +331(0)3 80 69 31 98 

Principe 

Le suivi des adventices est réalisé sur une aire géoréférencée de 2000m² homogène 

(topographie, type de sol, pierrosité, …) et représentative de la parcelle. La localisation 

de la zone d’observation est identique d’une année sur l’autre. L’observateur 

effectue un déplacement en W dans la zone d’observation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la zone d’observation 

La zone d’observation de 50m*40m, doit être positionnée à plus de 20m des 

bordures (Fig. 1).  

 

Observations réalisées 

A chaque session d’observation:  

 A l’aller : identification des adventices  

 Au retour : pour chaque espèce : le stade phénologique dominant est noté 

ainsi qu’une estimation de la densité via une  échelle de notation 

« Barralis » modifiée.  

Disposition des quadrats 

Les quadrats sont disposés dans 

chaque station et hors des passages 

de roue (Fig. 3). 

Accompagner les réseaux DEPHY-FERME et DEPHY-EXPE dans la 

caractérisation de l’effet des systèmes de culture sur la flore adventice 

Le projet CASIMIR a pour but de sélectionner et de concevoir, en collaboration avec les futurs utilisateurs, 

des protocoles de caractérisation de l’évolution des bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la 

régulation biologique. Les méthodes développées doivent être simples, reproductibles, faciles à appliquer, 

et rapides à mettre en œuvre. Les propositions présentées s’appuient sur les travaux du RMT Florad ainsi 

que sur la collaboration d’experts et d’utilisateurs.  

M. Froger1, V. Cellier1, L. Fontaine2, J.-P. Guillemin3, A. Rodriguez4, S. Cordeau5* 
(1) INRA, UE115 Domaine Expérimental d’Epoisses, F-21100 Bretenière, France. (2) ITAB Angers, Maison de l'agriculture, 9 rue André Brouard 49 105 ANGERS cedex 02, France.  (3) AgroSup Dijon, UMR1347 Agroécologie,  BP 87999, F-21079 Dijon, France.  

(4) ACTA Midi-Pyrénées, Station Inter-instituts, 6 chemin de la côte vieille, 31 450 Baziège, France, (5) INRA, UMR1347 Agroécologie, F-21000 Dijon, France 

stephane.cordeau@dijon.inra.fr 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux 

aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto  

Localisation des  stations  

Les 8 stations sont localisées au 

même endroit d’une année sur l’autre 

et disposées selon un U (Fig. 2). 

Deux protocoles de relevé de la flore adventice adaptés à la filière Grandes Cultures pour : 

 évaluer l’effet des pratiques agricoles à l’échelle de l’itinéraire technique et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices 

 évaluer à long terme l’effet du système de culture sur l’évolution des communautés adventices 

Similarité/points communs des protocoles 

 Deux sessions d’observation par an 

Cultures 1ère session 2ème session 

Cultures d'hiver 

Céréales, colza, pois et 

féverole, … 

sortie d'hiver avant 

désherbage 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures de printemps 

Céréales, pois, féverole, … 1 mois après semis 
avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures d'été 

Maïs, tournesol, sorgho, soja, 

betterave, pomme de terre, … 

avant les désherbages 

post-levée 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures pluriannuelles 

Prairie 
sortie hiver avant la 

première fauche 

avant la dernière 

fauche 

 Des zones d’observation fixes d’une année sur l’autre. 

 L’identification des adventices jusqu'à l’espèce (si 

possible). 

 Une évaluation visuelle de la densité des adventices  et 

la notation du stade phénologique dominant à travers 

l’utilisation d’échelles de notation communes . 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

Protocole « simplifié » de type DEPHY FERME Protocole « exhaustif » de type DEPHY EXPE 

Une observation complémentaire facultative consiste à cartographier les taches d’adventices (estimation de la surface) présentent dans la parcelle et à estimer 
visuellement l’abondance de la (ou les) vivace(s) problématique(s). 

Observations réalisées  

 Sur station (session 1 et 2) : identification, évaluation visuelle de la densité 

(échelle de notation « Barralis » modifiée et stade phénologique). 

 Sur quadrat (session 1 et 2) : un comptage du nombre d’individus pour chaque 

espèce adventice. 

 Sur quadrat  (session 2) : prélèvement de biomasse des adventices ainsi que 

de la culture présentes sur le quadrat. 

Figure1 : dispositif du suivi simplifié des adventices sur une zone d’observation 

Figure 2 : dispositif du suivi des adventices sur 8 stations d’observation. Figure 3 : emplacement du quadrat dans la station d’observation. 

Principe 

Le suivi des adventices est réalisé sur huit stations fixes (16m²) d’une année 

sur l’autre, ainsi que sur un quadrat  placé à l’intérieur de chaque station. Ce 

dernier est fixe durant l’année culturale mais ne l’est pas d’une année sur l’autre. 

Photo: A.Berthier (INRA) 

Classe plantes/m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 

4 10 < D ≤ 20 pl/m² 

5 20 < D ≤ 50 pl/m² 

6 50 < D ≤ 250 pl/m² 

7 250 pl/m² ≤ D 

http://www.inra.fr/reseau-pic
http://www.inra.fr/reseau-pic
http://www.inra.fr/reseau-pic
mailto:vincent.cellier@epoisses.inra.fr
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Avant-propos 

Le document proposé est un Guide d’observation à destination du réseau FERME de DEPHY Ecophyto. Ce 
document est appelé à évoluer, ainsi l’ensemble des utilisateurs du guide sont invités à nous faire part de 
leurs remarques afin que nous puissions l’améliorer. 

Généralités 

Le Guide suivant permet de recueillir des informations sur les bioagresseurs et leurs dégâts afin de (i) 
Caractériser les situations de productions, (ii) comprendre les évolutions d’IFT (éventuellement des 
dépassements de seuils) et (iii) comprendre l’effet des systèmes de culture en caractérisant, à 2-3 temps-
clefs, les populations des bioagresseurs ainsi que les régulations biologiques. 

Principes 
Le Guide vise avant tout à accompagner et sensibiliser les observateurs à la démarche de notation des 
dégâts et de la présence des bioagresseurs et des régulations biologiques. 
L’observateur peut effectuer les notations sur au moins un système de culture par exploitation. Sur ce 
système de culture, une parcelle (a minima) doit être suivie d’une année sur l’autre. Si un plus grand nombre 
de parcelles est observé, il est préférable de suivre les mêmes parcelles d’une année sur l’autre afin de 
réaliser un suivi complet du système de culture. 

Notation des adventices 
La notation des adventices a pour objectif immédiat d’évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de 
l’itinéraire technique) et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices. A long 
terme cette notation permettra d’évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Notations des dégâts, des populations des bioagresseurs (autres que les adventices) et des  
régulations biologiques 
Les notations visent à faire un état des lieux de la situation sanitaire de la culture à travers : l’observation des 
dégâts/symptômes et l’identification des bioagresseurs causant ces dégâts ou à travers l’estimation des 
populations de bioagresseurs causant les dégâts/symptômes (plusieurs niveaux d’observation peuvent être 
proposés). Enfin, les notations permettent de caractériser la présence d’ennemis naturel et donc d’estimer 
éventuellement le potentiel de régulations biologiques dans les parcelles observées. Les données obtenues 
permettront d’apporter des éléments de compréhension en cas de pertes de rendement. Ces notations 
permettront d’évaluer la pression biotique et l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire 
technique) sur les populations de bioagresseurs (autres qu’adventices). A long terme ces notations 
permettront d’évaluer l’effet du système de culture sur les communautés de bioagresseurs. 

Architecture du Guide d’observation 
Le principe du Guide est de permettre à chaque observateur de choisir les fiches qui lui sont utiles. Ainsi, il peut 
constituer son propre document d’observation suivant les cultures qu’il aura dans le système de culture qu’il étudie et 
suivant le niveau d’information qu’il souhaite obtenir. 

 Avant-Propos 
 Généralités  
 Fiche suivi de la flore adventice pour chaque filière (GC, viti, arbo, culture légumière) 
 Fiche par culture et par session d’observation, accompagnée d’une fiche de notation terrain. Sur chaque fiche 

se trouvent le schéma du cycle biologique de la culture concernée puis les modes opératoires d’observation 
correspondant au type et au stade d’observation (sessions de relevés). 

 



  
 

 

Diagnostic des stress biotiques 

Objectifs 
L’observation des bioagresseurs vise à faire un diagnostic de la situation sanitaire de la culture à travers la notation de 
l’incidence des dégâts/symptômes et l’identification des bioagresseurs

1
 ou bien, à travers l’estimation des populations de 

bioagresseurs causant ces dégâts/symptômes. De plus, il est proposé de noter les ennemis naturels afin d’estimer le 
potentiel de régulation biologique.  
 
Les données obtenues apporteront des éléments de compréhension en cas de pertes de rendement à la récolte. Elles 
permettront d’estimer les pressions biotiques et d’évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire 
technique) sur les populations de bioagresseurs et d’ennemis naturels. A long terme, les données permettront d’évaluer 
l’effet du système de culture sur ces communautés. 

Zone d’observation 
L’échantillonnage est intra-parcellaire, le suivi des maladies et ravageurs est réalisé sur une aire de 2500 m² (50 m*50 m) 
qui doit être homogène et représentative de la parcelle. Cette zone d’observation spatialement fixe d’une année sur 
l’autre est matérialisée à l’aide de piquets et/ou de fanions facilement repérables, par exemple, placés en bordure de 
parcelle. 
Laisser une zone tampon (> 5 m) entre le bord de la parcelle et la zone d’échantillonnage pour éviter que les 
organismes observés ne soient trop influencés par le type de bordure adjacente. 

Périodes d’observations 
Les observations sont réalisées à 1 à 3 temps clefs du développement de la culture afin que l’observateur ne multiplie 
pas les déplacements. Ces périodes d’observation sont définies en fonction des stades phénologiques sensibles de la 
culture et/ou en fonction des cycles biologiques des bioagresseurs observés. Ces périodes spécifiques à chaque  culture 
sont précisées sur les fiches de notations.  

Observations 

1) Observation a minima 
Dans un premier temps,  réaliser une observation a minima dans la zone d’observation de 2500m²2. Se déplacer en 
effectuant un « W », « U »,… selon l’accessibilité des cultures. Il est possible d’effectuer des temps d’arrêt pour bien 
intégrer l’ensemble de la zone d’observation. Observer les dégâts et symptômes dominants sur la culture et à l’issue 
du déplacement, noter visuellement leur incidence (échelle de notation qualitative CASIMIR), préciser leur répartition et 
identifier le (les) bioagresseur(s) potentiellement incriminé(s).  
 

Echelle de notation pour évaluer l’incidence de l’attaque 
(% de plantes touchées) 

Notation de la répartition des attaques 

A : 0 
B : <1% 
C : 1-10% 
D : 10-20% 
E : 20-50% 
F : >50% 

A : Homogène   
B : Hétérogène par gradient 
C : Hétérogène par taches 
 

 
Cette observation, facile à mettre en place et peu chronophage, permet de faire un état des lieux de la situation sanitaire 
de la culture en intégrant l’ensemble d’une surface représentative de la parcelle. 
 
Remarque : Sur les fiches de notation de chaque culture une liste de dégâts et de symptômes est proposée. Les 
bioagresseurs potentiellement responsables de ces dégâts ont été présélectionnés au préalable en s’appuyant sur des 
documents et de l’expertise. Néanmoins, si l’observateur détecte d’autres dégâts/symptômes dominants sur la culture, il 
peut les renseigner sur la fiche de notation dans un troisième tableau (« Remarque ») et indiquer les bioagresseurs 
incriminés s’il a pu les identifier. Si l’observateur réalise un échantillonnage pour compléter l’observation a minima, il peut 
renseigner l’incidence ainsi qu’éventuellement la sévérité conditionnelle dans ce même tableau et confirmer l’identité des 
bioagresseurs incriminés. 

                                                   
1 Autres que adventices, c’est à dire concernant les ravageurs et maladies. 
2 Protocole Vigiculture tournesol (03/2012).  



  
 

 

2) Observation détaillée 
Dans un second temps, si les dégâts observés sont importants et s’il est difficile d’identifier le bioagresseurs ou si 
l’information obtenue lors de l’observation a minima n’est pas satisfaisante, il est possible de compléter celle-ci en 
réalisant une observation « détaillée » en réalisant un échantillonnage dans la zone d’observation. Le choix de celui-ci est 
laissé libre en fonction de la précision souhaitée et des moyens disponibles (temps et matériel).  
 
Remarque : Le projet CASIMIR a mis en ligne sur le site Quantipest une grille répertoriant des protocoles3 ainsi qu’un 
outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique des 
agroécosystèmes, sur lesquels il est possible de s’appuyer pour construire son échantillonnage. 
 
Cette observation facultative, permet de confirmer l’identité du (des) bioagresseur(s) dominant(s) incriminé(s), de 
caractériser et de quantifier les attaques ou les populations d’organismes nuisibles (plusieurs niveaux d’observation 
possibles), en renseignant l’incidence (voire l’intensité) des attaques. Elle permet également de détecter des 
dégâts/symptômes peu visibles lors de l’observation visuelle. 

3) Observation optionnelle 
Enfin, en complément de l’observation « détaillée », une troisième observation optionnelle consiste à caractériser la 
présence des ennemis naturels de la parcelle afin d’évaluer l’effet du système de culture sur le potentiel et l’évolution des 
régulations biologiques. Dans un souci de praticité et d’efficacité, il est préférable de réaliser cette observation lors de 
l’observation « détaillée ». 
 
Noter : 

- %  de plantes avec des coccinelles (adultes, larves et pupes) 
- % de plantes avec  des chrysopes, hémérobes (larves et œufs) 
- %  de plantes avec des syrphes (larves et pupes)   

Evaluer l’importance de la régulation biologique des pucerons par les micro-hyménoptères en notant le % de momies par 
rapport au nombre total de pucerons observés. 
Enfin, noter la présence de carabes, staphylins, araignées ou tout autre prédateur généraliste observé à proximité lors de 
l’échantillonnage.  

Valorisation des données  
A l’issue des observations l’observateur aura connaissance de : 

- L’identité des principaux bioagresseurs présents dans la parcelle ; 
- L’incidence des attaques dominantes (voire leur intensité) ; 
- La répartition des dégâts/symptômes et des populations de bioagresseurs ; 
- La présence d’ennemis naturels ; 
- L’abondance des populations de bioagresseurs et/ou des populations des ennemis naturels 

                                                   
3 http://www.inra.fr/quantipest/Document-search-or-submission/List-of-documents/CASIMIR-Inventaire-des-protocoles 



 

 
 

Diagnostic des pressions biotiques - Blé 
 

Périodes d’observation 
Les périodes d’observation sont communes à toutes les observations : a minima, détaillée (échantillonnage) et 
optionnelle (régulations biologiques). Les observations  sont réalisées au stade 4 feuilles/tallage et au stade floraison. 
 
 
 
 
 
 

Nom observateur :                                      Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                               Code SdC :                   Nom de la parcelle :      

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
  

Schématiser le dispositif  
Après avoir défini la zone d’observation de 2500m² qui doit être homogène et représentative de la parcelle,  
indiquer, dans cet encadré, la position géographique de la zone et les points de repères intra- ou extra-
parcellaires. 
 

Mode opératoire de l’observation a minima 
Pour chaque période d’observation, effectuer un déplacement en « W » dans la zone de 2500m² (50m*50m). A l’issue de ce 
déplacement, dans un premier temps, évaluer visuellement l’importance des dégâts/symptômes en notant un pourcentage d’organes ou 

de plantes atteintes à l’aide de l’échelle ci-dessous puis évaluer leur répartition. 

L’échelle de notation 
A : 0 
B : <1% 
C : 1-10% 
D : 10-20% 
E : 20-50% 
F : >50% 

Répartition 
Hom  : Homogène  
Hét-G  : Hétérogène par gradient 
Hét-T  : Hétérogène par taches 

Identification du bioagresseur dominant 

Enfin, si cela est possible, identifier le(s) bioagresseur(s) dominant(s) responsable(s) des dégâts ou symptômes observés. Cela peut-
être une observation directe (ex : les pucerons, la rouille jaune), ou une déduction indirecte (ex : observation de traces de mucus de 
limaces).  
Enfin, pour confirmer la présence du bioagresseur responsable des dégâts/symptômes observés, il est possible de réaliser un 
échantillonnage ; c’est l’observation détaillée (cf. ci-après).   

 

 

Caractéristiques du système de culture suivi  
 
 



 

 
 

Diagnostic des pressions biotiques - Blé 
 Fiche de notation terrain de l’observation a minima  

Périodes d'observation Symptômes/dégâts observés Organes observés 
Observation a minima  
Notation visuelle (au choix de l’observateur) 

 % Répartition Types de bioagresseurs 
Bioagresseurs potentiels 

Nom oui/non 

fin de la levée 

disparition de jeunes 
plantules 

plantes 
estimer le % de plantes disparues/tronquées 

  
ravageurs défoliateurs 

mulots   
 oiseaux   
 limaces 

 
jaunissement estimer le % de plantes jaunies 

  ravageurs souterrains blaniules, scutigérelles, taupins   
 maladies systémiques virose   

floraison (avant 
sénescence) 

pas de symptôme plantes estimer le % de plantes avec au moins 1 pucerons   ravageurs piqueurs-suceurs pucerons   

verse zone d'observation estimer le % de la surface de la zone ayant versée   maladies aériennes piétin verse   

taches F1, F2 (et F3) 
estimer le % de feuilles avec des pustules 

  
maladies aériennes 

rouille jaune   
 rouille brune   

estimer le % de feuilles avec des lésions 
  maladies aériennes septoriose   

 ravageurs défoliateurs lemma   

blanchiment des épis épis estimer le % d'épis échaudés (blanc) 
  maladies aériennes fusariose   

 maladies souterraines piétin échaudage   
 
  Mode opératoire de l’observation détaillée 
Cette observation facultative, permet de caractériser et de quantifier les attaques ou les populations d’organismes nuisibles, (i) en identifiant les bioagresseurs dominants responsables des dégâts/symptômes observés, (ii) en renseignant 
l’incidence des attaques et (iii) éventuellement en renseignant la sévérité conditionnelle. 
L’échantillonnage est réalisé dans la zone d’observation. Il est possible de s’appuyer sur des protocoles déjà existants type BSV et d’un outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique 
des agroécosystèmes, disponibles sur le site QuantiPest (http://quantipest.endure-network.eu/) afin que chacun puisse mettre en place un plan d’échantillonnage répondant à ces exigences (précision, temps, matériel,…). 

Fiche de résultats des  notations de l’observation détaillée 

Bioagresseurs potentiels Confirmation de l’identité du bioagresseur incriminé (oui/non) 
Notation 

Incidence Sévérité conditionnelle Abondance moyenne de la population du bioagresseur (si bioagresseur présent) 

mulots     

oiseaux     

limaces     

blaniules, scutigérelles, taupins     

virose     

pucerons     

piétin verse     

rouille jaune     

rouille brune     

septoriose     

lemma     

fusariose     

piétin échaudage     

 



 

 
 

Diagnostic des pressions biotiques - Blé 
 

Observations des ennemis naturels (auxiliaires des cultures) 
En complément de l’« observation détaillée » des bioagresseurs (ravageurs et maladies), cette troisième observation optionnelle consiste à évaluer les régulations biologiques existantes dans le système de culture étudié.  
Cette observation peut être réalisée lors de l’échantillonnage de l’observation « détaillée » des bioagresseurs.  
Il est possible de s’appuyer sur les échantillonnages proposés dans les protocoles du BSV (sur 20 plantes) 
 
L’objectif est de noter : 

- %  de plantes avec des coccinelles (adultes, larves et pupes) 
- % de plantes avec  des chrysopes, hémérobes (larves et œufs) 
- %  de plantes avec des syrphes (larves et pupes)   

Et d’évaluer l’importance de la régulation biologique des pucerons par les micro-Hyménoptères en notant le % de momies par rapport au nombre total de pucerons observés. 
 
Enfin, il est possible de noter la présence de carabes, staphylins, araignées ou tout autre prédateur généraliste observé à proximité lors de l’échantillonnage.  

Fiche de résultats de l’observation des ennemis naturels 
Ennemis naturels généralistes 
prédateurs observés à proximité 

Taux de parasitisme des pucerons  
Ennemi naturel observés sur les 
plantes 

Stade 
% de plantes avec présence de 
cet ennemi naturel 

Le nombre moyen d’individus de ce type d’ennemis 
naturels/plante 

Ex : carabes 65% de pucerons parasités  Ex : coccinelle larves 25% 5 individus/plante 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

                            

Remarque  
Si des dégâts non répertoriés sont observés lors de l’observation a minima, il est possible de les noter dans le tableau suivant en évaluant leur incidence, leur répartition ainsi qu’en indiquant le bioagresseur dominant responsable.  
Si un échantillonnage est réalisé, il est possible de compléter l’observation a minima en indiquant l’incidence et la sévérité conditionnelle (éventuellement).  
 

Période d’observation Dégâts/symptômes 
Observation a minima  
Notation visuelle (au choix de l’observateur) 

% Répartition Identification du bioagresseur 
Observation détaillée Echantillonnage 

Incidence Sévérité conditionnelle 

  Ex : % de plantes, %  d’épis      
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Avant-propos 

Le document proposé est un Guide d’observation à destination du réseau FERME de DEPHY Ecophyto. Ce 
document est appelé à évoluer, ainsi l’ensemble des utilisateurs du guide sont invités à nous faire part de 
leurs remarques afin que nous puissions l’améliorer. 

Généralités 

Le Guide suivant permet de recueillir des informations sur les bioagresseurs et leurs dégâts afin de (i) 
Caractériser les situations de productions, (ii) comprendre les évolutions d’IFT (éventuellement des 
dépassements de seuils) et (iii) comprendre l’effet des systèmes de culture en caractérisant, à 2-3 temps-
clefs, les populations des bioagresseurs ainsi que les régulations biologiques. 

Principes 
Le Guide vise avant tout à accompagner et sensibiliser les observateurs à la démarche de notation des 
dégâts et de la présence des bioagresseurs et des régulations biologiques. 
L’observateur peut effectuer les notations sur au moins un système de culture par exploitation. Sur ce 
système de culture, une parcelle (a minima) doit être suivie d’une année sur l’autre. Si un plus grand nombre 
de parcelles est observé, il est préférable de suivre les mêmes parcelles d’une année sur l’autre afin de 
réaliser un suivi complet du système de culture. 

Notation des adventices 
La notation des adventices a pour objectif immédiat d’évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de 
l’itinéraire technique) et leurs performances en matière de gestion des communautés adventices. A long 
terme cette notation permettra d’évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Notations des dégâts, des populations des bioagresseurs (autres que les adventices) et des  
régulations biologiques 
Les notations visent à faire un état des lieux de la situation sanitaire de la culture à travers : l’observation des 
dégâts/symptômes et l’identification des bioagresseurs causant ces dégâts ou à travers l’estimation des 
populations de bioagresseurs causant les dégâts/symptômes (plusieurs niveaux d’observation peuvent être 
proposés). Enfin, les notations permettent de caractériser la présence d’ennemis naturel et donc d’estimer 
éventuellement le potentiel de régulations biologiques dans les parcelles observées. Les données obtenues 
permettront d’apporter des éléments de compréhension en cas de pertes de rendement. Ces notations 
permettront d’évaluer la pression biotique et l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire 
technique) sur les populations de bioagresseurs (autres qu’adventices). A long terme ces notations 
permettront d’évaluer l’effet du système de culture sur les communautés de bioagresseurs. 

Architecture du Guide d’observation 
Le principe du Guide est de permettre à chaque observateur de choisir les fiches qui lui sont utiles. Ainsi, il peut 
constituer son propre document d’observation suivant les cultures qu’il aura dans le système de culture qu’il étudie et 
suivant le niveau d’information qu’il souhaite obtenir. 

 Avant-Propos 
 Généralités  
 Fiche suivi de la flore adventice pour chaque filière (GC, viti, arbo, culture légumière) 
 Fiche par culture et par session d’observation, accompagnée d’une fiche de notation terrain. Sur chaque fiche 

se trouvent le schéma du cycle biologique de la culture concernée puis les modes opératoires d’observation 
correspondant au type et au stade d’observation (sessions de relevés). 

 



  
 

 

Diagnostic des stress biotiques 

Objectifs 
L’observation des bioagresseurs vise à faire un diagnostic de la situation sanitaire de la culture à travers la notation de 
l’incidence des dégâts/symptômes et l’identification des bioagresseurs

1
 ou bien, à travers l’estimation des populations de 

bioagresseurs causant ces dégâts/symptômes. De plus, il est proposé de noter les ennemis naturels afin d’estimer le 
potentiel de régulation biologique.  
 
Les données obtenues apporteront des éléments de compréhension en cas de pertes de rendement à la récolte. Elles 
permettront d’estimer les pressions biotiques et d’évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire 
technique) sur les populations de bioagresseurs et d’ennemis naturels. A long terme, les données permettront d’évaluer 
l’effet du système de culture sur ces communautés. 

Zone d’observation 
L’échantillonnage est intra-parcellaire, le suivi des maladies et ravageurs est réalisé sur une aire de 2500 m² (50 m*50 m) 
qui doit être homogène et représentative de la parcelle. Cette zone d’observation spatialement fixe d’une année sur 
l’autre est matérialisée à l’aide de piquets et/ou de fanions facilement repérables, par exemple, placés en bordure de 
parcelle. 
Laisser une zone tampon (> 5 m) entre le bord de la parcelle et la zone d’échantillonnage pour éviter que les 
organismes observés ne soient trop influencés par le type de bordure adjacente. 

Périodes d’observations 
Les observations sont réalisées à 1 à 3 temps clefs du développement de la culture afin que l’observateur ne multiplie 
pas les déplacements. Ces périodes d’observation sont définies en fonction des stades phénologiques sensibles de la 
culture et/ou en fonction des cycles biologiques des bioagresseurs observés. Ces périodes spécifiques à chaque  culture 
sont précisées sur les fiches de notations.  

Observations 

1) Observation a minima 
Dans un premier temps,  réaliser une observation a minima dans la zone d’observation de 2500m²2. Se déplacer en 
effectuant un « W », « U »,… selon l’accessibilité des cultures. Il est possible d’effectuer des temps d’arrêt pour bien 
intégrer l’ensemble de la zone d’observation. Observer les dégâts et symptômes dominants sur la culture et à l’issue 
du déplacement, noter visuellement leur incidence (échelle de notation qualitative CASIMIR), préciser leur répartition et 
identifier le (les) bioagresseur(s) potentiellement incriminé(s).  
 

Echelle de notation pour évaluer l’incidence de l’attaque 
(% de plantes touchées) 

Notation de la répartition des attaques 

A : 0 
B : <1% 
C : 1-10% 
D : 10-20% 
E : 20-50% 
F : >50% 

A : Homogène   
B : Hétérogène par gradient 
C : Hétérogène par taches 
 

 
Cette observation, facile à mettre en place et peu chronophage, permet de faire un état des lieux de la situation sanitaire 
de la culture en intégrant l’ensemble d’une surface représentative de la parcelle. 
 
Remarque : Sur les fiches de notation de chaque culture une liste de dégâts et de symptômes est proposée. Les 
bioagresseurs potentiellement responsables de ces dégâts ont été présélectionnés au préalable en s’appuyant sur des 
documents et de l’expertise. Néanmoins, si l’observateur détecte d’autres dégâts/symptômes dominants sur la culture, il 
peut les renseigner sur la fiche de notation dans un troisième tableau (« Remarque ») et indiquer les bioagresseurs 
incriminés s’il a pu les identifier. Si l’observateur réalise un échantillonnage pour compléter l’observation a minima, il peut 
renseigner l’incidence ainsi qu’éventuellement la sévérité conditionnelle dans ce même tableau et confirmer l’identité des 
bioagresseurs incriminés. 

                                                   
1 Autres que adventices, c’est à dire concernant les ravageurs et maladies. 
2 Protocole Vigiculture tournesol (03/2012).  



  
 

 

2) Observation détaillée 
Dans un second temps, si les dégâts observés sont importants et s’il est difficile d’identifier le bioagresseurs ou si 
l’information obtenue lors de l’observation a minima n’est pas satisfaisante, il est possible de compléter celle-ci en 
réalisant une observation « détaillée » en réalisant un échantillonnage dans la zone d’observation. Le choix de celui-ci est 
laissé libre en fonction de la précision souhaitée et des moyens disponibles (temps et matériel).  
 
Remarque : Le projet CASIMIR a mis en ligne sur le site Quantipest une grille répertoriant des protocoles3 ainsi qu’un 
outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique des 
agroécosystèmes, sur lesquels il est possible de s’appuyer pour construire son échantillonnage. 
 
Cette observation facultative, permet de confirmer l’identité du (des) bioagresseur(s) dominant(s) incriminé(s), de 
caractériser et de quantifier les attaques ou les populations d’organismes nuisibles (plusieurs niveaux d’observation 
possibles), en renseignant l’incidence (voire l’intensité) des attaques. Elle permet également de détecter des 
dégâts/symptômes peu visibles lors de l’observation visuelle. 

3) Observation optionnelle 
Enfin, en complément de l’observation « détaillée », une troisième observation optionnelle consiste à caractériser la 
présence des ennemis naturels de la parcelle afin d’évaluer l’effet du système de culture sur le potentiel et l’évolution des 
régulations biologiques. Dans un souci de praticité et d’efficacité, il est préférable de réaliser cette observation lors de 
l’observation « détaillée ». 
 
Noter : 

- %  de plantes avec des coccinelles (adultes, larves et pupes) 
- % de plantes avec  des chrysopes, hémérobes (larves et œufs) 
- %  de plantes avec des syrphes (larves et pupes)   

Evaluer l’importance de la régulation biologique des pucerons par les micro-hyménoptères en notant le % de momies par 
rapport au nombre total de pucerons observés. 
Enfin, noter la présence de carabes, staphylins, araignées ou tout autre prédateur généraliste observé à proximité lors de 
l’échantillonnage.  

Valorisation des données  
A l’issue des observations l’observateur aura connaissance de : 

- L’identité des principaux bioagresseurs présents dans la parcelle ; 
- L’incidence des attaques dominantes (voire leur intensité) ; 
- La répartition des dégâts/symptômes et des populations de bioagresseurs ; 
- La présence d’ennemis naturels ; 
- L’abondance des populations de bioagresseurs et/ou des populations des ennemis naturels 

                                                   
3 http://www.inra.fr/quantipest/Document-search-or-submission/List-of-documents/CASIMIR-Inventaire-des-protocoles 



 

 

Diagnostic des pressions biotiques - Colza 
Nom observateur :                                      Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                               Code SdC :                   Nom de la parcelle :      

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Périodes d’observation 
Les périodes d’observation sont communes à toutes les observations : a minima, détaillée (échantillonnage) et 
optionnelle (régulations biologiques). Les observations sont réalisées au stade 2-3 feuilles et au stade G4-G5 avancé 
(avant sénescence de la culture). 
 
 
 
 
 

 

Caractéristiques du système de culture suivi  
 

Mode opératoire de l’observation a minima 
Pour chaque période d’observation, effectuer un déplacement en « W » dans la zone de 2500m² (50m*50m). A l’issue de ce 
déplacement, dans un premier temps, évaluer visuellement l’importance des dégâts/symptômes en notant un pourcentage d’organes ou 

de plantes atteintes à l’aide de l’échelle ci-dessous puis évaluer leur répartition. 

L’échelle de notation 
A : 0 
B : <1% 
C : 1-10% 
D : 10-20% 
E : 20-50% 
F : >50% 

Répartition 
Hom : Homogène  
Hét-G : Hétérogène par gradient 
Hét-T : Hétérogène par taches 

Identification du bioagresseur dominant 
Enfin, si cela est possible, identifier le bioagresseur dominant responsable des dégâts ou symptômes observés. Cela peut-être une 
observation directe (ex : les pucerons, le phoma), ou une déduction indirecte (ex : observation de traces de mucus de limaces).  
Enfin, pour confirmer la présence du bioagresseur responsable des dégâts/symptômes observés, il est possible de réaliser un 
échantillonnage ; c’est l’observation détaillée (cf. ci-après).   

 

 

Schématiser le dispositif  
Après avoir défini la zone d’observation de 2500m² qui doit être homogène et représentative de la parcelle,  
indiquer, dans cet encadré, la position géographique de la zone et les points de repères intra- ou extra-
parcellaires. 



 

 

Diagnostic des pressions biotiques - Colza 
Fiche de notation terrain de l’observation a minima     

Périodes d'observation Symptômes/dégâts Organes observés Notation % Répartition Type de bioagresseurs 
Bioagresseurs potentiels 

Nom oui/non 

stade 2-3 feuilles 

disparition de jeunes plantules plantes estimer le % de plantes disparues ou coupées   ravageurs défoliateurs limaces 
 

défoliation ou morsures feuilles estimer le % de feuilles détruites ou mordues 

  

ravageurs défoliateurs 

altises   

tenthrèdes   

limaces   

stade G4-G5 avancé 

port buissonnant plantes estimer le % de plantes avec un port buissonnant   ravageurs foreurs charançons du bourgeon terminal   

torsion et éclatement plantes estimer le % de plantes avec des tiges tordues et/ou éclatées   ravageurs foreurs charançons de la tige   

verse zone d'observation estimer le % de la surface de la parcelle ayant versée   maladies aériennes phoma   

blanchiment tiges estimer le % de plantes avec des tiges ou ramifications blanchies   maladies aériennes sclérotinia   

taches feuilles estimer le %  plantes avec des feuilles présentant des taches   maladies aériennes phoma   

avortement plantes estimer le % de plantes avec des fleurs avortées   ravageurs polliniphages méligèthes   

trous plantes estimer le % de plantes avec des siliques trouées 
  

ravageurs foreurs 
charançons des siliques   

cécidomyies    

manchon de pucerons plantes 
estimer le %  de plantes ayant une partie de la frondaison avec au 
moins 1 manchon de pucerons 

  
ravageurs piqueurs-suceurs Pucerons cendrés   

 
 
 
 
  

Mode opératoire de l’observation détaillée 
Cette observation facultative, permet de caractériser et de quantifier les attaques ou les populations d’organismes nuisibles, (i) en identifiant les bioagresseurs dominants responsables des dégâts/symptômes observés, (ii) en renseignant 
l’incidence des attaques et (iii) éventuellement en renseignant la sévérité conditionnelle. 
L’échantillonnage est réalisé dans la zone d’observation. Il est possible de s’appuyer sur des protocoles déjà existants type BSV et d’un outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la composante biotique 
des agroécosystèmes, disponibles sur le site QuantiPest (http://quantipest.endure-network.eu/), afin que chacun puisse mettre en place un plan d’échantillonnage répondant à ses exigences (précision, temps, matériels,…). 

Fiche de résultats des notations de l’observation détaillée 

Bioagresseurs potentiels Confirmation de l’identité du bioagresseur incriminé (oui/non) 
Notation 

Incidence Sévérité conditionnelle Abondance moyenne de la population du bioagresseur (si bioagresseur présent) 

limaces     

altises     

tenthrèdes     

charançons du bourgeon terminal     

charançons de la tige     

phoma     

sclérotinia     

méligèthes     

charançons des siliques     

cécidomyies     

pucerons cendrés     

 



 

 

Diagnostic des pressions biotiques - Colza 

Observations des ennemis naturels (auxiliaires des cultures) 
En complément de l’« observation détaillée » des bioagresseurs (ravageurs et maladies), cette troisième observation optionnelle consiste à évaluer les régulations biologiques existantes dans la parcelle étudiée.  
Cette observation peut être réalisée lors de l’échantillonnage de l’observation « détaillée » des bioagresseurs.  
Il est possible de s’appuyer sur les échantillonnages proposés dans les protocoles du BSV (sur 20 plantes). 
 
L’objectif est de noter : 

- %  de plantes avec des coccinelles (adultes, larves et pupes) 
- % de plantes avec  des chrysopes, hémérobes (larves et œufs) 
- %  de plantes avec des syrphes (larves et pupes)   

Et d’évaluer l’importance de la régulation biologique des pucerons par les micro-Hyménoptères en notant le %  de momies par rapport au nombre total de pucerons observés. 
 
Enfin, il est possible de noter la présence de carabes, staphylins, araignées ou tout autre prédateur généraliste observé à proximité lors de l’échantillonnage.  

Fiche de résultats de l’observation des ennemis naturels 
Ennemi naturel généraliste prédateur 
observés à proximité 

Taux de parasitisme des pucerons  Ennemi naturel observé sur les plantes Stade 
% de plantes avec présence de 
cet ennemi naturel 

Le nombre moyen d’individus de ce type d’ennemi 
naturel/plante 

Ex : carabes 65% de pucerons parasités  Ex : coccinelle larves 25% 5 individus/plante 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

                            

Remarque  
Si des dégâts non répertoriés sont observés lors de l’observation a minima, il est possible de les noter dans le tableau suivant en évaluant leur incidence, leur répartition ainsi qu’en indiquant le bioagresseur dominant responsable.  
Si un échantillonnage est réalisé, il est possible de compléter l’observation a minima en indiquant l’incidence et la sévérité conditionnelle (éventuellement).  
 

Période d’observation Dégâts/symptômes 
Observation a minima  
Notation visuelle (au choix de l’observateur) 

% Répartition Identification du bioagresseur 
Observation détaillée Echantillonnage 

Incidence Sévérité conditionnelle 

        
        
        
        
        
        
        
 



La  réalisation  d'une  enquête  est  le  premier  objectif  du  stage.  Elle  est  ensuite

améliorée  en  collaboration  avec  l'équipe  d'animation  et  une  autre  stagiaire  du  projet

Casimir. L'enquête est disponible depuis le 11/05/2015 et est diffusée à l'échelle nationale,

le  27/07/2015  elle  recense  14  réponses  recueillies  lors  d'entretiens  directifs  ou  via

l'enquête en ligne GoogleForm (disponible ici : http://lc.cx/ZnbQ).
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Extrait du rapport concernant l'analyse des r®ponses au questionnaire

 sur le protocole d'®valuation de l'®volution de la flore aventice 

 ► Profil des répondants

IUT Lyon 1 Département 
Génie Biologique

72-74, boulevard Niels Bohr
69622 Villeurbanne cedex

Institut de
l'agriculture biologique 

Ferme Expérimentale
2485 route des Pécolets
26800 Etoile-sur-Rhône

Chambre d'agriculture
de la Drôme

95 avenue Georges Brassens
CS 30418
26504 Bourg-les-Valence
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Texte tapé à la machine

vcellier
Texte tapé à la machine
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Texte tapé à la machine

vcellier
Texte tapé à la machine

vcellier
Texte tapé à la machine



L'enquête concerne le protocole Casimir DEPHY Ferme, mis en œuvre par des Ingénieurs

Réseaux en charge de groupes d'agriculteurs. Pour bénéficier de l'expertise de chacun

l'enquête  est  diffusée  auprès  de  différents  professionnels.  Autant  d'Expérimentateurs

DEPHY Expe (35,7%) que d'Ingénieurs DEPHY Ferme (35,7%) ont répondu à l'enquête.

Sensibilisés aux objectifs du plan Ecophyto 2018 en général  et  au fonctionnement du

réseau  DEPHY en  particulier,  ils  expriment  précisément  leurs  attentes  vis-à-vis  d'un

protocole destiné à un réseau de fermes et les modifications éventuelles à apporter au

protocole. Des agriculteurs et techniciens ne faisant pas partie du réseau DEPHY mais

particulièrement  intéressés  par  des  suivis  de  flore  ont  aussi  répondu  (28,6%) ;  ils

apportent  leur  expérience « de terrain »  pour  suggérer  des modifications  du protocole

(figure 5).

Figure 5     : Profil des répondants à l'enquête «     Protocole Flore Casimir DEPHY Ferme     »

Initialement destinée à la filière grandes cultures, l'enquête est élargie à la polyculture-

élevage (protocole similaire) et à la viticulture (protocole adapté) pour recueillir plus de

réponses. La majorité des répondants travaillent dans la filière grandes cultures (figure 6).

Figure 6     : Nombre de répondants par filière de production

► Les enquêtés mènent-ils des essais où l'objectif est de suivre la flore adventice     ?

57,1 % des répondants mènent des essais dont l'objectif principal est de suivre la

flore  adventice.  Tous  n'ont  pas  les  mêmes  objectifs  secondaires :  suivis  de  l'effet

d'herbicide,  des  itinéraires  techniques,  de  l'effet  d'engrais  verts  ou  d'association  de

cultures, de l'effet du système de culture (protocole InnovAB), … 

De plus,  71,4 % des répondants  réalisent  des relevés floristique (essai  de  fertilisation
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azotée, …) sur des essais dont l’objectif principal n’est pas d’étudier l'évolution de la flore

adventice mais sur lesquels des relevés floristiques sont réalisés. 

Comme la plupart des enquêtés travaillent sur des essais en agriculture biologique il était

attendu qu'ils soient familiarisés avec les relevés floristiques.

► Niveau de connaissances malherbologiques

Les enquêtés reconnaissent… 

… de 5 à 20 adventices 
Identification au genre plutôt qu'à l'espèce –

Utilisation de photos

… de 40 à 50 adventices
Identification à l'espèce – Connaissance du

vocabulaire spécifique 

61,5 % 38,5 % 

C'est un constat plutôt positif car identifier la flore de façon juste et précise est essentiel

pour interpréter l'évolution et la composition de la communauté adventice. L'identification

des  adventices  peu  développées,  particulièrement  les  graminées,  et  l'utilisation  d'un

vocabulaire adapté à la reconnaissance sont les deux difficultés majeures. 

Tous  les  répondants  utilisent  des  outils  d'aide  à  la  reconnaissance :  guide  de  l'ACTA

« Mauvaises herbes des cultures » (92,3%), site internet Infloweb (38,5%), conseils d'un

spécialiste (30,8%), autres guides et applications téléphoniques (38,5%). Les outils sont

bien connus des répondants et leur utilisation pallie certaines difficultés d'identification.

Certains  répondants  souhaitent  des  guides  de  reconnaissance  moins  coûteux  et  plus

concis que le guide de l'ACTA. La majorité des enquêtés aimeraient disposer d'une clé de

détermination en ligne, en complément d'Infloweb qui leur semble incomplet. 

Nombreux sont les notateurs qui ne savent pas reconnaître les espèces adventices qu'ils

rencontrent,  particulièrement  lorsque  les  plantes  sont  jeunes.  78,6 % des  répondants

aimeraient être formés pour palier ce manque de connaissances (formation adaptée au

secteur géographique et à renouveler). 50 % souhaiteraient, au cas par cas, bénéficier de

conseils d'un spécialiste.

La  pratique  et  les  échanges  réguliers  entre  les  notateurs  seraient  un  moyen  de  se

perfectionner  pour  42,9 % des  répondants.  35,7 % des  répondants  sont  favorables  à

l'utilisation d'une liste d'espèces à cocher. Cette possibilité n'est pas souhaitée par tous

car il est possible de ne pas essayer d'identifier d'autres espèces que celles proposées

par la liste. De plus, les communautés adventices sont différentes en fonction de la filière

de production et du secteur géographique. Enfin, 28,6 % des répondants pensent qu'il
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serait plus facile d'identifier les adventices seulement au genre.

► Contexte du suivi des adventices au sein du réseau DEPHY FERME

Cette  deuxième  partie  concerne  principalement  les  Ingénieurs  Réseau  DEPHY

Ferme  (5  répondants).  88,9 %  des  répondants  pensent  qu'il  est  nécessaire  d'étudier

l'évolution de la pression biotique lors d'une baisse d’usage des pesticides. A ce jour les

ingénieurs n'effectuent  pas de suivis  de  la  flore  adventice  au sein  du  réseau DEPHY

Ferme, un seul réalise un tour de plaine où il identifie les espèces dominantes. 

Le  protocole  CASIMIR  est  conçu  pour  réaliser  un  diagnostic  de  l’effet  des  pratiques

culturales à l’échelle annuelle (objectif 1) et de l’effet des systèmes de culture à l’échelle

de la rotation (objectif 2). L'objectif 2 les intéresse plus particulièrement mais ils partagent

tout de même tous ces deux objectifs.

► Mise en œuvre du protocole Casimir DEPHY Ferme

64,3 % des  répondants  n'ont  pas  mis  en  œuvre  le  protocole  et  formulent  leur

remarques/suggestions  seulement  après  une  ou  plusieurs  lectures  du  protocole.  En

adéquation  avec  la  volonté  des  concepteurs,  100 % des  répondants  estiment  que  le

protocole est simple. 

Identifier la zone de référence et pouvoir la retrouver d'une année sur l'autre ne présente

pas  de  difficulté  majeure,  à  condition  de  disposer  de  repères  topographiques.  Le

déplacement  « en W » est  une difficulté,  surtout  quand la  culture est  développée.  Un

déplacement aléatoire semblerait plus pertinent. 

L'identification… 

… au genre est ■« très facile » 15,4 % ■« facile » 69,2 % ■« difficile » 15,4 % ■« très difficile » 0 %

… à l'espèce est ■« très facile » 0 % ■« facile » 30,8 % ■« difficile » 38,5 % ■« très difficile » 30,8 %

L'identification à l'espèce pose plus de difficulté.  Lors des entretiens semi-directifs,  de

nombreux répondants faisaient l'amalgame entre genre et espèce, c'est ce qui pourrait

expliquer les 30,8 % de réponses « facile » pour la difficulté d'identification à l'espèce.

69,3 % des  répondants  estiment  que  l'utilisation  de  l'échelle  d'abondance  est  difficile

(46,2%) ou très difficile (23,1%). L'échelle de notation du stade phénologique est « facile »

ou  « très  facile »  pour  100 % des  répondants.  En  pratique,  les  notateurs  réalisent  le

protocole en 40 minutes.
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► L'échelle d'abondance en détail

Une classe d'abondance est attribuée à chaque espèce après avoir parcouru la

zone selon l'échelle suivante : 

Classe plantes/m² soit sur 2000 m²

+ D<0,1 moins de 200 plantes

1 0.1 < D < 1 pl/m² 200 à 2000 plantes

2 1 < D < 3 pl/m²

3 3 < D < 20 pl/m²

4 20 < D < 50 pl/m²

5 50 < D < 500 pl/m²

6 500 pl/m² < D

78,6 %  des  répondants  estiment  que  l'échelle  d'abondance  est  adaptée.  Cependant,

nombreux sont  ceux à trouver  son utilisation difficile,  particulièrement dans des zones

hétérogènes.  Les  utilisateurs  convertissent  intuitivement  le  nombre  de  plantes/m²  en

nombre de plante par 10m² ou sur la zone étudiée. Les classes hautes sont plus larges

car  il  est  plus  difficile  d'estimer  un  grand  nombre  d'individus.  Néanmoins  plusieurs

répondants  proposent  la  modification  suivante  car,  même  en  AB,  il  est  très  rare  de

recenser plus de 250 plantules de la même espèce :

5 50 < D < 250 pl/m²

6 250 pl/m² < D

Quelques Ingénieurs Réseaux estiment que la précision fournie par l’échelle de Barralis 

est trop grande pour leur travail et qu'une échelle qualitative serait suffisante.

► La notation du stade phénologique en détail

L'échelle  de  notation  du  stade  phénologique  est  adaptée  et  son  utilisation  est

pertinente selon 100 % des répondants. Notation très parlante pour les agriculteurs, elle

permet d'estimer si les adventices sont des repousses ou si elles n'ont pas été détruites.

Les enquêtés  estiment  que c'est  un  indicateur  très  intéressant  pour  évaluer  l'effet  du

désherbage et éventuellement adapter les pratiques.

► Fiches de notation
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92,6 %  des  répondants  sont  satisfaits  des  fiches  de  notations  (description  et

schéma de la parcelle, espèces identifiées,…). Une colonne supplémentaire dédiée aux

commentaires serait utile pour noter des renseignements complémentaires (numéro de

photos pour identifier plus tard l'espèce, particularité du sol, …).

► Perspective de mise en œuvre

64,3 % des répondants ne sont pas favorables à l'utilisation d'Agrosyst9 pour les

données du protocole Casimir DEPHY Ferme car ils perdent la traçabilité de leurs propres

données. Pour eux, Agrosyst n'est pas adapté à ce type de données.

64,3 % des  répondants  pensent  que  le  protocole  pourrait  être  mis  en  œuvre  par  les

agriculteurs  eux-même  plutôt  que  par  les  Ingénieurs  Réseaux.  Cependant  les

commentaires associés à cette question laissent penser le contraire. Les agriculteurs ne

sont  pas  tous  intéressés  pour  suivre  la  flore  précisément  ou  compétents  en

reconnaissance botanique et n'ont pas toujours la rigueur nécessaire aux essais. De plus,

pour uniformiser les observations, il  est  souhaitable que ce soit  le même notateur qui

fasse les suivis. 

Il est tout de même envisageable de faire participer les agriculteurs aux relevés réalisés

par les Ingénieurs Réseaux et de déléguer les suivis aux agriculteurs les plus motivés et

compétents, à condition de fournir un protocole très guidé (par exemple, le tutoriel réalisé

pendant  ce  stage).  Les  pratiques  évoluent  constamment  et  par  conséquent  la  flore

adventice aussi. Finalement, ce sont les agriculteurs qui font encore évoluer leur système

et qui ont besoin d'un appui pour faire le point sur l'évolution de la flore que provoque ce

changement de pratiques qui seraient les plus concernés par le protocole Flore Casimir

DEPHY Ferme.

57,1 % des répondants pensent pouvoir suivre la même parcelle chez chaque agriculteur

de leur réseau à l'échelle pluriannuelle. Cependant, ils insistent sur l'importance de faire

peu de suivis mais de qualité plutôt  que suivre de nombreuses parcelles. Suivre deux

parcelles par an, avec l'aide éventuelle d'un stagiaire, semblerait convenir.

9système d'information permettant l'acquisition et hébergement en ligne de données et leur analyse
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Enquête - Protocole Flore adventice
Cette enquête concerne le protocole d’évaluation de l’évolution de la flore adventice destiné au réseau 
DEPHY FERME. Elle vise à évaluer la faisabilité du protocole 'adventices' et à élaborer des 
recommandations pour l'améliorer et l'adapter aux besoins des Ingénieurs Réseaux DEPHY FERME, 
pour éventuellement permettre le déploiement du protocole à l'échelle nationale.

Fort de l'implication de nombreux acteurs (INRA, ACTA, ITAB,..) le projet Casimir vise à co-développer 
des méthodes simples, faciles et rapides à mettre en œuvre pour caractériser les dynamiques des 
populations de bio-agresseurs (adventices, ravageurs, ..) et l’intensité des régulations biologiques 
assurées par les auxiliaires des cultures. Les informations recueillies grâce aux protocoles permettront 
d'apprécier la faisabilité et les conséquences agronomiques des systèmes au sein des réseaux FERME 
et EXPE de DEPHY ECOPHYTO. 

Contact :
Vincent Cellier (Responsable du projet Casimir) : vincent.cellier@epoisses.inra.fr
Stéphane Cordeau (Animateur groupe 'Adventice' du projet Casimir) : stephane.cordeau@dijon.inra.fr
Morgane Froger (Animatrice du projet Casimir) : morgane.froger@dijon.inra.fr

Enquête réalisée par :
Charlotte Montagny (stagiaire projet Casimir, ITAB)
Anne-Marie Varela (stagiaire projet Casimir, INRA-CA33)

*Obligatoire

I - Prérequis

*

Ingénieur réseau DEPHY FERME

Expérimentateur DEPHY EXPE

Agriculteur

Autre :

*

renseignez le code postal

Enquête - Protocole Flore adventice https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScfHe9yg234R3yqLXzd...
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*

(précisez ..?)

Grandes cultures

Polyculture-élevage

Viticulture

Production légumière

Arboriculture

Autre :

*

OUI

NON

► Si oui, quels sont les objectifs de votre essai ? (Suivi de l’effet des pratiques culturales, suivi

de l’évolution de la flore adventice sous l’effet du système de culture,...)

*

OUI

NON

► Si oui, pourquoi mesurez-vous la flore adventice sur ces essais ?

*

Je reconnais moins de 5 espèces.

Je reconnais entre 5 et 20 espèces mais utilise des images pour les identifier. J'identifie surtout au

genre, mais rarement à l’espèce.

Je reconnais les espèces les plus communes (40-50), utilise parfois des guides de reconnaissance et

connaît le vocabulaire nécessaire à leur identification, j’identifie le plus souvent à l’espèce.

*

OUI

NON

► Si oui, lesquels ?

Enquête - Protocole Flore adventice https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScfHe9yg234R3yqLXzd...
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Fourni par

Guide ACTA "Mauvaises herbes des cultures"

Infloweb

Internet

Conseil d'un spécialiste

Autre :

Terminé à 33 %

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

Signaler un cas d'utilisation abusive - Conditions d'utilisation - Clauses additionnelles
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Enquête - Protocole Flore adventice

II - Contexte du suivi des adventices au sein du réseau DEPHY FERME
» Si vous ne faites pas partie du réseau Ecophyto DEPHY, ne répondez pas à cette partie.

Dans le cadre du réseau DEPHY, les ingénieurs réseaux accompagnent les agriculteurs vers une 
réduction de l’usage des pesticides, dont les herbicides. Les ingénieurs réseaux enregistrent les 

pratiques agricoles pour démontrer la baisse effective de la réduction des produits 
phytopharmaceutiques et l’impact de cette dernière sur les performances agronomiques, économiques, 
environnementales et sociales. 

OUI

NON

OUI

NON

► Si oui, sous quelle forme ?

Tour de plaine (parcours dans la parcelle et identification visuelle des espèces présentes)

Relevé sur quelques parcelles avec une méthode

Relevé sur toutes les parcelles avec une méthode

Précisez la méthode :

► Si non, le mode opératoire proposé par le projet CASIMIR vous intéresserait-il pour réaliser un

suivi de la flore et objectiver votre conseil ?

Enquête - Protocole Flore adventice https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScfHe9yg234R3yqLXzd...
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Fourni par

OUI, je pourrais faire des relevés si j’ai du temps

OUI, si les relevés de flore font partie de ma mission

NON, je ne souhaite pas faire de relevés

Autre :

Le protocole CASIMIR est conçu pour réaliser un diagnostic de l’effet des pratiques culturales à l’échelle 
annuelle (objectif 1) et de l’effet des systèmes de culture à l’échelle de la rotation (objectif 2). 

OUI

NON

Si non, pourquoi ?

OUI

NON

Si non, pourquoi ?

Terminé à 66 %

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

Signaler un cas d'utilisation abusive - Conditions d'utilisation - Clauses additionnelles
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Enquête - Protocole Flore adventice
*Obligatoire

III - Mise en oeuvre du protocole

*

OUI

NON

Même si vous n’avez pas mis en œuvre le protocole, vous pouvez répondre aux questions suivantes. Il 
vous suffit de répondre comme si vous l’aviez fait.

*

OUI

NON

*

OUI

NON

Si oui, lesquelles ? A qui ?

*

 :  : 
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► Identifier une zone de référence de 2000m²

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Repérer ou géolocaliser la zone pour revenir dessus

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Disposer du matériel nécessaire

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Identifier les périodes de relevés

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Identifier la flore jusqu’au genre

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Identifier la flore jusqu’à l'espèce

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Noter l’abondance selon l’échelle proposée

1 2 3 4

Très difficile Très facile

► Noter le stade phénologique selon l’échelle proposée

1 2 3 4

Très difficile Très facile
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► Disposer d'un support d’identification (accès à internet, au guide de l’ACTA)

1 2 3 4

Très difficile Très facile

*

OUI

NON

Si non, laquelle proposeriez-vous ? Pourquoi ?

*

OUI

NON

Pourquoi ?

*

OUI

NON

Si non, laquelle proposeriez-vous ? Pourquoi ?

*

En identifiant uniquement au genre et jamais à l’espèce
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En disposant d'une liste d’espèces où il n’y aurait plus qu’à cocher leur présence

En se formant à l’identification des adventices

En se faisant aider par un expert sur les quelques espèces dominantes, 2-3 espèces chaque année,

ce qui permet à la longue de progresser

Autre :

*

(Fournies à la fin du protocole)

OUI

NON

Quels sont les points à améliorer ?

*

Elles ne sont pas saisies

Fichier xls personnel

Agrosyst

Autre :

*

OUI

NON

*

OUI

NON

Si non, pourquoi ?

*

OUI

NON
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Fourni par

100 % : vous avez réussi.

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

Signaler un cas d'utilisation abusive - Conditions d'utilisation - Clauses additionnelles

N'envoyez jamais de mots de passe via Google Forms.
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Suivi simplifié des adventices en grandes cultures 
(réseau DEPHY FERME) 

Objectifs 
 Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices. 
 Objectif à long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Recommandations  
La sélection et le nombre de parcelles suivies sont laissés au choix de l’observateur avec les contraintes suivantes : 

 suivre les mêmes parcelles dans le temps (évolution de la flore sur la rotation) ; 
 consigner les choix de chacune des parcelles (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ?) ; 

Dispositif d’observation  

Evaluation visuelle de la densité des adventices sur une zone d’observation de 2000m² 
L’échantillonnage est intra-parcellaire, le suivi des adventices 
se fait sur une aire de 2000 m² (40m x 50m). Cette zone 
d’observation spatialement fixe sur l’année, doit être homogène 
(topographie, type de sol, pierrosité, …) et représentative de la 
parcelle ; éviter les mouillères et les fourrières. Cette zone peut 
inclure des passages de roues. D’une année sur l’autre, la 
zone d’observation sera localisée approximativement (au mètre 
près) au même endroit dans la parcelle. Repérer 
l’emplacement de la zone d’observation la 1ère année à l’aide 
de piquets et/ou de fanions fixes facilement repérables (le plus 
efficace sera de placer ces repères en bordure de parcelle). 
 
Laisser une zone tampon (> 20 m) entre le bord de la parcelle 
et la zone d’échantillonnage pour éviter que la flore observée 

ne soit plus influencée par le type de bordure adjacente que 
par les pratiques.  

  
Se donner également des points de repères extra-parcellaires grâce à des éléments paysagers (piquet, arbre, poteau 
électrique), afin de pourvoir retrouver facilement la zone d’observation.  
 
Sur la « Fiche de présentation du dispositif » (ci-dessous), schématiser la parcelle, la zone d’observation (ou les 
stations d’observation, cf : annexe) en renseignant approximativement le nombre de mètres ou de pas ainsi que les 
repères extra-parcellaires et/ou en bordure de parcelle. Ceci constitue une trace écrite en cas de changement 
d’observateur d’une année sur l’autre.  

Périodes d’observation 
 

Cultures 1ère session 2ème session 

Culture d'hiver 
  

Céréales d'hiver, Colza, Pois - Féverole 
d'hiver 

sortie d'hiver avant désherbage avant fermeture rang / floraison 

Culture de printemps 
  

Céréales de printemps, Pois de printemps 
-Féverole de printemps 

1 mois après semis avant fermeture rang / floraison 

Culture d'été 
  

Maïs, Tournesol, Sorgho, Soja, Betterave, 
Pomme de terre 

avant les désherbages post-levée avant fermeture rang / floraison 

Culture pluriannuelle 
  

Prairie sortie hiver avant la première fauche avant la dernière fauche 

Figure 1: Disposition de la zone d'observation de 2000m² 
dans une parcelle agricole. 



  
 

 

Dans le cadre du suivi des adventices dans un réseau de systèmes de culture, choisir une seule méthode 
permet d’avoir la garantie de pouvoir valoriser l’ensemble des données collectées. Ainsi, le projet CASIMIR 
conseille d’utiliser le mode opératoire présenté ci-dessus comme méthode harmonisée à tout le réseau, 
néanmoins un second mode opératoire est proposé en annexe. 
Si les deux méthodes sont utilisées simultannément, l’observateur doit s’assurer que les stations 
d’observation (16m²) du deuxième mode opératoire soient réparties approximativement dans la zone 
d’observation du premier mode opératoire (2000m²). 

Identification et notation des adventices 

Sur la zone d’observation de 2000m² 
Effectuer un déplacement selon un « W » (figure 1), dans la zone d’observation, lister les principales adventices 
présentes, les identifier au minimum jusqu’au genre et si possible jusqu’à l’espèce. Puis à l’issue du déplacement, noter 
la densité de chaque espèce en utilisant l’échelle de classe de densité ‘Barralis’ adaptée par l’INRA de Dijon (Tableau 
1). Cette échelle est proposée pour les espèces annuelles, bisannuelles et les vivaces issues de germination. Ainsi, les 
espèces vivaces sont notées de la même manière que les espèces annuelles en considérant les parties végétatives 
aériennes comme des individus. Enfin, noter le stade phénologique dominant de chaque espèce d’adventice observée 
(Tableau 2). 
 
Tableau 1: Notation de la densité (Echelle Barralis modifiée). 

Classe plantes/m² Sur 2000m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 200 à 2000 plantes 

2 1 < D ≤ 3 pl/m²  

3 3 < D ≤ 10 pl/m²  

4 10 < D ≤ 20 pl/m²  

5 20 < D ≤ 50 pl/m²  

6 50 < D ≤ 250 pl/m²  

7 250 pl/m² ≤ D  

 
Tableau 2: Stades phénologiques 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

 
Astuces : Pour se former à l’observation visuelle des adventices, il est possible de s’appuyer sur des observations sur 
quadrats réalisées au préalable. En cas de difficultés lors de l’identification des adventices, il est possible d’effectuer un 
(ou plusieurs) aller-retour dans la zone d’observation et de noter à l’issue du déplacement les adventices ayant été 
identifiées.  

Observation facultative à l’échelle de la parcelle 
De manière facultative, à l’échelle de la parcelle entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du 
dispositif » la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur la zone ou les stations fixes 
d’observation. A l’aide des échelles présentées tableaux 1 et 2, estimer l’abondance et noter le stade de développement 
dominant pour chacune des espèces adventices identifiées.  

Conseils 

Temps nécessaire 
Le temps maximal par parcelle est estimé à 45min - 1h. Il comprend le piquetage et l’arpentage de la zone 
d’observation, la reconnaissance des adventices et le remplissage de la feuille de notation. Il ne tient pas compte du 
temps d’apprentissage à l’identification des adventices inconnues et du temps nécessaire à la saisie informatique des 
données. 

Valorisation des données 
Les résultats constitueront un objet de communication sur lequel l’Ingénieur Réseau (IR) pourra s’appuyer lors 



  
 

 

d’animations de réseau ou lors de conseils. Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité du 
désherbage a posteriori et d’évaluer l’évolution de la flore adventice au cours du temps. 
 
En comparant les données du système de culture étudié avec d’autres observations locales (ou au sein du réseau 
DEPHY), cela permettra d’évaluer si les systèmes de culture à faible IFT herbicide affectent les populations 
d’adventices (nature des espèces adventices ainsi que leur densité). 

L’observation visuelle permet d’intégrer l’hétérogénéité de la structuration spatiale des adventices. Elle permet de 
caractériser la richesse spécifique (nombre d’espèces) de la communauté d’adventices et d’évaluer l’abondance de 
chaque espèce observée. Enfin, le stade phénologique donne une information sur le potentiel de nuisibilité des espèces 
adventices. 
 
De même, l’observation de la parcelle dans son intégralité permet de relever la présence de taches d’adventices en les 
localisant, d’estimer leur abondance et d’évaluer leur nuisibilité potentielle (stade phénologique). 

Matériels 

Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices 

Flore Nommer les adventices 

Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, privilégier des prélèvements en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons / 
fanions (1,50m à 2m de 
haut) 

Matérialiser les zones d’observation ; faciliter le géoréférencement des taches 
d’adventices ; repérer une espèce non identifiée pour y revenir plus tard. 

Planche, fiche de saisie et 
stylo 

Noter les observations 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4ème Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 
 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 

espèces décrites. 
 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 

espèces décrites.  
 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-

bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 
 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) disponibles sur le site 

Quantipest : http://www.inra.fr/quantipest/Training-programs/Identification/Weeds/CASIMIR-Didacticiels-de-
reconnaissance-des-adventices-des-grandes-cultures.  

 
Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !) ; 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur internet, etc. 

 



  
 

 

Source 
Groupe d’experts « adventices » du projet CASIMIR en s'appuyant sur le travail préalable réalisé dans le cadre du RMT 
Florad, du projet PIC adventices (UMR Agroécologie - Dijon) et du réseau expérimental Rés0Pest..



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                      Code SdC :                                                          Nom de la parcelle :      

Caractéristiques du système de culture suivi (expliquer le choix) : 

 

 

 

Schématiser le dispositif : indiquer la position géographique de la zone d’observation dans la parcelle et les points de repères intra ou extra-parcellaires. 

 

 

 

 

 



  
 

 

Fiche de notation de terrain : observation sur zone de 2000m² 
Nom de l’observateur :                                                   Date:                               Culture/stade : 

� 1
er

 relevé  

� 2
ème

 relevé  

Remarque : Ex : action herbicide en cours 

 

 

 

 

  

 Nom espèce Densité Stade  Nom espèce Densité Stade 

1    24    

2    25    

3    26    

4    27    

5    28    

6    29    

7    30    

8    31    

9    32    

10    33    

11    34    

12    35    

13    36    

14    37    

15    38    

16    39    

17    40    

18    41    

19    42    

20    43    

21    44    

22    45    



  
 

 

23    46    

Annexe 

Dispositif optionnel, évaluation visuelle de la densité des adventices sur des stations d’observation 
de 16m² 

 
Le suivi des adventices peut aussi être réalisé 
sur huit stations d’une surface de 16m² (4m x 
4m). Celles-ci doivent être fixes et localisées au 
même endroit dans la parcelle d’une année sur 
l’autre.   
Les stations sont localisées de part et d’autre 
des passages de roues, de manière à circuler 
facilement dans la parcelle en formant un U 
(Figure 1). Ne pas positionner les stations sur 
les passages de roues ni trop proches des 
bords de parcelle (> 20 m) 
 

Repérer l’emplacement de chacune des stations 
de 16 m² à l’aide de 4 piquets laissés sur la 
parcelle tout au long de l’année. Si possible, 
géoréférencer le centre de chaque station pour 
la retrouver plus facilement l’année suivante. 

 

Sur les stations d’observations 
Sur chacune des stations de 16 m² (4 m x 4 m), identifier jusqu’à l’espèce les adventices présentes puis leur attribuer une 
note de densité avec l’aide de l’échelle de « Barralis » modifiée. Renseigner également le stade phénologique dominant.  
 

Les échelles de notation sont : 
Tableau 3: Notation de la densité (Echelle Barralis modifiée). 

Classe plantes/m² Sur 16m² 

1 0,1 < D < 1pl/m² 9 à 16 plantes 

2 1 < D < 3 pl/m²  

3 3 < D < 10 pl/m²  

4 10 < D < 20 pl/m²  

5 20 < D < 50 pl/m²  

6 50 < D < 250 pl/m²  

7 250 pl/m² < D  

 
 

Tableau 4: Stades phénologiques 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

 

  

Figure 2: Disposition des stations d'observations  de 16m² dans une 
parcelle agricole. 



  
 

 

Fiche de notation de terrain : observation sur station de 16m² 
Nom de l’observateur :                                     Date:                               Culture/stade :                               n° station :  

� 1
er

 relevé  

� 2ème relevé  

Remarque : Ex : action herbicide en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nom espèce Densité Stade  Nom espèce Densité Stade 

1    24    

2    25    

3    26    

4    27    

5    28    

6    29    

7    30    

8    31    

9    32    

10    33    

11    34    

12    35    

13    36    

14    37    

15    38    

16    39    

17    40    

18    41    

19    42    

20    43    

21    44    

22    45    

 



  
 

 

Suivi des adventices en grandes cultures  
(Réseau DEPHY EXPE) 

Objectifs 
- Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices. 
- Objectif à long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Recommandations  
La sélection et le nombre de parcelles suivies sont laissés au choix de l’observateur avec les contraintes suivantes : 

- suivre les mêmes parcelles dans le temps (évolution de la flore sur la rotation) ; 
- consigner les choix de chacune des parcelles (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ?)  

Zones d’observations 

Positionnement des stations d’observation (16 m²) 
Le suivi des adventices se fait sur huit stations d’une 
surface de 16m² (4m x 4m). Elles doivent être localisées 
au même endroit dans la parcelle d’une année sur l’autre. 
Elles restent fixes au cours de l’année.   
 
Les stations sont localisées de part et d’autre des 
passages de roues, de manière à circuler facilement dans 
la parcelle en formant un U (Figure 1). Ne pas positionner 
les stations sur les passages de roues ni trop proches des 
bords de parcelle (> 20 m) 
 

Repérer l’emplacement de chacune des stations de 16 m² 
à l’aide de 4 piquets laissés sur la parcelle tout au long de 
l’année. Si possible, géoréférencer le centre de chaque 
station. 

 

Positionnement des quadrats  
A l’intérieur de chaque station d’observation, positionner un 
quadrat de l’ordre du  m², dont l’emplacement est fixe au 
cours de l’année. 
 
Matérialiser le quadrat à l’aide de jalons afin de réaliser les 
comptages de l’année sur le même emplacement. Si la 
culture est implantée en ligne, dimensionner le quadrat de 
façon à ce que sa largeur soit égale à un nombre entier 
d’inter-rangs (Figure 2). Les quadrats doivent être disposés 
de la même manière sur chacune des 8 stations 
d’observation afin qu’ils comprennent le même nombre de 
mètres linéaires de la culture. Enfin, ils ne doivent pas être 
positionnés sur un passage de roue. 

 
Sur la « Fiche de présentation du dispositif », schématiser la parcelle, l’emplacement de chaque station et renseigner 
approximativement le nombre de mètres ou de pas ainsi que les repères extra-parcellaires (paysagers ou des piquets 
en bordure de parcelle). Ceci constitue une trace écrite en cas de changement d’observateur d’une année sur l’autre. 
  

Figure 2: disposition d’un quadrat à l'intérieur d’une 
station d'observation. 

Figure 1: Positionnement des stations d'observation dans une 
parcelle. 



  
 

 

Périodes d’observation 
Deux relevés sont effectués dans l’année :  
 

Cultures 1ère session 2ème session 

Culture d'hiver 
  

Céréales d'hiver, Colza, Pois - Féverole 
d'hiver 

sortie d'hiver avant désherbage avant fermeture rang / floraison 

Culture de printemps 
  

Céréales de printemps, Pois de printemps 
-Féverole de printemps 

1 mois après semis avant fermeture rang / floraison 

Culture d'été 
  

Maïs, Tournesol, Sorgho, Soja, Betterave, 
Pomme de terre 

avant les désherbages post-levée avant fermeture rang / floraison 

Culture pluriannuelle 
  

Prairie sortie hiver avant la première fauche avant la dernière fauche 
 

Identification et notation des adventices 

A chaque session 

Le comptage sur quadrat  
Dans chaque quadrat, identifier jusqu’à l’espèce les adventices présentes et puis les dénombrer. Si l’effectif d’une 

même espèce d’adventice est très élevé, compter seulement leur nombre dans une partie du quadrat et estimer par 

extrapolation le nombre total d’adventices présentes dans le quadrat.  

L’observation visuelle sur les stations d’observation  
Sur chacune des stations de 16 m² (4 m x 4 m), identifier jusqu’à l’espèce les adventices présentes puis leur attribuer 
une note de densité avec l’aide de l’échelle de « Barralis » modifiée (Tableau 1). Renseigner également le stade 
phénologique dominant (Tableau 2).  
 
Tableau 1: Notation de la densité (Echelle Barralis modifiée). 

Classe plantes/m² Sur 16 m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 2 à 16 plantes 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 17 à 48 plantes 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 49 à 160 plantes 

4 10 < D ≤ 20 pl/m²  

5 20 < D ≤ 50 pl/m²  

6 50 < D ≤ 250 pl/m²  

7 250 pl/m² < D  

 
Tableau 2: Stades phénologiques 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

 
Remarque : Attribuer une note aux espèces vivaces avec la même échelle que pour les annuelles. La note 
d’abondance comptabilise alors le nombre de pousses végétatives, et non le nombre d’individus. 

Observation facultative à l’échelle de la parcelle 
De manière facultative, à l’échelle de la parcelle entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du dispositif 
» la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur les stations fixes d’observation. A l’aide des 
échelles présentées ci-dessus (tableaux 1 et 2), estimer l’abondance et noter le stade de développement dominant pour 
chacune des espèces adventices identifiées. 



  
 

 

A la deuxième session 

Prélèvement de biomasse 
Lors de la 2

ème
 session, après avoir effectué les observations, prélever la totalité des adventices présentes sur le 

quadrat (sans distinction des espèces) ainsi que la culture. Il est possible de ne pas prélever les adventices au stade 
cotylédons ou jeunes plantules, dont la biomasse est négligeable et qui sont, de par leur très petite taille, difficiles à 
arracher. Il est nécessaire d’arracher les plantes pour s’assurer de prélever la totalité de la partie aérienne.  

Dénombrer les adventices et les plantes de la culture, les séparer et les mettre dans un sachet. Ne conserver que les 
parties aériennes des plantes adventices et de la culture en place.  

Mettre les plantes prélevées à sécher dans une étuve à une température de 80 °C pendant 48h.  
Pour chaque quadrat, peser d’une part la culture et d’autre part la totalité des adventices. Pour les espèces 
d’adventices n’ayant pas été prélevées parce qu’elles étaient à des stades trop jeunes, la biomasse estimée est  < 1g 
MS/m². 

Valorisation des données 
Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité du désherbage a posteriori et d’évaluer l’évolution 
de la flore adventice au cours du temps. 
Après avoir sélectionné si possible une parcelle supplémentaire provenant d’un système de culture proche de celui de 
la référence locale (rotation locale dominante, parcelles des systèmes de culture du réseau DEPHY, …), la 
comparaison des données des systèmes de culture permettra d’évaluer si le système de culture à faible IFT herbicide 
étudié affecte les populations d’adventices (nature et densité des espèces adventices). 
 
Enfin, ce protocole propose d’effectuer un prélèvement de biomasse de la flore adventice et de la culture pour traduire 
l’importance de la compétition des adventices sur la culture.  
 
Le comptage sur quadrat permet d’obtenir une valeur de densité ‘quantitative’, afin de caractériser l’abondance de 
chaque espèce adventice et la richesse spécifique de la communauté (nombre d’espèces). 
 
La note d’abondance visuelle sur la station permet d’intégrer l’hétérogénéité de la structuration spatiale des 
adventices et rend mieux compte des espèces à faible fréquence d’occurrence parfois non observées sur les quadrats. 
De même, l’observation de la parcelle dans son intégralité permet de relever la présence de tâches d’adventices en 
les localisant et en estimant leur surface. 
 
Enfin, le prélèvement de biomasse sur quadrat permet d’estimer l’intensité de la concurrence des adventices vis-à-
vis de la culture. 

Matériels 

Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices 
Flore Nommer les adventices 
Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, privilégier des relevés en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons 
Matérialiser les zones d’observation (stations et quadrats) ; faciliter le 
géoréférencement du tour des taches d’adventices ; repérer une espèce non identifiée 
pour y revenir plus tard. 

Planche, fiche de saisie et 
stylo 

Noter les observations 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4ème Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 



  
 

 

 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 
espèces décrites. 

 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 
espèces décrites.  

 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-
bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 

 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) disponibles sur le site 
Quantipest : http://www.inra.fr/quantipest/Training-programs/Identification/Weeds/CASIMIR-Didacticiels-de-
reconnaissance-des-adventices-des-grandes-cultures.  

 
Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !) ; 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur internet, etc. 

Sources 
Protocole adapté du mode opératoire de suivi des adventices de l’essai système longue durée PIC-Adventices (INRA 
Dijon) et du réseau d’expérimentations Rés0Pest élaboré par Nicolas Munier-Jolain, Dominique Meunier, Emilie Cadet, 
Stéphane Cordeau (INRA Dijon-UMR 1347 Agroécologie). 
 
 
  



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                      Code SdC :                                                          Nom de la parcelle :      

Caractéristiques du système de culture suivi : 

 

 

 

Schématiser le dispositif : indiquer la position géographique des stations, des quadrats et des passages de roues. De même, indiquer la position des points de repères intra ou 

extra-parcellaires. 

 

 

 

 

 

 

  



  
 

 

Fiche de notation de terrain 
Nom de l’observateur :                             Date:                                    Parcelle :                                  Culture/stade :                                                  

� 1
er

 relevé  

� 2
ème

 relevé  

 

 

 
 

 
 
 
 
 

espèces 
Station 1 Station 2 Station 3 Station 4 Station 5 Station 6 Station 7 Station 8 

Q Z Q Z Q Z Q Z Q Z Q Z Q Z Q Z 

D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S D S 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 

Q : observation sur quadrat 
Z : observation visuelle sur station 
D : densité 
S : stade phénologique dominant 
 

Remarques :  

Classe Plantes/m² Sur 16 m²

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 2 à 16 plantes 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 17 à 48 plantes 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 49 à 160 plantes 

4 10 < D ≤ 20 pl/m²

5 20 < D ≤ 50 pl/m²

6 50 < D ≤ 250 pl/m²

7 250 pl/m² < D



  
 

 

Suivi simplifié des adventices en viticulture  
(Réseau DEPHY FERME) 

Objectifs 
- Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices. 
- Objectif à long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Recommandations 
La sélection et le nombre de parcelles suivies sont laissés au choix de l’observateur avec les contraintes suivantes :  

- suivre les mêmes parcelles dans le temps (évolution de la flore sur le long terme) ; 
- consigner les choix de chacune des parcelles (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ? choix du type de 

sols ? du type de flore ? du mode de désherbage (chimique, mécanique) ? de la présence d’enherbement 
semé ?). 

Dispositif 
La zone de notation doit être homogène et positionnée en conséquence (type de sol, pente, cépage) afin d’être 
représentative de la parcelle. La notation se fait à l’intérieur d’un périmètre comprenant 2 rangs et 2 inter-rangs 
enherbés et/ou 2 inter-rangs non enherbés sur une distance d’environ 5 piquetées (25 m). 

 
Figure 1 : Dispositif d'observation sur une parcelle agricole 

Laisser une zone tampon comprenant au minimum les 3 rangs en bordure de parcelle ainsi qu’une zone d’au moins 
3 mètres à l’extrémité des rangs pour éviter que l’observation de la flore ne soit biaisée par le type de bordure 
adjacente. 
 
Se donner des points repères (nombre de rangs, piquetée,…) afin de pourvoir retrouver facilement cette zone 
d’observation d’une année sur l’autre. Si possible, prendre des points GPS de la zone de référence. 
 
Sur la « Fiche de présentation du dispositif », schématiser la parcelle, la zone d’observation et renseigner 
approximativement la distance en nombre de mètres ou de pas, ainsi que les repères extra-parcellaires. Ceci constitue 



  
 

 

une trace écrite en cas de changement d’observateur d’une année sur l’autre. 

Périodes d’observation 
Les notations sont effectuées à deux périodes. 

- 1
ère

 notation : fin mars début avril avant la première intervention d’entretien du sol, de traitement 
phytosanitaire, de destruction de l’engrais vert ou des opérations d’entretien de l’enherbement (ex. fauche) ; 

- 2
ème

 notation : mi-juin début juillet ou fin juillet début août, les adventices doivent toujours être facilement 
identifiables (non grillées et/ou non tondues). 

Identification et notation des adventices 

Sur une distance de 5 piquetées (25 m) 
Lors de chaque relevé de flore, les rangs et inter-rangs sont notés de façon distincte. Si la gestion de l’inter-rang est 
spatialement différenciée (enherbée 1 rang sur 2, ou semé en engrais vert 1 rang sur 2), noter de manière séparée, sur 
des feuilles séparées, deux rangs, deux inter-rangs enherbés et deux inter-rangs non enherbés. Si la gestion de 
l’inter-rang n’est pas spatialement différenciée, noter seulement deux rangs et deux inter-rangs. Dans la première 
situation, réaliser trois déplacements, pour observer séparément les inter-rangs enherbés, les inter-rangs non 
enherbées et les rangs. Dans la seconde situation, réaliser deux déplacements, l’un pour observer les inter-rangs et 
l’autre pour observer les rangs. 
 
Dans un premier temps, pour chaque piquetée, lister les principales adventices présentes, les identifier au minimum 
jusqu’au genre (si possible à l’espèce) et identifier jusqu’à l’espèce les adventices dominantes. Dans un second 
temps, à la fin du parcours de la zone, pour chaque espèce évaluer sa fréquence d’apparition1 via l’échelle de 
notation proposée tableau 1 et noter son stade phénologique dominant (Tableau 2).  
 
Tableau 1 : fréquence d'apparition des espèces                                        Tableau 2 : Stades phénologiques 

 

Observations facultatives 

Complémentaires 

Afin d’obtenir une information complète de caractérisation des communautés d’adventices, leur évolution et la 
compétition qu’elles sont susceptibles d’exercer, noter la densité et/ou le recouvrement via les échelles de notation 
suivantes (Tableaux 3 et 4). L’échelle par classe de densité ‘Barralis’ (Tableau3) adaptée par l’INRA de Dijon, est 
proposée pour les espèces annuelles, bisannuelles et les vivaces (les espèces vivaces sont notées de la même 
manière que les espèces annuelles en considérant les parties végétatives aériennes des vivaces comme des individus). 
 
Tableau 3: Notation de la densité (Echelle de Barralis modifiée)           Tableau 4: Echelle de notation du recouvrement 
                                     

Classe Plantes/m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 

4 10 < D ≤ 20 pl/m² 

5 20 < D ≤ 50 pl/m² 

6 50 < D ≤ 250 pl/m² 

7 250 pl/m² ≤ D 

Astuces : Pour se former à l’observation visuelle des adventices, il est possible de s’appuyer sur des observations sur 
quadrats réalisées au préalable. De même, pour établir le recouvrement d’une espèce, réaliser une projection de ses 

                                                   
1 La fréquence est une méthode simplifiée proposée par la chambre d’Agriculture de Gironde (CA 33) s’inspire des 
travaux de Theau et al.,2010. Sur 5 piquetées, l’observateur note combien de fois la plante a été observée dans chaque 
piquetée. 

Classe Fréquence 

1 individu seul 
2 espèce peu fréquente (quelques individus) 
3 espèce observée toutes les 4/5 piquetées 
4 espèce observée toutes les 2/3 piquetées 
5 espèce observée toutes les piquetées 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 
B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 
C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 
D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

Classe Recouvrement (%) 

1 < 5% 
2 5 à 25% 
3 25 à 50% 
4 50 à 75% 
5 > 75% 



  
 

 

organes aériens sur le sol. Le plus simple étant de commencer par l’espèce ayant le recouvrement le plus important. 

A l’échelle de la parcelle 

De manière facultative, à l’échelle de la parcelle entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du 
dispositif » la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur les zones d’observation. A l’aide des 
échelles présentées tableaux 1 et 2, estimer l’abondance et noter le stade de développement dominant pour chacune 
des espèces adventices identifiées. 

Temps nécessaire 
Le temps nécessaire pour réaliser un relevé de flore est de 1h par parcelle. Il ne tient pas compte du temps de repérage 
de la zone d’observation, du temps d’apprentissage à l’identification (détermination d’une adventice inconnue) et du 
temps nécessaire à la saisie informatique des données. 

Valorisation des données 
Les résultats constitueront un objet de communication sur lequel l’Ingénieur Réseau (IR) pourra s’appuyer lors 
d’animations de réseau ou lors de conseils. 

Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité du désherbage a posteriori et d’évaluer l’évolution 
de la flore adventice au cours du temps. 
En comparant les données du système de culture étudié avec d’autres observations locales (ou au sein du réseau 
DEPHY), cela permettra d’évaluer si les systèmes de culture à faible IFT herbicide affectent les populations 
d’adventices (nature des espèces adventices ainsi que leur densité). 

L’observation visuelle permet d’intégrer l’hétérogénéité de la structuration spatiale des adventices. Elle permet de 
caractériser (i) la répartition des espèces avec la notation de la fréquence ainsi que (ii) la richesse spécifique (nombre 
d’espèces) de la communauté d’adventices. Enfin, le stade phénologique (et la notation optionnelle du recouvrement et 
de la densité) donne une information sur le potentiel de nuisibilité des espèces adventices. 

 
De même, l’observation de la parcelle dans son intégralité permet de relever la présence de taches d’adventices en les 
localisant, d’estimer leur abondance et d’évaluer leur nuisibilité potentielle (stade phénologique). 

Matériel  

Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices 
Flore Nommer les adventices 
Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, privilégier des relevés en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons / 
fanions (1,50m à 2m de 
haut) 

Matérialiser les zones d’observation ; faciliter le géoréférencement des taches 
d’adventices ; repérer une espèce non identifiée pour y revenir plus tard. 

Planche, fiche de saisie et 
stylo 

Noter les observations 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4ème Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 
 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 

espèces décrites. 
 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 

espèces décrites.  
 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-

bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 



  
 

 

 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) : disponibles sur la 
plate-forme QuantiPest. 

 
Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !). 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur Internet, etc. 

Sources 
- J. GROSMAN, M.-A. VIGUIER, 2007, AFPP – Vingtième conférence du COLUMA Journées Internationales sur 

la lutte contre les mauvaises herbes Dijon – Biovigilance Vigne : Mise en place du protocole Flore, AFPP- 
Association Française de Protection des Plantes, 403-862.  

- Protocole et expertise de la Chambre d’Agriculture de Gironde (L.Cazenave, en thèse à la Chambre 
d’Agriculture de Gironde (encadrée par : Didier Allard (BIOGECO à Bordeaux), Stéphane Cordeau 
(Agroécologie Agrosup Dijon), Maxime Christien (CA33)). 

  



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                      Code SdC :                                                          Nom de la parcelle :      

Caractéristiques de la parcelle expliquant ce choix : 

 

 

 

Schématiser le dispositif, indiquer approximativement la zone d’observation dans la parcelle ainsi que les points de repères intra ou extra-parcellaires. 

Indiquer la gestion des rangs et inter-rangs qui seront observés. 

Noter la longueur de la piquetée, et la largeur de l’inter-rang (en mètres). 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

Fiche de notation de terrain 
 

Nom de l’observateur :                                  Cépage/porte-greffe :                               Stade : 

Date:            Modalités : � Rangs 

� 1
er

 relevé      � Relevé Inter-Rangs Travaillés                                                                                

� 2ème relevé      � Relevé Inter-Rangs enherbés  

                                                           

Remarque : (Ex : action herbicide en cours) 

 

 

 

Nom espèce Freq Stade Dens Rec Nom espèce Freq Stade Dens Rec 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          



  
 

 

Suivi des adventices en viticulture  
(Réseau DEPHY EXPE) 

Objectifs 
- Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices. 
- Objectif à long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices. 

Recommandations 
La sélection et le nombre de parcelles suivies sont laissés au choix de l’observateur avec les contraintes suivantes :  

- suivre les mêmes parcelles dans le temps (évolution inter-annuelle de la flore sur le long terme) ; 
- consigner les choix de chacune des parcelles (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ? choix du type de 

sols ? du cépage ? de l’appellation ? du type de flore à gérer ? du mode de désherbage (chimique, mécanique) 
? de la présence d’enherbement semé ? de l’enherbement tous les inter-rangs ou 1/2 rangs ?). 

Dispositif 

Choix et positionnement des quadrats 
Les quadrats sont installés dans une zone d’observation homogène (type de sol, pente régulière, cépage) positionnée 
afin d’être représentative de la parcelle. Laisser une zone tampon comprenant à minima les 3 rangs en bordure de 
parcelle ainsi qu’une zone d’au moins 3 mètres à l’extrémité des rangs pour éviter les effets de bordure. Les quadrats 
ne sont pas fixes d’une année sur l’autre, seule la zone de suivi et de notation reste fixe dans le temps. Ainsi, se donner 
des points repères (nombre de rangs, nombre de piquetées, …) afin de pourvoir retrouver facilement cette zone 
d’observation d’une année sur l’autre (si possible prendre des points GPS).  

 
Figure 1 : disposition des quadrats dans une parcelle type 

Installer les quadrats comme indiqué dans le tableau 1. Après les avoir géolocalisés, matérialiser leur emplacement à 
l’aide de piquets. Les quadrats sont fixes durant l’année afin de pouvoir observer l’efficacité des pratiques culturales. Ils 
(0,25m² chacun) doivent être disposés le long de chaque rang ou inter-rang. Choisir 2 rangs au hasard et y poser 2 



  
 

 

quadrats par rang de manière aléatoire et suffisamment distants (quelques mètres). De la même manière, choisir 2 
inter-rangs travaillés ainsi que 2 inter-rangs enherbés et y poser 2 quadrats par inter-rang (Figure 1). Si tous les inter-
rangs sont enherbés, choisir 4 inter-rangs de manière aléatoire et poser 2 quadrats dans chaque.  
Au final 12 quadrats doivent être relevés sur la parcelle. 

Tableau 1 : localisation des quadrats en fonction de la gestion des rangs et inter-rangs. 

1 modalité  
(rang et inter-rang à gestion identique 

, enherbé total ou travaillé total) 

2 modalités  
(rang et inter-rang à gestion 

différenciée mais inter-rang à 
gestion identique) 

3 modalités  
(rang et inter-rang à gestion 

différenciée et inter-rang à gestion 
différenciée 1 sur 2) 

Rang 4 quadrats 
(2 quadrats x 2 

rangs) 

Rang 4 quadrats 
(2 quadrats x 2 

rangs) 

Rang 4 quadrats 
(2 quadrats x 2 

rangs) 

Inter-rang 8 quadrats 
(2 quadrats x 4 inter-

rangs) 

Inter-rang 8 quadrats 
(2 quadrats x 4 

inter-rangs) 

Inter-rang 1 (ex : 
travaillé) 

4 quadrats 
(2 quadrats x 2 inter-

rangs) 
Inter-rang 2 (ex : 

enherbé) 
4 quadrats 

(2 quadrats x 2 inter-
rangs) 

 
Sur l’annexe « Fiche de présentation du dispositif », schématiser la parcelle, la zone d’observation (renseigner 
approximativement la distance en nombre de mètres ou de pas, les quadrats et les repères extra-parcellaires. De 
même, préciser le mode de gestion des rangs et inter-rangs. Ceci constitue une trace écrite en cas de changement 
d’observateur d’une année sur l’autre. 

Périodes d’observation 
Les notations sont effectuées à deux périodes : 

- 1ère notation : fin mars début avril avant la première intervention d’entretien du sol, de traitement 
phytosanitaire, de destruction de l’engrais vert ou des opérations d’entretien de l’enherbement (ex. fauche) ; 

- 2
ème

 notation : mi-juin début juillet ou fin juillet début août, les adventices doivent toujours être facilement 
identifiables (non grillées et/ou non tondues). 

Identification et notation des adventices 

Observation sur quadrats 
Pour chaque parcelle, rang (cavaillon), inter-rang (travaillé et enherbé) sont notés de façon distincte. Dans tous 
les cas, utiliser une feuille de relevé pour chaque modalité de gestion (rangs, inter-rangs). 
Sur chaque quadrat, dans un premier temps, lister les adventices et les identifier si possible jusqu’à l’espèce. Dans un 
second temps, noter pour chaque espèce le recouvrement selon l’échelle de Braun-Blanquet (Tableau 1), ainsi que le 
stade phénologique dominant (Tableau 2). 
 
Tableau 2: Recouvrement des espèces  Tableau 3: Stades phénologiques 

 
Astuces : Pour établir le recouvrement d’une espèce, réaliser une projection de ses organes aériens sur le sol. Le plus 
simple étant de commencer par l’espèce ayant le recouvrement le plus important. 

Observation facultative à l’échelle de la parcelle 
De manière facultative, à l’échelle de la parcelle entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du 
dispositif » la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur les stations fixes d’observation. A 
l’aide des échelles présentées (tableaux 3 ci-dessus et tableau 4 ci-dessous), estimer l’abondance et noter le stade de 
développement dominant pour chacune des espèces adventices identifiées. 
  

Classe Recouvrement (%) 

1 < 5% 
2 6 à 25% 
3 26 à 50% 
4 51 à 75% 
5 > 75% 

Classe Stade Dicotylédones Graminées 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 
B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 
C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 
D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 



  
 

 

Tableau 4 : Notation de la densité (Echelle de Barralis modifiée) 

Classe Plantes/m² 

1 0,1 < D < 1pl/m² 

2 1 < D < 3 pl/m² 

3 3 < D < 10 pl/m² 

4 10 < D < 20 pl/m² 

5 20 < D < 50 pl/m² 

6 50 < D < 250 pl/m² 

Astuces : Pour se former à l’observation visuelle de la densité des adventices, il est possible de s’appuyer sur des 
observations sur quadrats réalisées au préalable. 

Valorisation des données  
Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité du désherbage a posteriori et d’évaluer l’évolution 

de la flore adventice au cours du temps en caractérisant les communautés d’adventices très précisément avec (i) la 

richesse spécifique (nombre d’espèces) ainsi que (ii) l’abondance-dominance et l’équitabilité
1
 grâce à l’échelle de 

recouvrement simple.  

 
Le comptage sur quadrat permet d’obtenir une valeur de densité ‘quantitative’, afin de caractériser l’abondance de 
chaque espèce adventice et la richesse spécifique de la communauté (nombre d’espèces). 

Matériel  

Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices. 
Flore Nommer les adventices. 
Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, privilégier des relevés en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons 
Matérialiser les quadrats (0,25m

2
 (50 x 50cm)) ; faciliter le géoréférencement du tour 

des taches d’adventices ; repérer une espèce non identifiée pour y revenir plus tard. 
Planche, fiches de saisie et 
stylo 

Noter les observations. 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices 

 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4
ème

 Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 
 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 

espèces décrites. 
 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 

espèces décrites.  
 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-

bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 
 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) : disponibles sur la 

plate-forme QuantiPest. 
 
  

                                                   
1 L’équitabilité est maximale quand les différentes espèces inventoriées présentent un nombre d’individus équivalent et 
qu’il n’y a pas d’espèces dominantes par rapport aux autres. 



  
 

 

Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !). 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur Internet, etc. 

Sources 
- J. GROSMAN, M.-A. VIGUIER, 2007, AFPP – Vingtième conférence du COLUMA Journées Internationales sur 

la lutte contre les mauvaises herbes Dijon – Biovigilance Vigne : Mise en place du protocole Flore, AFPP- 
Association Française de Protection des Plantes, 403-862.  

- Protocole et expertise de la Chambre d’Agriculture de Gironde (L.Cazenave, en thèse à la Chambre 
d’Agriculture de Gironde (encadrée par : Didier Allard (BIOGECO à Bordeaux), Stéphane Cordeau 
(Agroécologie Agrosup Dijon), Maxime Christien (CA33)). 



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                 Code SdC :       Nom de la parcelle :      

Caractéristiques de la parcelle en expliquant son choix : 

 

 

 

Schématiser le dispositif, indiquer approximativement la zone d’observation dans la parcelle ainsi que les points de repères intra ou extra-parcellaires. 

Indiquer la gestion des rangs et  inter-rangs qui seront observés. 

Noter la longueur de la piquetée, et la largeur de l’inter-rang (en mètres) 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

Fiche de notation de terrain : rangs 
Nom de l’observateur :                                     Date:                                 Cépage/porte-greffe : 

� 1er relevé              Stade : 

� 2ème relevé       

Remarque : (Ex : action herbicide en cours) 

 

 

Recouvrement (R) et stade phénologique (St). 

 

Nom espèce 
Rang 1 Rang 2 

Q1 Q2 Q3 Q4 
R St R St R St R St 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         



  
 

 

Fiche de notation de terrain : gestion homogène des inter-rangs 
Nom de l’observateur : Date : Cépage/porte-greffe : Stade : 

� 1er relevé Modalité : � enherbés  

� 2ème relevé  � travaillés 

Remarque :  
Ex : action herbicide en cours 

 

Recouvrement (R) et stades phénologiques (St). 

 

Nom espèce 
Inter-Rang 1 Inter-Rang 2 Inter-Rang 3 Inter-Rang 4 

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 
R St R St R St R St R St R St R St R St 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 



  
 

 

Fiche de notation de terrain : gestion différenciée des inter-rangs 
Nom de l’observateur : Date : Cépage/porte-greffe : Stade : 

� 1er relevé Modalité : � enherbés  

� 2ème relevé  � travaillés 

Remarque : (Ex : action herbicide en cours) 

 

 

Recouvrement (R) et stades phénologiques (St) : 

 

 

Nom espèce 
Inter-Rang enherbé 1 Inter-Rang enherbé 2 

Inter-Rang non 
enherbé 3 

Inter-Rang non 
enherbé 4 

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 
R St R St R St R St R St R St R St R St 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 



  
 

 

Suivi simplifié des adventices en arboriculture 
fruitière 
(Réseau DEPHY FERME) 

Objectifs 
- Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles à l’échelle de l’itinéraire technique et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices ; 
- Objectif à plus ou moins long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les communautés adventices à 

l’issue des 3 à 4 premières années d’implantation du verger. 

Recommandations 
La sélection et le nombre de parcelles suivies sont laissés au choix de l’observateur avec les contraintes suivantes :  

- Suivre les mêmes parcelles dans le temps (évolution de la flore sur le long terme) ; 
- Consigner les choix de chacune des parcelles (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ? choix du type de 

sols ? du type de flore ? du mode de désherbage (chimique, mécanique) ? de la présence d’enherbement 
semé ?). 

Dispositif 
La zone d’observation doit être homogène (type d’irrigation, type de sol, pente, variété) et positionnée en conséquence 
afin d’être représentative de la parcelle. La notation se fait à l’intérieur d’un périmètre comprenant 2 rangs sur une 
distance d’environ 25 m (Figure1). 

 

        Figure 1 : Dispositif d'observation dans un verger 

Laisser une zone tampon comprenant à minima les 3 rangs en bordure de parcelle ainsi qu’une zone d’au moins 3 
mètres à l’extrémité des rangs pour éviter que la flore observée ne soit biaisée par le type de bordure adjacente.  



  
 

 

 
Se donner des points repères (nombre de rangs, nombre de pas…) afin de pourvoir retrouver facilement cette zone 
d’observation d’une année sur l’autre. Si possible, prendre des points GPS de la zone de référence. Afin de retrouver 
facilement les rangs à observer,  installer de la rubalise sur les arbres situés aux extrémités des 25 m. 
 
Sur la « Fiche de présentation du dispositif », schématiser la parcelle, la zone d’observation et renseigner 
approximativement la distance en nombre de mètres ou de pas, ainsi que les  repères extra-parcellaires. Ceci constitue 
une trace écrite en cas de changement d’observateur d’une année sur l’autre. 

Périodes de notation 
Les notations sont effectuées à deux périodes. 

1
ière

 notation : avant désherbage sortie hiver (janvier); 
2ème notation : avant le premier anti-germinatif (mai) ; 
3

ème
 notation : après le dernier anti-foliaire systémique (septembre/octobre). 

Identification et notation des adventices 

Sur une distance de 25m  
Lors de chaque relevé de flore, réaliser un déplacement sur 2 rangs et observer chacun d’eux. 
 
Dans un premier temps, durant le déplacement, lister les principales adventices présentes, les identifier au minimum 
jusqu’au genre (si possible à l’espèce) et identifier jusqu’à l’espèce les adventices dominantes. Dans un second 
temps, à la fin du parcours de la zone, pour chaque espèce, évaluer visuellement leur abondance en notant leur 
pourcentage de recouvrement via l’échelle (Tableau 1). Enfin, noter le stade phénologique dominant (Tableau 2) des 
espèces adventices observées.  
 
Tableau 3 : Echelle de notation du recouvrement 

 

 
 
 

 
Astuce : Pour établir le recouvrement d’une espèce, réaliser une projection de ses organes aériens sur le sol. Le plus 
simple étant de commencer par l’espèce ayant le recouvrement le plus important. 
 
Tableau 1: Stades phénologiques 

 
 
 
 
 
 

A l’échelle de la parcelle 
De manière facultative, à l’échelle de la parcelle entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du dispositif 
» la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur les zones d’observation. A l’aide des échelles 
présentées tableaux 1 et 2, estimer l’abondance et noter le stade de développement dominant pour chacune des 
espèces adventices identifiées. 

Temps nécessaire 
Le temps nécessaire pour réaliser un relevé de flore est de 1h par parcelle. Il ne tient pas compte du temps de repérage 
de la zone d’observation, du temps d’apprentissage à l’identification (détermination d’une adventice inconnue) et du 
temps nécessaire à la saisie informatique des données. 

Valorisation des données 
Les résultats constitueront un objet de communication sur lequel l’Ingénieur Réseau (IR) pourra s’appuyer  lors 
d’animations de réseau ou lors de conseils. 

Classe Recouvrement (%) 

1 < 5% 
2 5 à 25% 
3 25 à 50% 
4 50 à 75% 
5 > 75% 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 
B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 
C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 
D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 



  
 

 

Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité de la gestion des adventices a posteriori et d’évaluer 
l’évolution de la flore adventice au cours du temps. 
En comparant les données du système de culture étudié avec d’autres observations locales (ou au sein du réseau 
DEPHY), cela permettra d’évaluer si les systèmes de culture à faible IFT herbicide affectent les populations 
d’adventices (nature des espèces adventices ainsi que leur abondance). 

L’observation visuelle permet de caractériser la richesse spécifique (nombre d’espèces) de la communauté d’adventices 
et d’évaluer l’abondance de chaque espèce observée. Enfin, le stade phénologique donne une information sur le 
potentiel de nuisibilité des espèces adventices. 

-  
De même, l’observation de la parcelle dans son intégralité permet de relever la présence de taches d’adventices en 
les localisant, d’estimer leur abondance et d’évaluer leur nuisibilité potentielle (stade phénologique). 

Matériel  

Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices 
Flore Nommer les adventices 
Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, privilégier des relevés en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons 
Matérialiser les zones d’observation ; faciliter le géoréférencement des taches 
d’adventices ; repérer une espèce non identifiée pour y revenir plus tard. 

Planche, fiche de saisie et 
stylo 

Noter les observations 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4ème Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 
 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 

espèces décrites. 
 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 

espèces décrites.  
 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-

bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 
 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) disponibles sur le site 

Quantipest : http://www.inra.fr/quantipest/Training-programs/Identification/Weeds/CASIMIR-Didacticiels-de-
reconnaissance-des-adventices-des-grandes-cultures.  

 
Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !) ; 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur internet, etc. 

  



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                      Code SdC :                                                          Nom de la parcelle :      

Caractéristique du système de culture expliquant ce choix : 

 

 

 

Schématiser le dispositif, indiquer approximativement la zone d’observation dans la parcelle ainsi que les points de repères intra ou extra-parcellaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

Fiche de notation de terrain 
Nom de l’observateur :                                  Variété :                                          Stade : 

Date:             

� 1
ier

 relevé        

� 2
ème

 relevé                                                                 

Remarque :  
Ex : action herbicide en cours 

 

 

 

Nom espèce Stade (Rec) Nom espèce Stade (Rec) 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      



  
 

 

Figure 1 : Dispositif d'observation sur une parcelle agricole 

Suivi simplifié des adventices en cultures légumières  
(Réseau DEPHY FERME) 

Objectifs 
- Evaluer l’impact des pratiques agricoles (à l’échelle de l’itinéraire technique) et leurs performances en matière 

de gestion des communautés adventices. 
- Evaluer le potentiel de nuisibilité de la flore adventice sur la culture en cours et les risques de nuisibilité pour la 

culture à venir. 

Recommandations  
En culture de plein champ, la sélection et le nombre d’unités culturales suivies sont laissés au choix de l’observateur 
avec les contraintes suivantes :  

- suivre les mêmes unités culturales dans le temps (pas de modification de l’assolement pour suivre l’évolution 
de la flore sur le long terme) 

- consigner les choix de chacune des unités culturales (quelles caractéristiques ont motivé ce choix ? choix du 
type de sol ? du type de flore ? du mode de désherbage (chimique, mécanique) ?)  

En cultures maraîchères, il est conseillé, en fonction de la saisonnalité, de focaliser le suivi des adventices sur les 
cultures problématiques de la rotation.  
 
Enfin, pour les deux types de production, il est conseillé de focaliser les observations sur les 4 à 5 adventices les plus 
problématiques. 

Zone d’observation  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au sein de l’unité culturale, le suivi des adventices se fait sur une aire de 100 m². La zone de notation doit être 
homogène (topographie, type de sol, pierrosité, …) et positionnée en conséquence afin d’être représentative de l’unité 
culturale ; éviter les mouillères et les fourrières. 



  
 

 

 
Cette zone d’observation est spatialement fixe sur l’année. Le nombre de passe-pieds, de planches ou de rangs 
compris dans cette zone ainsi que la longueur de la zone est laissé au choix de l’observateur en fonction de la 
configuration de l’unité culturale tout en respectant la surface de 100 m². Ex : la zone d’observation comprend 3 passe-
pieds et 3 planches sur 25m de long (figure 1).  

Laisser une zone tampon (> 5 m) entre le bord de la parcelle et la zone d’échantillonnage pour éviter que la flore 
observée ne soit plus influencée par le type de bordure adjacente que par les pratiques. 

D’une année sur l’autre, la zone d’observation sera localisée approximativement (au mètre près) au même endroit dans 
la parcelle. La 1ière année, repérer l’emplacement de la zone d’observation à l’aide d’éléments extra parcellaires 
paysagers et/ou de fanions fixes facilement repérables placés en bordure de parcelle. Pour délimiter la zone 
d’observation, se donner des points repères (mètres, nombre de pas, nombre de planches,…) et matérialiser la zone à 
l’aide de piquets placés en ses quatre coins (si possible, prendre des points GPS). Cela permettra de retrouver cette 
zone d’observation d’une année sur l’autre. 
 
Sur la « Fiche de présentation du dispositif », schématiser l’unité culturale ainsi que la zone d’observation. Renseigner 
approximativement le nombre de mètres ou de pas ainsi que les repères extra-parcellaires comme ceux placés en 
bordure de parcelle. Ceci constitue une trace écrite en cas de changement d’observateur d’une année sur l’autre. 

Périodes d’observation 
Deux relevés sont effectués dans l’année :  

- 1
ière

 notation : après la dernière intervention de désherbage (évaluer l’efficacité de gestion des adventices) ; 
- 2ème notation : Avant la récolte ou avant la fermeture du rang (évaluer l’enherbement qui peut avoir porté 

préjudice à la culture  et évaluer les risques d’enherbement pour la culture suivante).  

Identification et notations des adventices 

Observation sur la zone d’observation 
Pour chaque unité culturale, les rangs, les inter-rangs et les passe-pieds sont notés de façon distincte. Dans la 
zone d'observation, effectuer un premier déplacement dans le passe-pied puis, un second déplacement un inter-rang 
sur deux.  
 
A chaque déplacement lister les principales adventices présentes et, si possible, identifier au minimum jusqu’à l’espèce 
les adventices dominantes, sinon jusqu’au genre. A la fin de chaque déplacement, noter la densité de chaque espèce 
en utilisant l’échelle de classe de densité ‘Barralis’ adaptée par l’INRA de Dijon (Tableau 1). Cette échelle est proposée 
pour les espèces annuelles, bisannuelles et les vivaces issues de germination. Ainsi, les espèces vivaces sont notées 
de la même manière que les espèces annuelles en considérant les parties végétatives aériennes comme des individus. 
Enfin, noter le stade phénologique dominant de chaque espèce d’adventice observée (Tableau 2). L’échelle de classe 
des stades phénologies a été adaptée au contexte de suivi des adventices en production légumière. 
 
Tableau 1: Notation de la densité (Echelle Barralis modifiée). 

Classe plantes/m² Sur 100m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 10 à 100 plantes 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 10 à 300 plantes 

3 3 < D ≤ 10 pl/m²  

4 10 < D ≤ 20 pl/m²  

5 20 < D ≤ 50 pl/m²  

6 50 < D ≤ 250 pl/m²  

7 250 pl/m² ≤ D  

 
Tableau 2: Stades phénologiques 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

 



  
 

 

Astuce : Pour se former à l’observation visuelle des adventices, il est possible de s’appuyer sur des observations sur 
quadrats réalisées au préalable. 

Observation facultative à l’échelle de la parcelle 
De manière facultative, à l’échelle de l’unité culturale entière, localiser sur la « Fiche de présentation/description du 
dispositif » la présence de taches d’adventices problématiques non observées sur la zone d’observation. A l’aide des 
échelles présentées dans les tableaux 1 et 2, estimer l’abondance et noter le stade de développement dominant pour 
chacune des espèces adventices identifiées. 

Temps nécessaire 
Pour réaliser ce relevé de flore, le temps nécessaire ne doit pas dépasser 2h par parcelle. Ce temps comprend le 
piquetage et l’arpentage de la zone d’observation, l’identification des adventices (détermination d’une adventice 
inconnue) et la notation. Il ne tient pas compte du temps d’apprentissage à l’identification et du temps nécessaire à la 
saisie informatique des données. 

Valorisation des données 
Les résultats constitueront un objet de communication sur lequel l’Ingénieur Réseau (IR) pourra s’appuyer lors 
d’animations de réseau ou lors de conseils. 
 
Les données floristiques récoltées permettront d’évaluer l’efficacité du désherbage (chimique ou mécanique), le potentiel 
de nuisibilité des adventices sur la culture en cours ainsi que les risques d’enherbement pour la culture suivante.    
En comparant les données du système de culture étudié avec d’autres observations locales (ou au sein du réseau 
DEPHY), cela permettra d’évaluer si les systèmes de culture à faible IFT herbicide affectent les populations d’adventices 
(nature des espèces adventices ainsi que leur densité). 
 
L’observation visuelle permet d’intégrer l’hétérogénéité de la structuration spatiale des adventices. Elle permet de 
caractériser la richesse spécifique (nombre d’espèces) de la communauté d’adventices et d’évaluer l’abondance de 
chaque espèce observée. Enfin, le stade phénologique donne une information sur le potentiel de nuisibilité des espèces 
adventices. 
 
De même, l’observation de la parcelle dans son intégralité permet de relever la présence de taches d’adventices en les 
localisant, d’estimer leur abondance et d’évaluer leur nuisibilité potentielle (stade phénologique). 

Matériel 
Matériel nécessaire Pourquoi ? 

Loupe x10 ou x12 Observer les adventices. 
Flore Nommer les adventices. 
Appareil photo, sachets 
plastiques 

Aider à l’identification des adventices plus tard. Si prélèvement pour identification 
ultérieure, les faire en dehors des stations d’observation. 

Plusieurs piquets / jalons / 
fanions (1,50m à 2m de 
haut) 

Matérialiser les zones d’observation ; faciliter le géoréférencement des taches 
d’adventices ; repérer une espèce non identifiée pour y revenir plus tard. 

Planche, fiche de saisie et 
stylo 

Noter les observations 

GPS (si possible) Localiser les stations d’observation ; localiser les ronds d’adventices. 

Outils d’aide à l’identification  
Pour s’aider à l’identification des espèces adventices, voici quelques ouvrages et références conseillés : 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4
ème

 Ed. ACTA, 220 espèces 
décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider au raisonnement des stratégies de désherbage 
sur : http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716 espèces. 
 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites. 
 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 

espèces décrites. 
 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 

espèces décrites.  



  
 

 

 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-
bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces décrites. 

 Didacticiels d’autoformation à la reconnaissance des adventices (grandes cultures) disponibles sur le site 
Quantipest : http://www.inra.fr/quantipest/Training-programs/Identification/Weeds/CASIMIR-Didacticiels-de-
reconnaissance-des-adventices-des-grandes-cultures.  

 
Si, après avoir consulté une flore, un doute subsiste quant à l’identification d’une espèce, voici quelques moyens 
permettant de lever les incertitudes :  

 Vérifier que la zone géographique, la période de levée et le type de culture dans lequel se développe 
l’adventice supposée concordent avec le contexte de l’observation ; 

 Si le stade de développement de la plante ne permet pas de déterminer l’espèce (stade trop jeune) : 
 regarder aux alentours si la même espèce est présente à un stade plus avancé (donc plus facile à 

identifier) ; 
 Mettre un jalon dans la parcelle pour repérer l’adventice et y retourner plus tard pour confirmer 

l’identification (attention à ce qu’il n’y ait pas eu de désherbage mécanique entre temps !) ; 
 Prendre une photo, pour l’identifier plus tard ; 
 Consulter un expert local, des forums de botanique sur internet, etc. 

Source 
Expertise de Cathy Eckert (expert Filière « cultures-légumières » de la Cellule d’Animation Nationale de DEPHY) et des 
Ingénieurs Réseaux DEPHY Ecophyto. 

 



  
 

 

Fiche de présentation/description du dispositif 

Nom observateur :                                                            Date de création de la fiche : 

Nom de l’exploitation :                                                      Code SdC :                                                          Nom de la parcelle :      

Caractéristiques du système de culture suivi (expliquer le choix) : 

 

 

 

Schématiser le dispositif : indiquer la position géographique de la zone d’observation dans la parcelle et les points de repères intra ou extra-parcellaires. 

 

 

 

 



  
 

 

Fiche terrain : notation des adventices des passe- pieds 
Nom de l’observateur :                                                   Date:                               Culture/stade : 
� 1

er
 relevé                                                                      

� 2
ème

 relevé                                                                   

Remarque : (Ex : action herbicide en cours) 

 
 

 
 

 Nom espèce Densité Stade  Nom espèce Densité Stade 

1    35    

2    36    

3    37    

4    38    

5    39    

6    40    

7    41    

8    42    

9    43    

10    44    

11    45    

12    46    

13    47    

14    48    

15    49    

16    50    

17    51    

18    52    

19    53    

20    54    

21    55    

23    56    

24    57    

25    58    

26    59    

27    60    

28    61    

29    62    

30    63    

31    64    

32    65    

33    66    

34    67    



  
 

 

Fiche terrain : notation des adventices des rangs et inter-
rangs 
Nom de l’observateur :                                                   Date:                               Culture/stade : 
� 1er relevé                                                                      
� 2

ème
 relevé                                                                   

Remarque : Ex : action herbicide en cours 

 
 
 

 

 Sur les rangs  Sur les inter-rangs   

 Nom espèce Densité Stade  Nom espèce Densité Stade 

1    29    

2    30    

3    31    

4    32    

5    33    

6    34    

7    35    

8    36    

9    37    

10    38    

11    39    

12    40    

13    41    

14    42    

15    43    

16    44    

17    45    

18    46    

19    47    

20    48    

21    49    

22    50    

23    51    

24    52    

25    53    

26    54    

27    55    

28    56    

 



Fiches pédagogiques
de suivi des

bioagresseurs et des
ennemis naturels
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Méthodes simplifiées de suivi de la flore adventice en grandes-cultures

3

 Évaluation visuelle sur une zone de 2000m²                                         3
 Évaluation visuelle sur huit stations de 16m²                                       4

 Quand faut-il observer                                                                     5
 Comment faut-il noter ?                                                                   5

 Observation complémentaire facultative                                              6
 Conseils                                                                                        6

Objectifs
Évaluer l'effet des pratiques agricoles à l'échelle de l'itinéraire technique et
leurs performances en matière de gestion des communautés de plantes
adventices
Évaluer à long terme l'effet du système de culture sur l'évolution des
communautés de plantes adventices

1. Évaluation visuelle sur une zone de 2000m²
Dispositif d'observation

L'observation est réalisée sur une zone
géoréférencée de 2000m² (50m*40m) qui doit
être :

homogène (topographie, type de sol,
pierrosité, ...) et représentative de la
parcelle ;
positionnée à plus de 20m des bordures ;
fixe d'une année sur l'autre.

Méthodes simplifiées
de suivi de la flore
adventice en
grandes-cultures

I



Méthodes simplifiées de suivi de la flore adventice en grandes-cultures

4

Comment observer ?

A chaque session d'observation, l'observateur effectue un  en W dans la zonealler-retour
d'observation.

A l'aller l'observateur identifie les adventices ;
Au retour l'observateur note le stade phénologique et la densité pour chacune des espèces
adventices identifiées.

2. Évaluation visuelle sur huit stations de 16m²
Dispositif d'observation

L'observation est réalisée sur huit stations
géoréférences (16m²) qui doivent être :

disposées selon un U ;
placées de part et d'autre des passages de
roues ;
fixes d'une année sur l'autre.



Méthodes simplifiées de suivi de la flore adventice en grandes-cultures

5

Comment observer ?

A chaque session d'observation, l'observateur se déplace de station en station en effectuant un
« U » la long des passage de roues. Sur chaque station, l’observateur note le stade phénologique
et la densité des espèces adventices préalablement identifiées.

3. Quand faut-il observer
Deux relevés sont effectués dans l'année

4. Comment faut-il noter ?

Lors de la notation l'observateur doit :
Identifier les adventices jusqu'à l'espèce
(si possible). Ex  : Genre  :Chardon,
Espèce : Chardon des champs ;
Évaluer visuellement la densité des
adventices avec l'échelle de notation
Barralis adaptée par l'INRA de Dijon

Noter le stade phénologique dominant de chaque espèces adevntices



Méthodes simplifiées de suivi de la flore adventice en grandes-cultures

6

Remarque
Ces deux modes opératoires de suivi de la flore adventice sont  .peu Chronophages
Le temps de l'observation ne doit pas excéder 1h00

Complément
La vidéo présente les deux modes opératoires avec l'idée que cela aidera l’observateur lors de la mise
en place et la réalisation des observations.

5. Observation complémentaire facultative
Cette observation consiste à cartographier les taches d'adventices problématiques présentes dans
la parcelle. Pour chaque tache, la surface et l'abondance de l'adventice problématique sont
estimés visuellement .

6. Conseils
Matériel nécessaire

Pour mettre en place l'un de ces deux modes opératoires l’observateur doit se munir de :
une fiche de notation et d'un stylo
4 fanions de 1,50m à 2m pour matérialiser la zone ou les stations d’observation ;
une loupe de terrain pour identifier les espèces adventices ;
un appareil photo pour pouvoir effectuer des recherches complémentaire ex situ et
confirmer l'identité de l'adventice photographiée.

Difficile d'estimer visuellement la densité ?

Lorsqu’il est difficile d’estimer la densité d'un espèce adventices, il est possible d’effectuer
quelques relevés sur quadrat pour s'habituer à convertir un nombre de plante/m² en classe de
densité.

Difficile d'identifier les adventices ?

Pour s'aider lors de identifications des adventices il est possible de :
Consulter une flore, ex :

Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des grandes cultures. 4ème
Ed. ACTA, 220 espèces décrites (ouvrage recommandé pour identifier les espèces
au stade plantule)
Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and seeds. BASF, 716
espèces.
Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 espèces décrites.

Photographier l'adventice et consulter un expert local ou des forums
Consulter des sites internet tels que infloweb et Quantipest

Remarque
Deux didacticiels d'autoformation à l’identification des adventices sont disponibles sur la plate-forme
Quantipest.

Conseil : Attention !
Lors du suivi des adventices dans un réseau de systèmes de culture, choisir une seule méthode
garantit la valorisation des données centralisées.

http://www.infloweb.fr/
http://www6.inra.fr/quantipest
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Le projet CASIMIR conseille d'utiliser préférentiellement le dispositif des 2000m² comme méthode
harmonisée lors du suivi des adventices sur un réseau.

Complément : Documents supplémentaires disponibles
Le protocole (contenant les méthodes d’observation).
La fiche pédagogique de présentation des deux modes opératoires.
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Objectifs
Les deux méthodes permettent de piéger des prédateurs généralistes potentiels
tels que des carabes, des araignées,... afin de caractériser et de quantifier leurs
populations.

1. Diapositif « pot de crème »

Pot en plastique cylindrique mesure 8 cm de
diamètre et 10 cm de profondeur.

Méthodes de piégeage
de la macrofaune
épigée du sol

II
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1.  

2.  
3.  
4.  

Quand et comment installer les pièges?

Creuser un trou à l'aide d'un transplantoir ou d'une tarière
;
Enfoncer le pot dans le sol ;
Bien aligner la surface du sol avec le rebord du pot ;
Protéger le pot de la pluie à l'aide d'une plaque protectrice
transparente supportée par des boulons poêliers dans les 4
coins.

Matériel nécessaire

Pour mettre en place les pièges, l'observateur doit être équipé de :
Piquets pour matérialiser l’endroit où sont disposés les pièges ;
Transplantoir ou tarière ;
De plaques protectrices :

Plaque en PVC transparente de 20cm*20cm
4 boulons poêliers de 9-10cm de long et de 4-5mm de diamètre/plaque.

Avantages et inconvénients de la méthode

Avantage Inconvénient

Méthode que capte une activité-densité et une
richesse spécifique plus importante que le
« cendrier de plage » (en raison du diamètre
plus important).

Si le sol est dur, il peut être difficile
d'installer les pièges.

2. Dispositif « cendrier de plage »

Pot en plastique conique de 6 cm de diamètre et
14 cm de profondeur.
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1.  
2.  

3.  

4.  

Quand et comment installer les pièges?

Retirer le capuchon du pot ;
S'aider d'une barre à mine (ou tige de fer) si le sol
est trop dur, sinon enfoncer le pot dans le sol à l'aide
du pied ;
Bien aligner la surface du sol avec le rebord du
cendrier à l'aide du plat du pied ;
Protéger le cendrier avec une plaque protectrice
transparente réalisée à partir d'une boite de Pétri et
de trois clous ;

Matériel nécessaire

Pour mettre en place les pièges, l'observateur doit être équipé de :
Piquets pour matérialiser les endroits où sont disposés les pièges ;
Une barre à mine ou tige de fer ;
Le couvercle ou le fond d'une boite de Pétri ;
3 clous/plaque ;
Colle néoprène pour coller les clous à la plaque.

Avantage et inconvénient de la méthode

Avantage Inconvénient

Méthode de piégeage plus facile à installer
que le pot « de crème ».

Perte d'information en termes
d'activité-densité et de richesse spécifique.

3. Quel liquide verser dans les pièges?
Les pièges sont remplis au 2/3 de la profondeur du pot avec une solution empêchant les insectes
tombés à l'intérieur du piège d'en sortir. La solution permet également de tuer les insectes et
garantit l'intégrité ainsi que la conservation des spécimens piégés.
Comme le type de solution ne semble pas influencer l'efficacité du piège, plusieurs solutions sont
proposées :

Solution eau/produit à vaisselle/sel : 1L d'eau saturé en sel + 2cl produit à vaisselle
inodore et incolore ;
Vinaigre d'alcool blanc à 8% d'acidité.

Complément : Quand mettre en place les pièges ?
Les pièges sont installer à  (depuis le 01/01)1100 et 1500 °C-jours

4. Préparation des échantillons ?
Les pièges sont relevés puis ramenés au laboratoire pour être lavés et triés.
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1.  

2.  

3.  

4.  

La solution est filtrée sur un tergal (voilage) déposé sur une passoire (ex: maille 1 x 1,5
mm et diamètre 12 cm) ;
Laver les insectes moins de 7 jours après le relevé des pots. Plus il y a de l'eau lors du
rinçage plus les insectes sont vivbles ;
Retourner la passoire sur un récipient de taille suffisante et blanc de préférence (meilleure
visibilité) ;
Trier les spécimens avec une pince à entomologie.

Complément : Conservation des spécimens piégés
Il est conseillé de conserver les spécimens piégés dans des piluliers contenant de l'alcool à 70°et de les
placer au frais.

5. Conseils
Comment valoriser les données obtenues ?

Suite aux relevés des pièges, à l’identification et au comptage des spécimens piégés, les données
permettent d'obtenir des information sur la présence-absence, l'activité-densité et la richesse
spécifique des communautés de la macrofaune épigée du sol.

Combien de pièges mettre en place ?

Le nombre de pièges à installer sur une parcelle est laissé au choix de observateur selon la
précision qu'il souhaite atteindre et selon ses moyens (temps, matériels). Néanmoins, un Guide
d'aide au choix d'une stratégie d'échantillonnage est disponible sur QuantiPest
(http://quantipest.endure-network.eu/).

Problème d'identification des carabes?...

Clé de détermination des Carabidés - Paysages agricoles du Nord-Ouest de la France. 
Faune de France, Coléoptères Carabiques. Tome I. et Tome II » de R. Jeannel.

Conseil : Attention !
Lors du suivi d'un réseau de parcelles, choisir une seule méthode garantit, par la suite, la valorisation
des données.

Complément
Vidéo disponible sur le site QuantiPest (http://quantipest.endure-network.eu/)
Fiche pédagogique disponible en format pdf

http://www6.rennes.inra.fr/sad/Page-d-accueil/Actualites/Cle-Carabidae
http://www6.rennes.inra.fr/sad/Page-d-accueil/Actualites/Cle-Carabidae
http://www.faunedefrance.org/bibliotheque/docs/R.%20JEANNEL%28FdeFr40%29%20Carab%20vol%202%20.pdf
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Objectifs
Les deux méthodes présentées permettent de caractériser et de quantifier les
populations des pucerons des céréales et de leurs ennemis naturels  ainsi que
d'évaluer l'intensité du parasitisme.

1. L'observation visuelle
Présentation de la méthode

La méthode consiste en une observation d'un nombre de talles épiées consécutives sur des points
d’échantillonnage.

Au premier relevé, les points d'échantillonnage sont choisis aléatoirement dans la parcelle
et sont matérialisés par un piquet ;
Au second relevé, l’observation est effectuées sur les mêmes points d'échantillonnage.

Matériel nécessaire

Pour réaliser le suivi des pucerons et des ennemis naturels, l’observateur doit se munir de :
5 piquets pour matérialiser les points d'observation ;
Loupe de terrain pour identifier plus facilement les espèces de pucerons et les ennemis
naturels ;
Fiche de notation et d'un stylo ;

Méthodes
d'observation pour le
suivi des pucerons et
des ennemies naturels
dans les parcelles de
céréales

III
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Planche d'aide à l'identification des pucerons et les ennemis naturels. * - p.16

Avantages et inconvénients de la méthode

Avantages Inconvénient

La méthode est peu coûteuse ;
La méthode permet d'obtenir
immédiatement une note in situ.

Cette méthode sous-estime l'abondance des
pucerons par rapport à la méthode
d'aspiration.

2. L'aspiration
Présentation de la méthode

L' aspiration sur le rang est réalisée dans une zone indemne de passage.
Au premier relevé, les points d'échantillonnage sont choisis aléatoirement dans la parcelle
et sont matérialisés par un piquet ;
Au second relevé, l'observation est effectuées sur les mêmes points d'échantillonnage ;
Le mètre linéaire aspiré est délimité par des jalons et sa largeur correspond au diamètre
de la bouche de l'aspirateur.

Matériel nécessaire

Pour réaliser l’aspiration des pucerons et des ennemis naturels, l'observateur doit se munir de :
5 piquets pour matérialiser la zone de prélèvement ;
Aspirateur (ex: Stihl SH 86-D à 369 €TTC) ;
Chaussette en tissu pour récupérer les organismes aspirés ;
Sac zip de congélation pour transporter et conserver les organismes.



Méthodes d'observation pour le suivi des pucerons et des ennemies naturels dans les parcelles de céréales

14

Avantages et inconvénients de la méthode

Avantages Inconvénients

Cette méthode permet de détecter les
pucerons qui peuvent être difficilement
visibles ainsi que les ennemis naturels
volants ;
L'identification et le comptage des
organismes piégés peut être réalisés en
différé au laboratoire.

Cette méthode implique d'être équipé
d'un aspirateur, matériel coûteux.
Être deux observateurs est nécessaire
pour manipuler l'aspirateur et remplir
le sac zip de congélation.

3. Quand et comment faut-il noter?
Quand ?

Deux sessions d'observation sont réalisées durant la saison culturale:
Au stade épiaison ;
3 semaines après l'épiaison.

Il est préférable d'éviter les périodes de pluie ou de vent pour ne pas biaiser les résultats.

Remarque
Le temps de mis en œuvre des deux méthodes de suivi est similaire.

Comment ?

Lors de chaque observation ou aspiration :

Dénombrer les pucerons des céréales, sur chaque
talle épiée en distinguant, si possible, les trois
espèces de pucerons :

Sitobion avenae ;
Metopolophium dirhodum ;
Rhopalosiphum padi ;

Distinguer les pucerons ailés et les non-ailés
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Dénombrer les momies « vivantes » (non
ouvertes) et « mortes » (ouvertes) ;
Dénombrer et identifier les œufs, les
larves, les pupes et les adultes de syrphes,
de chrysopes et de coccinelles.

Conseil : Lors de l'aspiration
Ne pas perturber la végétation adjacente lors du relevé ;
Aspirer depuis la canopée jusqu'à la base des plants tout en secouant ;
Se déplacer dans le même sens, à vitesse constante, pas plus d'1 minute/m linéaire ;
Après l'aspiration vider le contenu de la chaussette dans un sac zip préalablement identifié.

4. Conseils complémentaires
Valorisation des données

Suite aux observations, à l'identification et au comptage des spécimens, les données permettent
d'obtenir des information sur leur présence-absence, leur abondance et la richesse spécifique.

Comment choisir le nombre de points d'échantillonnage et de plantes
échantillonnées ?

Le nombre de pièges à installer sur une parcelle est laissé au choix de observateur selon la
précision qu'il souhaite atteindre et selon ses moyens (temps, matériels). Néanmoins, un Guide
d'aide au choix d'une stratégie d'échantillonnage est disponible sur QuantiPest
(http://quantipest.endure-network.eu/).

Problème d'identification des pucerons et ennemis naturels ?

Pour aider à l’identification des espèces de pucerons et à la reconnaissance des ennemis naturels,
des planches avec les caractéristiques biologiques des principaux pucerons et ennemis naturels
sont disponibles.

Attention !

Lors du suivi des insectes dans un réseau de parcelles, choisir une seule méthode garantie, par la
suite, la valorisation des données.

Complément
Vidéo disponible sur le site Quantipest (lien)
Fiche pédagogique disponible en format pdf
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> Conseils complémentaires

Valorisation des données

Suite aux observations, à l'identification et au comptage des spécimens, les données
permettent d'obtenir des information sur leur présence-absence, leur abondance et la
richesse spécifique.

Comment choisir le nombre de points d'échantillonnage et de plantes
échantillonnées ?

Le nombre de pièges à installer sur une parcelle est laissé au choix de observateur selon la
précision qu'il souhaite atteindre et selon ses moyens (temps, matériels). Néanmoins, un
Guide d'aide au choix d'une stratégie d'échantillonnage est disponible sur QuantiPest
(http://quantipest.endure-network.eu/).

Problème d'identification des pucerons et ennemis naturels ?

Pour aider à l’identification des espèces de pucerons et à la reconnaissance des ennemis
naturels, des planches avec les caractéristiques biologiques des principaux pucerons et
ennemis naturels sont disponibles.

Attention !

Lors du suivi des insectes dans un réseau de parcelles, choisir une seule méthode garantie,
par la suite, la valorisation des données.

Complément
Vidéo disponible sur le site Quantipest (lien)
Fiche pédagogique disponible en format pdf

Contenus annexes



Conseils 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office 

national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour 

pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto  

Comment observer? 

Quand faut-il observer? 

Classe Stade Dicotylédone Graminée 

A plantule cotylédons à 1-3 ou 2-4 feuilles  1 à 3 feuilles 

B plante jeune au-delà de 3 ou 4 (6) feuilles 1 à 2 talles 

C plante adulte ramifications  plein tallage / montaison 

D floraison boutons floraux  épiaison 

E grenaison dissémination des semences grenaison 

Comment faut-il noter? 

Une zone d’observation géoréférencée  de 2000m²  (50m*40m) 

 homogène  (topographie, type de sol, pierrosité, …) et représentative de la parcelle.  

 positionnée à plus de 20m des bordures (Fig. 1). 

 fixe d’une année sur l’autre 

Méthodes simplifiées de suivi de la flore 

adventice en grandes-cultures 

Cette fiche a été réalisée dans le cadre du projet CASIMIR dont l’objectif est de sélectionner et de concevoir, en collaboration avec les futurs utilisateurs, des protocoles de caractérisation de l’évolut ion des 

bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique. Les méthodes développées doivent être simples, reproductibles, faciles à appliquer, et rapides à mettre en œuvre. Les propositions 

présentées s’appuient sur les travaux du RMT Florad ainsi que sur la collaboration d’experts et d’utilisateurs.  

 Deux sessions d’observation par an 

Notation globale sur une zone de 2000m² Notations sur huit stations de 16m² 

Figure1 : dispositif du suivi simplifié des adventices sur une zone d’observation 

huit stations géoréférencées (16m²) 

 disposées selon un U 

 placées de part et d’autre des passages de roues (Fig. 2)  

 fixes d’une année sur l’autre. 

Photo: A.Berthier (INRA) 

Figure 2 : dispositif du suivi des adventices sur 8 stations d’observation. 

A chaque session d’observation : L’observateur effectue un aller-retour en W dans la 

zone d’observation (Fig. 1). 

 A l’aller : identification des adventices  

 Au retour : notation du stade phénologique et de la densité des espèces 

identifiés.  

A chaque session d’observation, l’observateur se déplace de station en station en 

effectuant un « U » : 

 Sur chaque station : identification et notation du stade phénologique et de la 

densité notation des espèces adventices. 

 identifier les adventices jusqu'à l’espèce (si possible). 

 Evaluer visuellement la densité des adventices avec 

l’échelle de notation Barralis modifiée 

 Noter le stade phénologique dominant 

Cultures 1ère session 2ème session 

Cultures d'hiver 

Céréales, colza, pois et 

féverole, 

sortie d'hiver avant 

désherbage 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures de printemps 

Céréales, pois, féverole,  1 mois après semis 
avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures d'été 

Maïs, tournesol, sorgho, 

soja, betterave, 

avant les désherbages 

post-levée 

avant fermeture 

rang / floraison 

Cultures pluriannuelles 

Prairie 
sortie hiver avant la 

première fauche 

avant la dernière 

fauche 

Lors du suivi des adventices dans un réseau de systèmes de 

culture, choisir une seule méthode garantit la valorisation des 

données centralisées. 

Le projet CASIMIR conseille d’utiliser préférentiellement le 

dispositif des 2000m² comme méthode harmonisée lors du suivi 

des adventices sur un réseau. 

Objectifs: 

 évaluer l’effet des pratiques agricoles à l’échelle de l’itinéraire technique et leurs performances en matière de 

gestion des communautés de plantes adventices 

 évaluer à long terme l’effet du système de culture sur l’évolution des communautés de plantes adventices 

Le temps de l’observation ne 
doit pas excéder 1h00 

Matériel nécessaire 

4 fanions de 1,50m à 2m pour matérialiser la zone d’observation, un loupe de terrain, un appareil 

photo, la fiche de notation ainsi qu’un stylo 
Une difficulté pour estimer visuellement la densité ? 

Effectuer quelques relevés sur quadrat pour vous habituer à la conversion du 

nombre de plante/m² en classe de densité. 

Un problème d’identification des adventices ? 

Consulter une flore, prendre une photo et consulter un expert local ou des forums, 

consulter des sites internet tel que http://www.infloweb.fr. 

Outils d’autoforrmation à l’identification des adventices: http://www6.inra.fr/quantipest 

Vidéo disponible sur le site QuantiPest (http://quantipest.endure-

network.eu) 

Une observation complémentaire facultative consiste à cartographier les taches d’adventices problématiques présentes dans la parcelle. Pour chaque tache, 

la surface et l’abondance de l’adventice problématique sont estimés visuellement . 

Deux dispositifs d’observation la flore adventice 

Peu chronophages 

et faciles à réaliser  

Classe plantes/m² 

1 0,1 < D ≤ 1pl/m² 

2 1 < D ≤ 3 pl/m² 

3 3 < D ≤ 10 pl/m² 

4 10 < D ≤ 20 pl/m² 

5 20 < D ≤ 50 pl/m² 

6 50 < D ≤ 250 pl/m² 

7 250 pl/m² ≤ D 

Photo: A. Berthier (UE INRA Dijon) 

http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://www.infloweb.fr/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/
http://quantipest.endure-network.eu/


Quand et comment installer les pièges? 

Les pièges sont relevés puis ramenés au laboratoire pour être lavés et triés. 
 Filtrer la solution sur un tergal (voilage) déposé sur une passoire (ex: maille 1 x 1,5 mm et diamètre 12 cm) ;  
 Laver les insectes moins de 7 jours après le relevé des pots ; 
 Retourner la passoire sur un récipient de taille suffisante blanc de préférence (meilleure visibilité) ; 
 Rincer à l’eau. Plus il y a d’eau, plus les insectes sont visibles ; 
 Trier les spécimens avec une  pince à entomologie. 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de 
l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus de la 
redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto  

Quel liquide placer dans les pièges? 

Préparation des échantillons 

Le type de solution ne semble pas influencer l’efficacité du piège. Plusieurs solutions sont proposées : 
 Solution eau/produit à vaisselle/sel: 1L d’eau + 50 g de sel + 2cl de produit à vaisselle inodore et incolore ; 
 Vinaigre d'alcool blanc à 8% d'acidité. 

Matériel nécessaire : 
 Piquets pour matérialiser les endroits où sont disposés les pièges; 
 Une barre à mine ; 
 Le couvercle ou le fond d’une boite de Pétri ; 
 3 clous/plaque ; 
 Colle néoprène pour coller les clous à la plaque. 
Avantage : 
 Méthode de piégeage plus facile à installer que le pot « de crème ». 
Inconvénient :  
 Perte d’information en termes d’activité-densité et de richesse spécifique.  

Pot « de crème » 

Deux méthodes de piégeage 

Conseils 

Méthodes de piégeage de la macrofaune 
épigée du sol 

Cette fiche a été réalisée dans le cadre du projet CASIMIR dont l’objectif est de sélectionner et de concevoir, en collaboration avec les futurs utilisateurs, des protocoles de caractérisation de l’évolution des 
bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique. Les méthodes développées doivent être simples, reproductibles, faciles à appliquer, et rapides à mettre en œuvre. Les propositions 

présentées s’appuient sur une collaboration avec des experts et des utilisateurs.  

Pot « de crème » Pot « cendrier de plage » 

Méthodes de 
piégeage type 

« Barber » 

Objectifs des méthodes: 
Les deux méthodes permettent de piéger des prédateurs généralistes potentiels tels que des carabes, des 
araignées,… afin de caractériser et de quantifier leurs populations. 

Matériel nécessaire : 
 Piquets pour matérialiser les endroits où sont disposés les pièges ; 
 Transplantoir ou tarière ; 
 Plaque en PVC transparente 20cm*20cm ; 
 4 boulons poêliers de 9-10cm de long et de 4-5mm de diamètre/plaque. 
Avantage :  
 Méthode qui  capte une activité-densité et une richesse plus importante que 

le « cendrier de plage » (en raison du diamètre plus important). 
Inconvénient :  
 Si le sol est dur il peut être difficile d’installer les pièges. 

Vidéo disponible sur le site 
QuantiPest (http://quantipest.endure-
network.eu/) 

Lors du suivi d’un réseau de 
parcelles, choisir une seule 
méthode garantit, par la suite, la 
valorisation des données. 

Pot en plastique cylindrique de 8 cm de diamètre 
et 10 cm de profondeur. 

Pot en plastique conique de 6 cm de diamètre 
et 14 cm de profondeur. 

Pour installer les pots « cendrier de plage »: 
 Retirer le capuchon du pot ;  
 S’aider d’une barre à mine si le sol est trop dur, sinon 

enfoncer le pot dans le sol à l’aide du pied ;  
 Bien aligner la surface du sol avec le rebord du cendrier 

à l’aide du plat du pied ;  
 Protéger le cendrier avec une plaque protectrice 

transparente réalisée à partir d’une boite de Pétri et de 
trois clous. 

Problème d’identification des 
carabes?... 
Clé de détermination des Carabidés - 
Paysages agricoles du Nord-Ouest de la 
France. https://www6.rennes.inra.f.  
Faune de France, Coléoptères 
Carabiques. Tome I. et Tome II » de R. 
Jeannel. http://www.faunedefrance.org. 

Pot « cendrier de plage » 
Avantages et inconvénients de chaque méthode 

Pour installer les pots « à crème »: 
 Creuser un trou à l’aide d’un transplantoir ou d’une 

tarière ;  
 Enfoncer le pot dans le sol ;  
 Bien aligner la surface du sol avec le rebord du pot ; 
 Protéger les pots de la pluie avec une plaque 

protectrice transparente avec 4 boulons poêliers 
dans les coins. 

Valorisation des données:  
Présence-absence, activité-densité et richesse spécifique. 
Quel échantillonnage?.... 
Une étude menée par l’INRA de Grignon (A.Gardarin) préconise 10-15 pots/ha pour 
caractériser à 95%  de précision  l’activité-densité et la richesse spécifique.  
Un outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage pour caractériser la 
composante biotique des agroécosystèmes, est disponible sur QuantiPest  
(http://quantipest.endure-network.eu/).  
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 Aspiration sur le rang dans une zone indemne de passage ;
 Au premier relevé les 5 points sont choisis aléatoirement dans la parcelle et sont

matérialisés par un piquet ;
 Le second relevé est effectué aux mêmes points ;
 Délimiter la zone du mètre linéaire par des jalons La largeur de la zone

d’aspiration correspond au diamètre de la bouche de l’aspirateur.

Deux sessions d’observation durant la saison culturale :
 au stade épiaison ;
 3 semaines après l’épiaison.

À chaque point d’observation ou après chaque mètre linéaire aspiré :
 Dénombrer les pucerons des céréales sur chaque talle épiée en distinguant, si possible, les trois espèces de pucerons ;

• Sitobion avenae ;
• Metopolophium dirhodum ;
• Rhopalosiphum padi.

 Distinguer les pucerons ailés et les non-ailés ;
 Dénombrer les momies « vivantes » (non ouvertes) et « mortes » (ouvertes) ;
 Dénombrer et identifier (au genre si possible) les œufs, les larves, les pupes et les adultes de syrphes, de chrysopes et de

coccinelles.

Valorisation des données:
Présence-absence, abondance et richesse spécifique.
Queléchantillonnage?
Un Guide d’aide au choix d’une stratégie d’échantillonnage, proposé par le projet
CASIMIR,est disponiblesur Quantipest : http://quantipest.endure-network.eu/

Matériel nécessaire :
 5 piquets pour matérialiser la zone de prélèvement ;
 Aspirateur (ex: Stihl SH 86-D à ~380 €TTC) ;
 Chaussette pour récupérer les organismes aspirés ;
 Sac zip pour transporter et conserver les organismes.
Avantages :
 Détecter les pucerons difficilement visibles et les ennemis naturels volants ;
 Identification et comptage réalisés en différé au laboratoire.
Inconvénients :
 Etre équipé d’un aspirateur coûteux ;
 Etre deux observateurs pour manipuler l’aspirateur et remplir le sac de

congélation.

L’aspirationL’observation visuelle

Avantages et inconvénients de chaque méthode

Deux méthodes d’observation des pucerons des céréales et des auxiliaires

Quand et comment faut-il noter?

Conseils d’utilisation

 Observation de talles épiées consécutives ;
 Au premier relevé les 5 points sont choisis aléatoirement dans la parcelle et sont

matérialisés par un piquet ;
 Le second relevé est effectué aux mêmes points.

Méthodes d’observation pour le suivi des pucerons et 
de leurs ennemis naturels dans les parcelles de céréales

Cette fiche a été réalisée dans le cadre du projet CASIMIR dont l’objectif est de sélectionner et de concevoir, en collaboration avec les futurs utilisateurs, des protocoles de caractérisation de l’évolution des 
bioagresseurs, de leurs dégâts et de l’intensité de la régulation biologique. Les méthodes développées doivent être simples, reproductibles, faciles à appliquer, et rapides à mettre en œuvre. Les propositions 

présentées s’appuient sur une collaboration avec des experts et des utilisateurs. 

L’observation visuelle L’aspiration

Temps de mise en 
œuvre similaire

Objectifs des méthodes :
Les deux méthodes permettent de caractériser et de quantifier les populations des pucerons des céréales et leurs ennemis
naturels ainsi que d’évaluer l’intensitédu parasitisme.

Matériel nécessaire :
 5 piquets pour matérialiser les points d’observations ;
 Loupe de terrain ;
 Fiche de notation et stylo ;
 Planche d’aide à l’identification des organismes.
Avantages :
 Méthode peu coûteuse ;
 Une note obtenue immédiatement sur le terrain.
Inconvénients :
 Un plus faible nombre de pucerons comptabilisé par rapport à l’aspiration.

Vidéodisponiblesur le siteQuantipest
(http://quantipest.endure-network.eu/)

unepetitegraineverte.over
-blog.org

www.insectes-net.fr

www.insecte.org

M.Froger, UE Bretenière ,INRA Dijon (2014)

www.youlab.fr

Lors du suivi des insectes dans un réseau de parcelles,
choisir une seule méthode garantit, par la suite, la
valorisation des données.

www.cetiom.fr

Problème d’identification des pucerons et ennemis naturels ?
Planches avec les caractéristiques biologiques des principaux pucerons et ennemis naturels
disponibles sur Quantipest : http://quantipest.endure-network.eu/
Lors du prélèvement :
 Aspirer depuis la canopée jusqu’à la base des plants tout en secouant ;
 Se déplacer dans le même sens, à vitesse constante, pas plus d’1 minute/m linéaire ;
 Après l’aspiration vider le contenu de la chaussette dans un sac zip préalablement identifié.

Source : www3.syngenta.com

Eviter les 
périodes de 

pluie ou de vent
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Avant-Propos 

L’objectif du projet CASIMIR est de développer des méthodes pour une caractérisation simplifiée de la composante 
biotique des agroécosystèmes. La mise au point de stratégies d’échantillonnage optimisées en termes de coût et de 
précision fait partie de ces développements méthodologique. L’outil proposé est adapté à la caractérisation de la 
composante biotique des agroécosystèmes. C’est avant tout un outil pédagogique permettant aux futurs utilisateurs 
de se poser les bonnes questions et d’avoir accès à quelques solutions pour concevoir leur stratégie 
d’échantillonnage selon leurs objectifs, leur contexte et leurs contraintes de travail.  
 
Cet outil est issu du travail effectué par Eloi Navarro dans le cadre de son stage de fin d’Etude à l’INRA de Toulouse 
encadré par Jean-Noël Aubertot et Michel Goulard (UMR AGIR, INRA de Toulouse). Pour étayer son discours Eloi 
s’est appuyé sur des données obtenues in situ fournies par Sandrine Petit (UMR Agroécologie, INRA de Dijon) et 
Claire Lavigne (partenaires du projet CASIMIR, Unité PSH (UR1115), INRA d’Avigon). Enfin la version finale de cet 
outil émane d’un travail collaboratif de relecture avec Morgane Froger (IE du projet CASIMIR) et Vincent Cellier 
(Coordinateur du projet CASIMIR). 
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Introduction 

Comprendre	et	caractériser	les	phénomènes	biologiques	dans	le	cadre	de	pratiques	agricoles	plus	écologiques	est	un	enjeu	
important	pour	l’agriculture	de	demain.		
L’une	des	préoccupations	est	d’obtenir	une	vision	globale	de	la	composante	biotique	des	parcelles	agricoles	via	le	recueil	de	
données	exploitables	scientifiquement.	De	plus,	la	volonté	d’optimiser	les	stratégies	d’échantillonnage	pour	qu’elles	soient	
les	moins	coûteuses	possibles,	est	une	réalité.		
Force	est	de	constater	que	des	stratégies	d’échantillonnages	sont	souvent	reprises	d’une	année	sur	l’autre	(ou	à	partir	de	
publications	 passées),	 sans	 que	 la	 précision	 et	 le	 coût	 ne	 soient	 évalués.	 Ainsi,	 la	 profession	 exprime	 ses	 besoins	
d’informations	(basiques	surtout)	sur	l’échantillonnage	et	la	précision	des	résultats	obtenus.		
 
Le document suivant proposé par le projet CASIMIR, se veut synthétique, c’est pourquoi les différents plans 
d’échantillonnage et modèles sont décrits brièvement, et que seuls les aspects mobilisables pour la mise en place de 
stratégies d’échantillonnage sont développés. Pour obtenir des informations plus générales ou complémentaires, on 
pourra se référer, suivant les cas à Taylor [1984], Cressie [1993], Vaillant [1996], Madden and Hughes [1999], Madden 
et al. [2006] et plus rarement aux autres sources. 
 
Architecture du document 

- Le Guide : Il permet d’établir une stratégie d’échantillonnage et/ou d’analyser une stratégie d’échantillonnage 
éprouvée afin, si possible, d’en réduire les coûts d’échantillonnage ou bien, de renforcer l’effort 
d’échantillonnage pour atteindre les objectifs visés. L’information obtenue via l’utilisation de ce guide sera de 
type « diagnostic » pour caractériser les pressions biotiques et/ou les populations d’ennemis naturels.  
 

- Ressources théoriques sur les stratégies d’échantillonnage pour la caractérisation de la composante 
biotique des agroécosystèmes : Cette partie propose des pistes de réflexion pour élaborer des stratégies 
d’échantillonnage visant à obtenir des informations de type diagnostics.  
 

- Exemples : ce sont des études scientifiques menées par l’INRA ou issues de la bibliographie qui servent de 
support de démonstration à l’optimisation de l’échantillonnage. Trois exemples sont présentés : 

o Etude du taux de prédation de graines adventices 
o Etude de suivi des piégeages de carpocapse 
o Etude de la sévérité du Phoma du Colza 

 
- Annexes : compléments d’information sur les statistiques, des éléments de script pour réaliser les analyses 

statistiques sous le logiciel R et des exemples de réponses possibles suite à des questions abordant 
l’échantillonnage dans le cadre du réseau Rés0pest.  

 
Comment utiliser le document  
L’utilisateur peut utiliser directement le « Guide » (s’il est aguerri en statistiques), néanmoins il est conseillé d’utiliser 
en parallèle la partie « Ressources théoriques sur les stratégies d’échantillonnage pour la caractérisation de la 
composante biotique des agroécosystèmes » comme appui au guide. Enfin, l’utilisateur trouvera des exemples et des 
réflexions sur l’optimisation de l’échantillonnage dans les parties « Exemples » et « Annexe ».    
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1 Objectifs du Guide 
Le guide d’aide à l’élaboration de stratégies d’échantillonnage vise à obtenir une information de type « diagnostic », à 
travers l’évaluation des populations de bioagresseurs et/ou d’ennemis naturels, ainsi que l’évaluation de dégâts et/ou 
l’évaluation des régulations biologiques. Il permet d’établir une stratégie d’échantillonnage pour la caractérisation d’un 
stress biotique ou d’une régulation biologique (potentielle), et/ou d’analyser une stratégie d’échantillonnage éprouvée 
afin d’évaluer s’il est possible d’en réduire les coûts d’échantillonnage ou bien, au contraire, si l’effort 
d’échantillonnage doit être plus important pour atteindre les objectifs visés. 

2 Présentation du Guide 
Le Guide est structuré par différentes étapes spécifiques avec, dans un premier temps une réflexion préparatoire puis, 
des étapes successives pouvant être menées en parallèle, tout en veillant à leur cohérence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptifs des étapes (Figure 1) : 
La préparation : elle précise l’objectif, les méthodes d’observation, et les contraintes (temps, matériels,…) en 
rassemblant les informations potentiellement utiles pour choisir le type d’échantillonnage. 
La recherche d’informations : les informations sur la biologie des bioagresseurs et des ennemis naturels étudiés, 
sur des données d’échantillonnage existantes, sur des modèles utilisés, seront utiles lors de l’optimisation de la 
stratégie d’échantillonnage. 
La formalisation et la modélisation mathématique : cette étape doit permettre d’aboutir à l’utilisation d’un modèle 
plus ou moins élaboré permettant d’adapter la taille d’échantillon aux contraintes de précision et de coût. 
Le choix du plan d’échantillonnage : en cohérence avec la formalisation mathématique, le plan d’échantillonnage 
permet d’améliorer la précision et/ou de réduire le coût.  
La caractérisation de l’échantillonnage : cette étape émane des étapes précédentes. Les éléments des différentes 
étapes sont confrontés pour décider si la stratégie obtenue est satisfaisante ou si elle doit être retravaillée. Cela peut 
impliquer de faire des compromis et de revoir les premières étapes de la réflexion. 
La Validation et l’application : la stratégie d’échantillonnage est validée ou non avant d’être appliquée. Si « non », 
elle est retravaillée. 
 
Chaque étape renferme des questions et différentes tâches à réaliser. A l’issue des différentes étapes du Guide et 
suite à plusieurs itérations de celles-ci, une stratégie d’échantillonnage répondant au mieux aux objectifs définis peut 
être mise en place. 

Figure 1: Fonctionnement schématisé de l'outil d'aide à la conception de stratégies d'échantillonnage proposé. 
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3 La préparation 
L’objectif est de poser les bases de la réflexion sur l’échantillonnage que l’on souhaite mettre en place. 

3.1 Définition des objectifs de l’observation (8) 
Définir les objectifs d’un échantillonnage consiste à déterminer : 
Le contexte de l’étude (impacte des éléments extra-parcellaires sur la variable étudiée à l’échelle de la parcelle ou 
l’évaluation du système de culture) qui va conditionner la répartition des échantillons (ex : inclure ou non les bordures 
de parcelle).  
Les paramètres de la variable qui sera mesurée (moyenne, médiane, …), le niveau de précision ou de certitude 
souhaité ainsi que le coût acceptable (en termes de temps le plus souvent). 
 
Question : L’objectif de l’observation est-il de déterminer globalement à la parcelle, la présence d’un 
bioagresseur ou d’un auxiliaire (intensité de la pression biotique ou abondance), et/ou de  réaliser un 
diagnostic?  
Non- Cependant, il est possible de s’appuyer sur les pistes de réflexions proposées dans le guide pour élaborer la 
stratégie d’échantillonnage. 
Oui- Il faut maintenant préciser et définir l’objectif de l’échantillonnage. 
 
Remarque : s’il existe plusieurs objectifs, la conception de stratégie d’échantillonnage peut être poursuivie 
séparément pour chacun d’eux. L’utilisateur peut par la suite s’organiser pour réaliser les échantillonnages 
simultanément. 

3.2 Choix de la méthode d’observation (9) 
Choisir la méthode consiste à définir le protocole qui sera mis en place en définissant l’objet qui sera observé (plante, 
arbre, organe ou quadrat), la  méthode de notation (échelle de notation ou comptage, note qualitative ou quantitative). 
Ces éléments peuvent influencer la précision recherchée, peut rendre des observations incompatibles avec un modèle 
préexistant élaboré avec un autre protocole, et peut poser des problèmes de comparabilité avec d’autres études. 
 
Question : une méthode d’observation a-t-elle été définie ? 
Non- Consulter un expert ou la littérature sur les méthodes (les plus courantes seront mieux documentées). 
Oui- Passer à la question suivante. 
Plusieurs méthodes envisagées- La conception de la stratégie d’échantillonnage peut être réalisée pour chacune 
des méthodes. Les conclusions obtenues permettront de les comparer et de repérer la stratégie répondant au mieux 
aux objectifs et aux contraintes de l’utilisateur. 
 
Question : la méthode d’observation choisie est-elle fiable (biais, répétabilité et reproductibilité) (9.1) ? 
Non – Ainsi, l’utilisation de modèles sera hasardeuse car les données d’une session d’échantillonnage à l’autre seront 
difficilement comparables.  
Oui – Ainsi, l’utilisation de modèles sera possible (12). 
 
Remarque : Si la méthode a déjà été utilisée (articles scientifiques, retours d’expérience,...), il est possible d’avoir une 
idée de sa fiabilité.  

3.3 Définition de la limite acceptable du coût en temps de l’observation (9.2) 
Le temps disponible influence la taille de l’échantillon (nombre total de relevés) définie dans le protocole. Le plus 
souvent, les protocoles peu chronophages seront préférés. Cependant, la précision de ces derniers est très souvent 
réduite ce qui les rend potentiellement moins fiables. 
 
Tâche : Estimer quel temps est nécessaire pour la méthode d’observation choisie. En déduire un nombre maximal 
d’observations envisageables. 
 
Tâche : Estimer la part du temps de déplacement dans la parcelle sur le temps total nécessaire pour réaliser 
l’observation. 
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4 La recherche d’informations 
L’objectif est de recueillir des informations utiles sur la biologie des bioagresseurs et des auxiliaires étudiés, sur des 
données d’échantillonnage existantes ou sur des modèles ayant déjà été utilisés, afin d’optimiser la stratégie 
d’échantillonnage. 
 
Tâche : Rassembler des informations sur les conditions environnementales et les pratiques culturales qui pourraient 
influencer la structuration spatiale de la variable observée (11.2). Trois types de structuration de la parcelle sont à 
prendre en compte pour établir une stratégie d’échantillonnage.  

- La disposition des cultures (11.2.1) ;  
- La structuration spatiale de la variable étudiée peut être hétérogène à cause de divers facteurs (11.2.3) ;  
- La structuration spatiale de la variable étudiée peut être hétérogène à cause de caractéristiques biologiques 

de la variable (agrégation ou de corrélation spatiale) (11.2.3.1 ; 11.2.3.2).  
 
Remarque : La structuration spatiale (causée par divers facteurs) des populations de bioagresseurs ou d’ennemis 
naturels influencent les aspects de la stratégie d’échantillonnage suivant : le plan et/ou les modèles utilisés. Si 
plusieurs sources d’hétérogénéité sont présentes, il peut être judicieux de ne prendre en compte que la principale. 
 
Question : Existe-t-il une stratégie d’échantillonnage dont la précision des résultats et le coût étaient 
satisfaisants et répondaient à des objectifs similaires à ceux fixés en (3.1)?   

o Oui- étudier cette stratégie préexistante pour repérer les améliorations potentielles pouvant être utiles à la 
stratégie d’échantillonnage en cours d’élaboration. 

o Non- s’appuyer sur  le document ressource et/ou la partie 6 du Guide 
 le coût était trop élevé - essayer  de réduire le coût sans trop perdre de la précision via la révision du 

plan d’échantillonnage. S’appuyer sur la partie 11.3  « plan d’échantillonnage ». 
 la précision était insuffisante - essayer d’améliorer la précision sans augmenter significativement le 

coût en temps. S’appuyer sur la partie 10.2 « Indicateurs de précision »  
 
Question : Existe-il des études sur l’agrégation ou la corrélation (11.2.3.2) spatiale des populations des 
bioagresseurs et auxiliaires ? 

o Oui- Ces informations permettront de choisir des modèles spécifiques pour analyser les données et/ou 
d’adapter le plan d’échantillonnage (espacement géographique des observations). 

o Non- utiliser les connaissances sur la biologie des organismes étudiés afin d’évaluer grossièrement leur 
agrégation ou leur corrélation spatiale. 

 
Question : Existe-il des modèles permettant d’étudier des phénomènes de stress biotiques ou de régulations 
biologiques ? 

o Oui- ils pourront être mobilisés. L’utilisateur pourra s’appuyer sur les paramètres existants des modèles ou sur 
d’autres paramètres issus de données proches des conditions d’échantillonnage de la parcelle étudiée (type 
de cultures, stade de développement de la culture,…). 

o Non- cependant, des bases de données issues d’échantillonnages similaires à celui envisagé, peuvent être 
recherchées afin de tester ou ajuster un modèle éventuel. 

 
Tâche : Essayer de pré-estimer les résultats qui peuvent être obtenus suite à l’échantillonnage. Cela permet souvent 
d’optimiser la taille de l’échantillon. Des mesures antérieures réalisées éventuellement sur d’autres parcelles ou 
l’utilisation des modèles épidémiologiques peuvent être valorisés. 
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5 Formalisation mathématique du résultat souhaité et modèles 
Cette approche permet de quantifier la précision que l’on espère obtenir, et parfois de la prévoir. Cette étape peut être 
négligée si on se contente d’optimiser l’échantillonnage sur des critères plus qualitatifs et empiriques. 

5.1 Formalisation  
La variable d’intérêt et la méthode d’observation associée déterminent le type de données obtenu. Ces dernières vont 
conditionner l’utilisation des modèles de distribution, des modèles de variance et des quantificateurs de précision 
existants. 
 
Tâche : Formaliser l’objectif selon la typologie des variables proposée ci-dessous : 

5.1.1 Valeurs continues  

Définition 

Une variable est dite continue lorsqu’elle peut prendre une infinité de valeurs. En 
pratique, aucune mesure n’a la précision de l’infiniment petit. Alors, on considère une 
variable comme continue dès lors qu’on lui attribue un grand nombre de valeurs 
possibles. Le paramètre de la variable étudiée est la moyenne.  

Modèles pouvant être utilisés 
L’estimateur de la moyenne ��  peut suivre une loi normale ou une loi de Student et 
permettre de construire des intervalles de confiance pour la moyenne (12.2.1 ; 12.2). 

Améliorer la précision 

La précision de la moyenne calculée sera caractérisée par un écart-type, un 
coefficient de variation ou un intervalle de confiance. Si elle est comparée à un (ou 
plusieurs) seuil(s), des tests basés sur la loi normale ou la loi de Student permettent 
de calculer une probabilité d’erreur. 

5.1.2 Valeurs discrètes entières bornées 

Définition 

Une variable est dite discrète lorsqu’elle peut prendre un nombre fini de valeurs. On 
dit que ces valeurs sont bornées lorsque la valeur maximale qu’elles peuvent 
prendre est connue. Des valeurs entières bornées peuvent par exemple être 
obtenues lors de comptages de plantes malades dans des grappes de plantes de 
taille fixée n (par exemple 10 plantes consécutives). Ce sont en général les résultats 
de comptage qui sont modélisés même si l’information intéressante sera l’incidence 
exprimée en pourcentage. Le paramètre de la variable étudiée est la moyenne. 

Modèles pouvant être utilisés 
Les modèles utilisés pour ce type de valeurs sont la loi bêta-binomiale ou une loi de 
puissance sur la variance (12.3.3 ; 12.4).  

Améliorer la précision 

La sur-dispersion parfois constatée peut être modélisée par la loi bêta-binomiale ou 
une loi de puissance sur la variance afin de mieux évaluer la variance de �� , voire de 
la prévoir. Les intervalles de confiance pourront être déterminés de manière très 
approximative avec la loi normale ou de manière plus fine avec un les modèles 
évoqués. 

5.1.3 Valeurs discrètes entières non-bornées 

Définition 

Des valeurs entières sont dites non–bornées lorsque la valeur maximale potentielle 
qu’elles peuvent prendre n’est pas connue. Elles peuvent par exemple être obtenues 
lors de comptages de symptômes ou de ravageurs sur des organes (sévérité) ou lors 
de comptages de plantes adventices dans des quadrats. Le paramètre de la variable 
étudiée est la moyenne.  

Modèles pouvant être utilisés 
Les modèles utilisés pour ce type de valeurs sont la loi binomiale négative, la loi de 
Poisson, la loi de puissance de Taylor, et parfois les indices de Lloyd et Iwao 
(12.3.1 ; 12.4.1 ; 12.4.3). 

Améliorer la précision 
La sur-dispersion sur les moyennes estimées parfois constatée peut être prise en 
compte par certains modèles. Les indicateurs de précision et les intervalles de 
confiance sont calculés comme pour les variables à valeurs entières bornées. 

 
Classes 

Définition 
Le paramètre de la variable étudiée est une note déterminée parmi un ensemble fini 
de k classes. 

Modèles pouvant être utilisés Même si des phénomènes d’agrégation spatiale existent, aucun modèle utilisé ne 
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dans la littérature scientifique est la loi multinomiale (12.3.5). Ses propriétés 
permettent de déduire un coefficient de variation ou un intervalle de confiance qui 
exprime la proportion d’observations dans chacune des classes.  

Améliorer la précision 

Pour éviter de calculer abusivement une variance ou une moyenne une conversion 
de la variable ordinale doit être réalisée : ex : attribution d’un score à chaque classe. 
Cette conversion permet de retrouver une variable du style « valeurs continues », 
sans pour autant que les modèles applicables aux « valeurs continues » ne soient 
appropriés aux classes.  

 
Question : L’une des variables proposées convient-elle à la méthode de relevé choisie ? 

o Non – pour s’assurer de la précision du résultat il faudra se passer de la modélisation qui permet de 
déterminer la taille optimale de l’échantillon, et ainsi optimiser la répartition des observations via le plan 
d’échantillonnage (11.3). 

o Oui-  Un des types de données (10.3) et un des indicateurs (10.2) de précision conviennent. Les 
modélisations possibles peuvent maintenant être étudiées. 

5.2 Modèles (12) 
Lors de l’élaboration de la stratégie d’échantillonnage, l’utilisation de modèles permet de prévoir la précision obtenue 
pour une certaine taille d’échantillon. De plus, suite à l’échantillonnage, utiliser un modèle permet de mieux évaluer la 
précision obtenue. Les modèles proposés dans la partie « Ressources théoriques sur les stratégies d’échantillonnage 
pour la caractérisation de la composante biotique des agroécosystèmes », sont ceux rencontrés dans la littérature 
scientifique, dans le cadre d’études en agronomie ou en écologie. La liste proposée n’est pas exhaustive. 
 
Tâche : Choisir puis paramétrer un ou des modèles en valorisant les informations rassemblées (biologie et écologie) 
concernant la variable observée. En effet, ces informations peuvent influencer le paramétrage du modèle. Ex : 
l’agrégation spatiale (11.2.3.2). S’appuyer sur le document ressource (« Ressources théoriques sur les stratégies 
d’échantillonnage pour la caractérisation de la composante biotique des agroécosystèmes »,) pour le choix du 
modèle. 

5.3 Taille d’échantillon (11.1) 
En fonction de l’objectif de l’étude, la taille de l’échantillon résulte d’un compromis entre coût (temps et/ou matériel) et 
la précision souhaitée. Cette partie permet, en fonction du type de données et des modèles choisis, de définir des 
formules mathématiques permettant de calculer la taille d’échantillon optimale pour obtenir des résultats précis. Le 
calcul quant à lui sera réalisé dans la partie 7 du Guide. 
 
Question : Est-ce que les informations disponibles avant l’échantillonnage permettent, en faisant ou non 
appel à un modèle, de prévoir la précision associée à une taille d’échantillon donnée ? 

o Oui En déduire la plus petite taille d’échantillon permettant d’obtenir la précision souhaitée. 
o Non Choisir entre : 

 Échantillonner sans contrôler la précision, avec une taille d’échantillon choisie pour sa faisabilité 
(11.1.2.1). 

 Mettre en place un échantillonnage adaptatif (11.1.2.2) pour ajuster le nombre d’observations au 
cours de l’échantillonnage. 
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6 Le plan d’échantillonnage (11.3) 
L’objectif est de tenir compte (i) des différentes hétérogénéités spatiales supposées exister de la variable étudiée et (ii) 
du coût d’échantillonnage, afin de définir la répartition spatiale des observations à réaliser sur la parcelle. Les plans 
d’échantillonnage se distinguent les uns des autres par leur caractère aléatoire ou non et par leur complexité.  
Le choix du plan d’échantillonnage est adapté au compromis coût/précision pour éviter d’avoir un biais sur le résultat 
final. Le plus souvent, il est préférable de réaliser, si possible, des observations réparties aléatoirement dans la 
parcelle. La répartition des observations influençant fortement la précision, un plan d’échantillonnage choisi 
judicieusement permettra parfois de réduire la taille de l’échantillon en conservant une précision acceptable. 

6.1 Si l’on souhaite améliorer la précision 
Question : Des informations sont-elles disponibles concernant l’hétérogénéité ou l’homogénéité spatiale de la 
variable observée (11.2) ? 

o Non Privilégier un échantillonnage systématique (11.3.3.2), sauf si on souhaite mettre en place un 
échantillonnage séquentiel. 

o Oui 
 S’il existe une hétérogénéité spatiale : s’intéresser à l’échantillonnage stratifié (11.3.4.1) 
 S’il existe une homogénéité spatiale : tous les types de plan d’échantillonnage sont envisageables. Le 

choix du plan dépendra des objectifs de précision et des limites fixées en termes de coût. 
 En cas de corrélation spatiale (11.2.3.2) notable, espacer les observations par un échantillonnage 

systématique (11.3.3.2) 

6.2 Si l’on souhaite réduire le coût 
Question : Est-ce que le coût des déplacements dans la parcelle est élevé par rapport au coût des 
observations ? 

o Oui S’intéresser aux échantillonnages par grappes (11.2.4.2), selon un parcours… et à plusieurs degrés 
(11.3.4.3). 

o Non En profiter pour bien espacer les observations. Ex : échantillonnage systématique (11.3.3.2). 
 
Remarque : Si chaque observation demande une analyse coûteuse (temps ou matériel), envisager d’analyser des 
échantillons composites (11.3.5) et éviter l’échantillonnage par grappes. Si le coût d’échantillonnage est très variable 
au sein de la parcelle, évaluer la possibilité de stratifier (11.2.4.1) la parcelle selon le coût. 

6.3 Compatibilités entre formalisation, modèles et le plan d’échantillonnage 
Question : Le modèle et le plan d’échantillonnage envisagés sont-ils compatibles ? 

o Non Adapter le plan dans la mesure du possible. Sinon, les informations fournies par le modèle donneront au 
mieux des ordres de grandeur. 

o Oui Une taille d’échantillon peut maintenant être déterminée. 
Question : Est-ce qu’un modèle imposant un échantillonnage par grappe a été choisi ? 

o Non Le modèle s’appliquera indépendamment du plan choisi. 
o Oui L’échantillonnage par grappes simple peut être choisi, les grappes peuvent aussi être disposées de 

manière stratifiée ou systématique dans la parcelle. 
Question : Est-ce qu’un échantillonnage adaptatif (11.1.2.2) est envisagé ? 

o Non le choix repose sur une taille d’échantillon déjà définie (biblio, modélisation ou par rapport au coût) de ce 
fait, l’échantillonnage aléatoire simple (11.3.3.1) n’apportera pas de bénéfice justifiant son utilisation par 
rapport à son coût. 

o Oui l’échantillonnage systématique selon une grille est à éviter (11.3.3.2), excepté pour les échantillonnages 
par phases (11.3.4) 

Question : Est-ce que la taille de l’échantillon (ou la démarche adaptative) permet de mettre en place le plan 
d’échantillonnage envisagé de manière cohérente (pas de strates avec peu d’observations, pas 
d’échantillonnage systématique avec des observations très serrées,...) ? 

o Non Ajuster la taille d’échantillon ou adapter le plan, selon ce qui semble le plus important. 
o Oui Il faut maintenant valider ou invalider la stratégie définie par cette taille d’échantillon et le plan. 

 
Remarque : Si la taille minimale imposée par la contrainte de précision, et la taille maximale imposée par la contrainte 
de coût se révèlent incompatibles, il est nécessaire de revoir les objectifs ou de changer de méthode d’observation. 
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Le Guide 

7 Estimation de la précision et du coût puis Validation 
Après avoir élaboré la stratégie d’échantillonnage (formalisation, modélisation et définition du plan d’échantillonnage), 
l’objectif de cette partie est d’estimer la précision obtenue et le coût en temps.   
 
Tâche : En gardant à l’esprit l’effet éventuel du plan d’échantillonnage choisi et en se basant sur les formules fournies 
pour chaque modèle, si nécessaire, calculer :  

- La précision compte tenu de la taille de l’échantillon déterminée en fonction du coût maximal acceptable 
- Le coût compte tenu de la taille de l’échantillon nécessaire pour atteindre la précision minimale acceptable 

(3.1), du temps estimé (3.3) et du temps estimé pour le déplacement dans la parcelle 
- Les diagrammes lorsqu’il s’agit d’une approche séquentielle (11.1.2.2) 

 
Question : est-ce qu’il existe un compromis acceptable entre taille d’échantillons, précision et coût ? 

o Oui La stratégie peut être appliquée au champ. 
o Non  

 Le coût est trop élevé- voir les optimisations possibles. Revoir les exigences en termes de précision 
ainsi que le choix de la méthode d’observation. 

 La précision est trop faible- voir les optimisations possibles. Revoir le seuil de coût à ne pas 
dépasser (définit par l’observateur) ainsi que le choix de la méthode d’observation. 

 Revoir à la baisse les objectifs (trop ambitieux) pour redéfinir la taille de l’échantillon et/ou réaliser une 
approche adaptative. 
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Ressources théoriques sur les stratégies 
d’échantillonnage pour la caractérisation de la 
composante biotique des agroécosystèmes 

Le document qui suit propose des pistes de réflexion pour élaborer des stratégies d’échantillonnage visant à obtenir des 
informations de type diagnostic. Ainsi, les méthodes d’observations, les types de variables et les stratégies abordés sont limités. 

8 Influence de l’objectif de l’échantillonnage 
La stratégie d’échantillonnage dépend des informations que l’on souhaite tirer de l’observation et des contraintes 
pratiques qui s’imposent. Définir clairement les objectifs d’un échantillonnage évite de récolter des données qui ne 
pourront pas être valorisées par la suite. Après avoir identifié la variable cible, il faut déterminer le(s) paramètre(s) de 
cette variable que l’on souhaite obtenir (une moyenne, une variance, une médiane, un variogramme, une tendance, le 
dépassement d’un seuil [de Gruijter et al., 2006, page 29]) ainsi que son niveau de précision ou de certitude souhaité. 
Enfin, il faut fixer la limite acceptable du coût matériel et en particulier du coût en temps.  

8.1 Diagnostic 
Pour réaliser un diagnostic (ex : caractériser une infestation) ou obtenir une information qualitative (Est-ce que les 
stress biotiques sont maîtrisés sur la parcelle ?), on peut privilégier un plan d’échantillonnage qui soit représentatif a 
minima de la parcelle (ex : échantillonnage simple [Moura et al., 2007] ou un parcours le long d’une diagonale) ou qui 
se concentre sur des zones à risque (près des bords si la densité de ravageurs y est plus forte [Brown et al., 1993]).  
De manière générale, un diagnostic consiste à déterminer l’intensité moyenne d’un stress biotique ou d’un  
phénomène de régulation sur la parcelle. Des plans d’échantillonnage variés peuvent participer à l’obtention d’une 
moyenne précise. 
 
Remarque : Il est important de définir si on souhaite obtenir une information sur l’état de la parcelle dans son contexte 
paysager ou étudier l’effet du système de culture indépendamment du contexte paysager. Dans un cas les bords de la 
parcelle sont à surveiller spécialement, dans l’autre ils sont plutôt à éviter. 

8.2 Études des variabilités et corrélations  
Afin d’obtenir des informations sur les variabilités et les corrélations spatiales et/ou temporelles, il faut pouvoir 
disposer d’une quantité d’échantillons suffisante pour garantir la résolution spatiale ou temporelle. Deux propositions 
de stratégie d’échantillonnage peuvent être envisagées : réaliser un plan d’échantillonnage selon un quadrillage 
[Pulakkatu-Thodi, 2014] (Figure 2) ou bien selon des transects [Parker et al., 1997, Clark et al., 2007]. 

8.3 Cartographie  
En agriculture de précision, pour réaliser une cartographie ou un suivi spatio-temporel (ex : suivi de zones traitées), 
les relevés sont disposés sur un quadrillage (exemples : Aubertot et al. [2004], Barroso et al. [2005]) dont l’échelle doit 
être compatible avec celle du phénomène étudié ou du traitement appliqué. On parle d’échantillonnage systématique 
(11.3.3.2)  

 
Figure 2: Exemple de plans d’échantillonnage pour une étude de variabilité spatiale, l’échantillonnage est systématique et adapté à la 
forme des parcelles étudiées - Source : Pulakkatu- Thodi [2014] 

9 Méthodes d’observation 
La conception d’un plan d’échantillonnage ne doit pas être dissociée de la méthode utilisée pour observer et noter 
chaque plante, chaque arbre ou chaque quadrat. En effet, cette dernière influence la précision et peut rendre les 
observations réalisées incompatibles avec un modèle ayant été élaboré à l’aide de données issues de l’utilisation 
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d’autres méthodes. Exemple : dans le cas d’une évaluation de la sévérité d’une attaque, l’échelle choisie influence la 
précision et peut poser des problèmes de comparabilité avec d’autres études utilisant d’autres échelles de notation. 

9.1 Caractériser la qualité des méthodes d’observations 
Plusieurs critères décrivent la qualité d’une méthode d’observation : les biais, la sensibilité, la résolution, la répétabilité 
et la reproductibilité de la méthode. La répétabilité et la reproductibilité sont caractéristiques d’une méthode 
d’observation fiable permettant d’obtenir des résultats précis. Ce sont des éléments indispensables pour modéliser 
sans trop de difficultés les données. 

9.1.1 Le biais 
Le biais est l’écart moyen entre la valeur issue d’une méthode d’observation de référence (réputée fiable) et la valeur 
de la variable aléatoire estimée. Un biais peut nuire fortement à la qualité des résultats s’il ne peut pas faire l’objet 
d’une correction (variogramme pour correction annexe…). 
Exemple : les changements climatiques peuvent être des sources de biais c’est-à-dire qu’ils contribuent à l’écart 
moyen des résultats par rapport à une référence. 

9.1.2 La sensibilité  
La sensibilité est le seuil en dessous duquel l’observateur ne sera pas capable de détecter le phénomène observé 
avec la méthode d’observation choisie. La sensibilité requise dépend plus des objectifs de l’échantillonnage que de sa 
mise en œuvre. 

9.1.3 La résolution 
La résolution est l’écart limite en dessous duquel la méthode d’observation ne permet pas de différencier deux 
situations.  

9.1.4 La répétabilité  
La répétabilité est la possibilité pour un même observateur d’obtenir le même résultat s’il applique plusieurs fois la 
méthode d’observation. La répétabilité est meilleure lorsque les méthodes sont simples ou automatisées. 

9.1.5 La reproductibilité  
La reproductibilité est la possibilité pour plusieurs observateurs utilisant la même méthode d’observation, d’obtenir les 
mêmes résultats. Elle est d’autant plus mauvaise que la méthode est subjective et basée sur le jugement de 
l’observateur.  

9.2 Influence du temps disponible 
Le temps disponible influence la taille de l’échantillon et le choix de la méthode d’observation. En effet, les méthodes 
d’observation peu exigeantes en termes de temps sont très souvent recherchées au détriment de la précision et de la 
fiabilité des résultats obtenus. 
 
Utiliser des méthodes d’observation dont on connait la fiabilité et le temps de mise en œuvre, limite les pertes de 
précision. En cas d’hésitation entre deux méthodes d’observation, des stratégies d’échantillonnages adaptées à 
chacune peuvent être conçues, puis comparées en fonction du coût et de la précision prévus.  

9.3 Positionnement dans le temps 
La période de relevée peut influencer le contexte de mis en place de la méthode d’observation (ex : observation plus 
ou moins difficile selon le stade de la culture) et donc influencer la répétabilité et la reproductibilité de celle-ci. 
La meilleure option pour le diagnostic est d’échantillonner au moment où les variables observées (bioagresseurs,  
dégâts/symptômes, auxiliaires) sont les plus visibles. Afin de définir cette période d’observation, il est important de 
connaitre la dynamique de ces variables, en réalisant une surveillance sommaire de leur présence ou en utilisant toute 
autre source d’informations (bibliographie, retour d’experts,…) pouvant être mises à profit. 

10 Types de données et précision associée 
La variable d’intérêt (bioagresseurs ou auxiliaires) et la méthode d’observation associée déterminent le type de 
données obtenues. Pour chaque type de données, divers modèles de distribution, modèles de variance (12.4) et 
quantificateurs de précision (voir 10.2) existent. De fait, la traduction formelle de l’objectif de l’échantillonnage en 
données (qui seront manipulées par la suite) est déterminante. 

10.1 Paramètre d’intérêt 
On considère qu’une stratégie d’échantillonnage se compose de N observations, ou grappes d’observations, qui 
aboutissent à N valeurs ��, . . .,��. L’utilisation éventuelle de modèles ainsi que le choix d’un indicateur de précision 
dépendent du paramètre d’intérêt qui sera calculé à partir de ces valeurs. Ainsi, l’objectif de l’échantillonnage revient à 
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déterminer un paramètre à partir des données recueillies. Ex : Quelle est l’incidence moyenne de tel bioagresseur sur 
la parcelle ? Dans le cadre d’un diagnostic, les données sont essentiellement traitées pour déterminer une moyenne, 
une répartition entre classes, ou évaluer le dépassement d’un seuil. Les modèles et les indicateurs de précision 
proposés dans la suite de ce document sont restreints à ces trois cas.  
 
Si on souhaite estimer la moyenne � de la variable mesurée sur la parcelle, l’estimateur (10.1) est : 

�� =
1

�
� ��

�

���

 

 
Si on souhaite estimer la proportion pi d’individus dans la i-ème classe d’un ensemble de k	classes, l’estimateur est 

��� =
��

�
  où Ni est le nombre d’observations dans la classe i	

10.2 Indicateurs de précision 
La précision des résultats est caractérisée par une faible variabilité entre les répétitions d’un échantillonnage. Ainsi 
pour s’assurer de la précision des résultats  il faut pouvoir quantifier les variations possibles, d’une répétition à l’autre, 
par rapport au résultat attendu. Pour cela, il existe divers indicateurs de précision. Le choix d’un indicateur dépend à la 
fois du type de variable observée et des objectifs de l’échantillonnage. 

10.2.1 La variance  
La variance n’indique pas très clairement la précision obtenue, toutefois elle peut être conservée pour affiner une 
analyse ultérieure ou préparer un futur plan d’échantillonnage dans des conditions similaires. L’estimation précise de 
la variance demande une grande taille d’échantillon, mais en réalité on se satisfait le plus souvent d’une estimation 
médiocre de la variance (16). 
 
Lorsque des valeurs observées numériques sont sommées, la variance sur l’échantillon observé est donnée par la 
formule : 

�² =
1

� − 1
�(��_��

�

���

)² 

Sous certaines hypothèses (indépendance des observations), on peut en déduire la variance de la moyenne estimée 
��  par la formule :  

���
� =

�²

�
 

 
Précision : Si on multiplie la moyenne par un coefficient k alors la variance de km est donnée par la formule  ���

� =
����

�   

10.2.2 L’écart-type  

L’écart-type, pour une moyenne estimée est la racine carrée de sa variance qui vaut 
�

√�
. L’unité de la valeur de l’écart-

type est la même que celle de la variable étudiée. Afin de donner un ordre de grandeur de l’incertitude associée à la 
moyenne calculée, l’écart-type est utilisé pour calculer des intervalles de confiance. 
 
Précision : Si on multiplie la moyenne par un coefficient k alors l'écart-type de km est donnée par la formule   ��� =
���. 
k est un coefficient quelconque (par exemple pour convertir un nombre de plantes par quadrat en un nombre de 
plantes par m²) 

10.2.3 Les intervalles de confiance (��) 
Un intervalle de confiance à 95% (le niveau de confiance choisi le plus souvent) est borné par deux valeurs calculées 
de telle façon que si on reproduisait l’échantillonnage un grand nombre de fois, la valeur à estimer se trouverait entre 
ces valeurs dans 95% des cas.  
Les intervalles de confiances peuvent être établis différemment en fonction des modèles utilisés. La contrainte de 
précision porte en général sur la demi-largeur de l’intervalle de confiance (notée d dans la suite du document). 

10.2.4 Le coefficient de variation (��) 
Le coefficient de variation permet de comparer la variabilité des échantillons ayant des moyennes très différentes ou 
qui ne sont pas exprimées dans les mêmes unités. En effet, �� est adimensionné car il exprime l’écart-type en 
pourcentage de la moyenne, ce qui permet de comparer des mesures dans différentes grandeurs physiques 
[http://ebrunelle.profweb.ca/MQ/Chapitre8.pdf]. C’est un indicateur qui explicite bien la dispersion des données par 
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rapport à la moyenne. En revanche, pour une moyenne proche de zéro, il prend alors des valeurs très grandes ce qui 
porte à confusion. 
 
Enfin, le coefficient de variation est, pour une moyenne estimée, son écart-type relatif, soit en  pratique la valeur de 

l’écart-type divisé par l’estimation de la moyenne : 
�

�� √�
  

10.2.5 La probabilité d’erreur de classification  
Lorsque l’on veut comparer la grandeur estimée à un seuil, il est intéressant de savoir avec quelle certitude la valeur 
réelle est du même côté du seuil. Cette certitude peut parfois être estimée à partir de la théorie des tests statistiques. 
La courbe sur la figure ci-dessous (Figure 3) représente par exemple un taux d’erreur de classification en fonction du 
rapport entre la valeur estimée (une densité de parasites) et le seuil. La probabilité d’erreur de classification 
acceptable est à fixer en fonction des objectifs de l’échantillonnage. 
 
Remarque : dans le cas de l’étude d’un dépassement de seuil la résolution est un élément important pour s’assurer de 
la justesse du résultat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

10.3 Types de données retenus 
Ce document présente, ci-dessous, quatre types de données couramment utilisées dans le cadre des méthodes 
d’observation.  

10.3.1 Valeurs continues 
Une variable est dite continue lorsqu’elle peut prendre une infinité de valeurs. En pratique, aucune mesure n’a la 
précision de l’infiniment petit. Alors, on considère une variable comme continue dès lors qu’on lui attribue un grand 
nombre de valeurs possibles. 
Par exemple, des valeurs continues peuvent être obtenues par des mesures de taille ou de biomasse. Elles peuvent 
aussi provenir de mesures exprimées en pourcentage (incidence, sévérité), même si dans ce cas on préfère en 
général modéliser les résultats de comptage et non le pourcentage obtenu [Madden and Hughes, 1999].  
Pour ce type de données, le paramètre d’intérêts qui sera utilisé est la moyenne. 

10.3.1.1 Modèles  
Si l’estimateur de la moyenne ��  suit une loi normale ou une loi de Student (12.2.2), on peut construire des intervalles 
de confiance pour la moyenne via le calcul d’écart-type. Lorsqu’il existe une corrélation spatiale (11.2.3.2) entre 
différents relevés, l’estimation de l’écart-type peut être faussée, cependant une correction peut être envisagée (15.4). 

10.3.1.2 Précision selon la question  
La précision de la moyenne calculée pourra être caractérisée par un écart-type, un coefficient de variation ou un 
intervalle de confiance. Si elle est comparée à un (ou plusieurs) seuil(s), il existe des tests basés sur la loi normale ou 
la loi de Student qui permettent de calculer une probabilité d’erreur. 

10.3.1.3 Remarque  
Les outils mathématiques évoqués (sauf ceux impliquant la loi de Student) peuvent aussi être appliquées à des 
variables discrètes entières. Toutefois il faudra plus d’observations pour que ��  suive la loi normale (12.2.1). 

10.3.2 Valeurs discrètes entières bornées 
Une variable est dite discrète lorsqu’elle peut prendre un nombre fini de valeurs. On dit que ces valeurs sont bornées 
lorsque la valeur maximale qu’elles peuvent prendre est connue. Des valeurs entières bornées peuvent par exemple 

Figure 3: Probabilité d’erreur de classification (PIC pour Probability 
of Incorrect Classification) 
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être obtenues lors de comptages de plantes malades dans des grappes de plantes de taille fixée n (par exemple 10 
plantes consécutives). Ce sont en général les résultats de comptage qui sont modélisés même si l’information 
intéressante sera l’incidence exprimée en pourcentage.  

10.3.2.1 Modèles  
Lors d’un échantillonnage en grappes, si les observations à l’intérieur de chaque grappe sont indépendantes les unes 
des autres, la loi binomiale (12.3.2) permet de modéliser les valeurs observées. Dans les autres cas, une sur-
dispersion est en général observée. Cette dernière est définie comme une variance des données observées 
supérieure à la variance théorique issue du modèle utilisé. De manière similaire, la sous-dispersion peut se définir 
comme une variance observée inférieure à celle induite par le modèle. Toutefois, cette dernière situation est très 
rarement rencontrée dans les problématiques épidémiologiques [Sébastien MARQUE. Prise en compte de la sur-
dispersion par des modèles _a mélange de Poisson. Life Sciences. Université Victor Segalen - Bordeaux II, 2003]. La 
sur-dispersion peut être modélisée par la loi bêta-binomiale ou une loi de puissance sur la variance [Madden and 
Hughes, 1999] (12.3.3 ; 12.4) ce qui permet de mieux évaluer la variance de �� , voire de la prévoir.  

10.3.2.2 Précision selon la question  
Les indicateurs de précision sont les mêmes que pour une variable continue. Les intervalles de confiance pourront 
être déterminés de manière très approximativement avec la loi normale ou de manière plus fine avec un des modèles 
évoqués. 
 
Remarque : Dans le cas d’un échantillonnage en grappe, si on veut obtenir l’écart-type de l’incidence moyenne en 
pourcentage, alors on prend l’écart-type du nombre de plantes malades pour les mesures d’incidence, l’écart-type 
inter-grappe est égal à l’écart-type obtenu sur le compte moyen divisé par n. Le coefficient de variation est le même, 
et les intervalles de confiance se déduisent directement en divisant les deux bornes pas n. 

10.3.3 Valeurs discrètes entières non-bornées 
 
Des valeurs entières sont dites non–bornées lorsque la valeur maximale potentielle qu’elles peuvent prendre n’est pas 
connue. Elles peuvent par exemple être obtenues lors de comptages de symptômes ou de ravageurs sur des organes 
(sévérité) ou lors de comptages de plantes adventices dans des quadrats. En théorie, ces valeurs ne sont pas 
bornées mais en pratique elles sont bornées par des contraintes physiques diverses. L’agrégation spatiale (11.2.3.2) 
observable sur ce type de variable a été largement étudiée en écologie, elle se traduit par une sur-dispersion sur les 
moyennes estimées. Cette dernière est parfois prise en compte par les modèles excepté celui de la loi de Poisson. 

10.3.3.1 Modèles 
En écologie et en protection des cultures, les modèles utilisés pour ce type de variable sont la loi binomiale négative, 
la loi de Poisson, la loi de puissance de Taylor, et parfois les indices de Lloyd et Iwao (12.4.3). 

10.3.3.2 Précision selon la question 
Les indicateurs de précision et les intervalles de confiance sont calculés comme pour les variables à valeurs entières 
bornées. 

10.3.4 Classes 
Le résultat de l’observation est une note déterminée parmi un ensemble fini de k classes. On retrouve ce type de 
notation par exemple pour évaluer la sévérité d’une attaque de bioagresseur avec l’utilisation d’une échelle ordonnée 
(cas de Aubertot et al. [2004]). Parfois, par confusion entre variables ordinales et numériques, une variance ou une 
moyenne sont calculées abusivement  avec des variables ordinales considérées comme des variables numériques 
[Madden et al., 2006, page 20]. Pour éviter ce type d’erreur, les calculs doivent être effectués après une conversion, 
exemple : on attribue à chacune des classes un score qui peut être la valeur moyenne attendue. 

10.3.4.1 Modèles 
Même si des phénomènes d’agrégation (11.2.3.2.1) existent, aucun modèle utilisé dans le domaine de la protection 
des cultures ou en écologie ne semble les prendre en compte pour ce type de variable. Le seul modèle rencontré est 
la loi multinomiale (12.3.5), qui ne tient pas compte de l’ordre éventuel des classes. Le développement de modèles 
plus élaborés est limité par la faible répétabilité des estimations de sévérité en général.  
 
Remarque : attention, attribuer un score à une classe permet de retrouver une variable du style « valeurs continues », 
sans pour autant que les modèles applicables aux « valeurs continues » (Cf : paragraphe précédent) ne soient 
appropriés aux classes.  
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10.3.4.2 Précision selon la question 
Lorsque l’on souhaite déterminer la proportion de la population totale qui se trouve dans chaque classe, en général, 
on caractérisera la précision pour chaque proportion par l'intervalle de confiance. Si l’on souhaite déterminer les 
scores moyens sur la population (dans le cas où chaque classe est associée à un score), alors on caractérisera la 
précision par le coefficient de variation ou l'écart-type. Ils peuvent être calculés grâce à la loi multinomiale (voir partie 
modèles), même si la formule est exacte uniquement lorsque les relevés sont indépendants. 
 
Remarque : Une notation en classe sur toute la parcelle (ex : protocoles Vigiculture et CASIMIR) n’est pas vraiment 
un échantillonnage et la fiabilité du résultat dépend surtout de la compétence de l’observateur. 

11 L’échantillonnage 

11.1 Taille de l’échantillon 
La taille de l’échantillon est déterminée en fonction de l’objectif qui a été choisi en termes de précision et selon les  
contraintes de coût (temps, matériel). Des informations disponibles avant l’échantillonnage peuvent être mises à profit 
pour définir un bon compromis entre le coût et la précision. Ainsi, si la taille minimale imposée par la contrainte de 
précision, et la taille maximale imposée par la contrainte de coût se révèlent incompatibles, il est nécessaire de revoir 
les objectifs ou de changer de méthode d’observation. 

11.1.1 Détermination de la taille de l’échantillon par le coût d’échantillonnage 
Le choix du nombre de relevés est limité par des contraintes de disponibilités en temps et en matériel. En tenant 
compte de ces contraintes, après avoir défini le nombre maximal de relevés qui sera réalisé, il est possible de prévoir 
la précision obtenue afin de juger de la qualité de la stratégie d’échantillonnage.  
 
Lors de la détermination de la répartition optimale des relevés (11.3), le temps de déplacement dans la parcelle 
(fonction du type de la culture et du matériel à transporter) doit être pris en compte. Les modèles permettant de faire le 
lien entre un plan d’échantillonnage, une taille d’échantillon et le coût associé, sont peu génériques. En effet, pour 
chaque observation, le temps passé dépend de la compétence de l’observateur, des conditions météorologiques, de 
l’état de la culture, etc. Ainsi, c’est au concepteur de la stratégie d’échantillonnage de déterminer quels  sont les 
déplacements et quel est le nombre d’observations acceptables. 

11.1.2 Détermination de la taille de l’échantillon par la contrainte de précision 
La taille de l’échantillon influence fortement la précision des résultats obtenus. Ainsi, connaitre a priori les 
caractéristiques de la variable à observer, permet de déduire une taille optimale de l’échantillonnage avant sa mise en 
place sur le terrain. Ou bien, un échantillonnage adaptatif permet d’adapter la taille finale de l’échantillon en fonction 
des informations recueillies pendant l’échantillonnage.  
 
Dans la plupart des cas, la variance permet de prévoir la précision des résultats pour la variable étudiée. Cette 
variance peut être (i) connue à l’avance grâce à l’expérience acquise lors d’échantillonnage précédents, (ii) déduite 
d’un modèle et d’hypothèses sur la moyenne qui sera observée et/ou (iii) déterminée au cours d’un échantillonnage 
via l’utilisation d’une méthode adaptative.  

11.1.2.1 Taille d’échantillon fixée à l’avance 
Les différents indicateurs de précision (10.2) peuvent variés en fonction de la taille de l’échantillon ou du paramétrage 
du modèle utilisé. Par conséquent, si on dispose d’une prévision de variance ou des paramètres adéquats pour un 
modèle fiable, on peut déduire un nombre minimal d’observations à réaliser pour que la précision soit satisfaisante 
(11.1). 

11.1.2.2 Échantillonnage adaptatif 
L’échantillonnage adaptatif s’impose lorsqu’ il est nécessaire de contrôler la précision de l’échantillonnage et que 
celle-ci ne peut pas être estimée avant le début des observations. Cela implique la réalisation de quelques calculs au 
cours de l’échantillonnage. Cette méthode n’est pas applicable dans le cadre d’observation durant dans le temps tel 
que le piégeage (temps entre la pose du piège et le relevé du piège).  
Ci-dessous, sont présentées deux méthodes d’échantillonnage adaptatif : la méthode par phases et la méthode 
séquentielle.  

11.1.2.2.1 E� chantillonnage	par	phases	
Un échantillonnage par phases consiste à réaliser un premier échantillonnage sommaire, puis un deuxième plus 
poussé avec un nombre et une disposition des relevés adaptés selon les informations obtenues lors de la première 
phase. Les résultats obtenus lors de la première phase d’observation sont complétés par ceux de la deuxième phase.  
Ainsi, la première phase peut : 
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- permettre d’estimer la variance, même si cette estimation est très grossière de par le faible nombre 
d’observations.  

- servir à déterminer une moyenne approximative, dont on déduit la précision potentielle que l’on peut atteindre 
à l’aide d’un modèle.  

- révéler des hétérogénéités de répartition spatiale de la variable étudiée au sein de la parcelle permettant ainsi 
d’adapter le plan d’échantillonnage. 

 
11.1.2.2.2 E� chantillonnage	séquentiel		
En général, les procédures d’échantillonnage séquentiel sont proposées pour des estimations d’incidence ou des 
comptages. Le principe est d’échantillonner jusqu’à ce que la précision obtenue soit satisfaisante. De telles 
procédures permettent, de manière rigoureuse, d’interrompre l’échantillonnage dès que l’information obtenue 

convient. Elles se basent sur un modèle qui permet d’estimer la variance 
d’une variable au sein d’une parcelle à partir de la moyenne estimée sur un 
certain nombre d’observations.  
 
Concrètement, à partir du modèle choisi, on déduit une relation entre 
l’indicateur de précision choisi, le nombre total d’observations réalisées N, 
et le nombre d’observations dont le résultat est positif (ou le nombre total 
d’individus comptés) ��  (exemple : présence de la maladie, nombre 
d’insecte sur les N premiers fruits examinés). Ainsi, pour un couple de 
valeurs N,��, l’indicateur de précision peut alors être calculé ; s’il est 
satisfaisant l’échantillonnage est arrêté, et si la précision n’est pas 
suffisante l’échantillonnage est poursuivi. Sur le diagramme (Figure 4) sont 
représentés N en abscisses et T�  en ordonnées ainsi que  les zones ou la 
précision est satisfaisante. 
 
 

Exemple : Ring et al. [1989] propose le diagramme figure 4, avec pour objectif de savoir si la densité de ravageurs 
dépasse un seuil. De même, deux exemples de diagrammes sur l’étude des carpocapses se trouvent en exemple à la 
fin du document (0). Enfin, le code R pour tracer de tels diagrammes est disponible en (16). 

11.2 Influence de la structure spatiale sur l’échantillonnage 
Pour établir une stratégie d’échantillonnage dans une parcelle, trois types de structuration spatiale doivent être 
considérées : 

- Premièrement, la disposition des cultures qui influence le type de plan d’échantillonnage ;  
- Deuxièmement, les valeurs de la variable étudiée qui peuvent être hétérogènes à cause de divers facteurs 

environnementaux (climat, pratiques culturales,…) ; 
- Troisièmement, les phénomènes d’agrégation ou de corrélation spatiale pouvant entrainer une hétérogénéité 

des valeurs.  
 
Les caractéristiques biologiques de la variable étudiée (bioagresseur ou auxiliaire) structurent sa répartition spatiale, 
ce qui influence le choix du plan d’échantillonnage et des modèles utilisés lors de la conception de la stratégie 
d’échantillonnage. Si plusieurs sources d’hétérogénéité spatiale sont présentes, il peut être judicieux de ne tenir 
compte que de la principale.  

11.2.1 Influence du type de culture sur l’organisation de la parcelle 
Le type de culture structure spatialement les parcelles étudiées (rang, arbre, ...) et influence la stratégie 
d’échantillonnage. En effet, l’organisation spatiale des cultures impose le choix des unités statistiques à observer.  Les 
champs et les vergers sont les structures les plus fréquemment rencontrées, mais il existe aussi les serres, les 
vignobles,...  
 
Remarque : lors du choix et de la mise en place du plan d’échantillonnage, il faut tenir compte des motifs spatiaux  qui 
structurent la répartition spatiale des unités échantillonnées pour ne pas biaiser les résultats (notamment dans le cas 
de cultures associées en bandes).  
 
Dans les cultures de pleins champs, l’observation des pressions biotiques et le prélèvement de plantes se fait : 

- sur quadrats, c’est-à-dire sur une délimitation (virtuelle ou non) de forme prédéterminée. Les quadrats 
peuvent être repérés le long de rangs, placés totalement aléatoirement ou encore positionnés sur un 
quadrillage.  

- sur un rang ou par grappe  
- sur un transect selon un parcours bien choisi avec des observations faites aléatoirement ou régulièrement le 

Figure 4 : Diagramme pour simplifier 
l’échantillonnage séquentiel - Source : Ring 
et al. [1989] 
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long du parcours (parcours aléatoire, en X [Burts and Brunner, 1981], en zigzag [Workneh et al., 1999], en 
losange). 

- sur la globalité du champ, le long d’un parcours, en réalisant par exemple une évaluation continue [Barroso et 
al., 2005]. 

 
Dans un verger, les rangs, les arbres, les branches, les bourgeons ou les fruits, structurent naturellement la répartition 
des observations. En effet, un échantillonnage par degré est réalisé en choisissant dans un premier temps les arbres 
(niveau 1), puis les branches dans les arbres (niveau 2), etc (par exemple Brown et al. [1993] et Navarro-Campos et 
al. [2012], Ojiambo and Scherm [2006] pour les myrtilles). A chaque niveau d’observation, les unités observées sont 
faciles à distinguer et à numéroter, ce qui peut favoriser un tirage aléatoire. Pour chaque niveau d’observation, le 
nombre d’unités observées (qui dépend des différentes variances observées) peut être optimisé, mais ce sujet ne sera 
pas développé dans ce document (voir Ojiambo and Scherm [2006]) 

11.2.2 Parcelles vraisemblablement homogènes  
Dans le cas d’une structuration spatiale homogène de la variable étudiée, les critères déterminants pour choisir le plan 
d’échantillonnage seront surtout les contraintes pratiques et la possibilité d’utiliser un modèle pour prévoir la précision. 
Par exemple, si les déplacements sont difficiles au sein de la parcelle, il peut être tentant de regrouper toutes les 
observations dans de petites zones (échantillonnage par grappes avec peu de grappes). Il est alors préférable 
d’observer au moins 3 ou 4 grappes séparées pour vérifier l’homogénéité. De plus, l’échantillonnage par grappes 
(11.2.4.2) permet de gagner du temps lors de l’observation. Ex : protocoles Vigiculture.  
 
Si l’homogénéité soupçonnée de la structuration spatiale d’une variable observée est définit par une moyenne 
identique sur toutes les zones de la parcelle, une variance stable et de faibles corrélations spatiales alors, 
l’échantillonnage choisi sera de préférence aléatoire simple (garanti fiable en théorie) (11.3.3.1),  
 
Dans le cas d’une homogénéité soupçonnée de la structuration spatiale d’un variable observée et en présence de 
corrélation spatiale, l’échantillonnage choisi sera systématique (pratique et adapté en cas de corrélation spatiale) 
(11.3.3.2), ou un autre plan permettant d’espacer les observations (losange, Z, W, X, U).  

11.2.3 Parcelles vraisemblablement hétérogènes 

11.2.3.1 Hétérogénéité spatiale causée par des facteurs environnementaux et techniques 
L’hétérogénéité spatiale due aux facteurs environnementaux et/ou liée aux pratiques culturales peut induire un biais 
important dans la précision des résultats si le plan d’échantillonnage n’est pas bien choisi.  

11.2.3.1.1 Hétérogénéités	due	à	l’environnement	
Le contexte pédoclimatique de la parcelle (ensoleillement, la texture et la structure du sol) et/ou la proximité d’une 
structure paysagère (haie, friche,…) peuvent être source d’hétérogénéité de la structuration spatiale de la variable 
observée (dégâts, bioagresseurs ou auxiliaires). La variabilité de ces facteurs entraine une variation des populations 
des organismes observés ou des phénomènes étudiées (pressions biotiques et régulations biologiques). 
L’hétérogénéité peut être présentée sous forme de gradient ou de taches (zone bien délimitée). Dans les deux cas, 
cette hétérogénéité va générer une surestimation de la variance. De fait, la précision d’une moyenne calculée pourrait 
sembler peu fiable à cause de la variance élevée entre les observations.  

11.2.3.1.1.1 Repérer	les	hétérogénéités	spatiales		
Afin de caractériser la structure spatiale d’une variable observée un premier échantillonnage ainsi qu’une évaluation 
visuelle rapide de la parcelle, peuvent permettre de révéler des hétérogénéités dont il faudra tenir compte lors de 
l’élaboration du plan d’échantillonnage.  
 
Remarque : Si une variable explicative fortement corrélée à la variable mesurée est connue avec précision, elle peut 
être utilisée pour mettre en place un échantillonnage à probabilités inégales. Cette méthode, trop peu utilisée, n’est 
pas présentée dans ce document cependant, vous trouverez des renseignements dans les ouvrages de Gregoire and 
Valentine [2007] et de Gruijter et al. [2006]. 

11.2.3.1.1.2 Adapter	le	plan	d’échantillonnage		
Quand un gradient est vraisemblablement présent à l’échelle de la parcelle, les observations peuvent être 
rassemblées le long de transects (…) dans la direction principale du gradient [Gruijter et al., 2006, page 78] ou, un 
échantillonnage systématique (11.3.3.2) garantissant la représentativité de la variable observée peut également être 
mis en place.  
 
Pour améliorer la précision et pouvoir mieux l’estimer a posteriori, il est possible de découper la parcelle en strates 
(11.3.4.1) dans lesquelles la structure spatiale de la variable étudiée serait plus homogène. 
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Exemples dans la littérature : Brown et al. [1993] (parasites du pommier), Goodell and Ferris [1981] (nématodes) 

11.2.3.1.2 Hétérogénéité	due	aux	pratiques	culturales	
Les diverses pratiques culturales (travail du sol, semis, cultures antérieures, traitements phytosanitaires) sont parfois 
source d’hétérogénéité de la structure spatiale de la variable observée. De plus, le caractère périodique de certaines 
de ces pratiques doit être pris en compte lors de l’élaboration de la stratégie d’échantillonnage.  

11.2.3.1.2.1 Repérer	les	hétérogénéités	spatiales		
Lorsque l’itinéraire technique n’est pas le même sur l’ensemble de la parcelle étudiée, l’hétérogénéité de la 
structuration spatiale de la variable observée peut être constatée visuellement. Ex : une forte concentration de plantes 
adventices sur certaines zones de la parcelle. 

11.2.3.1.2.2 Adapter	le	plan	d’échantillonnage	
Dès que la parcelle peut être découpée en zones (représentant une proportion connue de la surface totale) au sein 
desquelles la structuration spatiale de la variable observée est plus homogène que dans l’ensemble de la parcelle, 
alors une stratification (11.3.4.1) peut être mise en place (de Gruijter et al. [2006, page 78], Clostre et al. [2014]).  
 
Ex : Lorsque les pratiques culturales risquent de présenter des variations récurrentes spatialement et à des distances 
égales, il faut veiller à ce que cela ne soit pas la source de biais qui remettrait en cause la fiabilité des résultats. Ainsi, 
le plan d’échantillonnage ne doit pas suivre le schéma spatial de la variable observée (cas de l’échantillonnage 
systématiques (11.3.3.2)).  
 
Si l’objectif du diagnostic est de participer à l’évaluation d’un système de culture, certaines zones de la parcelle qui ne 
correspondent pas au système étudié peuvent être écartées. Exemples dans la littérature : Clostre et al. [2014] 
(Pollution des sols). 

11.2.3.2 Hétérogénéité spatiale liée aux caractéristiques  biologiques de la variable observée 

11.2.3.2.1 L’agrégation	spatiale	
Largement étudiée en écologie (étude des populations animales [Taylor, 1984]), l’agrégation spatiale est constatée 
lorsque la variable observée n’est pas répartie aléatoirement dans l’espace mais qu’elle forme des agrégats.  
 
Remarque : l’agrégation est plus facilement observable lors d’observations sur quadrats.  
 
Un phénomène d'agrégation ne sera pas forcément rendu visible au moment de l'échantillonnage. En effet, si les 
objets observés forment des agrégats de quelques centimètres et que les relevés se font sur des quadrats de 1 mètre 
de côté, l'hétérogénéité due à l'agrégation ne sera pas mesurée. Si les agrégats sont beaucoup plus grands que les 
quadrats, on observera plutôt une corrélation (voir partie suivante) entre les résultats sur des quadrats proches." 
 
En s’appuyant sur les données d’une observation déjà réalisée sur quadrats ou sur des organes, il est possible 
d’ajuster un modèle pour qu’il tienne compte de l’agrégation observée, ainsi que de déterminer un paramètre 
d’agrégation spécifique à la variable observée afin de prévoir la variance de l’échantillonnage à venir. La variance 
permettra in fine de déterminer la taille de l’échantillon. 

11.2.3.2.1.1 Sources	d’agrégation	
L’agrégation spatiale des individus peut avoir des origines diverses, souvent liées à la biologie des espèces observées 
(les sources d’alimentation et la capacité de déplacement des insectes, le mode de reproduction d’une plante 
adventice, …). 
 
Remarque : une forte densité d’individus implique en général une réduction de l’agrégation ou la rend moins visible. A 
l’inverse, les populations émergentes montrent fréquemment des phénomènes d’agrégation marqués. En 1984, Taylor 
[1984]. 

11.2.3.2.1.2 Modélisation	
En présence d’agrégation spatiale, la loi binomiale négative (12.3.4) est souvent un bon modèle pour la distribution 
des résultats de comptages. Cette loi est paramétrée par sa moyenne et un paramètre k qui est petit pour une 
population très agrégée. Quand k est très grand, cette loi approche la loi de Poisson. Le paramètre k est parfois 
caractéristique d’une espèce et dans certains cas il peut être utilisé pour faire des prévisions. Il est important de 
vérifier la robustesse du modèle, c’est à dire la stabilité du paramètre sur plusieurs échantillonnages antérieurs.  
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De même, la loi de puissance de Taylor (12.4.1), qui établit une relation entre la moyenne et la variance des résultats 
de comptages (pour une espèce et une zone de comptage données) est plus robuste que d’autres modélisations et 
permet par conséquent de bien prévoir la variance en cas d’agrégation spatiale.  
Enfin, deux indices d’agrégation spatiale de Lloyd, quand ils se révèlent stables pour une stratégie d’échantillonnage 
donnée, peuvent aider à prévoir la variance. Chacun d’eux a une interprétation biologique qui pourrait permettre de 
l’estimer « à dire d’expert » pour ensuite faire des prévisions grossières, quand aucune autre information n’est 
disponible (12.4.3).  Des correspondances existent entre certains paramètres de la puissance de Taylor et les indices, 
pour avoir une meilleure idée de l’agrégation de la variable étudiée. Si ces modèles ont initialement été prévus pour 
des comptages sur des zones, ils peuvent très bien s’adapter à d’autres situations, comme des comptages sur des 
organes, ou encore des piégeages. 

11.2.3.2.1.3 Lien	avec	le	plan	d’échantillonnage		
Si la taille des unités d’observation (quadrats, organes ou autres) varie, alors les paramètres des différents modèles 
d’agrégations risquent de varier aussi.  
Exemple, plus les quadrats sont grands, plus les résultats de comptage deviennent proches de la moyenne sur toute 
la parcelle. La forme des quadrats peut aussi influencer la visibilité de l’agrégation. Pour maximiser la qualité des 
informations recueillies avec le moins de surface à examiner, il vaut mieux de nombreux petit quadrats plutôt que peu 
de grands. De cette façon, l’agrégation peut, en plus, être mieux quantifiée. 

11.2.3.2.2 Corrélation	spatiale	
Les phénomènes de corrélation spatiale sont présents lorsque les relevés sont proches spatialement les unes des 
autres. La corrélation spatiale peut conduire à sous-estimer la variance de la variable observée, et donc à surestimer 
la précision obtenue. En fonction de l’objectif, de la variable étudiée et des informations disponibles sur la corrélation, 
plusieurs approches de modélisation pourront être adoptées. 

11.2.3.2.2.1 Corrélation	et	incidence		
En absence de corrélation spatiale, la loi binomiale est un bon modèle pour étudier l’incidence. En revanche, en 
présence de corrélation spatiale, cette loi conduit à une sous-estimation de la variance de la moyenne Cependant, il 
est possible de modéliser la corrélation par une expression corrigée de la variance  c’est-à-dire avec un coefficient qui 
traduit la sur-dispersion.  
 
La loi bêta-binomiale et d’autres modèles quant à eux [Collett, 1991, page 194], [Madden and Hughes, 1999] 
permettent d’obtenir une expression de la variance proche de celle que l’on pourrait obtenir avec la loi binomiale. Ils 
impliquent l’utilisation d’un paramètre d’ajustement (lien vers partie modèle) qui quand il est positif permet d’indiquer la 
sur-dispersion et quand il est nul indique que tous les individus observés sont indépendants. 

11.2.3.2.2.2 Adaptation	du	plan	d’échantillonnage	
Pour étudier l’incidence d’une attaque, l’échantillonnage par grappes permet une modélisation qui rend compte de la 
différence de variance par rapport à la loi binomiale [Madden and Hughes, 1999]. A partir des paramètres ajustés du 
modèle (issus de la bibliographie ou d’échantillonnages passés), cette modélisation permet de prévoir la précision des 
résultats et d’estimer grossièrement par exemple l’incidence réelle (qui peut être obtenue par expérience ou avec un 
échantillonnage adaptatif (11.1.2.2)).  
Cependant, pour la même précision, un échantillonnage par grappes aura un coût plus élevé qu’un échantillonnage 
simple ou systématique en présence de corrélation spatiale [Vaillant, 1996, page 35].  
 
Exemple : ainsi, pour une étude de sévérité, il n’existe pas de modèle de corrélation, il vaudra donc mieux espacer 
les observations autant que possible par un échantillonnage systématique. 

11.2.4 Adaptation à des contraintes pratiques 
Les contraintes pratiques rencontrées peuvent être très diverses, dans le cas où les déplacements dans la parcelle 
sont très coûteux, deux possibilités peuvent être étudiées. 

11.2.4.1 La stratification 
La parcelle peut être découpée selon la difficulté d’échantillonnage dans chaque zone.  Ainsi, l’échantillonnage peut 
être intensifié dans les zones plus faciles d’accès sans qu’un biais ne soit créé (9.1.1). 

11.2.4.2 Les observations en grappes  
Dans la mesure où la corrélation spatiale n’est pas trop importante, un échantillonnage par grappes (11.2.4.2) peut 
être adopté de façon à limiter les déplacements nécessaires. 

11.3 Plan d’échantillonnage 



    

10 
 Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier 

de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus 
de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan 

Ecophyto 

Figure 5: Échantillonnage simple 
de 16 unités de surfaces sur 256 -
Source : Vaillant [1996] 

Le plan d’échantillonnage indique la répartition spatiale des observations à réaliser sur la parcelle. Pour éviter d’avoir 
un biais sur le résultat final, la localisation des observations devrait avoir un aspect aléatoire. Parfois, on néglige ce 
problème en faisant l’hypothèse (raisonnable, 15) que le choix de l’emplacement des observations donne un résultat 
représentatif de la parcelle.  
 
Les plans d’échantillonnage se distinguent  les uns des autres par leur caractère aléatoire ou non, ainsi que par leur 
complexité.  Chacun des plans présentés ci-dessous ont des avantages et des inconvénients relatifs au coût et à la 
précision. Le plus souvent, le choix d’un plan est donc fondé sur un compromis. 
La classification proposée ainsi que les noms proposés dans le document peuvent ne pas être partagés dans d’autres 
documents scientifiques. 

11.3.1 Définitions 

11.3.1.1 La population statistique 
La population statistique est l’ensemble formé de ce qui va être tiré aléatoirement au moment de l’échantillonnage. Ce 
peut être l’ensemble des plantes d’une parcelle, l’ensemble des fruits, l’ensemble des quadrats possibles,... Chaque 
élément de la population statistique peut être appelé unité statistique, on parle aussi ici de relevés. 

11.3.1.2 Quadrats  
Des quadrats seront souvent utilisés pour des comptages ou des déterminations de biomasse. Le choix de leur taille 
pourra se faire selon des contraintes pratiques, selon les spécificités biologiques de ce qui est étudié et/ou en 
s’appuyant sur des protocoles déjà existants. Pour équilibrer la taille et le nombre de quadrats à examiner (la réflexion 
est la même que pour un échantillonnage par grappes et si la variable étudiée est corrélée spatialement, avoir un plus 
grand nombre de quadrats mais plus petits, permet un gain de précision. En contrepartie, cela augmente le coût de 
déplacement. 

11.3.2 Échantillonnage raisonné 
Un échantillonnage raisonné est un échantillonnage sans choix aléatoire. Il implique le choix réfléchi de certaines 
unités statistiques supposées représentatives. Il est intéressant car il permet simplement de tenir compte d’une 
expertise dans le domaine étudié néanmoins, il y existe un risque de biais lié à la subjectivité du concepteur du plan 
l’échantillonnage. En effet, contrairement aux échantillonnages aléatoires, on ne peut pas prouver théoriquement 
qu’un échantillonnage raisonné ne soit pas biaisé.  
 
En pratique, une version raisonnée des plans d’échantillonnage proposés est parfois mise en place (ex : 
uniformisation de la répartition des points d’échantillonnage pour être représentatif de la parcelle), ce choix est moins 
préjudiciable dans le cadre de la mise en place de plans systématiques car le risque de créer un biais est moins 
important. 

11.3.3 Échantillonnage aléatoire à un niveau 
Pour pouvoir exploiter statistiquement les résultats des mesures, choisir de mettre en place un échantillonnage 
aléatoire fournit des garanties théoriques, ex : cela permet d’utiliser les résultats sur la précision de la moyenne. Les 
mêmes résultats sont parfois utilisés pour des échantillonnages raisonnés, mais cela présente un certain risque 
d’erreur. En effet, une moyenne est estimée non-biaisée (9.1.1) si chaque unité statistique a une probabilité non-nulle 
d’être observée (c’est une des définitions d’un échantillon représentatif). 

11.3.3.1 Échantillonnage aléatoire simple 
Un plan d’échantillonnage aléatoire simple est le choix aléatoire et indépendant d’un certain nombre d’unités 
statistiques de la population statistique cible (Figure 5).  

11.3.3.1.1 Avantages	
L’échantillonnage aléatoire simple ne requiert aucune connaissance a priori sur la 
population. De plus, son étude théorique est simple et les estimateurs courants pour la 
moyenne et la variance sont non-biaisés. L’absence de lien entre le choix des 
différents éléments est un avantage pour mettre en place un échantillonnage 
adaptatif. De plus, l’échantillonnage peut être interrompu ou poursuivi sans que cela 
ne cause de biais (à condition d’examiner les éléments dans l’ordre de tirage). 

11.3.3.1.2 Inconvénients	
L’échantillonnage aléatoire simple offre une précision minimale se traduisant par une 

variance élevée des estimateurs (à l’inverse rapport d’un plan systématique par 
exemple). De plus, il peut être difficile à réaliser car il nécessite une procédure de 
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tirage aléatoire qui puisse inclure n’importe quels éléments de la population, il faut donc que ces derniers soient tous 
repérés individuellement. Enfin, pour un échantillonnage aléatoire simple adaptatif, le coût en temps du déplacement 
et de repérage des unités statiques peut être élevé puisque elles peuvent être distantes spatialement les unes des 
autres. 

11.3.3.1.3 Variantes	approximatives	
Si l’observateur choisit aléatoirement les emplacements de ses observations dans la parcelle, on considérera que les 
résultats théoriques sont toujours valides.  
Exemple : les relevés peuvent être réalisés le long d’un parcours (comme ceux évoqués pour les échantillonnages 
systématiques). 

11.3.3.1.4 Choix	
Ce plan est le plus souvent utilisé pour réaliser un échantillonnage adaptatif, à condition que les déplacements soient 
peu coûteux. Par exemple le temps de déplacement sera plus court à l’intérieur de strates de petite taille 
(échantillonnage en strate). En cas de coût important, ce-dernier peut être réduit avec un plan aléatoire à deux 
niveaux (11.3.4). 

11.3.3.2 Échantillonnage systématique 
Un plan d’échantillonnage systématique repose sur un seul choix aléatoire, celui de l’élément de départ (Figure 6). A 
partir de celui-ci, les unités statistiques sont régulièrement espacées selon un quadrillage ou un parcours (en U, en 
diagonales,...) avant d’être examinées. Parfois, pour des raisons pratiques, l’unité statistique de départ est choisie 
sans tirage aléatoire. 
  
Si les observations restent raisonnablement représentatives de la parcelle, on considère que le résultat ne sera pas 
biaisé. 
 
Pour un échantillonnage systématique, le motif de répartition des relevés est fixé. S’il y a beaucoup de relevés, ils 
seront plus proches, s’il y en a moins ils seront plus dispersés. Ce type de plan est peu adapté à l’échantillonnage 
adaptatif, on peut néanmoins échantillonner en plusieurs phases en réalisant un premier échantillonnage 
systématique et on vérifie la précision obtenue. Si celle-ci ne répond pas aux objectifs de précision fixés, on complète 
le premier échantillonnage avec un second tout en s’assurant de la répartition systématique et/ou homogène de 
l’ensemble des relevés. Exemple : réaliser un premier parcours dans la parcelle qui serait complété avec un second 
parcours (deux diagonales). 

11.3.3.2.1 Avantages	
Le premier avantage de ce plan d’échantillonnage est la simplicité de repérage des 
relevés dans la parcelle. Ces derniers, bien espacés et bien répartis dans la parcelle, 
garantissent une bonne précision, même en cas de forte corrélation spatiale ou 
d’hétérogénéité à l’échelle de la parcelle [Gregoire and Valentine, 2007, de Gruijter et 
al., 2006, pages 49 à 56 et page 103 resp.]. Échantillonner selon une grille (Figure 6) 
a le double avantage d’espacer les observations et de garantir une répartition 
uniforme sur toute la parcelle. Une grille en quinconce maximise la distance entre les 
observations, et peut donc augmenter la précision. 
 
Autre utilisation de ce type d’échantillonnage : une liste de classification (ex : 
croissante ou décroissante) d’objets à observer (unités statistiques) est réalisée 
selon un caractère spécifique de la variables étudiés. Dans cette liste est réalisé un 
échantillonnage systématique. Exemple, pour évaluer la sévérité d’une maladie 
apparaissant avec l’âge des arbres, dans un verger les 20 arbres échantillonnés sont 

classés par âges décroissants et un échantillonnage systématique est réalisé 1 arbres/2. 
 
Échantillonner selon un parcours dans la parcelle, avec des observations espacées régulièrement, permet d’obtenir 
un aperçu assez large de la parcelle à faible coût. Ce choix permet en particulier de ne pas perdre de temps pour se 
repérer dans la parcelle. Le choix du parcours peut être, une diagonale pour aller vite (protocoles Vigiculture), deux 
diagonales pour une plus grande représentation du centre de la parcelle, un losange qui est pratique et qui représente 
bien la parcelle, un U pour pouvoir se déplacer le long des rangs (protocoles Rés0Pest), … 

11.3.3.2.2 Inconvénients	
On ne sait pas bien estimer la précision obtenue, bien qu’en général elle soit meilleure que celle observée pour un 
échantillonnage simple aléatoire. Un échantillonnage systématique peut induire un biais important si les relevés sont 
synchronisés spatialement avec les variations de la variable étudiée. 

Figure 6 : Échantillonnage 
systématique de 16 unités de 
surfaces sur 256 - Source : Vaillant 
[1996] 
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11.3.3.2.3 Choix	
L’échantillonnage systématique est un bon choix par défaut sauf si on souhaite mettre en place une démarche 
adaptative. Il faut alors vérifier si un ce type de plan laisse suffisamment de libertés (voir paragraphe précédent). 

11.3.4 Échantillonnage aléatoire à plusieurs niveaux 
L’échantillonnage à plusieurs niveaux consiste dans un premier temps à découper la population statistique totale en 
sous-populations (disjointes), puis à choisir des unités statistiques dans tout ou partie des sous-populations. Il permet 
de tirer parti d’une structuration existante de la population ou de la connaissance d’un variable corrélée à la variable 
étudiée. 

11.3.4.1 Échantillonnage stratifié 
Un plan d’échantillonnage stratifié est basé sur un découpage de la population statistique totale. Il se compose de 
plusieurs autres échantillonnages effectués dans chacune des sous-populations (strates) obtenues (Figure 7). Le 
nombre d’unités statistiques choisies, et la façon de les choisir dans les strates n’est pas forcément le même, ce qui 
permet de tenir compte des hétérogénéités de moyenne ou de variance dans la population statistique totale. La 
moyenne de la variable étudiée est calculée dans chaque strate avant d’être rassemblée en une moyenne pour toute 
la parcelle. Dans chaque strate échantillonnée de manière aléatoire, des échantillonnages simples systématiques ou 
par grappes peuvent être réalisés. 
 
Taille d’échantillon 
Si la taille de l’échantillon (total de tous les relevés toutes strates confondues) est fixée (modèle et couts fixe la taille 
l’échantillon) et qu’il faut répartir les relevés entre les strates, les deux choix les plus pertinents sont [Gregoire and 
Valentine, 2007, page 142] : 

- Attribuer les relevés proportionnellement à la taille de strates (surfaces, 
nombre total de plante). 

- Attribuer de manière optimale pour la précision finale. Dans ce cas, il faut 
avoir une estimation de la variance dans chaque strate avant de fixer la taille de 
l’échantillon. Si on a N observations à réaliser et I strates d’aires (ou 
d’importance)��,…,��, avec les variances par strate ��,…, �� , alors le nombre �� 
d’observations à réaliser dans la strate j est 

�� = � �
����

∑ ����
�
���

� 

  
Il est aussi possible de procéder à des échantillonnages séquentiels (adaptatifs) 
indépendants dans toutes les strates, ou d’échantillonner de nouveau les strates 
dans lesquelles la précision s’est révélée être la moins bonne. 
 
 

Calcul de moyenne 
La moyenne sur toute la parcelle est la moyenne pondérée des moyennes dans chaque strate selon leur importance. 
Par exemple si on a I strates d’aires (ou d’importance)��,…,��, avec les moyennes par strate ��,… ,�� , alors la 
moyenne pour toute la parcelle est : 

� =
1

�� + ⋯ + ��

� ����

�

���

 

Calcul de variance et précision 
La variance de la moyenne de chaque strate doit d’abord être estimée selon le plan d’échantillonnage choisi dans la 
strate. Ensuite, en considérant que les moyennes sur les différentes strates ne sont pas corrélées. Les I variances 
��

�,… ,��
�, permettent de calculer la variance pour la moyenne sur toute la parcelle par la formule : 

��
� =

1

(�� + ⋯ + ��)²
� ��

���
�

�

���

 

 
La variance obtenue, qui reflète la précision de la moyenne, est plus faible que la variance qui aurait été estimée 
directement sur toute la parcelle. Cependant, s’il y a peu d’observations dans chaque strate, l’estimation des 
variances peut être imprécise. D’ailleurs, Gregoire and Valentine [2007] indiquent que la loi de Student est préférable 
à la loi Normale pour établir les intervalles de confiance pour la moyenne.  
 
Intervalles de confiance 
Dans le cas où il y a assez d’observations dans chaque strate, en notant N le nombre total d’observations et I le 
nombre de strates, la formule proposée pour l’intervalle de confiance de niveau (1 −�) est : 

Figure 7: Échantillonnage stratifié, 4 
observations par strates - Source : 
Vaillant [1996] 
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Figure 8: Échantillonnage en grappes, 
8 grappes de 2 grains - Source : 
Vaillant [1996] 

 
�� = [� − ����,���/� ∙��,� + ����,���/� ∙��] 

 
où ����,���/�est la quantile d’ordre (1 − �/2) de la loi de Student à N	−	I	degrés de liberté. 
 
Remarque : Les strates ne sont pas forcément d’un seul tenant. Par exemple, les zones qui ont été couvertes par des 
andains et les autres peuvent être distinguées dans une parcelle de céréales pour l’évaluation de la densité de 
repousses spontanées. 
	
11.3.4.1.1 Avantages	
Des observations en strates, avec des relevés aux valeurs proches, permettent d’avoir une estimation précise des 
moyennes intra-strate. Quand elles sont rassemblées en une moyenne sur toute la parcelle, on obtient une variance 
plus précise que si elles avaient été obtenues avec un échantillonnage directement réalisé sur toute la parcelle.  
La situation la plus appropriée pour la mise en place de ce type d’échantillonnage est lorsque les strates sont 
homogènes et qu’elles présentent de fortes différences entre elles [Vaillant, 1996, page 28]. 
 
Une variance homogène intra strate permet d’adapter le nombre d’observations dans chaque strate, pour avoir une 
précision comparable dans chacune d’elles et une bonne précision pour la moyenne totale, tout en économisant des 
observations dans les strates à faible variance. 
 
En termes de coût, l’échantillonnage stratifié permet de réaliser les observations dans les zones plus accessibles sans 
pour autant biaiser le résultat. 
 
Enfin, une stratification avec un échantillonnage aléatoire simple dans chaque strate permet de mieux répartir les 
observations dans la parcelle qu’avec un échantillonnage simple seul [de Gruijter et al., 2006, page 90]. 

11.3.4.1.2 Inconvénients	
La principale difficulté est de pouvoir déterminer l’importance relative des strates (proportion), en surface ou en 
nombre total d’unités statistiques car en cas d’erreur le biais créé peut être important.  
Exemple : surface ou nombre de plants/arbres, de chaque strate. 
 
D’autre part, afin d’améliorer la précision,  [Gregoire and Valentine, 2007, pages 128], il faut veiller au fait que le coût 
de mise en place d’une stratégie élaborée ne soit pas supérieur aux économies obtenues.  
 
Enfin, dans chaque strate, si le nombre d’observations est trop faible, la variance et, par là même occasion, la 
précision ne seront pas bien évaluées (10.2, 15). 

11.3.4.1.3 Choix	des	strates	
Le choix de la stratification se justifie pour différentes raisons :  

- des valeurs de la variable étudiée plus homogènes que sur l’ensemble de la parcelle.  
- une variance pour la variable étudiée plus homogènes que sur l’ensemble de la parcelle. 
- le coût d’échantillonnage pouvant être réduit (accès difficile en milieu de parcelle,...).  

11.3.4.2 Échantillonnage en grappes 
Pour un plan d’échantillonnage en grappes, les unités statistiques sont regroupées 
artificiellement ou selon une structure naturelle en grappes, c’est à dire en groupes 
de même taille d’unités proches ou consécutives. Ensuite, une partie d’entre elles 
est échantillonnée par un échantillonnage simple, systématique, ou autre. Enfin 
tous les éléments des grappes sélectionnées sont examinés (Figure 8). 
 
Apres avoir défini le nombre total de relevés selon le coût ou la précision (via 
l’utilisation de modèles), la taille et le nombre de grappes peuvent être déterminées 
en s’assurant qu’il y ait assez de grappes pour que le résultat obtenu soit 
représentatif de la parcelle. De même, le nombre de grappes peut également être 
défini de manière à ce que les relevés soient regroupés afin de limiter le coût en 
temps. L’aide de modèles, le nombre de grappes optimal et la taille des grappes 
sont fixés comme un compromis entre le coût et la représentativité de la grappe 
(souvent 5 ou 10 plantes). 
Dans certains cas la taille des grappes est fixée par le paramétrage d’un modèle 
(la loi beta binomiale (12.3.3), la loi binomiale (12.3.2), loi de puissance sur la 
variance (12.4.2)…) existant ainsi que le choix du nombre de grappes, se fait en 
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fonction de la précision désirée.  
 
11.3.4.2.1 Avantages		
Cet échantillonnage est souvent privilégié car il est moins couteux et il met en évidence l’hétérogénéité locale de la 
variable étudiée. En effet, les observations sont plus faciles à réaliser car elles sont proches les unes des autres 
(repérage, transport du matériel). Par ailleurs, dans le cas d’une étude d’incidence, celle-ci peut être calculée pour 
chaque grappe afin d’avoir une meilleure estimation de la précision. Cette dernière est alors basée sur la variance 
entre grappes (qui reflète les phénomènes de corrélation spatiale) plutôt que sur la loi binomiale). Enfin, les grappes 
sont propices à une modélisation (ou une simple constatation) des corrélations spatiales [de Gruijter et al., 2006, page 
99]. 

11.3.4.2.2 Inconvénients	
Dès que la corrélation spatiale est significative, les observations de la même grappe sont redondantes, elles 
représentent donc un coût inutile. De plus, le regroupement des observations en grappes se fait au détriment de la 
bonne représentativité de l’échantillon. 
 
11.3.4.2.3 Choix	
L’échantillonnage en grappes est privilégié lorsqu’il faut limiter les coûts et que la corrélation spatiale est négligeable.  
Il est pertinent d’utiliser cet échantillonnage lorsque les grappes sont semblables entre elles et qu’elles ont une forte 
variance interne  [Vaillant, 1996, page 33].  
 
Remarque : En pratique, l’échantillonnage de plusieurs plantes consécutives sur un même rang est courant dans le 
domaine de la protection des cultures. Il peut aussi être basé sur un rameau dans le cas de l’arboriculture. Cela limite 
le biais observateur. En effet, en sélectionnant plus d’une seule plante à un point donné, l’observateur ne peut pas 
choisir, de manière arbitraire, une plante plutôt qu’une autre. 

11.3.4.3 Échantillonnage par niveaux 
L’échantillonnage par niveaux est une notion très générale qui englobe tous les cas où il y a plusieurs étapes 
d’échantillonnage hiérarchisées. Quand la population possède une structure à plusieurs niveaux, une méthode 
d’échantillonnage peut ainsi être choisie pour le premier niveau. Ensuite, un nouvel échantillonnage est réalisé dans 
chaque élément sélectionné lors de la première étape et ainsi de suite (Figure 9). Ainsi un échantillonnage stratifié est 
un échantillonnage à deux niveaux, exhaustif pour le premier degré. Les plans d’échantillonnage par niveaux 
permettent une adaptation fine à chaque situation, au détriment de la simplicité d’organisation.  

11.3.4.3.1 E� chantillonnage	simple	à	deux	niveaux		
Deux niveaux consécutifs d’échantillonnage simple, avec des zones choisies au 
premier niveau et un certain nombre d’observations réalisées dans chaque zone 
ensuite, réduit les déplacements nécessaires par rapport à un échantillonnage 
aléatoire simple à un seul niveau. De plus, en cas de corrélation spatiale, la perte de 
précision est plus faible qu’avec un échantillonnage par grappes [de Gruijter et al., 
2006, page 95]. Dans un verger, le premier niveau peut naturellement consister à 
choisir des arbres, ensuite plusieurs fruits ou feuilles sont examinés sur le même 
arbre plutôt que de changer d’arbre pour chaque nouvel organe observé. Le 
traitement statistique peut rester le même que pour un échantillonnage à un niveau 
sans que cela ne pose de problème. 

11.3.4.3.2 E� chantillonnage	selon	des	coupes	
Des lignes peuvent être définies dans la parcelle le long desquelles les observations seront ensuite réalisées. La 
position des coupes peut être régulière ou aléatoire, de même que la position des observations le long des coupes, ce 
qui permet d’introduire un aspect aléatoire de plusieurs manières. Un tel échantillonnage peut être très pratique s’il 
suit des rangs. Il permet aussi de bien répartir les observations dans le cas où la variable observée présente un 
gradient sur la parcelle. Enfin, avec des coupes tirées aléatoirement, puis des observations espacées régulièrement, 
on obtient une sorte d’échantillonnage systématique, mais qui se prête mieux à l’échantillonnage séquentiel. 
(Exemple : Barroso et al. [2005] et Clark et al. [2007]). 

11.3.5 Échantillonnage composite 
L’échantillonnage composite est possible pour des protocoles qui impliquent un prélèvement au niveau de chaque 
unité statistique pour une analyse ultérieure. A partir de n’importe quel plan, on peut rassembler le matériel prélevé 

Figure 9: Échantillonnage à 3 degrés 
- Source : Vaillant [1996] 
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sous forme d’un ou plusieurs échantillons composites dans lesquels plusieurs prélèvements sont mélangés. Les 
comptages ou autre analyse ont ensuite lieu sur les échantillons composites. Cette méthode ne permet pas d’évaluer 
la précision du résultat mais peut être source d’économies très importantes, en particulier quand l’examen des unités 
statistiques coûte cher [Venette et al., 2002, page 158]. Ex : pour analyser la qualité de céréales, on utilise parfois un 
échantillon composite pour ne pas avoir à répéter des analyses en laboratoire longues et coûteuses. 

12 Modèles 
Les modèles permettent : (i) de mieux évaluer la précision obtenue lors d’un échantillonnage mais également, (ii) de 
prévoir la précision obtenue pour une taille d’échantillon. Pour cela, les informations disponibles a priori, à propos de 
l’objet observé, sont mises à profit. La pertinence des modèles est caractérisée par leur ajustement aux données 
d’échantillonnage existantes. Ainsi, la disponibilité de données a priori est cruciale. Celles-ci peuvent être des 
estimations de moyenne, des estimations de variance ou bien des estimations de répartition entre des classes 
d’observations. De même, elles peuvent être des données de paramètre d’une loi empirique, d’une distribution ou d’un 
variogramme empirique, ...  
La liste des modèles proposée dans cette partie n’est pas exhaustive et s’appuie sur des études scientifiques en 
agronomie ou en écologie 
 

12.1 Écarts-types et coefficients de variation 
Après l’échantillonnage, dès que la variable mesurée est numérique, on peut calculer une estimation s de l’écart-type 
et une estimation ��  de la moyenne.  

- Si les résultats des observations sont indépendants (i.e. non-corrélées), l’écart-type qui est observé en 

répétant le calcul de  ��  sur plusieurs échantillons peut être approché par 
�

 √�
. C’est un premier indicateur de 

précision pour la moyenne estimée. On en déduit le coefficient de variation �� =
�

�√ �
.  

- Si les résultats sont corrélés, alors le coefficient de variation et l’écart-type calculés sont faux ; ils sous-
estiment la dispersion des valeurs ��  qui seraient obtenues par des échantillonnages répétés. 

 
Grâce à (i) de la modélisation, (ii) un échantillonnage adaptatif, ou (iii) toute autre méthode, l’estimation de l’écart-type 
peut être disponible avant la fin de l’échantillonnage. Ainsi, la taille de l’échantillon N peut être adaptée pour atteindre 
la précision souhaitée. De fait, pour obtenir un écart-type sur la moyenne inférieure à ��, il faut prendre : 

� >
s�

��
� 

 
De même, pour obtenir un coefficient de variation inférieur à ��, il faut prendre : 

� >
�²

�� �.��
�
 

 
Des informations sur l’objet observé permettent à l’observateur d’estimer la moyenne puis, via l’utilisation de modèle, 
d’estimer l’écart type. Ou bien, l’observateur peut utiliser un échantillonnage adaptatif pour obtenir une moyenne et un 
écart-type qui lui permettront de déterminer par la suite la taille de l’échantillon en fonction du  �� qu’il aura fixé 
auparavant.  

12.2 Modèles pour la moyenne calculée 
Pour N grand, la moyenne calculée après l’échantillonnage ��  suit de plus en plus une loi de probabilité connue. Cette 
loi permet d’établir des intervalles de confiance ou de donner une certitude pour les tests de dépassement de seuil. 

Ces modèles utilisent des approximations de la moyenne et de la variance qui leur sont associés (estimée par 
�²

�
). 

Comme précédemment, ces approximations peuvent être obtenues à la fin de l’échantillonnage, ou bien être 
disponibles bien avant afin de prévoir quelle sera  la précision obtenue pour une taille d’échantillon donnée. 

12.2.1 3.5.2.1. Loi Normale 
La modélisation par la loi normale est appropriée pour toutes les moyennes de variables numériques à condition que 
le nombre de relevés soit grand. Pour un nombre intermédiaire (de 10 à 30 relevés), il vaut mieux faire preuve de 
prudence. En particulier, si les observations ne sont pas indépendantes ou si la répartition des valeurs est très 
asymétrique, les intervalles de confiance calculés risquent d’être faux. 

12.2.1.1 Intervalle de confiance  
Selon la Loi Normale, l’intervalle de confiance à 100(1 − �)% pour la moyenne est : 

��=[�� − ����/�
�

√ �
, �� + ����/�

�

√�
] 
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où ����/� est le quantile d’ordre 1 − �/2 de la loi normale centrée réduite donné par le tableau ci-dessous (Tableau 1). 

 
Tableau 1: Quantiles de la loi normale centrée réduite 

�(% ) 1 5 10 20 
����/� 2.576 1.960 1.645 1.282 

La demi-largeur de l’intervalle de confiance est donc :  

� =  ����/�

�

√�
 

On en déduit, que pour une demi-largeur maximale ��, il faut prendre : 

� > (����/�

�

��

)² 

12.2.1.2 Etude de dépassement de seuil  
Plus ��  est proche de �� plus il est difficile de confirmer si l’on est ou non en-dessous du seuil. Ainsi, il faut augmenter 
le nombre de relevés. 
Avec un niveau de confiance où ɸ  est la fonction de répartition de la loi normale, si la moyenne calculée  �� est 

supérieure à un seuil ��, alors la moyenne réelle est supérieure à  �� : 

1 − � = ɸ (
�� − ��

�
√�) 

 
De même, la moyenne est entre les valeurs seuil �� et ��avec un niveau de confiance : 
 

1 − � = ɸ �
�� − ��

�
√�� − ɸ �

�� − ��

�
√�� 

12.2.2 Loi de Student 
Dans le cas où le nombre d’observations est faible, l’estimation de la variance 
est imprécise (15), ce qui perturbe l’estimation de la précision pour la 
moyenne. La Loi de Student utilisée pour modéliser la moyenne obtenue 
permet de tenir compte de cette imprécision. En revanche, elle n’est pertinente 
que si la variable X suit elle-même approximativement une répartition normale. 
Cette condition est vérifiée par des tests statistiques (Kolmogorov-Smirnov), 
ou plus approximativement grâce à un histogramme.  
Si la variable est discrète avec suffisamment de valeurs différentes et si elle a 
un histogramme symétrique (Figure 10), alors on pourra également utiliser la 
loi de Student.  
Les formules pour calculer les intervalles de confiance et la confiance 

associée au dépassement de seuil, sont les mêmes que celles utilisées dans 
le cadre de la loi normale, à ceci près que les quantiles et la fonction de 
répartition de la loi normale centrée réduite sont remplacés par ceux de la loi 
de Student à N	degrés de liberté (= taille échantillon) (15). 

12.3 Modèles sous forme de lois de probabilité pour la variable mesurée 
Dans certains cas, des modèles plus élaborés permettent d’avoir une meilleure prévision de la précision, et donc 
d’ajuster la taille des échantillons. Un complément sur l’ajustement des modèles est disponible en annexe (15). Les 
quatre modèles développés reposent sur l’hypothèse que la taille de l’échantillon est petite par rapport à la taille de la 
population totale (population infinie). 

12.3.1 Loi de Poisson 
Dans des zones d’observation de même dimension, la loi de Poisson modélise en théorie le résultat d’un comptage 
d’individus répartis aléatoirement dans l’espace (sans agrégation et corrélation spatiale). Elle a la particularité d’avoir 
une variance égale à sa moyenne. On l’évoque ici à titre d’exemple puisqu’elle est rarement utilisée dans le domaine 
de la protection des cultures. 

12.3.2 Loi binomiale 
La loi binomiale de paramètres n et p, modélise le nombre de 1 obtenus pour n tirages indépendants d’une variable de 
Bernoulli de paramètre p (qui vaut 1 avec la probabilité p et 0 avec la probabilité (1	−	p)) (ça n’est pas la variable 
d’étude). Son espérance et sa variance sont : 
m	=	np						s²	=	np(1	−	p)	
 

Figure 10: distribution normale d'un 
échantillon (http://w3.uohpsy2.univ-
tlse2.fr). 
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La loi permet de modéliser des comptages de plantes sur lesquelles des organismes sont présents ou non 
(bioagresseurs, auxiliaires, …). Pour un nombre de plantes fixes connue n,	p	est alors la fréquence moyenne de plante 
avec la présence des organismes étudiés (ex : pour les bioagresseurs p  est l’incidence).  
 
En pratique, les observations peuvent parfois ne pas être indépendantes, et l’estimation de p sera surestimée. 

12.3.2.1 Estimation et précision pour l’incidence 
Ici n correspond au nombre d’observations N. ainsi l’estimation � ̂de la fréquence sur l’ensemble des plantes est égale 
à la proportion d’observation positives (i.e. de plantes atteintes), soit en notant ��le nombre de plantes atteintes parmi 
les N examinées : 

� =̂
��

�
 

 
L’écart-type théorique pour � ̂est alors: 

��� = �
�(̂1 − �)̂

�
 

 
Sous conditions, on en déduit un intervalle de confiance valide : 
��� = [��,��]= [� −̂ ��� �

�
���,� +̂  ��� �

�
��� ] 

 
Où ��� �

�
 est le quantile d’ordre 1 − �/2 de la loi normale centrée réduite donné par le Tableau 1.  

Cet intervalle de confiance est valable à condition que ��� ,
, ���

 , N(1 −��) et N(1 −��) soient supérieurs à 5, dans le cas 

contraire on ne peut pas utiliser les quantiles de la loi normale centrée réduite. Des intervalles de confiance exacts 
peuvent alors être calculés par des algorithmes spécialisés, comme ceux du package binom sous R [R Core Team, 
2014, Dorai-Raj, 2014].  
 
Dès qu’une pré-estimation de p est disponible, en faisant l’hypothèse d’indépendance des observations, on peut 
prévoir la variance de � ̂ et donc adapter la taille de l’échantillon. Ainsi, pour déterminer p avec un coefficient de 
variation �� ou un demi-intervalle de confiance d donnés, le nombre minimal d’observations ����devra vérifier : 
 

���� =  
1 − � 

���
�

 �� ���� = ����/�
�

�(1 − �)

�²
 

 

12.3.2.2 En  l'absence de modèle déjà ajusté 
Avant l’échantillonnage, il est possible de réaliser une estimation vague de l'incidence qui sera observée, puis d’utiliser 
la loi binomiale pour en déduire la variance qui pourrait être observée. Cette approximation de la variance permet 
d'obtenir un ordre de grandeur de la variance. On remarque qu'avec ce modèle, celle-ci est plus élevée quand 
l'incidence est proche de 50%. 

12.3.2.3 En présence de corrélation et sur-dispersion 
En cas de corrélation spatiale (11.2.3.2), si les observations sont trop proches les unes des autres, alors elles ne 
seront pas indépendantes. Par conséquent la variance estimée comme précédemment pour � ̂sera inférieure à celle 
observée en répétant l’échantillonnage.  
Une corrélation spatiale peut être quantifiée lors d’un unique échantillonnage si les observations sont rassemblées en 
grappes (11.3.4.2). On considère alors N grappes de n observations au sein desquelles la probabilité p de faire une 
observation positive serait la même. Si les observations étaient indépendantes, la variance au sein de 

l’ensemblep�,..., p� des estimations de l’incidence dans chaque grappe devrait être égale à 
�(���)

�
. Quand ce n’est pas 

le cas, un modèle de loi bêta-binomiale peut être pertinent dans le cadre  de comptages dans des grappes. 

12.3.3 Loi bêta-binomiale 
La loi bêta-binomiale modélise le nombre de 1 obtenu pour n tirages d’une variable de Bernoulli dont le paramètre 
aléatoire et changeant à chaque tirage, suit une loi bêta. Elle permet de rendre compte de phénomènes de corrélation 
spatiale pour des variables telles que le nombre de plantes atteintes d’une maladie dans des grappes de n plantes (ce 
modèle est donc principalement adapté à un échantillonnage par grappes, 11.3.4.2).  
 
Le paramètre intéressant est alors la proportion p d’individus malades (ou autre distinction). Si on a N grappes de n 
individus et donc N observations notées ��, . . ,�� à valeurs entre 0 et n, l’estimateur pour le paramètre p est : 
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� =̂
1

��
� ��

�

���
 

 
Il existe plusieurs écritures classiques pour le paramétrage suivant ce que l’on veut mettre en évidence (espérance, 
variance, asymétrie,...). Si on prend des paramètres � et � de façon à ce que la densité de la loi bêta soit de la forme : 
�(�) = �����(1 − �)� ��  
(où �  et � déterminent la forme et K est un coefficient de normalisation), alors l’espérance et la variance de la loi bêta-
binomiale sont : 

� = �� =
��

� + �
 

 

�²=
���(� + � + �)

(� + �)²(� + � + 1)
 

 
La loi bêta-binomiale peut aussi être paramétrée par n, p et un coefficient � qui reflète la sur-dispersion liée aux  
corrélations spatiales (Figure 11). C’est le paramétrage par défaut proposée par le package R VGAM [Yee, 2015]. 

12.3.3.1Intérêt 
La loi bêta-binomiale est intéressante dans la mesure où le 
paramètre � est parfois stable entre plusieurs parcelles pour un 
stress biotique et une méthode d’observation donnés, ce qui permet 
d’utiliser le modèle pour prévoir la précision de l’échantillonnage à 
venir (ou mettre en place un échantillonnage adaptatif, 11.1.2.2). 
L’expression de la variance de la variable modélisée X est alors : 
 

�² = ��(1 − �)(1 + � − � − 1)) 
 
 

 
On en déduit l’expression de la variance pour le paramètre p estimé à partir d’un ensemble de N valeurs (supposées 
indépendantes) : 

���
� =

�(̂1 − �)̂

��
�1 + �(� − 1)� 

 
On en déduit aussi une méthode d’estimation de � (valeur théorique) pour l’ajustement du modèle sur des données 
disponibles : 

� =̂  
1

� − 1
�

��
�

��(̂1 − �)̂
− 1� 

 
Cette modélisation est abordée plus en détail dans Madden and Hughes [1999]. Un exemple d’application dans le 
cadre de l’étude de la prédation des graines, se trouve en annexe (4.1). 

12.3.3.2 Taille d’échantillon selon l’écart-type  
A partir des formules précédentes, on déduit le nombre ���� de grappes qu’il faut observer pour obtenir en théorie un 
écart-type s sur l’estimation de p : 

���� =
�(1 − �)

���
�1 + �(� − 1)� 

12.3.3.3 Taille d’échantillon selon l’intervalle de confiance 
Si on dispose d’un nombre assez grand d’observations (en s’inspirant du cas de la loi binomiale, on peut prendre la 
condition que ����, ���� , nN(1−��) et nN(1−��) soient supérieurs à 5), on peut construire des intervalles de confiance 
pour p à partir de l’écart-type en utilisant la formule basée sur la loi normale : 

�� = �� −̂ �
��

�
�

∙��,� � +̂ �
��

�
�

∙���� 

 
Si l’objectif de précision est d’avoir un intervalle de confiance de niveau (1- �) de demi-largeur inférieure à d il faut 
prendre : 

���� =

�
��

�
�

� ∙�(1 − �)

���
�1 + �(� − 1)� 

Figure 11: Densités de la loi bêta-binomiale pour n = 10, p = 0.5, � = 0.1 
(∘) ; pour n = 10, p = 0.5, � = 0.2(�) ; pour n = 10, p = 0.7, � = 0.1(+) 
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12.3.3.4 Taille d’échantillon selon  coefficient de variation 
Si l’objectif de précision est un coefficient de variation �� pour la valeur estimée de p, alors l’expression pour ����est : 
 

���� =
(1 − �)

����
�

�1 + �(� − 1)� 

 

12.3.3.5 Taille d’échantillon selon l’intervalle de confiance pour un dépassement de seuil 
Comme pour les intervalles de confiance, on se base sur les résultats pour une moyenne suivant une loi normale dans 
les situations où ce choix est raisonnable. 
 
Remarque : Si les grappes ne font pas la même taille, à cause de difficultés rencontrées lors des observations, on 
peut adapter les formules précédentes. On peut aussi se contenter de multiplier les valeurs de comptage dans les 
grappes incomplètes par un coefficient correcteur. 

��������é

��é��

 

12.3.4 Loi binomiale négative 
Avec la loi binomiale négative de paramètres k, p modélise le nombre de 1 tirés avant que k 0 aient été tirés pour des 
répétitions d’une variable de Bernoulli de paramètre p. L’espérance et la variance  de  cette loi sont : 

� =
��

1 − �
 

 

�²=
��

(1 − �)²
 

 
Le paramètre p ainsi que le sens initial de la définition, ne sont pas utilisés en écologie car ils ont peu de sens. Ainsi, 
on utilise directement μ comme paramètre. Alors : 

� =
�

���
 et �²=

� (��� )

�
 

 
Grâce à sa forme asymétrique, qui attribue une probabilité non nulle à toutes les valeurs positives, la loi négative 
binomiale s’ajuste à de nombreuses données de comptage non-bornées (10.3.2 ; 10.3.1) pour une densité modérée 
d’individus à compter (en cas de saturation, la loi est moins pertinente d’après Rew and Cousens [2001]). Parker et al. 
[1997] soulignent que la loi peu s’ajuster trompeusement à des données trop peu nombreuses. Le paramètre k 
caractérise des phénomènes d’agrégation à l’échelle des unités d’observation (i.e. organe ou quadrat) [Rew and 
Cousens, 2001, page 7], k étant d’autant plus petit que l’agrégation est importante.  
 
La loi binomiale négative n’est pas un modèle très robuste, elle doit être utilisée avec prudence pour déterminer des 
tailles d’échantillon. Si le paramètre k s’est révélé stable sur un bon nombre d’échantillons prélevés par le passé dans 
des conditions similaires (même stade de végétation, même taille de zone de comptage, même technique de 
comptage) et représentatives de la diversité de situations d’échantillonnage pouvant exister, la loi binomiale peut être 
utilisée pour déterminer la taille et/ou la précision de l’échantillon. 
 
Exemples : La loi négative binomiale a été utilisée pour optimiser une stratégie d’échantillonnage par Moura et al. 
[2007] dans le cas de ravageurs présents sur des feuilles de pois. Pour un groupe de parcelles de la même région, la 
loi a expliqué la relation observée entre la moyenne et la variance des comptages. De même, Mukhopadhyay and 
Banerjee [2015] ont présenté de manière approfondie l’utilisation de la loi binomiale négative pour mettre en place un 
échantillonnage adaptatif en prenant pour exemple un comptage de doryphores. 

12.3.4.1 Évaluer et  améliorer la précision de l’échantillonnage via le coefficient de variation 
La taille d’échantillon nécessaire pour obtenir une valeur donnée de coefficient de variation �� est :  

���� =
1

��
�

�
1

�
+

1

�
� 

 
où la valeur moyenne μ peut être estimée avant l’échantillonnage (ou au moins bornée inférieurement puisque 
����décroît en fonction de μ) ou pendant, par une procédure adaptative ou en plusieurs phases. Si on procède à un 
échantillonnage séquentiel, en notant ��  le nombre total d’individus comptés lors des N premières observations, on 
obtient la condition suivante sur �� : 
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��,��� =
��

��
��� − 1

 

 

Cette condition est valide dès que � >
�

��
��

, ce qui en pratique veut dire qu’il faudra faire au moins 
�

��
��

 observations. Le 

diagramme (Figure 12) indique les paires N, ��  (zone grisée) pour lesquelles il est nécessaire de continuer à 
échantillonner dans le cas k = 1 pour obtenir un coefficient de variation de 25%. 

 
Figure 12: Diagramme permettant de simplifier l’échantillonnage séquentiel avec pour modèle une loi négative binomiale. Il faut 
poursuivre l’échantillonnage tant qu’on se trouve dans la zone en gris pour obtenir un coefficient de variation de 25%. 

12.3.4.2 Évaluer et  améliorer la précision de l’échantillonnage via l’écart-type 
Pour un objectif de précision en termes d’écart-type (ou de demi-largeur d’intervalle de confiance, ce qui revient au 
même à un coefficient près), avec un écart-type maximal s, l’échantillonnage doit être poursuivi tant que le nombre 
total ��d’individus comptés est supérieur à la limite : 

��,��� =
��

2
�� (1 +

���

�
) − 1� 

Le diagramme (Figure 13) indique les paires N, �� (zone grisée) pour lesquelles il est nécessaire de continuer à 
échantillonner dans le cas k = 1 pour obtenir un écart-type de 1. Cette démarche n’est pas valide pour un petit nombre 
d’observations, il sera donc judicieux d’en effectuer un certain nombre (par exemple 10) avant de se référer au 
diagramme pour l’échantillonnage séquentiel (11.1.2.2). 

 
Figure 13: Diagramme pour simplifier l’échantillonnage séquentiel avec pour modèle une loi négative binomiale. Il faut poursuivre 
l’échantillonnage tant qu’on se trouve dans la zone en gris pour obtenir un écart-type de 1. 

12.3.4.3 Ajustement du modèle 
On peut déterminer le paramètre k du modèle à partir de la moyenne et de la variance, on peut aussi utiliser la 
fonction fitdistr du package MASS sous R [Venables and Ripley, 2002]. Connaissant la moyenne et la variance, 
l’estimation de k est : 

� =
�²− �

�²
 

 



    

21 
 Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier 

de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus 
de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan 

Ecophyto 

Remarque : D’après Iwao [1968], pour un paramètre k assez grand et bien ajusté, un lien peut être fait avec l’ Index 
of Mean Crowding proposé par Lloyd [1967] (12.4.3.1). Il y a un lien direct entre k et �, le paramètre de la relation 

entre m et �̇ ∶ � = 1 +
�

�

̇
 

12.3.5 Loi multinomiale 
La loi multinomiale est une généralisation de la loi binomiale, elle correspond au résultat d’un certain nombre de 
tirages indépendants d’une variable aléatoire avec un nombre fini de valeurs possibles (10.3.2) et une probabilité fixe 
associée à chaque valeur. Elle modélisera par exemple le résultat de N observations pour lesquelles k valeurs (ou 
classes) sont possibles (��,��,..,��) et ��,��,… ,��  sont les probabilités associées (donc en pratique les proportions 
des observations qui ont une certaine valeur). On a forcément ∑ �� = 1�

��� , de plus le nombre de fois où la valeur �� est 
tirée suit une loi binomiale de paramètres n, ��. Si la variable aléatoire tirée est quantitative, alors sa moyenne sur N 
tirages indépendants et la variance de cette moyenne sont : 

� = � ����

�

���

 

 

�² =
1

�
(� ��

���(1 − ��) − 2 � ��������)
�� �∈{�,… ,�}

�

���

 

 

12.3.5.1 Estimation des probabilités pour chaque classe 
On peut vouloir estimer les paramètres ��grâce à des observations. En notant ��le nombre de fois où la valeur de la 
classe �� a été observée, sur N observations, l’estimateur est : 

��̂ =
��

�
 

 
 
Des intervalles de confiance exacts existent mais leur expression est trop compliquée pour être utilisée. Wang [2008, 
page 901] présentent plusieurs intervalles de confiance approchés de niveau 1 − �. Le premier est basé sur les 
quantiles d’ordre 1 − � de la loi du  ��à k − 1 degrés de liberté : 
 

����,� =

⎣
⎢
⎢
⎢
⎡

��̂ − � ����,���
� �

��̂(1 − ��̂)

�
,��̂ + � ����,���

� �
��̂(1 − ��̂)

�

⎦
⎥
⎥
⎥
⎤

 

 
Un autre est basé sur les quantiles d’ordre 1 − �/2k de la loi normale centrée réduite : 

����,�
= ���̂ − ����/�

�
��̂(1 − ��̂)

�
,��̂ + ����/��

�
��̂(1 − ��̂)

�
� 

 
 
Des intervalles de confiance peuvent aussi être calculés automatiquement grâce au package R MultinomialIC 
[Villacorta, 2012]. 

12.3.5.2 Coefficients sur les classes 
Si comme Aubertot et al. [2004], des coefficients sont attribués à chaque classe et qu’il est nécessaire d’optimiser la 
précision sur la moyenne de ce coefficient, alors l’outil N-Index proposé sur le site Quantipest [IPM Network, 2013] 
peut être mis à profit. En replaçant les probabilités ��par leurs estimations ��̂, les estimations �� de la moyenne et �̂� 
de la variance peuvent être obtenues. Par conséquent, quand une pré-estimation est disponible pour chaque 
proportion ��, il est possible de prévoir la précision correspondant à une taille d’échantillon donnée. 

12.3.5.3 Observations corrélées 
Si les observations ne sont pas indépendantes, la précision exprimée par les indicateurs précédents sera 
certainement surestimée. 
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12.4  Modèles empiriques de la variance 

12.4.1 Loi de puissance de Taylor 
Il s’agit d’une loi empirique, du nom du chercheur britannique en écologie Lionel Roy Taylor. Sa pertinence a été 
largement établie en écologie [Taylor, 1984, page 338], et elle est fréquemment utilisée en agronomie (par exemple 
par Nyrop et al. [1989] et Navarro-Campos et al. [2012]). Elle se résume à la relation entre variance et moyenne de 
résultats de comptages pour une population donnée (10.3) : 

�²= ��� 
 
Le coefficient a dépend de la taille des zones de comptage et d’autres détails pratiques, en revanche le paramètre b 
peut être caractéristique d’une espèce ; plus il est élevé plus l’agrégation est forte. 
La loi de puissance de Taylor est utilisée pour le même type d’échantillonnages que la loi binomiale négative : quand 
chaque observation consiste en un comptage (dans des quadrats ou sur des organes de plantes essentiellement). 

12.4.1.1 Ajustement du modèle 
Les deux coefficients peuvent être déterminés par une régression linéaire du logarithme de la variance par rapport au 
logarithme de la moyenne. Celles-ci sont calculées à l’aide d’échantillonnage réalisés suite à la mise en place d’un  
même protocole d’observation (mais pas forcément avec la même taille d’échantillon (0)).  

12.4.1.2 Taille d’échantillon selon coefficient de variation 
Si une estimation préalable de la moyenne m est disponible, la taille ���� de l’échantillon à prendre pour obtenir un 
coefficient de variation inférieur à �� est : 

���� =  
�����

��
�

 

Dans les cas où on a une fourchette de valeurs pour m, on peut calculer la taille correspondant aux deux valeurs et 
prendre la plus grande (celle pour m petit si b < 2, celle pour m grand sinon). 
Sans estimation préalable de la moyenne, on peut procéder de manière séquentielle, la précision est alors suffisante 
si le nombre total d’individus comptés �� après N observations est supérieur à : 

��,��� = �
��

�����

�

�� �

 

Comme pour la loi binomiale négative, un diagramme peut être réalisé pour mettre en évidence les situations dans 
lesquelles l’échantillonnage doit être poursuivi pour obtenir la précision satisfaisante. 

12.4.1.3 Taille d’échantillon selon l’écart-type ou l’intervalle de confiance 
Si une estimation préalable de la moyenne m est disponible, la taille ����de l’échantillon à prendre pour obtenir un 
écart-type pour la moyenne estimée inférieur à s	(écart-type	maximal	que	l’on	ne	veut	pas	dépasser) est : 

���� =
���

�²
 

 
Pour une approche séquentielle, il est nécessaire de continuer à échantillonner tant que le nombre total d’individus 
comptés ��  après N observations est supérieur à : 

��,��� = �
�²����

�

�

 

 
Dans un objectif de précision, à partir d’un intervalle de confiance connu, on peut utiliser les formules de la loi normale 
et en déduire l’écart-type qui permettra de déterminer la taille minimale d’échantillon nécessaire pour la précision 
recherchée. La formule de la loi normale utilisée est la suivante :  
 
��=[�� − ���

�

�
�;�� + ����/��] 

12.4.2 Loi binomiale de puissance 
La loi binomiale de puissance est utilisée dans le cadre de l’étude de fréquence (ex : incidence) pour des groupes de 
taille fixe. Elle établit une relation mathématique entre la variance théorique du cas binomial (indépendance) et la 
variance observée. Elle s’utilise dans le même contexte que la loi bêta-binomiale [Madden and Hughes, 1999] (10.3). 
On a donc N observations aboutissant à des valeurs��,.., ��comprises entre 0 et n, et on s’intéresse au paramètre p, 

correspondant à la moyenne
�

 ��
∑ ��

�
��� , c’est à dire à l’incidence moyenne si les valeurs correspondent à des nombres 

de plantes attaquées dans des grappes de n plantes. 
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On s’intéresse alors aux proportions �� =
� �

�
 (qui sont les incidences dans chaque grappe).  Si l’état de chaque plante 

au sein d’une grappe est indépendant des autres, la variance entre les valeurs  ��,…,�� serait donnée par la formule : 

����
� =

�(���)

�
     (Loi binomiale) 

La loi binomiale de puissance prend en compte la corrélation entre l’état des différentes plantes d’une grappe grâce 
au modèle suivant. Ainsi la variance calculée est : 

��
� = � ∙(����

� )� ⇔ log(��) = � + � log(����
� ) = � + � log�

� − (1 − �)

�
� 

 
où A et b sont des paramètres plus ou moins caractéristiques d’une espèce et d’une méthode d’observation donnée.  
 
Pour simplifier les expressions, on prendra souvent � = ����. Comme pour les autres modèles, les paramètres a et b 
peuvent alors être ajustés sur la base d’échantillonnages passés, puis utilisés pour prévoir la précision qui serait 
observée lors d’un nouvel échantillonnage à partir d’une pré-estimation grossière de p. L’expression de la variance 
pour l’estimateur � ̂de p est alors : 

���
� =

��
�

�
=

�

�
(�(1 − �))� 

12.4.2.1 Taille d’échantillon selon le coefficient de variation souhaité 
Si on s’attend a priori à observer une proportion p d’individus atteints, la taille de l’échantillon nécessaire pour obtenir 
un coefficient de variation ��fixé est : 

���� =
�

��
�

����(1 − �)� 

 
La formule de la courbe nécessaire pour mettre en place un échantillonnage séquentiel ne se simplifie pas, un 
diagramme pourra toutefois être établis numériquement [Madden and Hughes, 1999, page 1095]. 

12.4.2.2 Taille d’échantillon selon l’écart-type souhaité 
Si on s’attend à observer une proportion p d’individus atteints, la taille de l’échantillon nécessaire pour obtenir un 
écart-type s fixé est :  

���� =
�

��
(�(1 − �))� 

Concernant l’échantillonnage séquentiel, la situation est la même que pour le cas précédent. 

12.4.2.3 Ajustement du modèle 
Les recommandations sont les mêmes que pour la loi de puissance de Taylor. 

12.4.3 Indice de Lloyd et régression d’Iwao 
Ces modélisations s’appliquent aux mêmes situations que la loi de puissance de Taylor (12.4.1). Elles sont, elles 
aussi, basées sur la moyenne et la variance de résultats de comptage. Deux indices distincts ont été introduits par 
Lloyd [1967] : 

12.4.3.1 Index of mean crowding : 

�̇ = � +
�²

�
− 1 

 

12.4.3.2 Index of patchiness :  

� =
�̇

�
= 1 +

�²− �

�²
 

� ̇peut être interprété comme le nombre moyen de voisins d’un individu compté. P peut être interprété comme la 
densité moyenne autour d’un individu compté, il peut être relié à la loi binomiale négative par la correspondance 

� = 1 +
�

�
  [Lloyd, 1967]. Les deux indices peuvent être caractéristiques d’espèces données, ils dépendent par contre 

du plan d’échantillonnage et de la taille des quadrats.  
 
Iwao [1968, éq. 4] propose d’utiliser � ̇pour modéliser l’agrégation spatiale avec une relation entre �̇ et m : 

�̇ = � + �� 
Cette relation est utilisée par Navarro-Campos et al. [2012] et Burts and Brunner [1981] pour optimiser des tailles 
d’échantillon. Elle est aussi reprise par Waters et al. [2014] qui propose de fixer � = 0, alors � = P. Cette modification 
se justifie théoriquement en constatant qu’il n’est pas cohérent d’avoir une agrégation non nulle quand il n’y a aucun 
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individu. Waters et al. [2014]. Ce choix l’a conduit à prendre des échantillons plus petits, et donc à réduire le coût, 
sans que cela se traduise par une perte de la précision qui avait été fixée initialement. 

12.4.3.3 Taille d’échantillon selon le coefficient de variation souhaité 
La taille d’échantillon minimale pour obtenir un coefficient de variation �� en connaissant les paramètres � et � est : 

���� =

� + 1
� + (� − 1)

��
�

 

 
Pour un échantillonnage séquentiel, avec les mêmes notations que pour la loi de Taylor, on obtient la condition : 

��,��� =
� + 1

��
� −

� − 1
�

,� >
� − 1

��
�

 

 
On remarque que la formule obtenue correspond bien à celle que l’on peut obtenir avec la loi Binomiale négative, à la 
différence près du coefficient �. 

12.4.3.4 Taille d’échantillon selon l’écart-type souhaité 
La taille d’échantillon minimale pour obtenir un écart-type s en connaissant les paramètres � et � est : 

���� =
�

��
(� + 1 + (� − 1)�) 

13 Exemples 

13.1 Etude du taux de prédation de graines adventices 
Dans le cadre d’une étude sur la prédation de graines adventices par des carabes, des cartes de prédation avec deux 
types de graines (sur des cartes différents) ont été disposées sur deux parcelles [Trichard et al., 2014]. Sur chaque 
parcelle, le taux de prédation a été étudié sur 33 stations géo-référencés (Figure 14) pour huit sessions 
d’observations. 

 
 
A partir de ces données, la répartition des observations sera réévaluée et la taille de l’échantillonnage nécessaire pour 
bien estimer le taux de prédation moyen p de graines sur une parcelle sera recalculé.  
 

Figure 14: Stations d’observation pour l’étude de la prédation 
de graines 
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Figure 15: Variogramme pour un groupe de 33 observations 
simultanées 

Des variogrammes (tracés avec le package geoR, Jr 
and Diggle [2015]) ne montrent pas de corrélation 
spatiale pour des distances allant de 10m à 100m 
(Figure 15). A partir de ce résultat deux hypothèses 
peuvent être émises : 

- un résultat comparable aurait peut-être obtenu 
en plaçant les observations aléatoirement (mais en 
essayant de garantir une distance minimale de l’ordre 
de 10m entre deux observation).  

- l’estimation �� faite de la variance n’est pas 
biaisée, et le taux de prédation moyen calculé a une 
précision que l’on peut caractériser par la variance��/
�. 

 
 
Bien que les données soient des taux moyens de prédation sur deux cartes de la même station, elles représentent le 
nombre de graines consommé parmi 100 graines. Ainsi, il est possible d’utiliser des modèles compatibles avec des 
variables entières à valeurs bornées (10.3.2).  
 
En représentant sur un graphe les variances observées et les variances théoriques selon la loi binomiale, on constate 
qu’elle (ou une loi de puissance) n’est pas pertinente. En effet, elle ne reflète pas la forte corrélation entre la prédation 
des graines d’une même carte, elle sous-estime par conséquent la variance. En revanche, la loi bêta-binomiale 
s’ajuste assez bien aux données (fonctions du package VGAM, Yee [2015]). La stabilité approximative du paramètre 
de sur-dispersion ρ entre les sessions (Figure 17) indique que ce modèle pourrait être utilisé pour prévoir la variance. 
Ici, à titre d’exemple, la valeur moyenne des ρ ajustés a été réutilisée pour modéliser les résultats des huit sessions 
(Figure 16), de cette façon on obtient par modélisation un ordre d’idée de la qualité des données obtenues.  
 
Si � est connu, on peut déduire la variance entre les observations à partir du taux de prédation moyen. Si le taux de 
prédation a lui-même été estimé grossièrement avant une session, il est possible de choisir un nombre d’observations 
adapté à la précision souhaitée pour l’estimation plus précise du taux de prédation. Au vu des graphiques en Figure 
17, la variance estimée à partir du taux de prédation et du paramètre�, pour chaque session et chaque modalité, est 

Figure 16: Loi bêta-binomiale ajustée aux 8 sessions de mesure pour une des 
modalités, avec le même paramètre de sur-dispersion ρ 
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bien de l’ordre de la variance réelle observée. Toutefois, l’erreur de prédiction est importante, il faut donc être prudent 
au moment du choix de la taille N des échantillons. 
 
Ici, une démarche adaptative est difficile à mettre en place car chaque l’observation nécessite la pose d’une carte de 
prédation et de son relevé sept jours plus tard. En revanche, la taille d’échantillon pourrait être estimée à l’avance en 
fonction des mesures précédentes et de l’expertise de l’observateur (influence de la météo, du stade de culture,...). 
 

 
 
  

Figure 17: Valeurs estimées du paramètre de sur-dispersion de la loi bêta-
binomiale pour les quatre modalités (symboles distincts) et pour les 8 
sessions de mesures. 

Figure 18: Ecart-types (en %) réels et déduits à partir du modèle pour les taux de prédation selon quatre modalités 
expérimentales, pour 8 sessions de mesure par modalité. Les trois droites, de pentes 0.5, 1 et 2 indiquent l’erreur 
réalisée. 



    

27 
 Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier 

de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les crédits issus 
de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan 

Ecophyto 

13.2 Etude de suivi des piégeages de carpocapse 
L’étude a été menée par l’unité PSH (Plantes et 
Systèmes de culture Horticoles) de l’INRA 
Avignon. Les données (fournies par Claire 
Lavigne) résultent de l’utilisation de pièges à 
carpocapse qui ont été répartis de manière 
systématique dans quarante-huit vergers au sud 
d’Avignon (Figure 19).  
 
 
 
 
 
 

Pour chaque verger et chaque piège, les comptages d’insectes capturés se caractérisent principalement par un très 
grand nombre de zéros. La loi binomiale négative n’a qu’un sens limité puisqu’elle consiste à rassembler les données 
de tous les vergers qui semblent très hétérogènes. De plus, le paramètre k n’est pas stable sur l’ensemble des 
vergers. En revanche, une loi de puissance de Taylor (relation entre la moyenne et la variance) semble bien s’ajuster 
aux données (Figure 20). Ainsi, il existe, entre la moyenne et la variance dans chaque verger, une relation de la 
forme  �� = �.��. Dans ce cas concret, via une régression linéaire sur le logarithme des données, on obtient 
approximativement a = 2.55 et b = 1.379. 

 
 
A partir d’une estimation grossière de la moyenne du nombre d’insectes piégés sur une parcelle (L’estimation peut 
venir de résultat sur des vergers voisins, de connaissances sur la dynamique de la population, ou encore d’une 
première phase d’échantillonnage), la relation ajustée permet de déduire la variance de ce nombre. Ainsi, un nombre 
minimal d’observations ���� à réaliser peut être calculé en fonction de la précision souhaitée. Par exemple, si le 
coefficient de variation pour la moyenne doit être inférieur à �� = 0.25, il faudrait prendre : 
 

���� =
�����

��
�

=
40.8

��.��
 

 
Si la précision est définie par un demi-intervalle de confiance à 95% de largeur d = 1 et pour garantir que le nombre 
d’observations permettent d’avoir une moyenne qui suive une loi normale, alors il faudrait prendre : 
 

���� =
1.96���

��
= 5��.��� 

 

Figure 20: Ajustement d’une loi de puissance de Taylor entre la 
moyenne et la variance des résultats de piégeage dans 48 vergers 

Figure 19: Disposition des pièges à insectes dans un verger. 
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Remarque : Lors de piégeages, il n’est pas pertinent de parler du nombre total d’insectes sur la parcelle. En effet, les 
données récupérées combinent la densité d’insectes et l’efficacité des pièges sans qu’il ne soit possible de distinguer 
l’une de l’autre. Ainsi, l’objectif de l’étude est d’estimer la moyenne du nombre d’insectes capturés par piège, au sens 
où cette moyenne se stabilise pour un grand nombre de pièges.  
 
Sur certain vergers, la densité d’insecte semble corrélée spatialement, même si cette impression n’est pas confirmée 
par les variogrammes. Par conséquent, il est important que les observations soient réparties uniformément dans tout 
le verger, ce qui peut être garanti par un échantillonnage systématique (pratique à mettre en place) comme c’est le 
cas ici, ou par un échantillonnage par strate de petite taille avec peu d’observation par strate (par exemple : définir des 
blocs carrés de 16 arbres et observer 1 arbre par bloc au hasard). Ces deux plans d’échantillonnage s’adaptent bien à 
un changement de taille d’échantillon, il suffit de plus espacer les pièges ou d’agrandir les strates. En revanche, ils ne 
seraient pas adaptés pour un échantillonnage adaptatif car il serait difficile de choisir dans quel ordre réaliser les 
observations. L’échantillonnage adaptatif est, de toute façon, inadapté à un protocole avec des pièges devant rester 
en place un certain temps avant d’être relevés. 

13.3 Etude de la sévérité du Phoma du Colza 
L’étude porte sur la répétabilité des mesures de sévérité du phoma sur le colza [Aubertot et al., 2004]. Sur trois zones 
de 9m², la sévérité de la maladie a été relevée sur l’ensemble des plantes Elle a été notée selon six classes de 
sévérité, auxquelles ont été associés les scores �� = 0, �� = 1, �� = 3, �� = 5, �� = 7 et �� = 9. 
 
Les variogrammes estimés à partir des trois jeux de données indiquent une absence de corrélation spatiale pour des 
distances allant jusqu’à 3m, comme on le voit sur la Figure 21. Ce résultat corrobore ceux obtenus par Aubertot et al. 
[2004] pour des distances plus importantes. 

 
 
Ainsi, la précision des résultats ne serait donc pas dégradée par un échantillonnage des plantes en grappes. De plus, 
la précision associée à la proportion de chaque classe peut être facilement estimée avec la loi multinomiale, de même 
que la précision pour un score moyen. Par exemple, pour N observations avec respectivement ��= 0%,�� = 10%, ��= 
40%, ��= 40%, ��= 10% et ��= 0% des observations dans chaque classe, le coefficient de variation serait : 
 

�� =
�

�√�
=

∑ ��
���(1 − ��)

�
��� − 2 ∑ ���������� �∈{�,… ,�}

√� ∑ ����
�
���

 

 

⟹ �� =
0.4

√�
 

Ainsi, pour obtenir une précision donnée avec un �� = 0.05, il faudrait un nombre d’observations ���� donné par le 
calcul suivant : 

���� =
0.4�

0.05�
= 64 

 
Dans le cas où on n’a qu’une estimation très grossière de la répartition des plantes entre les six classes, il vaut mieux 
calculer ���� avec une estimation favorisant les classes à haut score. ���� sera ainsi assez élevé pour compenser la 
plus forte variabilité.  

Figure 21 : Nuée variographique et variogrammes ajustés pour le score de 
sévérité du phoma du colza pour des distances de 20cm à 300cm 
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Finalement, pour obtenir le score moyen de sévérité du phoma sur une parcelle (en absence de corrélations spatiales) 
tout en vérifiant l’absence de motifs à plus grande échelle, trois recommandations peuvent être faites : 

- Les observations peuvent être placées aléatoirement où selon n’importe quel motif couvrant plutôt bien la 
parcelle (en U par exemple). 

- Si les plantes sont prélevées par grappes (ex : 8 grappes de 8 plantes), la précision ne devrait pas être 
réduite. 

- Le nombre d’observation nécessaire pour obtenir une précision définie par un coefficient de variation donné 
peut être déterminé à l’aide des formules ci-dessus. 
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Annexes 

15 Statistiques 

15.1 Source d’aléa pour l’échantillonnage 
Une approche statistique nécessite que les données obtenues soient théoriquement aléatoires, c’est-à-dire qu’elles 
sont composées de variables aléatoires. L’aspect aléatoire s’explique soit par la procédure d’échantillonnage, soit par 
le type de phénomène observé qui suit un modèle aléatoire. Cette distinction est importante pour justifier 
théoriquement l’utilisation de certains modèles. 

15.2 Estimateur 
En statistiques, un estimateur est la valeur supposée d’un paramètre de loi de probabilité ou de modèle obtenue à 
partir de données issues d’un sondage, d’un échantillonnage, d’une expérience,... L’estimateur d’un paramètre est 
caractérisé par sa formule. On s’intéresse à son biais (qui est nul si la formule est choisie judicieusement) et à sa 
variance (entre des valeurs de l’estimateur qui seraient obtenues à partir de plusieurs échantillonnages indépendants). 

15.3 Estimation de la variance 
En générale, l’estimation de la variance d’une variable échantillonnée est très imprécise car elle requiert une taille 
d’échantillon importante.  

15.3.1 Variable suivant une loi normale  
Lorsque la variable étudiée suit une loi normale (par exemple des résultats de mesures de biomasse), on connait la loi 
de l’estimateur non-biaisé de la variance : 

�� =
1

� − 1
�(�� − ��)²

�

���

 

Plus précisément, la quantité 
(���)�²

��  (où �� est la variance réelle) suit une loi du �� ce qui permet d’établir des 

intervalles de confiance pour la variance et l’écart-type. Pour un niveau de confiance 1 − �, on a l’inégalité : 
 

����/�
� ≤  

(� − 1)��

��
≤ ��/�

�  

 
On en déduit les intervalles de confiance suivants : 
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Il est important de noter que ces intervalles de confiance ne sont pas symétriques par rapport à l’estimation s² ou s.  
 
Exemple, pour estimer l’ordre de grandeur de la taille d’échantillon nécessaire pour avoir une estimation la plus 
précise de la variance, si la variance d’une grandeur au sein d’une population est de 1, l’estimation de la variance 
obtenue à partir de 50 observations sera entre 0.8 et 1.3 dans seulement 75% des cas (sur des répétitions 
nombreuses de l’échantillonnage aléatoire). Pour 1000 observations, l’estimation de la variance sera entre 0.93 et 
1.07 dans 90% des cas.  

15.3.2 Variable ne suivant pas une loi normale  
Pour une variable de loi continue mais asymétrique, une transformation logarithmique peut permettre de corriger cette 
asymétrique afin de se trouver dans une situation de loi normale (cas précédent). 
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15.4 Le variogramme  
En présence de corrélation spatiale, un variogramme est un graphique qui représente l’écart au carré moyen des 
valeurs observées entre deux points, en fonction de la distance entre ces points. Il ne peut être défini convenablement 
que s’il n’y a pas de tendances à l’échelle de la parcelle et si la variance y est homogène (condition de stationnarité).  
 
En général, un variogramme présente une partie croissante partant ou non de l’origine puis, un palier qui correspond à 
la variance de la variable concernée (Figure 22). La partie du variogramme avec des valeurs inférieures à la variance 
correspond aux distances pour lesquelles une corrélation spatiale existe. Ainsi, si le variogramme est plat, on peut 
supposer qu’il n’y a pas de corrélations spatiales pour les distances étudiées. La distance à partir de laquelle la valeur 
du variogramme est comprise dans un intervalle de ±5% autour du palier est appelée portée, et on considère qu’il n’y 
a plus de corrélation significative à partir de cette distance.  
 

 
Figure 22: Variogramme 

Un variogramme empirique peut être obtenu à partir des valeurs de la variable étudiée Z en un certain nombre de 
points de l’espace des coordonnées��, ..., �� .  Pour une distance h, le variogramme vaut la moitié de la moyenne des 
écarts au carré des valeurs en des points distants d’environ h.  On a donc la formule suivante : 

��(ℎ) =
1

2�(ℎ)
� ��(��) − ������

�

���∣�����∣����

 

où n(h) est le nombre de paires de points dont la distance est comprise dans [h −�, h +�] et �(h) est la valeur du 
variogramme. Pour que le résultat soit utilisable il vaut mieux faire les calculs avec un intervalle de tolérance [h −�, h 
+�]. 

15.4.1 Obtenir un variogramme 
Dans le cadre des études scientifiques présentées en exemple (13.1, 13.3), l’analyse des données a montré qu’il est 
difficile d’obtenir un variogramme de qualité sans un jeu de données très important.  
Néanmoins, si un variogramme est obtenu pour une espèce donnée et dans un système de culture donné, il peut être 
utilisé indépendamment de la méthode d’observation pour choisir la distance entre deux observations ; si possible 
supérieure à la portée [Rew and Cousens, 2001]. De plus, Rew and Cousens [2001] signale, que la portée dépend 
fortement du système de culture qui influence la dispersion des différents organismes. 

15.4.2 Estimation de variance  
Si les observations sont réparties à une distance régulière les unes des autres, la corrélation entre deux observations 
successives peut être déduite du variogramme. Il est alors envisageable de déterminer la valeur de la variance pour la 
moyenne sur tout l’échantillon en compensant la sous-estimation due à la corrélation spatiale. Ainsi, s’il y a un 
coefficient de corrélation � entre deux observations successives, alors la variance de la moyenne sur N observations 
est : 

���
� =

�²

�′
 

 
où s² est la variance estimée sur les N observations et N’est défini par : 
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On obtient par exemple pour N = 10 et � = 0.26, N’ = 6.2. En fonction de la précision voulue, et à condition d’avoir bien 
estimé le coefficient de corrélation, on peut calculer N’ puis N. Le coefficient de corrélation peut être déduit du 
variogramme avec la formule : 

� = 1 −
�(ℎ)

��
�  

 
où �(h) est la valeur du variogramme pour la distance h entre deux observations consécutives et ��

�est la variance 
pour la variable observée, égale à la valeur du variogramme au palier. Ces deux valeurs ne sont a priori pas connues, 
mais leur rapport peut être déduit à partir de variogrammes ajustés sur des données du même type que celle 
recueillies. 

15.5 Remarque sur l’explication des hétérogénéités 
Lorsque dans une parcelle on observe une hétérogénéité de la répartition de la population d’un organisme auxiliaire 
ou d’un bioagresseur, on peut difficilement décider si elle est due à un écart à la moyenne (une tendance) ou à un 
écart à l’indépendance (une corrélation spatiale qui fait apparaitre une structuration, mais avec une moyenne 
constante). Ces deux approches différentes de modélisation n’impliquent pas forcément les mêmes choix de stratégie 
d’échantillonnage. 
L’objectif est de prévoir des hétérogénéités à partir de connaissances disponibles a priori, et non de les expliquer. Si 
plusieurs échantillonnages de la même parcelle ont lieu successivement, on peut se baser sur les résultats 
précédents pour ajuster les observations selon les hétérogénéités observées, sans avoir besoin de les expliquer (en 
considérant qu’elles seront similaires, ce qui dépend de la dynamique de ce qui est observé). Le phénomène 
d’agrégation sur la parcelle ne sera pas étudié pour ajuster un modèle car cela demande un effort d’échantillonnage 
trop important. En revanche, des modèles existants d’agrégation pourront être utilisés pour optimiser la taille de 
l’échantillon. 

15.6 Test des modèles de distributions discrètes ajustés 
Une fois un des modèles sous forme de distribution pour des variables à valeurs discrètes ajusté, sa pertinence peut 
être testée par un test du �� : 

- On fait l’hypothèse que les observations, qui sont réparties avec ���̂ observations dans la classe j, suivent une 

loi multinomiale telle que la probabilité associée à la classe j est ��. La statistique � =  ∑
(��������)²

���

�
���  suis alors 

une loi du �² à J – 1 degrés de liberté pour N assez grand. 
- On peut alors construire un test de niveau � en rejetant l’hypothèse nulle lorsque la statistique de test est plus 

grande que le quantile d’ordre 1 − � de la loi du �²  à J − 1 degrés de libertés : � ≥ ����,���
� . 
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15.7 Quantiles de la loi de Student 
 
 

  

Tableau 2: Quantiles de la loi de Student 
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16 Code R : Tracé des diagrammes pour l’échantillonnage séquentiel 
# n : nombres d’observations 
# Tn : nombres d’observations positives limite 
n=1:100 
#-------------------------------------------------------- 
# Pour une loi de puissance de Taylor 
a<-1 
b<-1.5 
# minimum pour avoir un coefficient de variation inférieur à cv 
cv<-0.25 
Tn<-(cv^2*(n^(b-1))/a)^(1/(b-2)) 
# maximum pour avoir une demi-largeur d’intervalle de confiance inférieure à d 
d<-1 
Tn<-(d^2*(n^(b+1))/(4*a))^(1/b) 
#-------------------------------------------------------- 
# Pour une loi binomiale négative 
a<-1.39 
# minimum pour avoir un coefficient de variation inférieur à cv 
# valide pour n>1/cv^2*k 
cv<-0.25 
Tn<-n*k/(cv^2*n*k-1) 
# maximum pour avoir un écart-type inférieur à s 
s<-1 
Tn<-k*n*(sqrt(1+n*s^2/k)-1)/2 
#-------------------------------------------------------- 
# Tracé (executer la ligne ’polygon...’ adaptée à la situation de 
# façon à griser la zone où l’échantillonnage doit être poursuivi) 
type<-"l" 
xlim<-c(min(n),max(n)) 
ylim<-c(0,100) 
titre<-"Diagramme pour échantillonnage séquentiel" 
xlab<-"Nombre d’observations" 
ylab<-"Total individus comptés" 
plot(n,Tn,type,xlim,ylim,"",titre,"",xlab,ylab)#définition du diagramme 
# ajout de la zone "non-valide" sous la courbe 
polygon(c(n[1],n,n[length(n)]),c(0,Tn,0),col="gray70",border = NA) 
# ajout de la zone "non-valide" au dessus de la courbe 
polygon(c(n[1],n,n[length(n)]),c(10000,Tn,10000),col="gray70",border = NA) 
lines(n,Tn,type="l")#repassage de la frontière 
axis(1,10*(1:60))#marques axe x 
axis(2,10*(1:20))#marques axe y 
abline(h=10*(1:20),v=5*(1:40),lty=2)#grille 
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17 Échanges sur l’échantillonnage pour Rés0pest 
Lors du séminaire Rés0pest en 25 juin 2015, des questions sur les stratégies d’échantillonnage du réseau ont été 
discutées. Cela a permis de mesurer l’importance de proposer un outil d’ide au choix des stratégies d’échantillonnage 
(travail de stage d’Eloi Navarro sous la direction de Jean-Noël Aubertot (UMR AGIR INRA-Auzeville)).  
 
Remarque : Temps de travail important lors des notations adventices si le salissement est important 
Lorsque la densité des adventices est élevée, leur répartition est plus homogène (moins de chance de tomber sur une 
zone «vide»), ce qui permet de choisir des quadrats de taille plus petite. Par contre, réduire le nombre de quadrats est 
à éviter, de façon à conserver une bonne idée la précision (variance). 
 
Question : comment faire les moyennes de classes ? Particulièrement quand les classes correspondent à une gamme 
de valeurs allant d'une valeur jusqu'à l'infini ? 
Plusieurs approches sont possibles : 

- un score peut être attribué à chaque classe (en fonction, par exemple  de la perte de rendement attendue), et 
la moyenne est faite sur ces scores (idée utilisée par Jean-Noël et Vincent apparemment, ils ont développé un 
outil pour déterminer les meilleures tailles d’échantillon dans ce cas https:/www6.inra.fr/quantipest/Tools-and-
methods-for-sampling/Samplingstrategies/ How-to-define-the-sample-size/N-Index-Calculation-of-
minimumsample- size-for-an-index). Dans le cas des essais Rés0pest,  si la classe supérieure va jusqu’à 
l’infini c’est peut-être parce que d’un certain point de vue toutes les valeurs se valent dans cette classe. 

- Soit une valeur de la variable qui sert à définir les classes est choisie pour représenter chaque classe, ça peut 
par exemple être la médiane (valeur au milieu de la classe). Dans le cas où il n’y a pas de milieu parce que la 
classe est infinie, pourquoi ne pas utiliser la moyenne (ou la médiane) qui est habituellement observée dans 
chacune des classes (il vaut mieux choisir une valeur définitivement si on veut pouvoir comparer les résultats 
sur différentes parcelles ensuite) ? 

 
Question : Les mesures adventices sur 0.36m² sont discutables en termes de "représentativité"? 

1- Un malherbologue aura certainement un avis sur l’hétérogénéité de la présence des adventices sur une 
parcelle. 
2- Il faut voir sur des données existantes (issues des tests du protocole par exemple) si la variance est élevée 
entre les quadrats. Prendre des quadrats plus grands permet de faire une moyenne sur une surface plus 
grande et donc de lisser les résultats, mais quitte à observer plus de surface il vaut peut-être mieux le faire sur 
des quadrats distincts pour avoir un aperçu de la diversité sur la parcelle (à condition que le déplacement et le 
repérage des quadrats ne prennent pas trop de temps). Le nombre de quadrats peut aussi ne pas être décidé 
à l’avance, et si une variance élevée est observée des observations peuvent être ajoutées (échantillonnage 
adaptatif) jusqu’à ce que la précision obtenue soit satisfaisante (dans la limite du temps disponible bien sûr, 
mais en partant de peu de quadrats on peut aussi gagner du temps dans certain cas).  

 
 Question : « Si les comptages de peuplement effectués sur stations ne sont pas représentatifs du reste de la parcelle, 
faire des comptages supplémentaires dans d’autres zones de la parcelle ». Comment apprécier les différences (à 
partir de quel seuil) ? Combien d'échantillons supplémentaires ? Comment faire au stade floraison avec des plantes 
de plus de 2 m pour identifier les hétérogénéités ? 
Au stade de la floraison, l’hétérogénéité ne pouvant pas être évaluée directement, on peut se baser sur les états 
antérieurs de la parcelle (quand elle était encore observable facilement) et sur une expertise des propriétés de ce qui 
est observé (type d’évolution, de dispersion,…) On peut aussi calculer en direct la variance de ce qui a été observé, 
en déduire un intervalle de confiance ou un coefficient de variation et juger si les valeurs obtenues sont satisfaisantes 
ou s’il faudrait ajouter des observations (cf. deux questions plus loin). 
 
Question: pourquoi 10 plantes consécutives pour noter les maladies à floraison ? 
Parce qu’il est souvent plus pratique de choisir un nombre de plantes consécutives que un nombre de plantes pris au 
hasard sur le rang. Ça peut aussi être utile pour avoir plusieurs valeurs de comptage/pourcentages avec lesquelles 
faire un traitement statistique. Dans l’absolu, il vaut mieux espacer les observations pour que l’agrégation spatiale de 
la maladie ne réduise pas trop la précision de la moyenne obtenue. Si la maladie diagnostiquée ne présente pas de 
phénomènes d’agrégation, alors on peut légitimement privilégier un protocole pratique avec des plantes consécutives. 
Le nombre de 10 a certainement été déterminé par expérience comme étant un bon compromis entre le temps 
nécessaire et la précision voulue.  
 
Remarque :  
Parfois, les protocoles proposés demandent d’enregistrer une note sous forme de classe ou de moyenne, mais sans 
conserver nécessairement le détail des comptages. Conserver les données issues de comptages permettrait de 
calculer un indicateur de précision à la fin des mesures et ainsi avoir une idée de la précision. 
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Ecophyto 

Question : 10 plantes prélevées pour réaliser la détermination du stade épi 1 cm sont-elles suffisantes en termes de 
représentativité ? 
Il faudrait calculer l’écart-type observée en pratique sur la distance mesurée afin d’en déduire un intervalle de 
confiance à 95% approximatif pour la moyenne (IC =m+/-(2 x écart-type/racine (nb plantes)) (en 5 min avec une petite 
calculatrice). Ainsi, il est possible de décider d’examiner plus de plantes pour réduire l’intervalle de confiance (pas 
forcément besoin de recalculer l’écart-type sur les données, il ne devrait pas trop changer). Enfin, il est également 
possible de faire un test statistique pour savoir si on dépasse le seuil de 0,8 cm, mais cela est un peu plus compliqué. 
 
Question : mesures maladies en foyers, combien de plantes ? Difficulté de cerner le périmètre ? 
Au milieu du foyer, on peut supposer que les comptages de plantes malades seront assez homogènes. On ne peut 
pas tellement estimer la qualité statistique des comptages sur 3 répétitions donc il faut faire confiance à la capacité de 
l’observateur de choisir des rangs représentatifs du foyer.  
Pour déterminer le périmètre il n’existe pas vraiment de méthode rapide. L’observateur peut, par exemple, parcourir la 
parcelle en essayant de déterminer la proportion de la distance (ou du temps) pendant laquelle il est dans des foyers. 
L’aspect subjectif de cette notation ne peut pas garantir la précision souhaitée. 
 
Question : quelle est la représentativité de la valeur unique de la récolte ? 
Pendant la récolte les grains sont mélangés donc ce qu’on observe est déjà une sorte de moyenne sur la parcelle. Si 
on pense que les grains ne sont pas bien mélangés, on peut toujours essayer d’en prendre à plusieurs 
moments/endroits dans le tas/silo. On pourrait tester la représentativité en répétant les mesures quelques fois pour 
une des parcelles, à conditions que le coût ne soit pas trop élevé. 
 
Question : Lorqu’il s’agit de mesures des maladies et des ravageurs, est-il préférable de prendre un seul échantillon / 
station pour tous les bioagresseurs ou de prendre x échantillons pour x bioagresseurs ? 
Il n’existe pas de raison statistique de prendre des échantillons différents pour observer les différents bioagresseurs, 
sauf si des observations sont destructrices et/ou incompatibles. 
 
 
 



 

Vidéo : Méthodes simplifiées de suivi des adventices pour les grandes-cultures (DEPHY FERME)  

Matériel : Caméra, pied, script, micro (pour la prise de son), logiciel de montage Pinnacle Studio 19 Ultimate /tournage en mai-juin. 
 
Thématiques plans  descriptifs compléments 

Présentation de la vidéo 

1
ier

  
Titre : Méthodes simplifiées de suivi des adventices pour les grandes-cultures (DEPHY FERME) 
Diapo  

Pas de description sonore 

2
ème

 
Titre : Objectifs des méthodes de suivi proposées 
Diapo  

Description sonore 

Présentation des méthodes 
simplifiées de suivi des 
adventices 

3ème 
Titre : Méthodes simplifiées de suivi des adventices sur 2000m² et sur des stations de 16m² 
Diapo 

Description sonore 

Observation sur une zone 
de 2000m² 

4ème   
Titre : Suivi des adventices sur une zone de 2000m²  
Diapo 

Pas de description sonore 

5ème  
Titre : Présentation du dispositif de 2000m²  
Diapo 

Description sonore 

6
ème

  
Titre : Mise en place du dispositif d’observation de 2000m² et notation des adventices  
Diapo 

Pas de description sonore 

7
ème

  
Titre : Définir la zone d’observation de 2000m² 
Vidéo 

Description sonore 

8ème  
Titre : Se déplacer et noter les adventices dans la zone d’observation de 2000m² 
Diapo 

Pas de description sonore 

9ème  
Titre : Déplacement dans la zone d’observation de 2000m² et notation 
Vidéo 

Description sonore 

Observation sur des stations 
de 16m² 

10ème  
Titre : Introduction « Suivi des adventices sur des stations de 16m² »  
Diapo 

Pas de description sonore 

11
ème

   
Titre : Présentation du dispositif avec les stations de 16m²  
Diapo 

Description sonore 

12
ème

  
Titre : Mise en place du dispositif d’observation avec les stations de 16m² et notation des 
adventices  
Diapo 

Pas de description sonore 

13
ème

   
Titre : Disposer les stations d’observation de 16m²  
Vidéo 

Description sonore 



 

14
ème

  
Titre : Se déplacer de station en station et noter les adventices 
Diapo 

Pas de description sonore 

15ème  
Titre : déplacement de station en station et notation des adventices 
Vidéo 

Description sonore 

Identification et 
notation des communautés 
d’adventices 

16
ème

  
 

Titre : « comment identifier et noter les adventices » ? 
Vidéo  

Description sonore 

17
ème

  
Titre : les échelles de notation utilisées  
Diapo 

Description sonore 

Périodes d’observation 18
ème

  
Titre : « quand faut-il réaliser les observations ? » 
Diapo 

Description sonore 

Les ouvrages de référence 
et les outils d’aide à 
l’identification 

19
ème

   
Titre : liste d’ouvrages de référence conseillés 
Diapo 

Description sonore 

Conclusion de la vidéo 
 

20
ème

  
Titre : diapo clôturant la vidéo. 
Diapo  

Pas de description sonore 



 

Présentation de la vidéo 

Plan 1 : Méthodes simplifiées de suivi des adventices pour les grandes-cultures (DEPHY FERME) 
Diapo  
 

Discours écrit Discours oral 

Méthodes simplifiées de suivi des adventices pour les grandes-cultures 
(DEPHY FERME)  
Logos des instituts partenaires 

Pas de discours 

Plan 2 : Objectifs des méthodes de suivi proposées 
Diapo  
 
Discours écrit Discours oral 

Objectifs du suivi des adventices 

 

Objectif immédiat : évaluer l’impact des pratiques agricoles et leurs 

performances en matière de gestion des communautés adventices. 

Objectif à long terme : évaluer l’effet du système de culture sur les 

communautés adventices. 

 

L’observation des adventices doit prendre 45minutes à une heure.  

Les méthodes présentées permettent d’évaluer, dans l’immédiat, l’impact des pratiques agricoles à l’échelle de 

l’itinéraire technique ainsi que les performances de ces pratiques en matière de gestion des communautés 

adventices, et a long terme, d’évaluer l’effet du système de culture sur les communautés d’adventices. 

 

En comprenant la matérialisation du dispositif de suivi, les déplacements dans la parcelle, l’identification et la 
notation des adventices, l’observation ne doit pas dépasser 1heure. 

Présentation des méthodes simplifiées de suivi des adventices 

Plan 3 : Méthodes simplifiées de suivi des adventices sur 2000m² et sur des stations de 16m² 
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Deux méthodes simplifiées de suivi des adventices 

- Sur une zone d’observation  de 2000m² 

- Sur des stations d’observation de 16m² 

Deux méthodes de suivi des adventices sont présentées, l’une sur une zone d’observation de 2000m² et l’autre sur 

des stations d’observation de 16m². 

Pour chacune des méthodes des astuces sont proposées pour la matérialisation des zones d’observations. Puis, le 

déplacement à réaliser ainsi que la notation des adventices sont décrits. 

Observation sur une zone de 2000m² 

Plan 4 : Suivi des adventices sur une zone de 2000m²  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 



 

Suivi des adventices sur une zone d’observation de 2000m²   Pas de discours 

Plan 5 : Présentation du dispositif de 2000m²  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Schéma  

L’observation des adventices est réalisée sur une aire de 40m *50m. 
L’aire de 2000 m² est matérialisée à l’aide de fanions fixes facilement repérables. La zone délimitée doit être 
homogène en termes de topographie, type de sol, pierrosité, … De plus, elle doit être spatialement fixe à l’année et 
d’une année sur l’autre. 
Afin d’éviter que la flore observée ne soit plus influencée par le type de bordure adjacente que par les pratiques, il 
est conseillé de laisser une zone tampon de plus de 20 m entre le bord de la parcelle et la zone d’observation. 

Plan 6 : Mise en place du dispositif d’observation de 2000m² et notation des adventices  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Définir la zone d’observation de 2000m² Pas de discours 

Plan 7 : Définir la zone d’observation de 2000m² 
Vidéo 
 
Discours écrit Discours oral 

Mise en place du dispositif en accélérer. 

Installer les premiers piquets à 20 m du bord de la parcelle. A partir de ce point installer les trois autres piquets. 
D’une année sur l’autre, la zone d’observation est localisée approximativement au même endroit dans la parcelle, 
ainsi,  afin de retrouver facilement la zone d’observation, il est conseillé d’utiliser des éléments paysagers (piquets, 
arbre, poteau électrique) comme points de repères extra-parcellaires. De même, pour que les piquets qui délimitent 
la zone ne soient pas gênants lors des pratiques agricoles, il est possible de les placer en tant que repères en 
bordure de parcelle.  
Ces points de repères seront consignés dans la « Fiche de présentation/description du dispositif »  

Plan 8 : Se déplacer et noter les adventices dans la zone d’observation de 2000m² 
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Se déplacer et noter les adventices dans la zone d’observation de 2000m² Pas de discours 

Plan 9 : Déplacement dans la zone d’observation de 2000m² et notation 
Vidéo 
 
Discours écrit Discours oral 



 

Déplacement en accéléré 
 
Si possible : Formaliser le W au fur et à mesure que l’observateur se déplace 
et écrire « identification » 
A l’issu de l’aller écrire « notation » 

Tout d’abord, dans la zone d’observation, effectuer déplacement selon un « W » durant lequel les principales 
adventices sont identifiées. Puis, à l’issu du déplacement, pour chaque adventice identifiée, noter la densité et 
préciser le stade phénologique dominant. 

Observation sur des stations de 16m² 

Plan 10 : Introduction « Suivi des adventices sur des stations de 16m² »  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Suivi des adventices sur des stations d’observation de 16m² Pas de discours 

 

Plan 11 : Présentation du dispositif avec les stations de 16m²  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Schéma   

L’observation des adventices est réalisée sur des stations de 16m² de 4m par 4m. 
Repérer les passages de roues afin de disposer les stations d’observation de part et d’autre de manière à circuler 
facilement en formant un U 
Afin d’éviter que la flore observée ne soit plus influencée par le type de bordure adjacente que par les pratiques, il 
est conseillé de laisser une zone tampon de plus de 20m entre le bord de la parcelle et les stations d’observation. 

Plan 12 : Mise en place du dispositif d’observation avec les stations de 16m² et notation des adventices  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Définir la disposition des stations d’observation de 16m² Pas de discours 

Plan 13 : Disposer les stations d’observation de 16m²  
Vidéo 
 

Discours écrit Discours oral 

Flèches graphiques insérées dans la vidéo : 16m² et les 20 m de bordure 
Ne pas positionner les stations sur les passages de roues. 
 
(L’observateur matérialise avec des piquets les stations d’observation de 
16m². Sur l’image apparait les stations matérialisées et les 20m de la bordure 
sont indiqués) 

Les stations sont  fixes et localisées approximativement au même endroit dans la parcelle d’une année sur l’autre. 

Ainsi,  afin de retrouver facilement  les stations, repérer l’emplacement de chacune d’elles à l’aide de 4 piquets 

laissés sur la parcelle. Si possible, géoréférencer le centre de la station pour la retrouver plus facilement l’année 

suivante. 



 

Plan 14 : Se déplacer de station en station et noter les adventices 
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Se déplacer de station en station et noter les adventices Pas de discours 

Plan 15 : déplacement de station en station et notation des adventices 
Vidéo 
 
Discours écrit Discours oral 

Formaliser le U au fur et à mesure que l’observateur se déplace 
 
(L’observateur se déplace de station en station le long du circuit en U. 
Déplacement (en accéléré)) 

Circuler de station en station en suivant un U. A chaque station, depuis les bords extérieurs de la station, identifier 
les adventices. Enfin, pour chacune d’elle, noter la densité et préciser le stade phénologique dominant. 

Identification et notation des communautés d’adventices  

Plan 16 : « comment identifier et noter les adventices ? » 
Vidéo  
 

Discours écrit Discours oral 

« Comment identifier ? » (cette question apparait sur la vidéo) 
 
« Comment et que faut-il noter ? » (La première question disparait puis 
apparait la seconde question sur la vidéo)  

Pour chacune des méthodes de suivi des adventices présentées chaque adventice observée est identifiée au 
minimum jusqu’au genre et si possible jusqu’à l’espèce. 
Il est possible d’utiliser des ouvrages tel que celui de l’ACTA pour s’aider lors de l’identification.  
 
Pour chaque adventice identifiée, la densité et le stade phénologique dominant sont notés. 

Plan 17 : les échelles de notation utilisées  
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 

Les échelles de notation utilisées 
(Les deux échelles de notations utilisées sont affichées) 

Afin de noter la densité, une échelle de notation issue de l’échelle Barralis modifiée a été proposée par les experts 
du projet CASIMIR. 
De même, une échelle de notation a été proposée afin de noter le stade phénologique dominant de chaque 
adventice. 

Périodes d’observation 

Plan 18 : « quand faut-il réaliser les observations ? » 
Diapo 
 
Discours écrit Discours oral 



 

« quand faut-il réaliser les observations ? » 
(Afficher le tableau) 

Deux relevés sont effectués durant la saison culturale :  
Le premier relevé est réalisé avant toute opération de désherbage. La période diffère selon le type de culture. 
Le second relevé est réalisé avant la fermeture du rang de la culture ou bien à la floraison. 

Ouvrages de référence et les outils d’aide à l’identification 

Plan 19 : liste d’ouvrages de référence conseillés 
Diapo 
 

Discours écrit Discours oral 

Ouvrages de références conseillés 
 

 Mamarot J. et Rodriguez A. 2014. Mauvaises herbes des 
grandes cultures. 4

ème
 Ed. ACTA, 220 espèces décrites 

(ouvrage recommandé pour identifier les espèces au stade 
plantule) 

 Infloweb : connaissances de bases indispensables pour aider 
au raisonnement des stratégies de désherbage sur : 
http://www.infloweb.fr/ 

 Hanf M. The arable weeds of Europe with their seedlings and 
seeds. BASF, 716 espèces. 

 Jauzein, 2011. Flore des champs cultivés. QUAE.1200 
espèces décrites. 

 Malherb : logiciel de reconnaissance des mauvaises herbes 
des cultures, développé par l’INRA en 1991. 490 espèces 
décrites. 

 HYPPA : base encyclopédique accessible sur : 
http://www2.dijon.inra.fr/hyppa/hyppa-f/hyppa_f.htm. 580 
espèces décrites.  

 Logiciel en ligne d’aide à l’identification des adventices : 
http://unkraut.rheinmedia.de/cgi-
bin/unkraut_ausgabe.cgi?partner=liz&sprache=f. 125 espèces 
décrites. 

Lors de l’identification des adventices, ou pour avoir davantage d’informations sur les adventices ayant été 
observées, il est possible de s’appuyer sur les ouvrages et les sites internet listés. 

Conclusion de la vidéo 

Plan 20 : diapo clôturant la vidéo. 
Diapo  
 

Discours écrit Discours oral 

Réalisation : Morgane Froger 
Dans le rôle de l’observateur : Juliette Martin 
 
Une fiche pédagogique présentant les deux méthodes est disponible en 
format Pdf sur QuantiPest  (http://quantipest.endure-network.eu/) 

Pas de discours 



 
 
Pour plus d’informations contacter : 
Réseau PIC (Protection Intégrée des Cultures) http : //www.inra.fr/reseau-pic 
 
Vincent Cellier : vincent.cellier@epoisses.inra.fr, tél : +331(0)380693198 
 
Logos des instituts partenaires du projet CASIMIR 

 



 

Synthèse des stages Licence Pro et M1 
CASIMIR 2014 

Stagiaires Licence Pro du projet CASIMIR 2014 
 
Nom/Prénom UE Rés0Pest Maître de stage 
Théry Morgane Epoisses Bretenières Cellier Vincent 
Duval Maurane Le Rheu Leroy Philippe 
Rousselet Solenne Lusignan Audebert Guillaume 
De Oliveira Silva Lilian Estrées-Mons Darras Sébastien 
Mangata Marina Mauguio Ebel Jean-Marc 
Boisson Rémi Nouzilly Savoie Antoine 
 
Certains stagiaires ont choisi de traiter les résultats obtenus sur leur site et d’autres ont 
choisi de compiler et de traiter les résultats de l’ensemble du Rés0pest. Cette synthèse des 
stages vise à faire le bilan des résultats et suggestions des stagiaires, ainsi que le bilan des 
expériences des maîtres de stage et des stagiaires. 

Synthèse des résultats obtenus par les stagiaires  

Suivi des populations de limaces 

Faisabilité des modes opératoires 
Les deux modes opératoires utilisés sont simples et rapides à mettre en œuvre. Le son de 
blé est peu couteux. Les pièges Bayer sont gratuits, cependant ils sont à commander auprès 
de l’entreprise Bayer.  
 
Temps de mise en place du dispositif : environ 1h/personne. 
Temps nécessaire au relevé (dénombrer et identifier) : 25 - 35 min/personnes (20 min pour 
les pièges son et 15 pour les pièges INRA). 
 
Malgré le fait que les pièges INRA ont une surface plus importante que les tas de son (20-
30cm²), ces derniers sont plus simples à utiliser car ils sont facilement maniables. La 
manipulation des pièges de son est quant à elle plus délicate, d’autant plus lorsque le son 
est humide. Ce dernier colle, se dissocie mal de la terre ce qui complique l'observation des 
limaces. 

Résultats  
Très peu de limaces ont été observées sur l’ensemble des sites (excepté à Auzeville). 
Certaines observations de la première session n’ont pas pu être effectuées (absence du 
stagiaire, travail du sol….), et peu de limaces ont été observées lors de la second session. 
 
Ainsi, l'ensemble des données du réseau n’a pas permis pas de faire des tests statistiques 
de comparaison de moyennes ou de corrélation. 

Discussion 
La pression limace cette année 2014 semble avoir été faible. En effet à Lusignan le nombre 
de limaces était très faible malgré des conditions météos favorables (brouillard, nuages, 
pluies…). De plus, sur les autres sites Rés0pest, aucun dégât ni aucune trace de mucus 



 

pouvant être synonymes de l’activité des limaces, n’ont été observés. Cela peut s’expliquer 
de différentes manières : 
 

- Sur la plupart des sites Rés0pest, les conditions de milieu étaient défavorables à la 
présence de limaces (fortes températures, faible taux d’humidité, sol nu, culture peu 
développée, pas de couvert => milieu peu appétant). De ce fait, les limaces ont dû se 
réfugier dans des zones refuges telles que les bandes enherbées, bordures de 
champs,…afin de satisfaire leurs exigences écologiques. 
 

- Les observations ont été effectués au lever du jour (trop tard dans la matinée) peu de 
temps avant que les limaces ne retournent se mettre à l’abri dans le sol, ceci peut 
expliquer le fait qu’aucune limace (organismes nocturnes) n’ait été observée. 
 

- Les interventions mécaniques ont pu détruire les populations de limace. 
 

- Le système de piégeage peut influencer la présence ou non des limaces. En effet, les 
pièges INRA permettent de maintenir un milieu humide et des températures plus 
douces à la surface du sol, contrairement aux tas de son sur lesquels les limaces se 
retrouvent davantage exposées aux variations de températures. 

Suggestions des stagiaires 
Décaler la 1ière session d’observation 2-3 semaines après le semi afin de pouvoir bien 
encadrer la levée et afin d’évaluer la pression avant ainsi qu’après la levée.  
 
Choisir une autre période d’observation durant laquelle les populations sont plus importantes 
afin de pouvoir comparer les deux modes opératoires ; Exemple en automne où le pic de 
présence des limaces adultes est le plus important (arvalis).  
 
Relever les pièges à la tombée de la nuit. Deroceras reticulatum et Arion distinctus sont 
davantage présentes sous les pièges quelques heures avant le crépuscule ou après l'aube, 
ce qui constitue les meilleures heures de relevés (HOMMAY G., DAGUZAN J., 1994). Les 
limaces sont plus actives à la tombée de la nuit, c’est à ce moment qu’elles se nourrissent. 
Ainsi, les tas de son pourraient constituer une source de nourriture. 
 
Disposer davantage de pièges permettrait de mieux prendre en compte, à l’échelle de la 
parcelle,  la possible hétérogénéité de la densité de la population de limaces. En effet, sur 
certains sites la pression exercée par les limaces semble être graduelle et décroissante de la 
bordure vers le centre de la parcelle. Enfin, certains stagiaires ont fait remarquer que les 
pièges ne tenaient  pas compte des individus se trouvant en profondeur dans le sol.  
 
Envisager des protections (effaroucheur, clôtures,…) contre les macros et micros 
mammifères qui peuvent être attirés par le son, et dont l’activité pourrait biaiser les résultats. 

Suivi des populations de myriapodes 

Faisabilité des modes opératoires 
Les dispositifs de suivi des myriapodes mis en place sont simples et peu couteux. 
 
Temps de mise en place du dispositif : 30 min/personne/dispositif. 
Temps nécessaire aux relevés (dénombrer et identifier) : 30-50 minutes quand la pression 
est faible et que les espèces sont facilement reconnues (environ 20 min pour les pots avec 
pomme de terre (PdT) et 30 min pour les tas de son avec PdT).  

Résultats  
Peu de myriapodes ont été observés. L’évaluation et la comparaison des modes de 
piégeage ont été difficiles car aucun test statistique n’a pu être effectué.  



 

 
De manière générale, les myriapodes (scutigérelles et blaniules) ont été retrouvés sur 
l’ensemble des sites Rés0pest sauf à Mons. La majeure partie des myriapodes a été 
observée sous les pots+PdT. Cette méthode de piégeage proposée par Umble et Fisher 
semble être efficace pour évaluer la population de myriapodes.  
D’autres arthropodes ont été observés : taupins, d’autres myriapodes (Polydesmus 
angustus), larves de tipule… 

Discussions 
Le faible nombre de myriapodes observés peut être expliqué par : 

- Des conditions climatiques trop sèches qui auraient contribué à maintenir les 
myriapodes en profondeur dans le sol, afin qu’ils puissent satisfaire leurs exigences 
écologiques. 

 
- L’observation difficile des myriapodes dans les pièges de son +PdT. En effet, le son et 

les myriapodes sont de couleur similaire ce qui complique l’observation de ces 
derniers. De plus,  relever les pièges de son est plus délicat, car les myriapodes 
s’empressent de s’enfouir dans le son pour atteindre le sol.  

 
Au regard des résultats, les conditions d’obscurité et d’humidité retrouvées sous les pots, 
sembleraient davantage convenir aux myriapodes que celles dans les tas de son de blé.  

Suggestions des stagiaires 
Afin d’avoir une base de donnée plus complète, il est proposé d’étendre les observations des 
myriapodes aux cultures d’hiver. 
 
Les autres ravageurs trouvés dans les pièges pourraient également faire l’objet d’une étude : 
les taupins, les tipules…  

Suivi des populations de pucerons et de leurs auxiliaires 

Faisabilité des modes opératoires 
Temps nécessaire à l’observation visuelle : 1h30 / parcelle (5 points d'observation). 
Temps nécessaire à l’aspiration : 20-30 min/ parcelle (5 points d'aspi.) + 1-1h30/parcelle pour 
analyser le contenu des sacs. 
 
L'aspiration est rapide, mais la manipulation des sacs dans lesquels sont récoltés les 
insectes est longue et délicate (ne pas écraser les insectes). Cependant l’aspiration peu 
permettre un gain de temps par rapport à l’observation visuelle. En effet, cette dernière 
nécessite de manipuler les épis et les feuilles un par un, ce qui peut être chronophage.  
 
Le mode opératoire utilisant l’aspiration est onéreux car il nécessite l'achat d'un aspirateur 
Stihl SH 86-D (~400 €). A l’inverse, le mode opératoire d'observation ne nécessite pas 
d'investissement, seulement une loupe de terrain. 

Résultats  
Les résultats varient d’un site à l’autre ce qui n’a pas permis d’effectuer d’analyses 
statistiques fiables.  

Abondance et richesse spécifique des Pucerons 
Le nombre de pucerons relevé sur les différents sites Rés0pest, permet de confirmer que la 
pression puceron de l’année 2014 était faible ; excepté à Auzeville (effet site). 
 
L’aspiration permet de comptabiliser un plus grand nombre de pucerons que l’observation. 
Cette constatation est particulièrement vraie pour les pucerons aptères. Ces derniers 
constituent le groupe ayant été le plus piégé et observé. Les données obtenues ne suivaient 



 

pas une loi normale. La plupart des stagiaires ont utilisé des tests statistiques non-
paramétriques de comparaison de moyenne (Kruskal-Wallis) et de corrélation (Kendall). Il ne 
semble pas y avoir de relation linéaire entre les deux modes opératoires. Néanmoins, pour 
les pucerons Sitobion avenae, Metopolophuim dirhodum et Rhopalosiphum padi aptères, 
des corrélations ont pu être révélées entre l’observation et l’aspiration. Ceci reste tout de 
même à confirmer car même s’il s'agit des insectes pour lesquels il y a eu le plus de 
données recueillies il en reste pas moins que le nombre d’individus comptabilisés reste 
faible.  

Distribution des Pucerons 
Attention, les résulats obtenus ne permettent pas de donner une idée de la distribution des 
populations de pucerons sur la parcelle. En effet, observer 100 pucerons sur 1 point de 
relevé ne nous informe pas sur le fait qu’il s’agisse de 100 pucerons sur un épi ou bien de 5 
pucerons sur les 20 épis observés. 

Le suivi des auxiliaires 
Que ce soit par observation ou par aspiration, peu d'auxiliaires ont été dénombrés. Les 
auxiliaires adultes ont été principalement aspirés alors que les œufs ont été uniquement 
observés.  
Le nombre de momies comptabilisées est équivalent d’un mode opératoire à l’autre. 
Cependant, l’observation visuelle a permis de comptabiliser davantage de  momies fermées.  

Discussions 
Le faible nombre de pucerons et auxiliaires relevés peut être expliqué par : 

- L’effet site (variations d’un site à l’autre) et les conditions climatiques qui ont été peu 
propices au développement des populations de pucerons.  

- La manipulation des épis lors de l’observation. Celle-ci peut entrainer la chute des 
pucerons et faire fuir les auxiliaires (volants…) biaisant ainsi les résultats. 

- L’efficacité de l’aspiration qui dépendait de l’adhérence des insectes à la plante.  
- L’aspiration des auxiliaires volants qui était difficile car ceux-ci s’envolaient à 

l’approche de l’aspirateur. 
- L’effet notateur. En effet, chaque stagiaire effectuait l’aspiration de manière différente 

(aspiration des plants entiers, des épis seulement, avec ou sans aller-retour…). De 
plus, certains stagiaires ont rencontré des difficultés à manipuler l’aspirateur. Enfin, 
lorsque la culture était bien développée, il était difficile de ne pas perturber le milieu 
au cours de l’aspiration (les pieds de céréales pouvaient être secoués avant même 
d’avoir été aspirés). 

Suggestions des stagiaires 
Renouveler les observations pour obtenir un plus large jeu de données qui permettrait de 
comparer les modes opératoires. 

 
S’assurer que le nombre de points de relevé est 
suffisant pour obtenir des données statistiquement 
utilisables. 
 
Estimer combien de fois le diamètre de l’aspirateur 
est compris dans 1 mètre linéaire pour ne plus parler 
en termes d’aspiration sur « 1 mètre linéaire », mais 
pour parler en « nombre d’aspirations » ; ainsi, 
chaque point d’aspiration pourrait être décalé d’une 
dizaine de centimètres pour limiter la « perturbation 
du milieu ». (Schéma ci-contre). 
 
  



 

Simplifier la comparaison des résultats en : 
 Augmentant le nombre de talles épiées à observer afin de réduire la grande 

différence entre le nombre de plantes observées et celui de plantes aspirées.  
 Pondérant le nombre de talles épiées. Pour cela, utiliser la densité de peuplement 

effectuée au « Rdv levée » et utiliser le nombre de talles par plante obtenus lors 
du « Rdv épi 1 cm » de Rés0Pest. 
 

 
Des consignes complémentaires pourraient être apportées pour préciser la période de relevé 
la plus adéquate (en fonction du stade de la culture, mais également en fonction des 
conditions météo).  

 

Suivi de la flore adventice 
La comparaison des modes opératoires de suivi de la flore adventice s’est portée sur le 
mode opératoire de suivi de 16m² de Rés0pest (stations) et sur le mode opératoire de suivi 
de DEPHY FERME. 

Faisabilité 
Temps nécessaire au suivi de la flore adventice DEPHY FERME : 1h pour la mise en place 
du dispositif, 25 min à 1h pour arpenter le parcours et noter les espèces ainsi que les stades 
observés. Le temps varie selon les facultés de reconnaissances des adventices de 
l’observateur. Ce mode opératoire nécessite peu de matériel (4 jalons max pour matérialiser 
les 2000m²).  
 
Temps nécessaire au suivi de la flore adventice sur 16m² de Rés0pest : 3-6 heures selon la 
quantité d’adventices et selon les facultés de reconnaissance des adventices de 
l’observateur. Ce mode opératoire nécessite du matériel pour matérialiser les 8 stations de 
16m² (32 jalons). 
 
Le suivi de la flore adventice avec le mode opératoire DEPHY FERME, semble plus rapide et 
plus simple à mettre en place. 

Résultats  
Le jeu de données obtenu à l’issu des stages n’est pas suffisant (incomplet et pas assez de 
répétitions) pour conclure sur la comparaison des deux modes opératoires. 

Richesse spécifique 
Le dispositif Rés0pest semble révéler une richesse spécifique plus importante que le 
dispositif DEPHY FERME. Cependant, les espèces observées exclusivement sur ce 
dispositif sont des espèces présentes de manière très sporadique (observées que sur 
quelques stations fixes) dans la parcelle et avec une très faible abondance. 
 
Le mode opératoire DEPHYFERME permet de relever l’essentiel de l’information. En effet, la 
plupart du temps, les espèces observées sont communes au mode opératoire de Ré0pest. 
Le mode opératoire DEPHY FERME permet d’avoir une approche globale de la richesse 
spécifique de la flore adventice des parcelles.  

Abondance 
Pour chacune des espèces, certains stagiaires ont trouvé que les densités obtenues avec le 
dispositif Rés0Pest sont plus importantes que celles obtenues avec le dispositif DEPHY 
FERME. D’autres stagiaires ont effectué des tests statistiques de comparaison de moyenne 
avec leurs propres données, il semblerait qu’il n’y ait pas de différence significative entre les 
deux modes opératoires. Ainsi, les résultats sont contradictoires. Poursuivre les relevés 
l’année prochaine permettrait peut-être d’effectuer des analyses statistiques supplémentaires 
afin de comparer les deux modes opératoires. 



 

Relevé Ferme 
Supplémentaire

 ? 

 
Un des stagiaires a montré que les densités les plus faibles sont davantage représentées 
dans le mode opératoire DEPHY FERME. Ce dernier pourrait sous-estimer les densités. 

Stades phénologiques 
De manière générale, pour les espèces communes aux deux modes opératoires, les  mêmes 
stades phénologiques ont été observés. Cependant, un des stagiaires a démontré que le 
mode opératoire FERME semblait sous-estimer les adventices de petite taille au profit des 
plantes adultes. 
 

Discussions 
Un des stagiaires a soulevé le fait que le mode opératoire de suivi de la flore adventice de 
DEPHY FEME ne tenait pas compte de l’hétérogénéité du sol contrairement au mode 
opératoire de suivi de Rés0pest pour lequel les stations d’observation sont distribuées au 
hasard sur la parcelle. 
 
Les deux modes opératoires n’ont pas été réalisés par la même personne, ce qui explique 
que certaines données soient manquantes (jeux de données incomplets, parcelles, dates 
d’observation différentes, observations non réalisées pour des raisons de désherbage,…). 
De plus, certaines observations n’ont pas pû être réalisées (désherbage mécanique, manque 
de temps, manque de communication…). La communication est la clef pour coordonner les 
interventions des expérimentateurs et les relevés des stagiaires. 
 
Beaucoup de données de DEPHY EXPE n’ont pas été prises en compte lors de la 
comparaison des protocoles puisque les périodes d’observation ne coïncidaient pas avec 
celles de DEPHY FERME. 

 
Pour comparer les modes opératoires, les centres de classe des échelles de densité ont été 
utilisés. Or, lors de la notation, il est facile pour l’observateur de basculer d’une classe de 
densité à l’autre. De même, plus l’échelle de densité augmente, plus l’intervalle entre le 
minimum et le maximum des classes, est important (plantes/m²).Au final, les résultats 
obtenus peuvent être biaisés.   
 
Le mode opératoire DEPHY FERME semble pousser l’observateur à sous-estimer les jeunes 
plantes. Or, l’identification des plantules est primordiale pour adapter la lutte contre les 
adventices. Ainsi, dans un contexte expérimental le mode opératoire de Rés0pest donne les 
informations nécessaires à l’expérimentateur pour qu’il puisse déclencher ou non une 
intervention de désherbage. 
 
Le gain de temps et la simplicité de mise en place du mode opératoire DEPHY FERME sont 
considérables. De plus, le protocole FERME bien que sous-estimant les densités de 
population ainsi que les jeunes adventices, donne des résultats assez proches de ceux 



 

obtenus par Rés0pest. Ce mode opératoire peut être recommandé dans le cadre d’un suivi 
de la flore adventice en parcelle agricole. 

Suggestions des stagiaires 
- Les relevés de la première session (après semis, avant premier désherbage 

mécanique) ont été réalisés dans de bonnes conditions : accessibilité et bonne 
visibilité sur l’ensemble de la parcelle puisque la culture était encore peu développée.  
Les relevés de la deuxième session (végétation plus développées (déplacement plus 
difficile), sol recouvert donc visibilité restreinte) permettront de confirmer ou non ce 
qui a été observé lors de la première session de relevé. 

- Utiliser le comptage adventice sur quadrat de 0.36 m² prévu dans le suivi adventice 
de Rés0pest, et comparer cette densité avec celle estimée visuellement (sur 16m² ou 
2000m²). 

 
- Dans le cadre du mode opératoire DEPHY FERME, réaliser le retour en « W 

inversé » et évaluer la faisabilité de cette méthode. En effet, dans le mode opératoire 
DEPHY FERME, l’aller / retour a été effectué sur les mêmes « transects ». Ainsi, il y a 
des risques d’observer les mêmes adventices. 

 
 

Etude de la Prédation 
Seul Rémi a traité la question de la prédation. Pour ce faire, il a travaillé exclusivement sur 
les données de l’UE de Nouzilly. 

Les pièges barber 

Résultats 
Les espèces les plus abondantes dans les pots sont Poecillus cupreus (carabes) et pour 
Pardosa (araignées). La majorité des prédateurs piégés sont des généralistes, excepté deux 
espèces d’Amara (lunicolis et similata) qui sont phytophages. 

Discussions 
Il n’y a pas de grande différence de richesse spécifique entre le mode opératoire rés0pest et 
le mode opératoire CASIMIR. Simpson et l’équitabililté montre que les communautés sont 
diversifiées mais qu’il y a une prédominance de certaines espèces dans la répartition.  
 
Les deux modes opératoires permettent de donner une caractérisation similaire des 
communautés de prédateurs. De ce fait, le mode opératoire du projet CASIMIR étant moins 
lourd, il pourrait être envisagé de le mettre en place pour étudier les communautés de 
prédateurs d’autant plus que la perte de précision est négligeable par rapport au protocole 
Rés0pest.  

Les cartes de prédation 

Résultats 
Les cartes de pucerons et de graines situées au sol sont plus prédatées que celles se 
trouvant dans la canopée.  

Discussions 
Les cartes au sol ont pu être prédatées par des carabes généralistes ou des araignées qui 
chassent à court. Cependant les graines d’adventices ont pu être également consommées 
par des rongeurs, et les pucerons ont pu être emportés par d’autres prédateurs (ex : des 
fourmis,…). 
 
Le faible taux de prédation des cartes de la canopée peut-être recroisé avec les résultats 



 

des modes opératoires observation/aspiration de auxiliaires aphidiphages. Les populations 
de ces derniers étaient faibles cette année. 

Conclusion des stages 2014 et perspectives pour 2015 
De manière générale, pour l’ensemble des modes opératoires testés, les stagiaires ont 
manqué de données pour réaliser des comparaisons fiables. Néanmoins, les stagiaires ont 
pu évaluer les modes opératoires : 

- Suivi limaces : Les modes opératoires «  INRA » et « son » sont peu couteux en 
temps et en argent. 

- Suivi myriapodes : Les deux modes opératoires sont peu couteux en temps et en 
argent. Cependant, le mode opératoires « son+PdT » semble apporter moins 
d’information que le mode opératoire « pot+PdT » (piège Umble et Fisher).  

- Suivi pucerons et auxiliaires: L’aspiration semble apporter davantage d’information 
sur les populations de pucerons et d’auxiliaires (abondance, richesse spécifique), 
mais le coût de cette méthode est conséquent. 

- Suivi adventices : Les deux modes opératoires ont un faible coût financier. Le mode 
opératoire de rés0pest semble plus précis mais il est plus chronophage que le mode 
opératoire de DEPHY FERME. Ce dernier est plus simple à mettre en place mais 
semble sous-estimer les densités et les stades phénologiques jeunes. 
 



 

 

Synthèse des stages Licence Pro et M1 
CASIMIR 2015 

Stagiaires Licence Pro du projet CASIMIR 2015 
 
Nom/Prénom UE Rés0Pest Maître de stage 
Manon Trescol Epoisses Bretenières Cellier Vincent 
Mohamed-Zaki Madi Le Rheu Leroy Philippe 
Corentin Guillou Lusignan Audebert Guillaume 
Justine Fournier Estrées-Mons Darras Sébastien 
Léna Jardin Nouzilly Savoie Antoine 

 
L’ensemble des stagiaires ont choisi de traiter les résultats obtenus sur leur site.  
Cette synthèse des stages vise à faire le bilan des résultats et suggestions des stagiaires, ainsi que le 
bilan des expériences des stagiaires et de leur encadrement. 

Synthèse des résultats obtenus par les stagiaires  

Suivi des populations de limaces 
Les stagiaires avaient pour objectifs de tester deux méthodes de piégeage des limaces. Une méthode 
utilisant des pièges limaces INRA/Bayer humidifiés et une autre utilisant des pièges limaces 
INRA/Bayer humidifiés avec du son. 

Faisabilité des modes opératoires 

types de 
pièges 

sites 
temps de mis en 
place/parcelle  

sites 
temps de 
relevé/parcelle 
(8 pièges) 

INRA+son (4 
pièges) 

Nouzilly 15 minutes* Nouzilly 20-30minutes 

Lusignan 10 minutes Lusignan / 

Le Rheu / Le Rheu / 

Mons 8 minutes Mons / 

Epoissses 30 minutes Epoissses 5-15 minutes 

INRA (4 
pièges) 

Nouzilly 15 minutes* 
  

Lusignan 5 minutes 
  

Le Rheu / 
  

Mons 5 minutes 
  

Epoissses 25 minutes 
  

 
Au regard des résultats, le temps de mise en place des dispositifs ne diffère pas vraiment suivant le 
type de piège. Le temps de relevé, quant à lui, varie selon le nombre de limaces observées. Ainsi, on 
peut estimer que le temps total nécessaire à la mise en place et au relevé de chacun des types de 
pièges est d’environ 45 minutes. 
 
La mise en œuvre de ces deux modes opératoires est sensiblement la même en termes de coût 
matériel. En effet, la différence de coût entre les deux modes opératoires n’est pas très importante 
puisque le prix du son (élément discriminant) est de 0,30 euros le kg seulement. 

Résultats numériques 

Richesse spécifique 
La principale espèce observée sur l’ensemble des sites est Deroceras reticulatum. En moindre 
abondance les stagiaires ont également observé les espèces suivantes : Deroceras spp, Arion 
circumscriptus, Arion rufus, Arion subfucus. 



 

 

Abondance 
Cette année, pour pouvoir comparer les deux types de piégeages, des relevés ont été effectués sur 
des parcelles de printemps mais également sur des parcelles d’hiver afin de maximiser les chances 
de piéger des limaces. 
Le nombre de limaces comptabilisé sur les parcelles de printemps était moins important que celui des 
parcelles d’hiver (blé) ou prairies. De manière générale les données obtenues sur les différents sites 
étaient trop insuffisantes pour réaliser des analyses statistiques. Le nombre de limaces était trop faible 
et les écart-types de l’abondance moyenne étaient trop importants pour pouvoir conclure 
statistiquement sur un effet du piège sur les populations de limaces. Un nombre de pièges ou de 
parcelles échantillonnées plus important aurait sans doute permis de faire ressortir des effets. 
Cependant, sur certains sites Rés0pest le nombre de limaces sous les pièges INRA+son est 
significativement plus important que sous les pièges INRA seul (Bretenière et Lusignan). L’attractivité 
du piège serait ainsi renforcée par la présence du son, car ce dernier constitue une source de 
nourriture pour les limaces.  
Enfin, de nombreux facteurs ont pu influencer les populations de limaces : la fauche des prairies, le 
travail du sol et le désherbage mécanique, le développement et l’appétence de la culture, les 
conditions pédoclimatiques… 

Gradient 
Sur les sites de Bretenière (culture de blé d’hiver) et du Rheu (mélange prairial), il semble qu’un 
gradient existe entre les pièges au plus porche de la bordure de la parcelle et les pièges dans le 
centre de la parcelle. A l’avenir il faudra tenir compte de ce type de facteur pour préconiser la mise en 
place des pièges sur les parcelles. 

Suivi des populations de pucerons et d’auxiliaires volants 
Les stagiaires avaient pour mission de tester deux méthodes permettant de caractériser les 
populations de pucerons et les populations d’auxiliaires (abondance et richesse spécifique) : 
l’observation (5*20talles épiées) et l’aspiration (5*1m linéaire). 
Ils devaient également déterminer quelle était la session (session1 : floraison ou session 2 : 15 jours 
après a session1) de relevé permettant d’observer un plus grand nombre de pucerons. 

Faisabilité des modes opératoires 
 

Au regard du tableau ci-dessous, il 
semblerait que le temps nécessaire à 
l’aspiration soit supérieur à celui de 
l’observation. 
Selon l’ensemble des stagiaires, le mode 
opératoire avec l’aspiration est plus 
contraignant à mettre en place. En effet, la 
manipulation de l’aspirateur est difficile car 
celui-ci est lourd et encombrant. De plus, 
les consignes d’aspiration sont exigeantes 
(réalisation de l’aspiration, anticiper le 
changement de hauteur des plants, ne 
pas prélever les plants adjacents, 
déplacement à vitesse constante 1 minute 
pour 1 m linéaire, …). Réaliser l’aspiration 
nécessite l’intervention de deux 
personnes (l’une qui aspire et l’autre qui 
récupère le contenu dans un sac zip) 

contre une personne pour l’observation. Suite à l’aspiration au champ, un temps supplémentaire est 
nécessaire pour réaliser l’identification en labo sous loupe binoculaire. Cette dernière peut être difficile 
à réaliser, car le sac zip et le stockage au froid peuvent abimer les organismes piégés. Enfin, le cout 
matériel est important, car cette méthode nécessite l’achat d’un aspirateur-Giro broyeur thermique à 
400€ devant être équipé d’une chaussette réalisée sur mesure.  
A l’inverse, l’observation est moins contraignante car le dénombrement et l’identification des 
organismes sont réalisés au champ. De plus, la main d’œuvre, le coup matériel et le temps nécessaire 
à l’identification sont moindres. 

méthodes sites 

temps de mis en 
place/parcelle (5 
points 
échantillonnés) 

labo 

aspiration 

Nouzilly 45min / 

Lusignan / / 

Le Rheu / / 

Mons 55min / 

Epoissses 25min 25 min 

observation 

Nouzilly 30-40min / 

Lusignan / / 

Le Rheu / / 

Mons 40min / 

Epoissses 20min / 



 

 

Résultats numériques 

Abondance 
Cette année encore, trop peu de pucerons et auxiliaires ont été dénombrés. De plus, les variabilités 
inter et intrasites des abondances par aspiration et observation étaient importantes. L’observation 
semblait permettre de dénombre un plus grand nombre de pucerons, cependant  il n’a pas été 
possible de conclure sur une différence significative entre l’aspiration et l’observation. 
Le nombre d’échantillonnage par site était vraisemblablement insuffisant (pas assez de parcelles ou 
pas assez d’échantillons par parcelle). De même, pour chaque point d’échantillonnage le nombre 
d’épis observés était trop inférieur au nb d’épis aspirés. Enfin, les observateurs, les conditions 
climatiques (vent, pluies) et la période de relevé  ont pu biaiser les résultats. Ainsi, il faudra préciser 
dans le protocole les procédures à suivre ainsi que les conditions optimales de relevé : ensoleillée, 
fortes chaleurs, pas de plie ni de vent, dès la fin de matiée (les pucerons sortent sur les feuilles avec 
la venue du soleil (Arvalis)),... 

Richesse spécifique 
Aucun effet significatif des modes opératoires n’a été constaté sur la richesse spécifique.  

Périodes d’observation 
La deuxième session semble permettre de dénombrer plus de pucerons. En effet, les populations se 
sont installées et les conditions climatiques entre session 1 et 2 s’améliorent et deviennent favorables 
à leur développement.  

Suivi des maladies des céréales 
Les stagiaires devaient tester 3 méthodes de suivi des maladies du blé : 

- Une évaluation visuelle de l’incidence des symptômes utilisant une échelle de notation 

proposée par le projet CASIMIR 

- Une évaluation visuelle de l’incidence des symptômes utilisant une échelle de notation 

dans le cadre du BSV (vigiculture blé) 

- Un échantillonnage proposé par le BSV (vigiculture blé) 

  
A l’issu des relevés, les stagiaires avaient pour objectifs de : 

- Evaluer la faisabilité des différents modes opératoires testés ; 
- Analyser de manière méthodologique l’information obtenue selon les 3 méthodes de 

notation proposées ; 
- Déterminer le stade de développement de la culture (Montaison (entre1-2 nœuds), 

Dernière feuille (montaison), épiaison ou maturité) le plus propice à l’observation des 

symptômes et maladies 

Résultats pratiques 
 

Le tableau ci-contre montre que pour deux 
des stagiaires les temps nécessaire pour 
réaliser l’estimation visuelle et 
l’échantillonnage est sensiblement le même. 
Pour les autres, l’évaluation visuelle est 
nettement plus rapide que l’échantillonnage. 
 
Les besoins en matériel sont identiques pour 
l’évaluation visuelle et pour l’échantillonnage.  
 
Il est préférable que l’observateur ait 
quelques connaissances en phytopathologie 
lorsqu’il réalise les relevés afin de pouvoir 
dissocier les symptômes provenant de stress 
physiologiques de ceux provenant de 

maladies. 

types de pièges sites temps/parcelle 

observation visuelle 

Nouzilly 30min 

Lusignan / 

Le Rheu 10-15 min 

Mons 15 min 

Epoissses 15min-40min 

échantillonnage 

Nouzilly 20min 

Lusignan / 

Le Rheu 30-40min 

Mons 18min 

Epoissses 40 min-1h 



 

 

Avantages et inconvénients des méthodes 

Evaluation visuelle : estimation visuelle de l’état sanitaire de la culture  
Cette méthode consiste à estimer par une évaluation visuelle l’incidence des symptômes sur une 
culture.  

Intérêts	:	
- Estimation rapide de l’état sanitaire de la culture en intégrant l’ensemble d’une zone 

d’observation. 
- Estimation de la répartition des dégâts et symptômes sur la culture.  

Inconvénients	:		
- Confusions entre stresses physiologiques et maladies. Confusions entre plusieurs maladies, 

en effet certaines maladies peuvent avoir des symptômes similaires ex : échaudage causé par 
le piétin échaudage et la fusariose). Pas de concordance obligatoire entre symptômes et 
maladie.  

- Ne détecte pas tous les symptômes ex : la verse ; avec cette méthode il est difficile d’identifier 
les symptômes sur les pieds. 

- A tendance à sous-estimer les faibles incidences. 
- Estime l’incidence des attaques sur la F1 et F2 et plus difficilement sur la F3 car celle-ci est 

beaucoup moins visible. 

Echantillonnage : comptage et calcul de l’incidence 
Cette méthode consiste à évaluer via un échantillonnage l’incidence des maladies présentent sur la 
culture.  

Intérêts	:	
- Permet de visualiser, identifier et confirmer avec plus de précision la présence d’une maladie.  
- Evite de passer à côté de maladies telles que les maladies du pied. 
- Permet d’avoir une idée de la sévérité (même si ça n’est pas l’objectif des protocoles 

CASIMIR). 

Inconvénients	:			
- N’intègre pas toute la parcelle et risque de sous-estimer l’incidence des maladies réparties en 

tache. L’échantillonnage est une méthode plus fiable  lorsque les maladies observées ont une 
répartition homogène, ou bien il faut augmenter le nombre d’échantillons pour limiter le risque. 

- Nécessite d’effectuer un comptage et un calcul d’incidence pour connaitre l’importance de 
celle-ci. 

Les échelles de notation de l’évaluation visuelle 
Deux échelles ont été testées lors de l’évaluation visuelle de l’incidence. Une échelle proposée par le 
projet CASIMIR et une échelle déjà utilisée dans le BSV pour les cultures céréalières. 
L’échelle de notation visuelle proposée par le projet CASIMIR tient compte de la répartition des 
symptômes dans la culture dès les plus faibles incidences, à l’inverse de l’échelle du BSV tient compte 
de la répartition lorsque l’incidence de l’attaque est supérieure à 20 %. Connaître la répartition des 
symptômes permet d’évaluer les risques d’évolution d’une maladie au sein d’une parcelle. Ainsi, cette 
information est-elle réellement essentielle dans le cadre d’un diagnostic ?   
Enfin, selon certains stagiaires, la note D de l’échelle de notation CASIMIR est trop vaste : 10-50%. 
Des propositions de modifications de cette échelle se trouvent dans le paragraphe « Propositions » ci-
dessous. 

Période d’observation 
En comparant les informations obtenues suite à la mise en place des différents modes opératoires, les 
estimations de l’incidence par l’évaluation visuelle des symptômes et par l’échantillonnage des 
maladies concordent davantage à la session 4. En effet, les maladies se sont davantage exprimées. 
De plus, les stagiaires avaient acquis de l’expérience pour réaliser l’évaluation visuelle, le biais 
observateur était donc réduit.  
Ainsi, la période d’observation qui semble la plus propice pour réaliser un diagnostic de l’état sanitaire 
des cultures céréalières est le stade début maturité à grain laiteux. En effet, à ce stade, les trois 
dernières feuilles sont déployées, les épis sont sortis, les téguments du grain sont formés,  la plante a 
atteint sa taille définitive et la senescence naturelle n’est pas encore établit (plante encore verte), il est 
donc facile d’observer des symptômes (ayant pu s’exprimer plutôt et ceux de fin de cycle) et/ou les 
maladies sur les feuilles, les tiges et les épis.  



 

 

Propositions 
Pour s’assurer d’avoir une information la plus complète possible l’échantillonnage et l’évaluation 
visuelle sont complémentaires. En effet, l’évaluation visuelle permet d’avoir une idée de l’incidence 
des symptômes et de leur répartition en intégrant toute la surface d’observation et l’échantillonnage 
permet de confirmer la présence de maladies dominantes. 
Plusieurs modifications de l’échelle de notation CASIMIR ont été proposées afin de tenir compte des 
faibles intensités, des échelles existantes et de la finalité de la notation, c’est-à-dire réaliser un 
diagnostic. 
 

BSV CASIMIR 
Proposition1 
Manon 

Proposition2 
Manon 

Proposition 
Morgane 

0 : Absence  A : nulle  A : 0 A : 0 A : <1% 

1 : Traces de 
présence (1%)  
 

B : très faible 
(<2%)  
 

B :<2% 
 

B :<2% 
 
 

B : 1-10% 

2 : Quelques 
dégâts (<20%)  
 

C : faible (2-
10%) 

C : 2-10% 
 

C : 2-20% 
 

C : 10-20% 

3 : Nombreux 
dégâts bien 
répartis (>=20%) 

D : moyenne 
(10-50%)  
 

D : 10-30% 
 

D : 20-50% 
 

D : 20-50% 

4 : Nombreux 
dégâts par zone 
privilégiée 
(>=20%) 

E : forte 
(>50%) 

E : 30-50% 
 

E :>50% 
 

E : >50% 

  F :   >50%   

 
Enfin, pour aider les notateurs lors de l’observation des symptômes et des maladies, l’un des 
stagiaires propose que le projet CASIMIR conçoive une photothèque. 

Conclusion des stages 2015 
De manière générale, pour l’ensemble des méthodes d’observations testées, les stagiaires ont 
manqué de données pour pourvoir conclure statistiquement sur des effets significatifs. Cependant, ils 
ont pu évaluer la faisabilité de la mise en place des méthodes d’observation : 

- Suivi limaces : les deux méthodes testées sont quasiment identiques en termes de coût 
matériel et en temps. 

- Suivi pucerons et auxiliaires: La méthode d’aspiration semble moins intéressantes que 
l’observation car elle est contraignante à mettre en place (manipulation de l’aspirateur, 
réalisation délicate de l’aspiration,…), elle nécessite une main d’œuvre plus importante que 
l’observation et un temps supplémentaire d’identification des organismes aspirés en labo. 
Enfin, elle implique un investissement matériel conséquent (aspirateur et chaussette 
d’aspiration). Cette méthode ne semblerait convenir que dans un contexte expérimental (pas 
à destination des réseaux DEPHY FERME)  

- Suivi des maladies des céréales : L’évaluation visuelle de l’incidence des symptômes et 
l’échantillonnage des plantes pour identifier et évaluer l’importance de la maladie sont deux 
méthodes complémentaires. La première permet d’avoir une vue d’ensemble de l’état 
sanitaire de la parcelle en intégrant l’ensemble d’une zone d’observation. Elle permet aussi de 
caractériser la répartition des symptômes (homogène, hétérogène, gradient ou non). 
L’échantillonnage, quant à lui, permet d’identifier les maladies ou non responsables des 
symptômes observés (parfois stress physiologiques). Et d’identifier des symptômes ou des 
maladies qui ne sont pas dominantes et qui sont difficilement visibles lors de l’évaluation 
visuelle ex : les maladies du pied.  
Des propositions ont été faites pour améliorer l’échelle de notation de l’évaluation visuelle 
proposée par le projet CASIMIR. 
 



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en grande culture (septembre 2016)

culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

betterave ravageur pucerons fin de la croissance exponentielle des feuilles

betterave maladie cercosporise récolte

betterave ravageur nématodes à Kystes récolte

betterave ravageur noctuelles défoliatrices récolte

betterave ravageur pégomyies récolte

betterave maladie ramulariose récolte

betterave maladie rhizoctone récolte

betterave maladie rhizomanie récolte

betterave ravageur blaniules/scutigérelles stade 6 feuilles étalées

betterave ravageur limaces stade 6 feuilles étalées

betterave ravageur taupins stade 6 feuilles étalées

betterave ravageur tipules stade 6 feuilles étalées

Céréales ravageur pucerons d'automne Floraison

Céréales maladie rouilles Floraison

Céréales maladie septoriose Floraison

Céréales maladie virose Floraison

Céréales maladie fusariose Grenaison

Céréales maladie piétin verse Grenaison

Céréales maladie piétin-échaudage Grenaison

Céréales ravageur Pucerons des épis Grenaison

Céréales ravageur limaces levée

Céréales ravageur Mulots, campagnols levée

Céréales ravageur oiseaux levée

Céréales ravageur taupins levée

Colza ravageur altises levée, floraison

Colza ravageur charançons de la tige floraison

Colza ravageur charançons du bourgeon terminal floraison

Colza ravageur pucerons cendrés floraison

Colza ravageur charançons des siliques formation de siliques

Colza ravageur méligèthes formation de siliques

Colza maladie oïdium formation de siliques

Colza maladie phoma formation de siliques

Colza maladie sclérotinia formation de siliques

Colza ravageur limaces levée

Colza ravageur tenthrèdes de la rave levée

Maïs maladie fusariose levée, maturité

Maïs ravageur insectes foreurs (pyrale et sésamie) maturité

Maïs maladie charbon de inflorescence après la floraison

Maïs maladie helminthosporiose après la floraison

Maïs ravageur limaces levée

Maïs ravageur scutigérelles levée

Maïs ravageur taupins levée

Pois maladie ascophytose Fin du stade limite d'avortement

Pois maladie aphanomyces floraison

Pois ravageur pucerons vert du pois floraison

Pois ravageur limaces levée

Pois ravageur thrips levée

Pomme de 

terre
maladie alternariose Floraison

Pomme de 

terre
ravageur Doryphores Floraison

Pomme de 

terre
ravageur limaces levée

Pomme de 

terre
maladie mildiou Floraison ?, récolte

Pomme de 

terre
ravageur Nématodes à Kystes floraison, récolte

Pomme de 

terre
ravageur pucerons Floraison

Pomme de 

terre
ravageur taupins levée, récolte

Tournesol ravageur limaces levée

Tournesol maladie mildiou autour de la floraison, début de la maturité

Tournesol ravageur oiseaux levée, maturité

Tournesol maladie phoma début de la maturité

Tournesol maladie phomopsis début de la maturité

Tournesol ravageur pucerons vert du pruniers autour de la floraison

Tournesol maladie sclérotinia autour de la floraison, début de la maturité

Tournesol ravageur taupins levée

Tournesol maladie verticillium début de la maturité



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en arboriculture fruitière (septembre 2016)

culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

Abricot maladie Bactériose débourrement, après floraison

Abricot ravageur Capnodes Maturité/récolte

Abricot maladie ECA débourrement

Abricot maladie Monilia après floraison

Abricot ravageur Psylles débourrement

Abricot ravageur pucerons cendrés après floraison

Abricot maladie Sharka Maturité/récolte

Abricot maladie Tavelure après floraison

Pêche maladie bactériose floraison, récolte

Pêche maladie cloque floraison, récolte

Pêche ravageur cochenilles blanches  du murier floraison, récolte

Pêche ravageur forficules jeune fruit, récolte

Pêche maladie monilia récolte

Pêche maladie oïdium récolte

Pêche ravageur pucerons vert du pêcher floraison, récolte

Pêche ravageur tordeuse orientale récolte

Pomme et 

Poire
ravageur carpocapse récolte

Pomme et 

Poire
maladie feu bactérien stade H, petit fruit 

Pomme et 

Poire
maladie oïdium stade H, petit fruit 

Pomme et 

Poire
ravageur Psylles du poirier Stade grossissement du fruit, récolte

Pomme et 

Poire
ravageur pucerons cendrés Stade grossissement du fruit

Pomme et 

Poire
maladie tavelure Stade grossissement du fruit, récolte



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en cultures légumières (septembre 2016)

culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

Aubergine ravageur aleurodes

Aubergine maladie botrytis

Aubergine ravageur doryphores

Aubergine ravageur nématodes

Aubergine ravageur punaises

Aubergine maladie sclérotinia

Aubergine ravageur thrips

Aubergine maladie verticilliose printemps et à l'automne 

carotte maladie alternaria

carotte ravageur mouches de la carotte la récolte?

carotte ravageur nématodes la récolte?

carotte maladie oïdium

carotte maladie sclérotinia

chou fleur ravageur aleurodes

chou fleur maladie alternaria

chou fleur ravageur altises

chou fleur ravageur
chenilles (piéride chou et rave), 

noctuelle, teigne)

chou fleur ravageur doryphores

chou fleur ravageur lapins

chou fleur maladie maladie du pied

chou fleur ravageur mouches des semis

chou fleur ravageur mouches du chou

chou fleur maladie mycospharella Brassicae

chou fleur ravageur pigeons

chou fleur ravageur pucerons cendrés

chou fleur maladie sclérotinia

chou fleur maladie xanthomonas campestris

Fraise ravageur drosophiles suzukii avant récolte?

Fraise maladie oïdium à la formation du fruit ou la récolte

Fraise ravageur pucerons

Fraise ravageur tarsonèmes (acariens)

Fraise ravageur thrips
avant la maturation et le relâchement du pollen.

Durant la maturation

haricot vert ravageur (mouches foreuses)



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en cultures légumières (septembre 2016)

culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

haricot vert maladie botrytis maturité

haricot vert ravageur pyrales

haricot vert maladie sclérotinia

haricot vert ravageur tordeuses

Melon ravageur bactériose

Melon maladie cladiosporiose

Melon maladie fusariose

Melon maladie mildiou

Melon ravageur nématodes

Melon maladie oïdium

Melon ravageur pucerons

Melon maladie sclérotinia

Melon ravageur taupins à la récolte

oignon maladie mildiou

oignon ravageur mouches mineuses de l'oignon

oignon ravageur thrips

pois ravageur (mouches foreuses)

pois maladie anthracnose

pois maladie Aphanomyces

pois maladie botrytis floraison-maturation

pois ravageur pyrales

pois maladie sclérotinia

pois ravageur tordeuses floraison

Radis maladie mildiou

Radis ravageur mouches du radis à la récolte

Radis maladie rhizoctonia solani

Radis maladie sclérotinia botrytis

Salade ravageur noctuelles

Salade ravageur pucerons

Salade maladie sclérotinia après plantation, pommaison, récolte.

Tomate ravageur aleurodes

Tomate maladie botrytis après pommaison

Tomate maladie oïdium



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en horticulture (septembre 2016)

production culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

fleurs coupées Anémone ravageur pucerons

fleurs coupées Anémone ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

fleurs coupées Anémone maladie botrytis

fleurs coupées Gerbera ravageur aleurodes

fleurs coupées Gerbera maladie oïdium

fleurs coupées
plante en terre 

(annuelle)
ravageur pucerons

fleurs coupées
plante en terre 

(annuelle)
ravageur

pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

fleurs coupées Renoncule ravageur pucerons

fleurs coupées Renoncule maladie oïdium

fleurs coupées Renoncule ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

fleurs coupées Rosier ravageur aleurodes

fleurs coupées Rosier ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

fleurs coupées Rosier maladie oïdium

fleurs coupées Rosier ravageur thrips

pépinière Abelia ravageur pucerons avril/mai, aout/septembre

pépinière Eleagnus ravageur Psylles octobre/novembre, mars/avril

pépinière Photinia ravageur Cicadelles septembre/octobre

pépinière Photinia ravageur pucerons avril/mai

pépinière Photinia maladie Marssonina

pépinière Rosier ravageur acariens aout/septembre

pépinière Rosier ravageur pucerons avril/mai

pépinière Rosier maladie Marssonina

pépinière Rosier maladie Mildiou

pépinière Rosier maladie oïdium

pépinière Viburnum ravageur pucerons avril/mai, aout/septembre

plantes en pot Chrysanthème ravageur acariens

plantes en pot Chrysanthème maladie rouille blanche

plantes en pot Chrysanthème ravageur pucerons

plantes en pot Chrysanthème ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

plantes en pot Chrysanthème ravageur thrips

plantes en pot Cyclamen ravageur acariens

plantes en pot Cyclamen maladie fusariose après rempotage, début floraison.

plantes en pot Cyclamen ravageur pucerons

plantes en pot Cyclamen ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

plantes en pot Cyclamen ravageur thrips

plantes en pot Dipladenia ravageur acariens

plantes en pot Dipladenia ravageur aleurodes

plantes en pot Dipladenia ravageur cochenilles farineuses

plantes en pot
Géranium et plantes 

de plaine terre
ravageur acariens

plantes en pot
Géranium et plantes 

de plaine terre
ravageur aleurodes

plantes en pot
Géranium et plantes 

de plaine terre
maladie botrytis

plantes en pot Poinsettia ravageur acariens

plantes en pot Poinsettia ravageur pucerons

plantes en pot Poinsettia ravageur
pyrales des serres 

(Duponchelia fovealis )

plantes en pot Poinsettia ravageur thrips



Projet CASIMIR : Sélection Cultures/bioagresseurs en viticulture (septembre 2016)

culture type de bioagresseurs bioagresseurs périodes d'observation (3 périodes maximum)

vigne maladie black rot récolte

vigne maladie botrytis récolte

vigne ravageur cicadelle verte

vigne maladie mildiou véraison

vigne maladie oïdium jeune pousse, véraison

vigne ravageur tordeuse (cochylis, eudemis) floraison, véraison
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